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:g(}fow· 

:";Le'jenne designeJ~~bstine~ce: Dieu a dit: «EnWalf.tres termes,c'est 

l!arre{lde paroles. . . '. , . 
~ ~.. . .' : 

En fait, i1 s'agit ici de Se priver de nourriture depuis'l'aube naissante 
jusqu'au lever du soleil, avec la bonne foi (intention). 

Sa faveur: 

1 - D'apres Abi Hurayra;le,Messager de Dieu (sur lui labeilediction 
et Iapaix de DietilJit"dit: Dieule Tres Hant a'dit: Tout'acte accompli est a 
lui sauf Ie Jenne il est Ii Moi et J'en dorine la recoinpense. Le Jenne estune 
entrave contre toute corruption, si quelqu'un est en jenne, qu'il h~irisu1te 
pas, gu'ilne crkpas e~ qu'i~ ne so~tpa~insolenJ. £t siquelqu'un l'injurie 
ou €hen;:he alecombattre 5l1i1'jJ. lui dise; je suis en,jcUy.e deux fois. 

ParceluiquHient entreses mains f'ame de Muhammad; au jour de la 
resurrection, l'odeur de Iii bouche dlfjeuneur esfpour Dieu'beaucoup plus 
parfume que Ie musc. 

D'ailleurs, Ie jenneur a deux plaisirs: Ie premier quand il rompt son 
jenne, ledeuxieme: quang. it rencoptre son, createU!». Ce ha4~th est 
rapporte par Ahmad, Muslim et Nasa\;. 

2 - Selon la version de Bukhary et de Abu Dawud: «Lejeulle est un 
abri contre la corruption. Si quelqu'un d'entre vous' est en je'une, qu'il 
n'insultepas, qu'il ne soit pas insolent, meme si quelqu'lln chetche aIe 
combattre ou a l'insulter qu'illui dise: <de suis en jefine». deux fois. par 
celui qui tient entre ses mains l'ame de Muhammad, l'odeur de la bouche 
d'un jeftneur est pour Dieu beaueoup plus parftime que Ie Muse. Dieu Ie 
tres haut dit: Pour ma cause, il abandonne sa nourriture, son breuvage et 
son d6sir. Le Jenne est pour Moi et c'est Moi qui en donne la recompense. 
Le seu! bienfait engendrera dix autres semblables. 
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3 - D'apres )Abdullah bin JAmr, Ie prophete (sur lui la benediction et 
la paix de Dieu) a dit: Le jeiine et Ie Coran intercedent en faveur de 
l'homme aupres de son createur Ie jour de resurrection. Le jeiine dit: 6 
Dieu! Durant Ie jour, je l'ai prive de nourriture, de desirs. Laisse-moi 
interceder en sa faveur. Le Coran dit: Je lui ai prive Ie sommeil dans la 
nuit, laisse-moi interceder en sa faveur, alors ils intercedent. Rapporte par 
Ahmad selon une chaine authentique. 

4 - Abu Umayma a dit: Je suis venu dire au Messager de Dieu (sur 
lui la benediction etla paix de Dieu); ordonnez-moi d'un fait qui mene au 
paradis. Le prophete a dit: Recoure-toi au jeiine, it n'a pas de pareil puis 
j'ai demande une deuxieme fois la meme chose alors il a dit: recoure-toi au 
jeiine». Ce hadith est rapporte par Ahmad~ Nasa(y et Hakem qui l'a 
authentifie. 

5 - D'apres Abu Said Al Khudry (que Dieu I'agree). Ie Messager de 
Dieu (sur lui Ia benedic"tion et la paix de Dieu} a dit: quoiqu'un homme 
soit un jour enjeiine pour la cause de Dieu. pieu-eloigne le,feu de son 
visage Ii i~ distance de soixante dix automnes(l»). Rapporte par Ie groupe 
d'Ulemas sauf Abu Dawud. 

6 - D'apres Sahl bin SaJd, leprophete (sur lui la benediction et la paix 
de Dieu) a dit: Le paradis a tine porte (appelee: Al Rayan; Le jour de la 
resurrection, on appelle: 'ou sont les jeiineurs? des-que Ie dernier jeiineur 
entre, cette pOl(te se fermera derriere l,ui(2)>>. Cehadithest rapporte par 
Bukhary et Muslim. 

Ses genres: 

On a deux genres de jeiine: preserit et benevole. Le jeiine preserit se 
divise en trois parties. ' 

1 - Le jeiin~ ,du mois de Ramadan . 

. 2:.: -Le jeiine d'expiation. 

". . 
~ 	 . ~r 

(2) 	 ~;-.TJ>~ 1~~ S".rJLaJ1 0:1 :t.~lf iy.d~ <':'4)1.J J~ ~~W':'1» :. 41 Jj"'J Jli 
. , .l~~1 ..!.LI~ J.lS.t 
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3 • Le jeune de vreu. 

En effet, Ie sujet se limite ici, au jeune du mois de Ramadan et au 
jeune benevole, tandis-que les autres genres viendront dans leurs places. 

te jeunedu l110is de Ramadan ' 
Son'statut: 

Le jeunede Ramadan est.un devoir prescrit mentionnedans Ie 
Coran, la Sunna et l'unanimite, des Ulem~s. 

:Par rapport au Coran:' Dieuit dit: «6 croyants, Ie je6ne vous est 
prescrit commeD a ete preserit aux peuples qui vous ont precedes pent etre 
vons perfectlonnerez-vons?». 

~ jr ..~ ,,:..;r cr ",~, ~~.~ .~f-e"'I~ -: Ji r"'f1\{}.. :'tw ~IJL.i'-.:..J!... !.T,. .. i -... I _ . '" ~ ~...., ~ - T ....,.. , 
. - "'~ .. H'" .~t1." ..'

.[\Ar :~I ••..;4:JI.JJ""'l""(~ ~~ r--~~ 

II a ditaussi: «I.e mois de Ramadan est celui an cours duquelle coran 
a ete revele anx hommes comme guide de conscience, romme regie de morale 
et comme criterium du bien etdu mal. Quiconque verra ce mois apparaitre 
dena cOmmencer Ie jeune». 

~.......... l..::":Ji ....a }1"';Al'~ ~fl...l·. Jjj'"• ',1 .~..\ "'\ ~'" • } ...... ,. : ..,.JI. . :'\ JIu ~ 
.." .... ,...-.. ,... .... • ,,-t.. ":";-..u ,', 	 ~ <III 
T. 	;>.'.J. "", ... '--'" . IJ ". ;:-;;:. ,. '-="... ."". !.) J1"'" 

_ .. "i';' ", .J. ,,-" c ,.~.'..eJ....... , .. 
. [\AO :~1 ••..;4:J1 iJJ""'l ~ 1: ~~li .."t!I1 ~,.~ 6--lgu..,.,lJ ~:4J1 @ 

Mais par rapport ala Sunna Ie prophete (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) adit: «l'Islam est bati sut cinq: attester qu'it n'y a de 
divinite qu' Allah et que Muhammad est son.Messager, executer la priere, 
procurer la Zakat, jeuner Ramadan et faire Ie pelerinage a la maison 
sacree»(1)• 

. Dans Ie hadith de Talha bin 'Ubayd. 

Un homme a demande au prophete~ (sur lui la benedictionet la paix 
de Dieu): «0 Messager de Dieu informez moi des jours que Dieu m'a 
oblige de jeuner». 

Le prophete a r6pondu: «Lemois de. Ramadan», 

(I) t..l.il.J .'&1 JJ-"J i~ .)1,J.&1 ':114.31':1 .)t i.34.J. :~ J-" (~....)'I 0.:• .jn JJ-"J Jli 

•'4.1 l!:"',J .)l.,A..J il.:-P,J .ISjl ..~l.J .".>\...&11 



- Dois-je jeuner d'autres jours?». Demanda-t-il. 

«Non, seuIem,ent si tu t'engages>}. Repondit-il. D'ailleurs la nation a 
ete reuniesutt'oblightioli. de jeunet ie mOls 'Cle Ramadan. Comme'etant un 
despiihdpe{del;Islafu, connu par la 'religion pa:r evidertce'et cerlii qui Ie 
renie est un athee eli li!p. Jell6-pat. ~n~:l:!t, s,0p.}m~9,~!tton etait Ie jour de 
lundi apres Ie passage de deux nuits au mois Sha"ban de la deuxif!me 

annee de PHegire. 


La faveui da mois.:de Ramadanet la·favear, d'y Caire la ·bienfaisance: 

1 - D'apres Abu Hurayra: Le'prophea;{surlu(tabenediction etla: 

paix 4~Die\1) aditq:qang.,Ramadaq ~rriva: «Un,mois.lJeni vous,estvenu, 
VQUS etesgbl,iges 4~, k~une.r. §1l qutre" dan~ce moi~-9i, les port~s du 
paradis sont ouvertes et celles de l'enfer sont fermees, Iesdiables y. sont 
enchaines. En plus,: VOliS y trouvez une nuit meilleure que mille mois, celui 
prive de sa favenr eSt pl1ve (I'une gniitde chosej}(l). Ce hatiith est rapporte 

. . ·'C " 
par Alnnad,.Nasa,y et 'B~yhaqy. . 

:- D'apres )Arfaj~>I'etaisc~~).utba lJinFarqadet ell,parlant de 
Ra,m~pan, Un.descQnlpa@.ons, de' Mu~aJlllDad (sur iui 'la,l;>enedi~tiim et Ia 

" ,'.. " 	 " .' .,' ~ ') '..' " ,. " .., 

paix d~ I?ieu)entra; qual}~ Ut~!kl'a,}'u, ilJu~proHve une'Certain~crainte 
reverentielle et s'est tu, cependant Ie compagnon a,oommenc;e.<\;parler d¢ 
Ramadan, il a dit:«J'ai entendu Ie Mes8,ager de Dieu (sur lui la 
benediction ,et lapaixde Die~) dire·a propos de Rainada:n~¥«Lesportes de 
l'enf~r soi:tifer;mees celles.:'du llara;ais ~ont ouyertes, lesdiables sont 

'", ,",., ' 	 ',' .:, 

enchaines et: Un ange appelle:«Desireux d.u;bien rejoui~ toi desireux du 
mal eloi.g1;lc tpic'est ainsi 'l~ si'tuation, jusq~'a).a ,fh:de Ramadan». C~ 

,1~: 	 'r". . . ; ( " ; ;.. ;: . ,,'.; 

hadith est rapporte par i\hma<i et Nas,a y s,!,ch,aint; de transmission est 
Donnc, ,;," ,'; . ".'. ., 

j - D'apres Abu Hurayra: Ie prophete (sur lui la b6nediction et}a 
paix de Dieu) a dit: <<les cinq prieres de chaque vendredi et Ie jeune de 
chaque Ramdan, sont une expiation. de toutes fantes commises entre eUes, 
acon4itioIld'eMtter)es gran,ds ~eches)}(2).Ce hadith .est,rapporte par 
Muslim. ". .. ,,' . 

(1) 	 y,;t.;.;J~! ,-;-,iy,i ~.~t4.0~:~ ~Pt~.)~~ ~,,~,lj1l :~ ..\il\ J)-".) JIj 

.«\.r- ..l£ I.A';::>- i.r- \r 'k ....ill \r .;::>- ~ ~ ,<J.:k~i ~ J.".'J ~I ,-;-,iy,\ 

(2) 	 1~1 ~ lld.;s:,. ':"W-..) Jl.:"L.,.;.....)J ~I Jl~IJ ~I ul~I»:~.\il1 J)-".) JIJ 

.«;L:>JI ~i 

http:eches)}(2).Ce
mailto:Un.descQnlpa@.ons


4 - D'apres Abu Said El-Khudry leprophete (sur lui la blmediction et 
la paix de Dieu) a dit: «Celui qui jeune Ie mois du Ramadan, connait ses 
limites et evite cequ'il doit eviter expie ses fautes precedentes(l)>>. Ce 
hadith est rapporte par Ahmad et Bayhaqy, selon une bonne chaine de 
transmission. 

5 - D'apres Abu Hurayra Ie Messager de Dieu(sur lui la benediction 
et la paix de Dieu) a dit: {(celui qui jeune Ramadan, par une vraie foi et . 
pour l'amour de Dieu, ses fautes precedentes seront expiees(2)>>. Ce hadith 
est rapporte par: Ahtnad et les compilateurs de Ia Slinna . 

. L'horreur de.rompre Ie jeune en Ramadan 
1 .- D'apres Ibn )A;bbas (que Dieu l'agtee)Le Messager de Dieu (sur 

lui la benediction et la paix de Dieu) adit: «Les biens de l'Islam et les 
bases sur lesqueUes est fondee ceUe religion sont trois, celui qui 
abandonne une, devient un mecreant et son sang sera verse impunement: 
Attester qu'il n'y a de divinite qu'Allah, executer la priere prescrite et 
jeuner Ie mois du Ramadan(3)>>. Ce hadith est rapporte par Abu Ya)la et 
Daylamy. EI-Dhahaby l'a authentifie. 

2 - D'apres Abu Hurayra: Le prophete (sur lui la benediction et !a 
paix de Dieu) a dit: «Rompre Ie jeune pour un seu! jour de Ramadan sans 
une raison legale enoncee par Dieu est impardonnable. En outre Ie jeune 
de toute une efemitene Ie compense pas meme s'ille fait(4)>>. Cehadith est 
rapporte par Abu Dawud, Ibn Maja et Tirmidhy.Bukhary a dit: on 
mentionne que Abu Hurayra l'a transmis ainsi: acelui qui rompt pour un 
jour de· Ramadan sans raison ni maladie, Ie jeune de toute uneetermte ne 
Ie compense pas meme s'ille jeune». Ibn Mas)ud a rapporte Ia meme 
version. 

Egalement, El Dhahaby a dit: Les croyants ont decide que celui qui 

(1) L.."ASi...:.... ~.:;t ~':;lS II .l;.iiJ •.)J~ J/'J ':;W,..j iL.,...:ro» :~ 41 JJ-"j Jli 
. (.J!... 

(2) . (~,; (.r iJZ L. .J P 4L::"..IJt~1 .Jt..a...j it..,... (.rJ : ~ 41 J.,...j Jli 
(3) ~ .~\J.!.l.; .:ro i~'1\ ~I~ 4~~ .:,n..ul ~1';J i~'1II$/,J: 41 Jr'j Jli 

. l.Jt..a... j i.rPJ 4~.fSl1 .')\....:J1J 41 '11 .01 '1 .Ji o.)4-!- : i...l.ll J')\.>. }ts Lr. .Jioi 
(4) i~..:J. A r.J 41~j ~j.r.;S- .; 4.Jw"'j.:ro l..y.)a.ii .:ro8 :~ 41 Jr'j JIJ 

. «4..0t..,... .Ju .us r...l.ll 
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abondonne Ie jeune de Ratpadan sans (cause) maladie est pire que 
I'adultere et l'alcoolique. En plus iis redoutent son Islam et 'Ie qualifient 
d'atheisme et de corruption. 

Par quoile mois est-il fixe? 

Le mois de Ramadan est fixe par la vue de la nouvelle lune meme par 
une seulepersonne adulte digne de co~fiance ou bien en continuant les 
trente jours du mois de Ch.a)ban. ' 

1 - D'apnes Ibn)Omar (que Dieu Eagree): «Les gens s'aper<;:oivent de 
la nouvelle lune et j'ai infoI'Il1e Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction 
et Ia paix de Dieu) que je l'ai vue, alors. il jeune et ordonne les gens de 
jeunem. Cette tradition est rapportee par Abu Dawud~ et authentifiee par 
EI Hakim et Ibn Hibban. 

2 - D'apn!s Abu Hurayra" Ie prophete (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) a dit: «Jeuneza sa vue ,et romp~z(1e jeune) a sa vue mais au 
cas ou elle n'apparait pas, a cause des nuages etdu mauyais temps, 
continuez les trente jours du mois de Cha)ban(l)>>. Cehadith.est rapporte 
par Muslim et Bukhary. ' 

Tirmidhy a dit: La pluP<l:rt ,des Ulemas l' ont applique. Us ont dit: Le 
temoignage d'nn seu! homme est acceptable pour commencer Ie jeune. 
C'est la doctrine de Ibn:El-:Mubarak, C4afi)ye~ Ahmad. Nawawy a dit: 
c'est laplus vrai doctrine. D'aillem:s, ~anouvelle lune de Chawal est fixee 
par J'acheve111ent des trente jours de Ramadan. Et on n'tlc~epte: pas Ie 
temoignage d'une seule personne adulte et digne de confia~ce com111e ont 
decide~a plupart des Ulemas. En fait, iis ont stipule pourque Ie 
temoignage soit acceptable qu'il soit porte par deux personnes adultes 
dignes de confiance, a l'exception de Abu Thawr qui n'a pas separe dans 
ce propos entre la nouvelle lune de Chawal MceUe de Ramadan et il a dit: 
Le temoignage d'un seul adulte digne de confiance est acceptable; 

Ibn Ruchd a dit: La doctrine de Abu Bakr bin El-Mundhir est celle 
de Abu Thawr et je la crois encore celle des Zahirites. 

Cependant Abu Bakr bin EI-Mundhir s'est appuye sUr l'unanimite 

(1) 
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des Ulemas qui etablit Ie devoir derompre Ie jeune et arreter de manger 
pour la parole d'un seul adulte, et il a dit que la chose doit etre vue de la 
meme fayon au debut et a la fin du moisquiconstituent tous les deux des 
signes separant Ie temps de rupture du temps de jeune. 

EI Chawkany a dit a propos de la rupture de jefrne: En cas ou aucune 
preuve authentique concernant Ie temoignage de deux personnesn'est 
figure, il paralt par syUogisme qu'il est suffisant de considerer Ie 
temoignage d'une seule pour commencer Ie jefrne. 

Encore, obeir Dieu en acceptant Ie temoignage d'une seule personne 
montre qu'on peut l'accepter dans n'importequelle situation, sauf celles 
qui ont des regles specifiques qui n'acceptepas Ie temoingnage d'uneseule 
personnecomme dans les relations financieres ou des choses pareilles. Par 
suite il para!t que Ie point de vue de Abu Thawr est Ie plus acceptable. 

La difference dans les lieux de l'apparition de la nouvelle lune suivant 
les pays: 

Les Ulemas ont dit que la difference dans les lieux de I'apparition de 
la nouvelle lune n~estpas considerable; D'ailleurs, des que les haoitants 
d'un pays aperyoivent la nouvelle lune, Ie jefrne sera dfr pour tout Ie reste 
du monde conformement a ce que Ie Messager de Dieu (sur lui Ia 
benediction et la paix de Dieu) ~ dit danssonh'adith: «Jeuneza sa vue et 
rompez a sa vue»(1). 

En fait, c'est un discours generaLadresse a·toute la natioIl. cependant, 
si queIqu'un la voit dans n'importe quel lieu cela deviendra une vue pour 
tolit te monde. . ~ 

Par contre seion, Jlkrima, EI-Qasimy bin Muhammad. Salim, Ishaq, 
les f.Ianafites et ce qui est choisi,parles Chafi)ites: chaque villea'son 
propre lieu d'apparition et rien'ne I'oblige de suivreceluid'autrui,comme 
l'indique la tradition du Kurayb qui a dit: <de suis arrive aDamaset la 
nouvellelune m'a apparu l:i bas. Je rai vue la nuitde Vendredi. Puis ala 
fin du mois je suis alle ala Medine, alors Ibn )Abbas a cornmente avec 
moi puis il a mentionne la nouvelle lune et m'a die «Quandest-ce que 

(1) 
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vous avez vu la nouvelle lune?» -«Nous ravons vue la nuit de Vendredi», 
repondis-je: 

- «Toil tu ras vue» repliqua-t-il 

- «Oui les gens l'ont vue aussi et ils ont jeune, comme l'a fait 
Mu)awiya», alors il a dit: mais nous l'avons vue la nuitde Samedi, nous 
jeunons encore jusqu'a ce que nous continuions les trente jours ou que 
nous la voyions (la nouvelle lune du Chawal)>>. J'ai dit: «N'est-il pas 
suffisant pour toi, la vue et Ie jeune de Mu)awiya?». 

Repondis-je «Non. c'est comrrie 9a que Ie Messager de Dieu (sur lui 
la benediction et la paix de "Dieu) nous a ordonne» repliqua-t-il cette 
tradition est rapportee par Ahmad Muslim et Tirrriidhy. 

Cependant Tirmidhy a dit: «elle est bonne, authentique et Gharib, 
bizarre, pour la plupart des Ulemas, d'apres ce hadith chaque ville a son 
propre lieud'apparition». 

Dans Ie libre: «Fat~ El-)Allam» qui interprete les hadiths du livre 
«Bulough EI-Maram». 

«L'avis Ie plus authentique c'estetre vue (c'est-a-dire la nouvelle lune) 
par chaque pays, et les regions qui l'entourent.». 

Lestatut de celui qu voit sculla nouvelle luue: 

Selon l'accord des Ulemas: celui qui aper90it seulla nouvelle lune 
doit jeuner. Mais )A~a( a contrarie ce point de vue et a dit: «II ne jeftne pas 
que si une autre personne l'aper90it avec lui». 

D'ailleurs, les Ulemas se contredisent dans la vue de la nouvelle lune 
de Chawal, mais la verite c'est qu'il doit rompre son jeune comme l'a dit 
Chafi)y etAbu Thawr. 

"En effet, Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
oblige Ie jeune et la rupture pour la vue de la nouvelle lune, cependant la 
vue est smement realisee pour lui, c'est une affaire reliee a la sensation et 
n'a pas besoin de participation. 

Les principes du jeune: 

Le jeune a deux essentiels principes qui Ie determinent: 

1 - Uabstinence de nourriture depuis l'aube, jusqu'au coucher du 
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soleil; pOllf l~s·pr_opos parole~ de. Dieu:(Desormai,s, freq~~nt~z-les (vos 
femRles),et t,~n~z"'vousa ~e qllf--vous a etepres,crit par ])~u sur ce}Wint, 
~~33ezet bU¥ezju~qu'au mQment oil yo.!l~]ppurriez dlst~uguer lalueur 
bla;9fi,b~ de la,!u~~oQil'e, deJ'aube" ~DSuite; q~el"f~r Jeje~~ jJI$fil1t'1l ,La ooit): 

",,' .,.,.... . 

~" ',}>";"," 'p"?}~" t;kl }~'\ "-:::;:._ I" ',J.""\,, -;J. J.." -:<:{I-:: :t:::: J.. 11 ~ ~ .\ JI ~ 

($> ~J""''J !J>"J ("'"- .ul ~ \.0 ~1J ""~ ~I.I r'" :c..r'''''''; 4.U Ul 


t • ..;~ ··Ii.'. ']. "'i··JA\.-~il-e~ ..-:..{. -:..i:.ir -;. .).. "·f.}f··J:;U -:.' ~".·$.j\·m.·~·' ,h.·'... -:~":" 

~ ';r-" "{ ,f> i." ~ ~ -r ~ JY" " iJ!~. • ~ ~ 

.,' • • - .: :"; "." .' -:, <" ",'" ."- ."' ." - ; 

.HAV :4J 
En effet, la chose vDuiuepar la lU6Ur blanche et ndireest lit blaricheur 

du jour et la noirceur de la nuit, comme I'indique Ie hadith rapportepar 
Bukharyet Muslim qui ~nt dit: lAdxbinHate.lll a dit:quaIlQ Dieu a 
reveI6 Ie ve~set: (Jusqu""a~ mome'rit OUo!Ous.irourriezA,istin~~er ;la lueur 
blanche de la lueur noire). ' 

'l'aiapporteimfit' noir etunautre blancet 'les ai mis solis mon 
oreiUer.A latin d~~la nuifje les;tegardais'bienpour distrnguer entreeux 
sans vain. Alors Ie matin j'ai cherche Ie Messagerd(tt:>i'eu. (Sur~lui la 
benediction et 1:1 paix de Dieu) pour lui raconter.ceqlli~:s'~st passe avec 
moL 11 m'a dit: «mais ce qui est voulu est la noirceur de la nuit et la 
blancheur du jour» (Ert1ar.gbe'Ie mot lueuf ise wt fihlliSsi). '\" 

2:- L~iiitention . conforitlement ala; paroIe . de Dieu:;(Et . pourtant que 
leur..a-t-onprescdt, sicen'est de voueria.,Dieu"un~cuIte exclusif etsincere). 

•~[o· :4J-Ylo.>r] ~'Zt~r~:~~~~{ ~\G~~!, ~~'t;:J t.J~ :;~l..-.i .&\ Jli 

Et au hadith du prophete (sur lui Ia benedictionet lapaixde'Dieu): 
«Les actes ne valent que par I'intention, et a chaque personne)a 
recompense de ce qu'il a decide». 

. . .:,,~. " . ..•. . ,,' , ..•. .,.. . . i 

, D'ailleurs,il (aut que l'intention soitenoJa\1ee ayaIl,tf~ube, de <;haque 
riUtt d.u mOlsde RamadaQ,commeJ'in<liq'lC l~ 'l;!adith4i HaJ~!l qui a dit 
que 'Ie Myssagt:r ae,Dieu'(Sll{'llli l<lQenec\\ction ~t.la paixde Dieu) adit: 
«Celuiq~i n'a pas d~cide d'avofrrintentt?n dejeuner, avantl'auoe,son 
jeune e'st inacceptabIe')}CI). Ce hadith-·e~trapP9rte.Bar.Ap.m~d. etles 
compilateurs des Sunnas Ibn Khuzay~a et Ibn Hibban, 'I'ont authentifie. 

~ • r -., . 

. , 
(1) 
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En fait; l'intention .est valable dans n'importe quelle partie de la nuit. 
D'ailleurs sa pforionciation n'est pas importante puisquec'est uneaffaire 
du creur qui n'a aucune parente avec la langue. En effetsa verite reside 
dans l'intention del'accomplit pour obeir a l'ofdtede Dieu etpour 
chercher son argeement. 

Celui qui prend son repas a la fin de la nuit par intention de jeiine 
pour se rapprocher de Dieu avec cette obstinence· est un intentionI16. En 
fait, celui qui a decide d'arreter de manger, pendant Ie jour, pour obeir a 
Dieu est un intentionne memes'iln'avaitpaspris un repas ala fin de la 
nuit. 

La plupart de~ Uli~mas opt dit que: l'inlention dujeiine benevole est 
acceptabledtirant Ie jour s'il xi'a rien mange." . 

)Aicha a dit: Un jour, Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de 
Diem) est entre chez moi et m'a dit: Ayez-vous quelque chose a manger? 
j'ai repondu: «~om). . . 

- «Alors je jeiine» dit-iL 

Ce hadith est rapporte par Muslim e(AbuDawud. 

D'ailleurs, les 1;Ianafitesstipulent que l'intentiondoit etre fotmee 
avant ledeclin du soleH c'est egalement la doctrine la plus celebre de 
Chafi)y et ce qui est mentionne par l'apparancedes deux avis d'Ibn 
Mas)ud par contre Ahmad a dit que l'intentionsera acceptable avant et 
apres Ie declindu solei!. 

Qui doit jeiner? 

Les Ulemas etaient d'accord sur lerait que lejeune est impose sur Ie 
musulman raisonnable p\lbere, sain et resident. II importe. que la femme 
soit completement propre de la menstruation et de l'accouchement. 
D'iiiUeurs Ie jeune n'est pas imposesut un athee, niun fou, ni ungaryon, 
ni un malade ni un voyageur , ni une femme ayant sa menstruation, ni un 
vieux, ni une enceinte: niune nourrice. 

En effet, certains d'entre eux ne sont jamais soumis au jeune comme 
l'athee et Ie fou. Certains d'autres, leur parents doivent les ordonner de 
jeuner, et autres encore peuvent rompre et remettre leur jeune pour Ie 
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reste, ils peuvent rompe leur jeftne mais a condition de payer la ran~on. 
En fait, voila en ce qui suit la mise au point de chaque groupe a part: 

Le jeunede l'athee et du fou: ' 

Le jeftne ..estun cultecislamique impose aux musulmans.seulement. 
Pourtant, Ie fou n'en est pas responsable,car Hne jouit pas de raison qui 
lui permet d'accomplir les actions:' Dans Ie hadith de > Ali (que Dieu 
l'agree) Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Trois 
personnes rie sont pas responsables de leurs actions: Lefou jusqu'a ce 
qu'il soitgueri, du dormeur jusqu'a ce qu'il se reveille du gar~on jusqu'a 
ce qu'il atteigne la puberte»(l). Ce nadith est rapporte par Ahmad, Abu 
D:iwudet Tirmidhy. . 

Le jeune du gar~on: 

Bien quela religion n'oblige pas Ie gar~n de jeftner, il importe que 
les parents l'incitent ale faire, pour s'habituer a Ie fai,re des son tendre 
enfance, a condition d'etre capable de supporter sesdifficultes. 

D'apres EI-Rubaye) bint Mu>awadh: Le matinde )Achura(, Ie 
Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a envoye ce 
message aux villages des An~ars: «Cellii qtti' se reveille jeunantqu'il 
continue son jeftne, celui qui ne se reveille pas jeftnant qu'il s'abstierii de 
manger pour Ie reste de son jour».' Alors nous Ie j:eftnions, nous 
ordonruons a nos petits gar~onsde Ie jeftner etnous allions a la mosquee 
ceperidant nous,fabriquions poureux des jouetsdelaine de sorte que si 
quelqu'un pleurait de faim on Ie lui donnerait. Et on continuait ainsi 
jusqu' au temps' de la rupture'( de jeilne)>>.Cette tradition est· tapporte par 
Bukh:iry et Muslim. 

A qui est petmise la rupture et aqui est due la ran~on? 

La rupture est permise au vieux,' a la vieille femme, au malade 
desesperc desaguerison aceuxqui executentdestravaux ardus etn'ont pas 
d'autre moyen pour assurer leur subsistance et leur vie. En effet,ceux-ci ont 
la permission de rompre si Ie jeftne les fatigue et les accable peniblement 
dans to utes les saisons de l'annee. D'ailleurs, i1 importe qu'il nourrisse a 

" 	 , 

(1) 	 , .r-J b~: !,.;>- r'l:J\ ~J'~~':;.,.:.::JI.r- :..!J)l.t.r- rWl c:i)' :~ .&1 J..,....) Jl.i 

.~r-b=~ ~t 
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l'echange:.de chaque jourl unpauvre au prix d'une'ou de demi: Sa) de grains 
de meme. its peuv:ent payer uri Mild. (f81itresde Capaciter Enouire, 
aucune mesure exacte n'est prouvee par la Sunna-:. ." 

Ibn)Alabas adie'On a permis. auvicux de,ne pas jeuner acondition 
qu'ilnourrisseurrpauvre aFechangede chaque jour, Et il nc devta pas 
jeuner cequi 'lui· manquait». Cette tradition est rappUttee'et authentifiee 
par Darqu;ni et EI Hfilcim. 

, " ' " 'r' , '(" ' ~.; 

Cepenq~l}t~'a,wes. Aa~a ,Buk~ary ar~pporte qu:i1 a. e~tendu Ibn 
Abbas (qu.eDieu I'agree) recite.r: (~.ispourceux qui ne pourraient pas le 
support~r, it y a une ni.n~oD: la nourriture d'un pauue).' ' 

.['Af :~T 

Etala fin del~,re'citaiioifil a dir: «Lahlm;6n'n'est pas aooHe. En 
effet, Ie vieuX'~t lavieille femme; nepouvant pas jeuner, nourrissent un 
pauvre pour chaquejourde rupture. 

, , . . 

,Demem,e Ie m,alade desespere de-sa,guerisoD"et ne pouvantpas 
supporter les difficultesdu jeune,a Je meme st~tutque,le vieux.sans 
aucune di'fferenc{!. Ain,si pour les travailieurs qui accompli&sen,t les plus 

,,' , '" ,- " ) .""' ", 

penibles travau~.En outre Ch~ikh Muhammad Abdo a dit: les personnes 
voulues pat; «ceux quinepe.~ventpasle ,supporter})dan~ Ie .verSet sonUes 
faibles vieillards, lesmaJadessouffrants d'une maladie',chronique l~s 
travailleu;s quiassurent leur vie moyennant de,s tra~aux p}~nihles ci5mme 
les mineurs par exemple. 

Ainsi que les crimineis condamij.e~de travaux forces in:eapables.de 
supporter Ie jeune et de quoi payer la ran~on. 

, . , ., .-."., 

D'autre part,sil'enceinte et lanourricecraignent Ie danger du jeune, 
qui peutmenacer leurssantes·etceUesde leurs bebes, elles pourront Ie 
rompre mais illeur faut la ran~on. 

D'ailleurs, chez Ibn lOmar et Ibn Abbas, eUes ne doivent pas jeuner 
ce qui leur a manque, Abu Dciwud a rapporte d'apres )Ikrinia que Ibn 
)Abbas a dit apropos deia parolede Dieu: «Mais pour ceux qui he 
pourraient pas Ie supporter». Que c'etait une permission de rupture pour 

14 


http:in:eapables.de
http:travau~.En
http:l'echange:.de


Ie vieux et la vieille femme qui ne sont pas capables de jeilner et its doivent 
nourrir un pauvre a l'echange de chaque jour. 

Ainsi l'enceinte et la nourrice qui voient que Ie jeilne menace la sante 
de leurs enfants rompent et nourrissent un pauvre. 

Cette tradition est raportee par Bazzch. n a ajoute a la fin: Ibn Abbas 
disait ala mere de son fils, enceinte «tu ne peux pas Ie supporter, il f~ut 
que tu payes la ran~on et ne jeilne pas les jours manques». Darqutny a 
authentifie sa chaine de transmission. D'apres Nafi), Ibn JOmar ~ ete 
questionne apropos de la 'femme enceinte inquiete a propos de son fils, il 
a repondu: elle rompt et donne a l'echange dechaquejour un Mud de ble 
a un pauvre». Cette tradition est rapportee par Malik et Bayhaqy. 
D'ailleurs,dans un hadith: Dieu a libere fe voyageur du jeilne et de la 
moitie de la priere. 

De meme il a libere l'enceinte et la nourrice du jeune. 

D'aiileurs chez les Hanafites, Abu iUbayd et Abu Thawr:(~elles 
doivent jeilner les jours manques et elles ne doivent pas donner a manger 
aux pauvres». 

En fait chez Ahmad et ChafiJy: si ellessont inquietesa propos de 
I'enfantet rompent elles jeilnent cequi leurmanquait etpayeront la 
ran~on, tandis·que si·elles sontinquietes a propos de leur sante, ou bien a 
propos.de la leuret de celle de leurs enfants, elles doiventseulement 
jeilner ce. qui leur ma.nquait. 

Ceux qui peUYent rooipre leur .i,efinemais doivent jenner .les jours manques. 

La rupture.est autorisee au malade espcrantla guerisonet au 
voyageur,maisilsdoivent jeilner les jours manques. DieuJe Tres Haut a 
dit: (Celui qui, par suite d'une maladie ou d'unvoyage, aura manque des 
jours dejefine, devra les rem.placer) • 

•J~] ~ ~ ~~1 ~ ~i ,~ ;::. ~ JlI ;":; 56 ~J~ .:.)W 4\ jl:; 

• [ \ AO : ~ ,;;.Al' 

D'autre part, Ahmad, Abu Dawud, et Bayhaqy ont rap porte selon 
une chaine authentique Ie hadith de Muladh qui a dit: Dieu a ordonne Ie 
prophete (sur lui la ·benedictiobetla paix de Dieu) de jeilner et a revcle: 
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(Cmyants Ie jefutevous estprescrit comme il a eteprescrit aux peuples qui 
vous ont precedes). 

~ ..~ lr t: .~ t:r . .J~I ~~ 3 i~"'\;:J\ l"'fli'~:Jt....;··4\JI.!... ..:...:....'!... 1.5" .... r ~ ... I • ....!J-'" ~... '"+! - jf'

.[,t,,. ::;3 ";~I •.)Y"'] 4 ~ r~f~ 
Jusqu'asa parole: (Mais pour ctmx qui'ne pourraient p~s Ie supporter, 

il y a une ran~onla nomriture d'unpauvre) . 

."'~}at~·~~.L:. /-:' ".lr i::"'~ :J. t....; .&..1JI.!"{ ", ... ;, ~ r -....... ,_r ""....- "-'....... ~JT _ ' 

. Alors certains choisissaient Iejeftne et d'autresnourrissaient les 
pauvres cela etait acceptable.· 

Ensuite Dieu a revelc·l'autre verset: (Le mois du Ramadan est celui au 
com duquetle Corant a He revete). 

Af....J. .J.." / ~ ~.I- --.... .,.. ~ 
. ~ cJl~~\ ~ J..}-'i ~;UI ~~~ ~jf' : Jt....; '&1 JI.! 

Jusqu'a sa parole: (Quiconque verra ce mois apparaitre devra 
commencer Ie jedne). 

·4 r:":':li ;;111 ~ .11.::' ;J9> :Jt....; '&1 JI.! 

Alors Ie jeftne deviendrait un devoirimpose sur I'homme sain et 
resident. Puisil a auto rise la rupture au malade et au voyageur, Tandis 
que Ie vieux incapable dejeftner devait assouvir la faim d'un pauvre. 

D'ailleurs, Ia maladieexigeant Ia rupture estla grave maladie dont Ie 
jeftne peut I'augmenter ou retarder Ia guerison. En fait, I'auteur dulivre 
EI-Mughnl a dit: «On a rapporte d'apres certains Ulemas qu'it avait 
auto rise la rupture dans n'importe quelle maladie meme Ie mal du doigt et 
la rage des dents puisque Ie verset a generalise. Ainsi que Ie malade, Ie 
voyageur estautorise de rompre son jeftne meme s'il n'en a pas besoin. 

C'est la doctrine de Bulchelry, )Atel( et lesZelhirites.Eneffet, l'homme 
sain et sauf, craignant la maladie rompt son jeftne il en est de meme pour 
celui trop fatigue par la faim et Ie soif a tel point qu'il risque de mourir et 
il doit jeftner les jours manqucs. 

Dieu a dit: (Ne tuez pas les uns les autres. Dieu est plein d'indulgence 
pour vous). 
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Et il a dit: (Sareligioll ne compo,rte aucune obligation penible). 

. [VA : ~ '~I o..)r'l ~~ ~~~\ ~ ~~ t::~, :JW 4\ Jti 

'Cependant si lemalade jeune et supporte la peine,. son jeune sera 
acceptable, mais cela est detestable car il a refuse d'exploiter l'autorisation 
donnee par Dieuet que Dieu aime, et il se peut qu'ilen resultecertains 
mesa vantages. 

D'ailleurs, al'epoque du Mess~ger de D,ieu (sur lui la benediction et 
la paix de Dieu), certainscompagnonsjeunaient et d'autres rompaient 
suivant par Ia Ie Fatwa du Messager de Dieu. 

En fait, I:Jamza EI-Aslamy a dit: «6 Messager de Dieu, je me sens 
capable de jeuner dans Ie voyage, ai-je accompli un forfait? 

II a dit: «C'est une autorisation de Dieu. C'est bien qu'on l'exploite 
mais celui qui prefere Ie jeune n'est pas fautif». Ce hadith est rapporte par 
Muslim. 

D'apres Abu Said EI-Khudry (que Dieu l'argee): «Nous avons voyage 
avec Ie Messager de Dieu aMecq1.J.e. Et nous etions en jeune. Lorsque 
nous sommes arrives aun endroit precis, Ie Messager de Dieu (sur lui la 
b.enediction et la paix de Dieu) a dit: «Vous vous etes approches de 
l'ennemi, Vous seriez plus foits si vous rompiez votre jeune)). C'etait alors 
une autorisation. En resultat,certains jeunaient et d'autres rompaient, 
puis nous avons descendu dans un autre lieu, alors i1 a dit: «Le matin, 
vous rencontrerez votre ennemi, et,la rupture estme.iUeure pour vous, 
rompezvotrejeune)). C'eta!t alors un ordre et nous rompions notre jeune. 

Pourtant apres cela, no us jeunions avec Ie Messager de Dieu (sur lui 
la benedictionet lapaixde Dieu) pendantJe voyage».Cette ;tradition est 
rapportee par Ahmad, ;Muslim et Abu D:iwud. 

Egalement d'apres Abu SaId El Khudry (que Dieu l'agree): «Nous 
faisions des expeditions avec Ie Messager de Dieu (sur lui labenediction et 
la paix de Dieu) durant Ie IIlois du Ramadan. 

En fait, parmi nous se trouvaient Ie jeuneur et Ie non jeuneur. Le 
jefmeur ne repprocha pas lenon-jeuneur et ainsi ce dernier ne repprocha 
pas Ie jeuneur. Par consequent il etait bon pour celui qui se trouve fort de 
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jeuner. De meme i1 etait bon pour celuiqui se trouve faible de rompre son 
jeilne». CE hadith est.rapporte par Ahmad et Muslim. 

D'ailleuJs, les Ulemas se different sur lechoix du meilleur: Abu 
I:Ianifa, Chafi)y et Malik ont vu que Ie jeune est meilleu( pour celui qui en 
est capable et de meme la rupture est meilleure pour l'incapable. Par 
contre Ahmad a dit;«La rupture du jeune est meilleure». Mais lomar bin 
)Abd-EI-Aziz a dit: «Le meilleur est Ie plus commode (facile) mais i1 est 
preferable de jeuner au moment'du voyageou de maladie, sile jeune lui 
sera difficile au moment ou il devra recuperer les jours manqu~s». 

Par allegement, Chawkany a verifie que pour celui qui ne peut pas 
supporter Ie jeune parce qu'il nuit asa santeet celui qui refuse d'accepter 
l' autorisa tion d(} rupture. La rupture de jeune leur est· meilleure, il eli est 
de meme pour celuiqui craintde vaniteet l'hypocrisie s'il jeune pendant 
Ie voyage. . . ). 

Cependant, Ie jeune serait meilleur sl Ie jeuneur n'eprouve pas les 
sentiments cites ci dessus. D'autre part, si Ie voyageur decide de jeuner 
pendant la nuit et Ie commence Ia rupturehtiserapertnise pendant Ie jour. 
D'apres Jabir bin)Abdullah(queDieu l'tigree): L'an du FathleMessager 
de Dieu (sur lui la benediction et la paixde Dieu) est parti pour la 
Mecque, et it ajeune avec les gens jusqu'a atteindre un valle nomme 
(ghamim). La bas on lui a dit: Ie jeune est tres penible et les gens font ce 
que vousfaites, alors apresla priere de I'apres~midi il a demande un verre 
d'eau et i1 a bu et Ies gens Ie regarderent. En resultat, certains d'entre eux 
romperent etd'autres jeunerent. Cependanton lUI a informe que certains 
jeunent encore alors il a <lit: «Ceux son.t des lIisurges». Ce ha<lith est 
rapporte par Muslim, Nasty Tinnidhy l'aauthentifi~. 

En outre si, resident, il declare son intention de jeunerpuls il voyage 
dans Ie jour meme. Dans ce cas,la majorite des Ulemas sontalles jusqu'a 
defendre Ia. rupture mais Ahmad et Ishaq l'ont permi~e. Conformement, a 
ce que Tirmidhy a rapporte et authen'tifie d'apres Muhammad bin Ka)ab 
qui a dit: J'ai visit€: Anas bin Malik en Ramadan: I16tait sur Ie point de 
voyager, son chameau etait prepare et il avait portre ses vetements, avant 
de partir i1 a. demande de nourriture et a mange. Alors je ·lui ai dit:.«Est-ce 
une Sunna?» Ila repondu: «Qui c'est une Sunna», et il a enfeurchi sa 
monture. 

18 




De memed'apn~s )Ubaydbi~ JUbayr: 'J'aihayigue'pend~ntie mois de 
Ramadan avec Abu Basra EV..GhafaTY, Ie navire etaitencoredans Ie port 
du Fus!a!, alars ilaarran,ges~sjb'(lga~e~et prep~r,e~9nreP1\~," et m'adit: 
«approche-toi». Je hi!alrepondu: <~Mai8 no'us sommes encore dans la 
vine.!». 

Done, Abu Basta aait~«Est~ce que tu refusesla tradition du 
M'essager de Dieu '(sur lui la benedicti()n' et la"pa:i:xde Dieti)?}) Cette 
tradition est rapportee par Ahmadet Abti Dawud seftransme'tteurs sont 
dignes de CRnfiance. " , 

Chawkany a 'di1': ~Lesdeux haOiths m(Jntrent que Ie voyageur peut 
rompreson jeurie avant de quitter son lieu drJ residence: ..,' . 

Puis il a ajoute: Ibn El·)Arabi a dit: «Le hadith de Anas exigeant la 
permission de rO:Q1Rre~yec ladispp:~iti(Ul;;du:vpyage. est parfaitement 
vrah). 

D'ailleurs, Ie voyage permettant Ia rupture est Ie voyage qui e4ige 
l'abregement de la priere. En fait, Ie temps de Ia permission de Ia rupture 
pour Ie voyageur devra etre Ie me-meque~celurdel'abregemetlt dbla 
priere. 

En effet,ce sujet;est d~jamentionne dans Ie chapitreconcernant 
l'abregement de Ia priere ou nous avons eclaire les doctrines des Ulemas et 
la recherche de Ibn EI-Qayim. 

D'ailleurs,.Ahmaq, Abu Dawudj&yh~qy .et.Ta~awy ontrapporte 
d'apres Mansur EI-Ka.Ihy que.: DiJ;1ya bin~balifa, ~stspl'tiune foisen 
Ramarum d'un vi1l~ge' de.pam3,§,poUl'une distallce equivalente a celle 
existante entre)Aqaba(1) etFus!a! et il a rOI}'lpu,sonjeiine; 

Ainsi ontlaii certains de ses COlhpagllOIl'S; tandis qued'autres l'ont 
deteste. Quand i1 est rentre a son.vjiU.l,ge,il a4i~ ace:ux~n:liontjeiip:e:«1~ 

, _' "c _ ,-r _ ' >, ..;.; _'~""' 

jure par Dieu qu'aujourd'hui j'ai vu une chose etrange. Certains ont refuse 
la honne voie du Messager de Dieu(sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) et de ses compagnons. 

Puis,.~_ce momen~ bi Haajoute:; Dieu, ~mmene.z moi chez vous». 
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Tous les trallsmetteurs de ce hadith sont des hommes dignes deconfiance 
sauf Mansur.El-Kalpi. Pourtant El}Ijly l'a considere digne. 

A qui sont dueS la ruptore et la'remiSedu Jeune' en~emble? 

Les Ulemas se sont mis d'accord sur Ie fait que l'accouchee etcelle 
qui a ses regles menstruelles doivent rompre, et Ie jeftne leur est 
completement dMendu, et si cUes Ie font il sera invalide en plus, eUes 
doivent jenner de n()uveau les jours manques. 

Parallelement, Bukhary et Muslim ont rapporte d'apn!s )Alcha: 
«Nous avions notre menstruation al'epoque duMessager de Dieu (sur lui 
la bimediction et la paix,de Dieu) etIlQus avions ete ordQnnes deremettre 
Ie jenne et non plus la priere». 

Les jours defendus d'etre jeunes: 
Certains hadiths ont dMendu c1airement Ie jeftne dans les jours cites 

ci-dessous: 

1 - Defendr.e dejeuner les deux j~lIrs de rete: 

Les Uh~mas se sont mis d'accord sur l'interdiction de jeftner les deux 
jours de Iete,meme si Ie jenne Hait al'echange d'un autre prescrit ou etait 
oonevole. 

En fait, cela est conforme ala parole de )Omar (que Dieu l'agree) 
lorsqu'il a dit que Ie Messaget dec:Dieu (sur lui la benediction et Ia paix de 
Dieu) a dMendu Ie jeune dans ces deUX: jours. Q1lant au jour de Iafete de 
la rupture'du jeftne (Fitr), ,vollsdevez,rampte lejeftne de Ramadan. 
Quant au jour de la, fete (Ad~a}vous devez manger de vos sacrifices'». 
Cette tradition est rapporte(! P~f Aluniid et les quatre fameux rapporteurs. 

2'· Defendre deje~erleSjotirs de Tachrik: 

, Le jeftne des trois jours qui sui vent la fete de AdJ:1a est comph!tement 
defendu. 

D'ap&s Abu Hurayra, Ie Messager-tle Dietl (sur luila benediction et 
la paix de Dieu) a envoye) Abdullah bin Hudhafa faire Ie tour aMina et 
annoncer: ne jeftnezpa,s cesjourSr~i.,;ce sont des jQllr~4~,nouniture, de 
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breuvage et d'adoratiom>. Cette traditionest'rapporte parAhmad selon 
une bonne chaine dec transmission, confotmement it cela Tabarany a 
rapporte dans son livre (EI-Aw~an. 

O'apres Ibn Abbas (que Dieu I'agree) que Ie Messager de Dieu (sur 
lui labenedictionet la paix de Dieu) a envoye un crieurannoncer ne 
jeunez pas ces jours-ci, ce.sontdes jours de nourriture de breuvage et de 
joui~sance)}. 

D'ailleurs, les disciples de Chafi)y ont petmisle jeune aux jours de 
Tachrik, it celui qui a une raison legale comme celui d;'un vceu, d'une 
expiation oil d'ilne remise de jeune. . ., . 

Mais Ie jeune sans cause vaiable est surement interdit. Pour eux 
c'etait pareil it la pric~te accomplie dans un temps defendu, pour une 
raison considerable. 

3 - Defendre ,de jenner Ie Yendredi toutsenl: 

Vendredi est uneiete hebdomadaire pour les musulmans. Pour cette 
raison, Ie Iegislateur a defendude Ie jeiiner . .seion la majoritedes Ulemas 
la defense est par cause de'detestement et non pas de prohibition, et il 
peut Ie faire it condition qu'il jeune un jour avant ou apres, ou bien s'il est 
habitue it jeuner un jour precis du mois. Ilenest de memeshc'est un jour 
de) Arafa ou de \.\chura, alors en ce momentci, son jeune n'est pas 
detestable. 

Ainsi, d'apres Abdullah bin )Amr Ie Messager~de Dien (sur lui la 
benedication et lapaix de Dieu) est entre chezJuwayriya bintEI-J:larith 
qui etait en jeune dans un jour de Vendredi. Alors illui a dit: «as-tu jeiine 
hier?» eUe a repondu: «Non». II a demande de nouveaux: ({Veux-tu jeuner 
demain?» elle a repondu: «Non» alors il a.dit: «donc-Rompe ce jeune»,ce 
hadith est rapporte par Ahmad et Nasa(yselon une bonne chaine de 
transmission meme d'apres)Amer EI-Ach)ary: rai entendu Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu)dire: «Le Vendredi est 
votreiete,ne Ie jeunez pas, sauf en cas ou vous jeunez unjour avant ou 
un jour apres)(l). Ce hadith est rapporte par Bazzar selon une bonne 
chaine de transmission. De son cote )Ali (que Dieu I'agree) a dit: celui qui 
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veutj~unef;. beneyol~W(\:lltqu'iLj~Up~ le Jeuqiet pon pas.leVeudredi car 
~'est'un jour Be,nourfitl,lr~,<;i~ibre,uvage5etd'adqra}iom>. Cett~ tr'lditjon 
est rapportee par Ibn Chayba selonune,9haipe ,bonn~dan!l., les deux 
~al,1ihs. D'apres Ie Hadith Jabir (que Dieu l'agre~): Ie prophete (sur lui Ia 
benedictIon et~lapaix'de Dieuya:dit: «Ne jeunezpas'lejour deVendredi 
sauf ave'Cun j~ur:avant OUun jourapft1s». ,En plus <ians ulleversion 
rappartee'paF MuSH'Il1 «ne cherchez, pas a specifier Ie Vendredi plitrla 
priere de nuit ni par Ie jeune du jour. Sauf si quelqu'un a l'llabitude'de 
jeuller un jou(pr.ecis 9,U IDois, et ce jour tombe Ie Ve,ndredi». ' 

\, . :: ",'. i< -;_~ .",: i '. ,', . • ,i. ~., ," .: ", • 

4 -Lit. Defense de jenner (uniq'uenlent)le l~~deSamf.ldi: (sa~ unjourav~lDt 
ou apres): 	 ". . , : ' . 

Q:apr~sB:usr :t:l"&~lmy ;9,'apreSsfl sreu;El-Samma) Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit:«Nej;eunez paste 
jour de Samedi, sauf s'il vous etaitdu'c.si vous~etrouvie~qu'unpelage d(\: 
raisins ou une branche coupee' a'"utrarbre,'tftac1:lei-Ies pour :;o'mpr~ Ie 
jeune(lJ}).Cehaditla estrapporte par Ahmad,les'compilateurs.des Sunnas, 
et El Rakim'::qm,adit: «Ce hadith,estautbentiqueseIon.1es.conditions.de 
Mus1im~Tirmidh},'Pa CQnsidere·,commeetai1fbolm.~ . "'. ' 

Etil.a rugl.li~«ll est ;4etesJ,\bl~dt?, design,~r Ie. ~a,me4i ,<.}QID!l1e lJ.D-Jpu!' 
uniqu.ede je,Une'cli/-r lesjuif~)egl~rifieIlt». ,. 

D'ailleurs, Umm Salma a dit: Ie prophete (sur lui Ia benediction et la 
paix (Ie Dieu)jbftnaiNle;jhtit de SaIlled'i:et celui de'DiIrianche plUs que 
tous· Iesauftes'jouis~ 'et illdisait: ;«Ce sont'lef(retes des(inecteants etj'aime 
lescon trarier»:' Ce ;nadnh est rapport6 par: ~1imad, .Bayhaqy, Hakilhiet 
Il:m'Khuzayma, ces'deux demiers:I'ontauthentifie: 

Egaiement, la doctrine des 'Hanafites, ,Chafi)ites etHanbalites deteste 
'~ . 	 ,. 

Ie jeft.n,..e deSamedi aniquement POlU', res preuves"ci:: 
;, 

Par contre, Malik l'acontrarie. Pour lui" i1 jn'e~npa.s' dete~iable de 
jefiner.IeSamedi )lJtiquement mai$.lehadith estun preuve co~tre lui. 

(1) 	 J\ ~ lJ.. \fl rSJ.:>-i ..\.f.: t .Ju ~ '-""'Pi ~ \f1 ~I fy'·lY'~ \f» :* '&1 Jy .) JI,i 
.."~.~:,y 

22 


http:hadith,estautbentiqueseIon.1es.conditions.de
http:etaitdu'c.si


5 - Defendrede jeuner Ie jour de doute: 

)Ammar bin Yaser (que Dieu l'agree) a dit: «Celui qui jeiine Ie jour de 
doute, desobeIt Abu EI-Qasim» (c'esHi-dire Ie prophete). Cette tradition 
est rapporteepar les compilateurs de Sunna. 

Tirmidhya dit: «C'est un hadith bon et authentique la plupart des 
Ulemas l'adoptent c'est aussi la doctrine de Sufyan EI-Thawry,Malik bin 
Anas, Abdullah bin Mubarak, Chafi)y Ahmad et Is~aq. 

lIs ont tous deteste Ie jeiine du jour de doute. D'autre part, pour 
certains d~autres, si Ie jour etait jeune avec l'intention de doute, i1 faut 
qu'ille remette (Ie jeiine de nouveau) meme s'il etait lepremier'jour de 
Ramadan,mais, al'inverse, s'ille jeiinait par l'habitudede jenner acette 
date, alors son jeiine deviendrait acceptable et non detestable. 

En fait, d'apres Abu Hurayra Ie prophete (sur luila benediction et la 
paix de Dieu) a dit: «N'avancez pas pour un ou deux jours Ie jeiine de 
Ramadan, sauf en cas on Ie jeiine de cette date, etait une habitude, alors 
qu'ille jeiine»(1). Ce hadith est rapporte par EI-Jama)a. Eneffet, Tirmidhy 
a dit: «II est bon et authentique, pratique par la plupart des Ulemas qui 
detestent l'acceleration du jeiine avant l'arrivee de Ramadan et cela pour 
la signification de ce mois». Cependant si l'homme etait entrain de jenner 
b6nevolement seIon son habitude et Ie jour de doute tombe parmi ce 
jenne, alors son jenne est acceptable. 

6 - Defendre de jewer eternellement: 

Le jenne de toute l'annee avec les jours interditspar Ie. Legislateur est 
completement defendu conformement aux paroles duMessager de Dieu 
(sur lui la benedication et la paix de Dieu): «Celui qui jeftne etemellement 
n'a jamais jeiine»(2).Mais il n'est pas detestable s'il ne' jenne pas les deux 
jours de fete et les jours de Tachrik, et jeiine tout Ie reste de l'annee, a 
condition qu'il puisse Ie supporter. Conformemeta cela, 'firmidhya·dit: 
«Certains lJlemas ont deteste Ie jenne etemel s'il n'etait pas interrompu 
par les jours des Ietes(Fi~r) et.(A~~a) et les jours de Tachrik». 

(1) ~ 'j:::-..1 <\,.o~ ir'" /;)fo. /;)t )l10:-'Y- Jt iJ'::'! /;)1...,.;a.....1 ir'" lyo.J.A.i)l» :~ '&1 JJ-"..1 JLi 

. li,r.ll ..!il; 
(2) .«~\11 iL..o d' rL..o ':II :~ 41 JJ-"..1 Jt; 
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Alors celui qui rompe ce jour hi est sorti du niveau de detestement, et 
en plus il ne jennera pas eternellement. En fait, cela est rapporte d'apres 
Malik, Chafily, Ahmad et IsJ.1aq. 

En outre Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
convenu Ie Jenne conse.cutif de Hamza EI-Aslamy et illui a dit: «jenne 
quand tu le veux et romps quaneJ tu It':yeux>>. 

En effet il est pr6ferablede.,j,eilnerun jour et rompre ,un,3utre, car 
Dieu aime ce Jenne comme nous allons citer. 

7 :- DHendre la femme dejefiner,.e.1l presence de :son mari,ques'illui 
accorde sa permission. 

Le Messagerde Dieu (sur lui fa bimedicationet la palx de Dieu) a 
defendu la femme de jenner en presence'de son mari qu'apn!sdemander sa 
permission. 

D'apresAbuHurayra Ie prophetC'(sur lui 1a bimediction et la paix de 
Dieu) a dit: «La femme ne Jenne unseul jour en presence de son mari 
qu'apres sa permission, sauf en Ramadan»(1). Ce hadith est rapporte par 
Ahmad, Bukhary etMu.slim. 

D'ailleurs les Ulemas ont considere cette defensecomme prohibition 
et en plus ils ont permis au mari de gacher Ie jenn'e de 'sa femme qui a 
Jenne sans sa permission car eUe a outrepasse sesdroits, a l'exception du 
Jenne de Ramadan. Car en Ramadan eUe n'a pas besoin de sa permission 
comme a mentionne Ie hadith deja cite. 

En plus eUe peutjeu.l1er sanS sa permission s'i!est abscentmais s'il 
revient, il pent Ie gacher. 

En effet, si Ie mari est mahlde, impuissant ouabscentelle peut jenner 
' .. 

sans sa permls~lon. 

DCfendre la. continuife de jefine: 

D'apres Abu-Hurayrale prophete (sur lui labenediction et la paix de 
Dieu) a dit: «Evitezle Jeune continue1», et ill'a repete'trois fois. 

Alors lIs ont dit: Mais vous jennez continuelleinent; oMessager de 
. , 
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Dieul?» il a repondu: Vous ne me ressemblez pas. Quand je dors, mon 
Dieu me nourrit et m'abreuve, accomplissez les affaires que vous 
supportez». Ce hadith est rapporte par Bukhary et Muslim. D'ailleurs 
certains Ulemas ont change la defense en detestement. Mais Ahmad, Ishaq 
et Ibn EI-Mundhir ont permis la continuite jusqu'a l'aube. 

Si cela ne fatigue pas Ie jeuneur. 

Conformement a ce que Bukhary a rapporte d'apres Abu SaId EI
khudry (que Dieu l'agree) qui a dit que Ie prophete (sur lui la benediction 
et la paix de Dieu) a dit: «Ne jeunez pascontinuellement, quiconque 
voulant la continuite, qu'il continue jusqu'a l'aube»(l). 

(1) 
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Le prophete souhaite jeuner les jours suivants : 

1- Jeuner six jours de Chawil: 

Le groupe des Ulemas -sauf Bukhary et Nasa'y a rapporte d'apres 
Abu Ayyub AI-Ansary que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) a dit : 

«Le jeiine de Ramadan suivi des six jours de Chawal est comparable 
au jeiine de l'eternite.}} 

D'ailleurs, d'apres Ahmad: Ce jeiine s'accompIie, d' une fac;on 
successive ou non-successive, cependant aucune de ces deux fac;ons n' est 
meilleure. 

Mais, les Hanafites et les Chafiites preferent Ie jeiine successifjuste 
apres la :Fete. 

2 - Jeuner dix jours de Dhi-AI-Hijja avec l'obligeance de jeuner Ie jour de 
'Aarafa excepte Ie pelerin: 

1 - D'apres Abu-Qatada: Le prophete (sur lui la bemediction et la 
paix de Dieu) a dit : «Le jeiine d1.i jour de 'Arafa expie les fautes des deux 
annees, l'annee passee et l'annee suivante. En plus, Ie jeiine du jour de 
'Achoura expie les fautes de l'annee passee.» Ce hadith est rapporte par El 
Jama'a al'exception de Bukhary etTirmidhy. 

2 - Hafsata a dit : «Le Messager de Dieu (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) n'a jamais abandonne ces quatre actions: 

Le jeiine de 'Achoura, des dix jours du mois Dhi-EI-Hija, de trois 
jours de chaque mois et enfin deux rak'as faites avant la priere du midi.» 
Cette tradition est rapportee par Ahmad et Nasa'y . 
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3 - En.effet, d'apres,JOqOaa bin, :Atner, Ie Mcss~ger de Diell (sur,Jqi 
la benediction et Ia paix de Dieu) a dit~ .". . . . 

«Le jour de 'Arafa, Ie jour de sacrifice et les jours qui suivent les 
jours de f&t:0 de I'im}llolation sQ;nt ~~~. jours. des fetes :-po.urnous 
Musul:t;nans-:etce,sontdes lours ~nourFi.ture ~t(k b.reuyage»(l} c~ .hadith 
est rIDJporte par lescinq~uflbn-:Majaetauthentifie par Tirmidhy . 

4 - Apres Abu Hurf!yra.«le. ¥essagerde Dieu(sur lulIa benediction 
et la paix de Dieur a defendl!' de jeuner Ie jour de 'Arafa 81 o!lestsur ,Ie 
mont de 'Arafat». '., .. -, --

Cette tradition est rapportee par'Ahmad, Abu DawQ.d, Nasa'y et Ibn 
Maja. 

. . 	 

D'ai1leurs~ TifTIlidhya elit: LesUIemas ontprer~re lejeune d:ujgurde 
'A:r;afa si .on n 'est pas .sur)e. tnont de 'Arafat. 

_ 5 - D'apresUm El.Fadl,(<-Ilsdllt dout~ apropo,s..dujeul1e du 
Messager de Died (surltlila"benedicri6'n etla p~ix deDfeu) aujouf de 
, Aarafa, alors je lui ai envoye du lait, et Ie prophete l'abu'en;prollonyant 
son discours sur Ie mont de 'Aarafat>~. Ceha<ilith faitl:objet d'accQrg .. 

3·· Jeunerje Q1~is l\1u~H~m,;etcertifier l~iefiIle,~e ~Adlur,"' avec un jour 
avante.t OJ) jc;tUI'.apres: 

'i ,.,( D'aptes AliuHurayta: On a derriaride au Messager de Dieu (sur 
lui la benediction et Ia paix de Dieu) : «QueUe est la meiUeure:priete apres 
Ia priere obligatoire?» II a dit: «La prier!! faite. da,n'8 Ie fond· de la nuib>. 
puis on a dit: «QueUe est Ie meilleur jeftn~a:pres celui de Ramadan?}), il a 
dit: ~d:e mois 'de Dieu quevousappelez Mllharram»-"; 

.. ..~. "')" l:>' ~' " 

Ce.hl:lditpes~rappoti~parAh~~d; Muslim etAbV))awucl.,. "' - "-".' -. - , , . 

2 - 'Apre'S:Mu'awiya 15in."Abi Sufyan:«J'?ai ente:n<!Lul¢ Messagerae 
Dieu'(sulThll labcn&licti:onet1a pahr de Dieu) dite,: 

«C"est Ie Jo~r d~ Aachbrira et s(m'jeun~ n~.vO!lsestpas Oblig~~oi;e, 

(1) 	 _r~}1 J-o"i - L;~ .J.t..r--:Jlc4iJ.r-:JI,p.....J '~rr~» ,:rLJ.y.... 4\.J...> 41 J.J-"J Jli 
- .«~rJ JSi r4r-/,J 
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niais je suis a jeiin alors i1 depend de vous de jeiiner ou de rompre»(l) . 

Ce hadith faitl'objet d' un accord. 

3 - D).apres Aicha (que Dieu l'agree) : Le jour de 'Aachura etait un 
jour dejeiine pour Quraychavant I'Islam et Ie Messager de Dieu (sur lui 
la benediction et lapaix de Dieu) avait l'ha'bitude de Ie jeiiner . Quand i1 
arriva a la Medine, i1 Ie jeiinait etordonnait les gens de Ie faire. 
Neanmoins, quand Ramadan a ete prescit, na dit: Celui qui veut jeiiner 
peut lefaireetcelui qui ne Ie veut pas, peut rompre.» 

Ce hadith fait I'objet d' un accord. 

4 - D'apres Ibn'Abbas: «Quand Ie Messager de Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) s'est installea Ia Medine Ie jour de 
'Aachura. II adi't:) «Qu'est ce que c'est que ya? IIs ont dit:c'est un 
vertueux jour, Dieu y a delivreMusa)et les Israeliens de leur adversaire. 
En fait, Musa l'ajeiine. Alors·le Messager de I;>ieu (sur lui labenediction 
et la paix de Dieu) a dit «Mu~aappaf;tientlmoi plus que vous.» Etil l'a 
jeiine, etord6nne son jeiine.» ' 

Cehadith fait l'objet d' un accord . 

5 - D'apres Abu Musa EI-Ach 'ary(que Diell'l'agree): «Le jour de 
'Achura etait un jour glorifie par les juifs et reconnucontme etantleur 
iet~, alors Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
dit: «jeiinez,:-le, vous». 

Ce hadith fait l'objet d'Un accord. 

6 - D'apres Ibn 'Abbas (que Dieu agree): Quand Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a jeiine Ie jour de 'Achura 
et ordonnesescompagnons de Ie jeiiner, ils ontdit: «0 Messager de Dieu, 
c'est un jour glorifie par les juifs et les chretiens» Alors ita dit: «L'annee 
prochaine. Si Dieu Ie veut- nous jeiinerons Ie neuvieme jour;» Mais quand 
l'annee prochaine est venue, Ie Messager de Dieu (~urlui laoonediction et 
la paix de Dieu) etait decOOe. 

(I) ~ ,~t..,... \.;tJ ....~~~ tJ ~IJ"":'\s. r-" 1.lA cJ!1 :rL-J .y;'&1 J.... '&1 J.,...,J Jli 
•cJa.i::1i ~U d'J 'rt..,.. ..u 
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Ce hadith est rapporte par M\lsUm et Abu Dawfid. 

D'ailleurs, dans nne autre version, Ie Messager de Di(~l1 (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu} a dit: «8i je reste vivant pour l'annee 
prochaine, je jeiinerai Ie neuvieme (cela signifieavec Ie jour de 'Achura) .. 

Ce hadith fait l'objet d'un accord. 

En effet, les Ulemasont signaIe que Ie jeiine de 'Achura a trois 
niveaux: 

- Le premier niveau: Le jeune de trois jours: Ie neuvieme, Ie dixieme 
et Ie onzieme. 

- Le deuxieme niveau: Le jeiine du neuvieme et du dixieme. 

- Le troisieme niveau:Le jeftne du dixiemesewement. 

Depenser abondamment Ie jour de 'Achura: 

D'apres Iabir bin 'Abdullah (que Dieu l'agrte), Ie Message~ 4e Dien 
(sur luUa benediction~t la.paix de Dieu) a dit: Celuiquidepensesur lui
memeet sur sa famille Ie jourde •Achw,:a, Dieu lui accorde desressources 
suffisantes Ie reste de l'annee(l)>>. . ~ -' , . . , 

Ce hadith est'rapporte par Bayhaqy'Ct Ibn'Abd'6l-'bir. 

D'ailleurs, Ie hadith a des chain~s differentes mais toutcs sont faibles. 
Si on joignait les,unes auxa\ltres, eUes devien,;iraientplus fortes comme <J: 

dit EI-Sakhaw'y. . 

4 - Le jeU.ne.de la plupartde Cha'bin!' 

Le Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de D'ieu) 
jeunaitla pluPart deCha'ban.. En fait, AIcha a. dit: Ie n'ai.jamais vu Ie 
Messager de Dieu (sur lui la benedictionet la paix de Oieu) continuer Ie 
jeiine d'un rnois autre que celui de Ramadan, etje ne l'ai jarnais vu jeiiner 
dans uti mofs plus que' Cha'ban: . . . 

Ce hadith est rapporte par Bukhary et Muslim. 
". 

Derneme,d'apres l/sa,ma·,bin ZaY9 (que Dieu l'agr~e): 1'.ai dit: 0 
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Messager de Dieu, jenevdus'aijariiais'viI jeuner urlmols c.omme V.ollS Ie 
faiteeni~h~'ban?~JLa.,dit;({F'est un .mois.d~Jaisse entre"Rajab ej:"Ramadan, 
,maisquJ,t(sc,a<;t~.ons sont remises A,PJi:(u etj'<;limeque mOlhagtiop, ,1)(;)lt 
remise au momr;nt ,ou je syis aj~nn», 

Ce hadith est rapP.orte par Abu:Q~wu4 et Nasa'>" Ibn khuzayma l'a 
authentifie. 

Cependant, l'idee d'estimer qu'il est plus vertueux de jeuner Ie 
quinzieme nuit de m.ois du cha'ban n'est pas verine par un~ preuve 
·~uthentique. -, ,;<1:' "::, , " ,,'," 

5 - Le jefine ~es mois sac,res: '. 

Les m.ois saCret,s.ont: Dhll-J;hQa',da,Dhi."EI-Hjjj,!i, Muharam et 
Rajab. En fait, il est prbf6rahle de jellner la plupart de ces j.oms. 

D'ailleurs, d'apres un h.omme de'la tribusBahila, il est venu chez Ie 
prophhe ,(surluila'oonidiCtionet lapaixde Dien) et lui a dit: «6 
Message! 'de Dieu, je' 'suis Ph.omlTIequrv.ousai~iSite i':uinee passee, al.oI'S 
lepr.ophete lui a dit: <~Qu'esFce qui -t-a change p6tIrtant, tuavais une 
b.onne mine?» i1 a rep.ondu: Je n'ai mange que leS'nuits depuisquejb V.oUS 
ai quitte.» Le pr.ophe~e lui a dit:P.ourquoi voas vouset~s~t.oJ1ture? Jeune Ie 
m.ois de patienceet unj.ourde chaque m.ois. AI.ors I'h.omme a dit: 
Augmenrei,jeme sens f.ort. 'UIlii a dif:'Jeunc deuxjours. «Augmeritez» a 
repmfue l'h.omme. Enfin Ie prophete lura dil:'jeune quelques j.oms d~s 
mois sacres, jeune quelques jours des mois sacres, jeftne queiques joms des 
mois sacres. Puis ill'a dit avec ses tro,i5 doigts qU'iljoigne puis ouvre sa 
mam.» 

Ce hadith est rapporte par Ahmad, Abu Dawftd,"lbn Majaet 
Bayhaqy, selon.,unebonne chaine. 

D'ailleufs, Ie jeune de Rajab n'est pas,mei1)eur que celui des autres 
mois sauf dans Ie fait qu'il est un des mois sacres. ' 

Cependant, on n'a pas signale dans 1a Sunna authentique que Ie Jenne 
au mois de &ajab est vertueu'X t et les 'hadiths rapportes apropos ne 
servent pas comme preuve et argument. 

Conformement, Ibn Hajar a dit: .ort n"a jamais rapporte a propos de 
sa vertu, ni de son jeune, ni d'en jeuner quelques jours precis, ni d'y prier 
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une nuit complete, un hadith authentique employe comme argument. 

6 - Le jeune de bmw et de jeudi:' 

D'apres Abu Hurayra, Ie prophete (sur lui la benedictionet la paix de 
Dieu) jennait frequemment les lundis et les jeudis. Alors on lui a 
questionne ace propos et il a repondu: 

«Les actes sont presentes chaque lundi et jeudi, alors Dieu pardonne 
chaqueMusulman ou chaque croyant sauf ceux qui se sont querelles. 
AloIs'Dieu dit: ajoume~ les.il) 

Ce hadith est rapporte par Ahmad selon une chaine authentique. 

D'ailleurs, dans Ie Sahih Muslim, Ie prophete (sur lui la benediction 
et la paix de Dieu) a ete questionne a' propos du Jenne de, lundi? alors il a 
dit: «cela fut Ie jour ou j'etais neet lejoirr ou Dieu m'a re-v6le Ie Message 
(pour lapremiere fois)>>. 

7 - Jeuner trois jours de chaque mois: 

D'apresAbu Dhar EI-GhiIar~ (que Dieu l'agree): Leprophete nous a 
ordonne de Jeuner troIs jonrs de chaqu~nio[s' nommes: «Les' blancs» et 
sont Ie treize, Ie quatorze et le quinze. Et ila dit: lIs sorit semblables au 
jeunede l'eternitb> 

Ce hadith est rapporte parN'asa'y, Ibn Hibban l'a authentifi~. 

D'ailleurs, on a rapporte que Ie prophete (sur lui la b~nediction et Ia 
paix de Dieu)jeuna,it Ie Samedi, Ie dimanche et Ie lundi d'un mois. Et du 
second: Ie mardi, Ie mercredi et Ie jeudi. De meme iljefinait trois joursdu 
debut de chaque mois de l'Hejire. En plus, il jeunait'le premier jeudi du 
mois puis Ie lundi suivarit etle lundisuivant; 

8 - Jeuner un jour et rompre un autre: 

D'apres Abu Salama bin Abdul-Rahman, d'apn!s Abdullah bin 
'Amr, «Le Messagerde Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
m'a dit: «on m'a inform:e que tu priestoute la nuit et tu jeunes Ie jour.» 
J'ai repondu: oui, {) Messager de Dieu. Alors illui a dit: jeune et romps, 

(1) 	 -,1 r=L-- ~.dll ~ ~-,~I JS~~ Jl...P':l1 ,)1» :r1--' ~ .dl1'J...o .dll JY"'J Jli 

.aLJ>j.t :J~ i.0!r.-4l1~l.:r"Y ~ 
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prie et dors, ton corps a,undroit sur toi, ta femme a un droit surtoide 
meme ton hote a un droit sur toi. D'ailleurs, il te suftit de jeuner trois 
jours de chaque mois. Abdullah a dit: j'ai insiste d'augmenter Ie nombre 
de jour, alors leprophete lesa augmentes.Cependant, j'aidit: o Messager 
de Dieu je me sens fort et capable, alors leprophete adit: «Jeune trois 
jours de chaque semaine.» j'ai insiste deles augmenteret iI les a augmente. 
Je lui ai. dit: 0 Messager de Dieu, je rue sens fort aIQTs ila dit: Jeune 
comme faisaitJe prophete de Dieu Dawud et n'ajoute pas. J'ai demande: 
«comment etait Ie jeune de Dawud?» il a repondu: «Il jeunait un jour et 
rompait un jour.» 

Ce hadit:h est rapporte par Ahmad et autres. 

De meme on a rapporte que Abdullah bin 'Amra dit: «Le Messager 
de Dieu (sur IuUa blmediction etta paix de Oieu) a dit: «Dieuaime Ie 
plus, Ie jeune de "Dawud , Dieu prer~re, de meme, Ia pric~re de Dawud , il 
dormait Ia moitie de la nuit et priait Ie tiers puis il dormait Ie sixieme, et il 
jeunait un jour et rompait un jour.»(1) 

Permission, d,e rupture au jeuneur engage: 
D'apres Umm Hani' (que Dieu l'agre~), Ie Messager de Dieu Fa 

visitee Ie jour de Ia conquete de Mecque, alors un breuvage lui est offert, il 
a bu et me l'a offert, maisj'ai dit: je suis ajeun. Cependant il m'a dit: 
«celui qui jeune benevolement est un prince sur soi-m'eme. Jeune si tu Ie 
desires, et romps si tu Ie desires». 

Ce hadith est tapporte par Ahmad, Bayhaqy et Darqutny, de meme 
hakim l'a rapporte et a di( 

Sa chaine de transmission est authentique, son enonce est: 

«L'engage volontaire est un prince sur soi-meme. n jel1nes'ille desire 
et il rompe s'ille desire»(2) . 

En fait, d'apresAbu Juhayfa~ Ie prophete (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) a etabH un lien de fraternite entre Abu Darda' et Salman. 

(1) .)L,., Jil Jlii)L,.,JI..:;...:..1 4')JJb \~ JiIJl rL:-..aJI..:;...:..h :rLJ ~ Jilj...> Jil JYJ JLi 
.«t.y-J.A:J t.Yo i~ ,)IS) 4 .......J..,. i~) 4~ i~..J 4~' \~ ",IS ,.)J)I.) 

(2) . ~.".bii ~\..!. "'lJ i~ ~\"!''''1 <l.....A; .r.-i e):cll ~L.,.:J\J :rLJ .y; Jil ~ Ji! JJ-'J JI.i 

32 




Une fois, Salman a renduvisite a Abu Darda', alors il a vu sa femme Urn 
Darda', donc i1l¢ a dit: qu'as-tu ? Elle a repondu: Ton frere Abu Darda' 
n'a aucun desir dans la vie. Alors i1 entre chez Abu Darda' qui lui a 
presente de nourriture et lui a dit: mange je suis a jeun. Alors illui a 
repondu: je ne mangerai que lorsque tu manges, alors il a mange. Quand 
la nuit est arrivee, Abu Darda' commence a se preparerpour prier la nuit 
alors Salman lui a dit: «dors», donc il a dormi, mais a la fin de 1a nuit 
Salman lui a dit: leve -toi, maintenant. et.ils ont prie, to us les deux .. Puis 
Salman lui a dit: «Ton createur a un droit sur toi, et ton corps a un droit 
sur toi, et de meme ta femme a un droit sur toi. Procure achacun son 
droit». Alors quand il est venu chez Ie prophete (sur lui Ia benediction et 
Ia paix de Dieu) pour lui raconter ce qui s'est passe avec lui. Le prophete 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Salman a raison». 

Ce hadith est rapportepar Bukhary et Tirmidhy. 

3 - D'apresAbu Said EI-Khudry (queDieu l'agree), ila dit: j'aifait 
de la nourriture pour Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix 
de Dieu), alors il est venu avec ses compagrions et, quand la nourriture a 
ete offerte, un d'eux a dit: «Je suis a jeUn», Ie prophete lui a dit: «Votre 
frere vous a inviteet il a beaucoup,depense» .. puis il.aajo~te: romps et 
jeune un autre jour a la place de celui-ci, si tu Ie yeux. Ce hadith est 
rapporte par Bayhaqy selon une bonne chaine comme a dit EI-HaflZ. 

D'ai1Ieurs, la plupart des UU~mas sont alles jusqu'a permettre la 
rupture pour l'engage voiontaireavec Ia preference dejeuner un jour asa 
place, tout en etantguidepar ees hadiths chlirs et authentKlues. 

le$ bienseancesde·jeune 
II est preferable que Ie jeuneuradopte dans. son jeune I~s bienseances 

suiva,.nt~: 

1 - AI-Suhur : ( Le repas pris ala rm de la ooit ) 

La nation s'etait reunie sur sapreference,pourtant son abandon n'est 
pas un. peche. D'apresAnas (que·l)ieu l'agree),le Messager d~Dieu (sur 
lui Ia benediction et la paix de Dieu) a dit: «Prenez votre repas de nuit car 
Ie Suhur est une b{mediction»(l) 

• 

(1) 
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Ce hadith est rapporte par Muslim et ~Bukhary. 

Conformement, d'apn!s EI-Miqdam bin Ma'dyakreb, Ie prophete 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «II vous faut ceo Suhur, 
c'est la nourriture behie.»(l) 

Ce. hadith est rapporrepa,r Nasa'y selpn .une bonne chaine. 

En effet, la cause de labellediction est dans Ie fait qu'il fortifie Ie 
jeiineur, l'activeet facilite· son jenne.· 

Comment se realise-t-il ? 

Le Suhur se realise par une petite ou nne grande quantite de 
nourriture ou meme par une gorgee d'eau. 

D'apres Abu Said EI-Khudry (que Dieul'agree): «Lie Suhur est une 
bimeruction. Ne I'abandonne pas meme si par une gorgeed'eau. D'ailleurs 
Dieu et ses anges prient pour ceux quiconservent Ie Suhur.»(2) 

Ahmad a rapporte ce hadith. 

Son terme: 

Le tenipsdu Suhur se prolonge de minuit jusqu'i l'aube et il est 
preferable de Ie retarder. 

D'apres Zayd bin Thabit (que Dieu I'a~ree): Nous avons pris notre 
Suhur avec Ie prophete puis nous nous sommes Ieves pour lapriere. On a 
demande i Zayd: Q1;le}etait Ie temps qui existe entre les deux? Il a 
repondu: «Ie temps necessaire pour reciter cinquante versets». 

Ce hadith est rapporte par Bukhary etMuslim: 

D'autrepart, d'apres'Amr Bin Maymtin, lescompagnons de 
Muhamad acceleraient Ie terme de leur rupture de jenner et ralentissaient 
Ie terme du Suhur. 

Cette tradition est rapportee par Bayhaqy selon une bonne chaine. 

Conformement, d'apres un hadith Marfu' rapported'apres Abu Dhar 

(1) 	 . «!1JL;11 ~\j;J\ 4.i~ J~I Ilr, ~J :rLJ ~ .&\ J.,.>'&I J..,....J J\.i 

(3) 	 .)}i ..L. .....r.- rS..l>t t..r.=,:,t.,lJ 'r;;)\.i <or. J~ID :rLJ.y;'&1 J..4'&1 J;":'J JLi 
. '0!.,.......:l\ .Y- ,:,~ o:.'jv.J '&1 
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EI-Glla'raiy (que· Dieu ragn§e-): «Ma nation sera toujours en bonne etat 
s'ils accehhent la rupture et raleniissent'Ie suhut.»(l:j Sa chaine contient 
Sulayman bin,Abu 'UthmanquL'est·an()nyme. 

Douterde l'aube : 

S'ildoute de l'aube, Ie jeiiileur pourra manger etboire jli~qu'a ee q'u'il 
s'assure de son lever etil;n'adopte pas'}e dbl:lte,car DHm a fait de 
l'apparition meme et n~npas du dO}.lf:~,)lffin~umangeL~tdu breuvage 
alors Dl~u"aA~~; (Mangez_~tJ)U"~Z j~qu'a ce.qu~ vous.pouvez distinguer l~ 
lue.ur blanche,de l'aube de la)Jleurnoire), 

•.)J-~] 4 pI ~ ;;:":11 J:]U ~. j;;.~\ ~\ Jj. ~ ~ ~'pr; Qt~ 
"-\}" " .< ,- -;' " ,', 

.. ',' .[,'Av,;~T.'.~\ 

Conformement;un homme dit.a Ibn 'Abbas (que Dieu l'agree): <de 
pi~nds InOIl'Ilihuf inais3siJ~ dorite,); cessebii~;) Alorslbn 'ADb~s' lui a dit: 
mange'jusqll'a: C{{que'ton doute disparaisse. . . . . . . . ; 

·!'i.:- . '. ~.~ -

Puis AbuiDawud~f>dit:··Abu!AbduIHl.h(2La:dit: «s'il doute 'dans 
l'aube, ilnIange jusqu.'as'assurer Qe sonfapparitiohl,}) , ... f': 

, Pareillement, c'~st<la doctrine de Ibn 'Abbas, jAta" ..El-U~;:y et 
Ahmad. 

Enfin~ Naw~w)' a diJ: «Les 9,Qmpagnqns deChafi'y oIltJt~4:~ccord 
sur la permissIon d~manger pourceIui quidoutedans l'aube.»'·· '" 

- , , . ~ _," , 1 

2. - L'acceleration de 18, ruptu~e; 

11 est preferable que lejeiineur aeceIere·sa l'uptureali momentou i1 
s'assure dll coucher de soleH. p'apres Sabl bin Sai(i.le pr.Qphete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieuj< adit: «Les gens 'seraient Joujours en ..paix 
s'ils acceIerent la rupture.;>(3) . < < 

Rapporte par Bukhclry et Muslim. 
, , :. '~, 

(1) • 
(2) Son nom est Ahmad bin Hanbal. 

(3) 
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En fait, il faut que Ii} rupture soitpar des. dattesen Ilombreitnpaires 
o:u s :~l n'en trouve pas el1e~ser~ p~r I:eau. . . . 

D'apres Anas (que Dieu l'agree)"Le;Me:ssager de Dien (sur lui III 
benediction etla paix de Dieu) rompait son jefine par des dattes avantd~ 
prier, s'il n'en trouvait pas 'i(a sera par des dattes seches et s'ilsn'en 
trol}vajtpasj} buvait 4el'eau..r~PporteparAbu D~wUd~t Hakim, qui l'a 
authentifie et:par 1'irmidhy quil'a cpnsidere bon. 

Conformemerit, d'apres Sulayman bin'Amer, Ie prophete (sur lui Ia 
benediction eflapaix de Dieu) adit:«Si'quelqu'un d'entrevous est' a 
jefin, qu'il rompe son jefine par les'daitesseches, efs'iI ri'en tronvepas 
que ce soit par I'eau car l'eau est purifiante.»(l) 

Rapporte par Ahmad et Tirmidhy, puis il a dit: «i1 est bon et 
au thentique». 

D'aille~~s, ~eliadithprouve qu'ilest preferable derompre Ie jefine 
avant l'execlition de la prieredu coucher du solei!, cependant, s'il prie 
avant il prend son repas apres, mais si Ie repas est deja servi, alors il 
commence par manger. Anasa dit: LeMes;sagerde Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit: «S.i Ie dIner est servi, commencez par 
manger avant la priere du coucher du soleil et ne retardez pas votre 
diner.»(2) 

Rapporte par les deux cheikhs: Bukhary et Muslim. 

3 - Vmvocation de Dieu au m.omelifde ruptUre et pendant Ie Jeline: 
,< ... 

Ibn Maja a rapporte d'apres Abdullah bin 'Amr bin 'As que Ie 
prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieit) a :dit': '«tejeuheur a au 
lnQwent de sa ruptu,re:q,ne iIlYocation q]linesera-jamais refusee.»(3) 

En" fait, quina Abtlullah'ron'ipait, it disait: «() Die1i, je VOllS demande 
grace 'a votte merci 'qui englobe tout de me pardonner.» 

(1) J..J.,....:lI.\.:f.: t .)~ '.,....:ll v~ ~ Wl,.p~1..1!iJl)·I~lJ :FJ'~ ~k~':;&IJJ-"J Jl,; 
• I JH ~1l1 ..J~ ..Ill 

(2) "cr- I~ ':LJ ,":,,~I;')l.,., J.:i ~ IJ~~U .l...::....J\. r.:J '*': rLJ ~. .hlj...<> '&1 J"""'J JI,; 
,~«~\..!.; 
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Cependant, il esr'incontestable que Ie prophete (que la benediction et 
Ia paix de Dieu soient sur lui) disait: «La soif ~'Stallee, H-::s veines se sont 
humectees et Iarecompense sera raffermie (siDieu Ie plus haut Ie 
desire)>>(l) . 

D'ailleuis, un transmetteur a rapporte que Ie prophete (que Ia 
benediction et Ia paix de Dieusoient sur lui) a dit: «Dieu, c'est pour vous, 
je jeiine et sur votre bienje romps.»(2). 

En fait, Tirmidhy a rapporte selon une bonne chaine·de·transmission que 
Ie prophete a dit: «Trois invocations neseront jamais refusees: ' 
L'invocationdu jeiineur jusqu'a ce qu'il rompe, celie de I'Imam et celie du 
persecute.»(3). 

4 - Renoncer ace qui contredit Ie jeOne : 

Le jeiine est un des meilleurs cultes, Iegifere par Dieu afin de purifier 
l'ame humaine et de l'initier au bien. 

Pratiquement, Ie jeiineur devra s'eloignerdes mHaits qui nuisent a 
son jeiine, pourqu'il en beneficie et obtienne la pietementionnee par Dieu 
dans sa parole, Dieu Le Tres Haut a dit: 

;~.··.(i ... '/.' .:d\ i;: ~ t:r.-~\ .. ~~~.' a ·.r~"'\~ -: 1{ '.--'-;.{-.brl..I· ... ~~.. I.F ... r ~ .., ..,,!r4. .c:.t" ""t:: ~..,.. 

·~O s;JS rill 
(Croyants, Ie jeOne vous est prescrit,comme it a,ete prescrit au peuples 

qui vous ont precedes, peut-etre vous perfectionnerez-vous) 

Pourtant Ie jeiine n'est pas seulement une abstinence de la nourriture 
et du breuvage et de tout ce qui est prohibe par Dieu, D'apres Abu 
Hurayra, Ie prophete (sur ·lui la oenedictionet la paix de Dieu) a dit: «Le 
jeiine n'estpasl'arret de la nourriture etdu br~uvage, maisle jeiine est 
l'arrSt des paroles oiseuses et des propos obsceiles. Alors, si·quelqu'un 
vous insulte ou vous'i-ompe, dites: Jesuis'a jeun, je suis a jeiln.»(4) 

(1) .IJl.U 41I1.U ~1.r.'::l14" J.,rJ1..::..l.::t1., Wall ~~. :rL., ~ 4111 J..- 4111 J""'J JIi 

(2) 	 , c.,:..)ait ..!lijJ ~., ..::...- ..!.U ~I.: rL., ~ 4111 J..- 4111 J.,...J JIi 

(3) .J,)WI rLo)/l., .)oU.i...r- ~\...o&l1:·r-fY;);)'; ~.t:'}UJ :r-L., ~ 4111 J.... 4111 J"...,J JLi 

• Cr}lill., 
(4) 	 , .,.uJ1 ~ r~1 Wi ,,":,,..,..:JI., JS:II0-" rL:.-JI..,-:I. :r-L--' ~41I1J.... 4111 J"...,J JLi 

,C~l,.p 1)1 •~l,.p 1)1 J.U •4Js. ~ .,1 ..b-t ..!.I;L.. ~),i •..:.J)1., 
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Rapportepar Ibn Khuzayma"IbnHibban et Hakim qui a dit:«i1 est 
authentique ~elon les condjtions de Muslim». 

oD'aillenrs, AI.;Jamaa a rapporte sauf Muslim d'apres Abu Hurayra 
que Ie prophete (sur lui Ia benediction et Ia paix de Dieu) a dit:«Celui qui 
n'abandonne pas Ie mensonge etses mefaits,Di~u,l1~a aucun interet dans 
son abandonde nourriture qu de breuvage.»(l) Encore,~d'apres lui, Ie 
prophete (sur lui Ia benediction et la paix de Dieu) a dit: «Combien de 
jeuneurs n' obtiennent deJeur jefrne que la,daim, etcombien des,executyurs 
de la prieren'obtiennent~e leur priere que la yeille.»(2) 

Rapp6rte par Nasa'y', IbIiMa.'ja et Hakim qui a dit: «atithentique 
selon les conditions de Bukhary». 

5 ~ Assiwak: (Le cure~dent): 
" ' 

II est preferable que Ie jeuneur utilise Ie cure-dent pendant Ie jeune et 
pas de difference,entre le debut du jour et sa fin. 

Tirmidhy adit:«Chafi'y n'avuaucune difference'entre ,I'utilisation 
du cure~dent a Ia fin ou au debut du jour.» 

Eneffet, Ie pfophete (sll,r lui la benediction et la,paix de Dieu) 
pratiquai{ie cure-dent pendant qu'it jeunait, et cela est deja cite dans ce 
livre."" 

6 - La generosite ~t ["'etude do Coran 
" , 

La generosite et l'enseignement du Coran sont toujours prefer"bles 
mats,' lis<sont plus' t'affermis l:i. Rai1i:atlan. 

, " 

Bukhary,a ra,p~ 4raBr~s Ib1\ :Abb~~ (que;Dieul'agree) qu)l a dit: 
«Le~e~agerde D~€f}l: (SqE lui la h.ep~ictionet la paix~eDieu) etait l~ 
plus gimsreux des bo~~et il etait,extremement&~~ereuxJa:Ramii\4an,aU 
mom~nt, ou il rencont:re Jbril.chaq~ nuit,po;y,rqu'ill~iapprenn~ Ie 
Coran. Alors Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu)devient plus genereux que Ie vent (qui porteI~ pluie»>. 

(~) ,t:-4':'\"; ~l"...uJ, ~,~ J-II.J.JJY\ Ji t..--4 t~,J :rLJ~~'&1 j..P '&1 JJ-'.J Jl,; 
, . «~Ir-J ....LJ.. 

(3) .,J ~~li ";".JJ 'U-+' ~1""~.;.r:.,J ~ ~\..p ";".J" : rLJ.~ '&1 J.:' .&\;~r'J Jli 
·«~'~1""\:.i 
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7 - L'assiduite dans Ie culte dans les derniers jours de Ramadan: 

1 - Muslim et Bukhary ont rapporte d'apres 'Aicha (que Dieu l'agree) 
que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) durant les 
derniers jours de Ramadan passait la nuit a prier, reveillait sa famille et 
appliquait son Izar (c'est-a-dire s'abstenait de to ute relation sexueUe). 

Pareillement, dans Ja version de Muslim, il s'appliquait dans les dix 
derniers jours plus que tout autre temps. 

2 - Tirmidhy a rapporte et authentifie un hadith d'apres 'Ali (que 
Dieu l'agree) qui a dit: «Le Messager de Dieu (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) reveillait sa famille dans les dix. derniers jours et appliquait 
son Izar.» 

Les actes permis durant Ie je~ne 
11 est permis dans Ie jeune ce qui suit: 

1 - Descendre et se baigner ~ans l'eau: D'apres ce qui est rapporte par 
Abu Bakr bin 'Abdul-Rahman, d'apres un compagnon du prophete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu) qui luic a dit: (~'ai vu Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paixde Dieu) verser l'eau sur sa tete 
etant a jeun, a cause de la soif ou de la chaleur.» 

Rapporte par Ahmad, Ma!iket Abu Dawud selon uile authentique 
chaine de transmission. 

D'ailleurs, dans les deux Sahihs, d'apres 'Aicha (que Dietl l'agree), Ie 
prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) se reveillait Ie jour du 
jeune impur, il conservait son jeune et, se baignait.» 

Cependant; si l'eau entre a l'interieur du jeuneur, sans intention, son 
je-une sera accepte. 

2 - Se fonder les yeux: La goutt~ e.t tout ce qui entre dans l'reil, 
quoiqu'il sente ou qu'il ne sente pas Ie gout dans sa gorge, car l'reiI n'est 
pas une ouverture pour l'interieur . 

. D'apres Anas «II mettait du Kohl pendant qu'il je-unaiD>. 

De meme, les chafi'ites ontadmis cela. Ibn Mundhir l'arapporte 
d'apres 'Ata', EI-Hasan, EI-Nakh'y, Abu Hanifa et Abu Thawr, dememe, 

• 
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on l'a rapporte.d?apres Ibn 'Omar,Anas.etAbu Awfa.qui etaient des 
compagnons du prophete. 

Pareillement, c'est la doctrine de Abu Dawild, mais rien n'est verifie, 
dans ce domaine, a propos du prophete comme l'adit1'irmidhy. 

3 - Le baiser: Pour celu! qui est capable de se contr6ler. 

11 est authentifie qu"AIcha (que Dieu l'agree)a~dit: Le prophete (sur 
lui Ia benediction et la paix de Dieu)~brassait, faisait desattouchements 
pour ses femmesp~ndant qu'iljeunait mais aucun d'entre vous ne 
pourrait contr6ler son desir comme lui.)) 

D'apres 'Omar (que·Dieu l'agree): <de m'etais active un jour. alors 
j'ai embrasse ma femme et j'etais a jeun. Alors je suis entre chez Ie 
prophete et lui ai dit: aujourd'hui j'ai fait une chose terrible: j'ai embrasse 
ma femme etant ajeun. Le prophete a.dit:Quedis-tu 5i tu te gargarises 
par l'eau pendant que tu jeunes ? 

J'ai git: mais il n'y a pas de m;il a cel~. Done il a dit: «alors.pourquoi 
tu me Ie demandes?)) 

Conformement, Ibn EI-Mundhir a dit: Le baiser a ete legifere par 
'Omar, Ibn 'Abbas, Abu Hurayra, 'Aicha, 'Ata', ElCha'by, El~Hasan, 
Ahmad et Ishak. 

Mais d'apres Ia dodrinedes nanafites et des chafihes: il sera 
detestable s'illui aiguise un desir sexuel cependant il est preferable dene 
pas l' aborder. 

D'ailleurs, pas de difference entrele vieillard et Ie jeune hoinme mais 
on considere Ie fait d'aiglliser le desir et on craint l'ejaculation, de sorte 
que si Ie ba:iser aiguise Ie desir d'un jeune homme ou un veillard fort il 
sera detestable, et s'il n'aiguise pas Ie desir d'un veillard.ou d'un faible 
jeune homme il ne Ie sera pas, et il est preferable de ne pas l'aborder, peu 
importe" Ie lieu, que se soil slli la joue, la bouche ou autres.'En effet, 
toucher par la main ou erilbrasser sont sous Ia 101 du baiser. 

4 - La piqure: Qu'eUe soit pour la nourriture ou pour autre cause et 
qU'elle soit dans les veines ou SOlIS lapeau car une fois arrivee a 
l'interieur,elley penetre dans une place differente de celle qui est 
ha.bituelle. 
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5 ~ La saignee: Leprophete (sur lui Ia:'benedictionet la paix de Dieu) 
s'es! saignee pendantqu~i1 jeunait. Mais elle est permise acondition 
qU'eHe n'.affaiblisse pas Ie jeuneur. Thabit EI-hunani adit a Anas: 

. «halssiez vous 1asaignee a l'epoque duMessagerde Dieu(surlui la 
benediction et lapaix de Dieu) ? II a repond1f: «non seulement acause de 
faiblesse» . Rapporte par Bukhary et autres. 

6 - Le rin~age eH'aspiration: Mais sans exageration. 

Enfait, d'apresLaqit bin Sabra, leprophete (sur lui 1abenediction et 
1a paix de Dieu) a dit: «Si vons renifliez, faite~.1e abondamment a 
condition que tu ne sois pas el,ljeune.»(l) 

Rappofte parIes compilateufs desSurina: En effet, Tirniidhy a dit: 
«ce hadith est bon et authentique}}. 

D'ailleurs,les U16mas ont deteste la prise d~un medicament par Ie ne~ 
durant Ie jeune et ils ont vu que cela Ie rompt. Dans la tradition 
prophetique, on pourrait trouver des hadiths qui fortifient leurs 6nonces .. 

. Ibn Qudama a dit: s'il se gjlrgarise ou s'il renifle durant ses ablutions 
et l'eau vient asa gorge, sans intention et sansexageration, il ne sera pas 
fautif. Pareillement,c'est I'avis de Uza'y, Ishaqet Chafi'y dans une de ses 
deux doctrines on l'a encore rapporte d'apres Ibn Abbas. Cependant, 
Malik et Abu Hanifa ont dit: i1 doit rompre son jeune car i1 a laisse l'eau 
atteindre sa gorge en connaissantbienqu'il est a jeunaIors·,jlle rompt 
comme s'ilavait l'intentionde boire. 

En fait, Ibn Qudama rendant preponderant Ie premier avis a dit: 
Notre croyance reside dans Ie fait que l'eau"est arrive a sa gorge sans 
exagerationni intention comme 8i une mouche en trait dans sa gorge et 
cela distingue l'intentionne duno.n ,. intentionne. 

7 - De meme pour ce qui est inevitable comme l'avalement de la 
salive, la poussiere de la route, Ie criblage de la farine, Ie crachat et ainsi 
de suite. 

D'ailleurs, Ibn'Abbas a dit: ce n'est pas mauvais de gouter Ie gout de 
1a nourriture et la chose qu'il desire acheter. 

(1) 
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En fait, EI-Hasan machait lanoix pour son petit-fils pendant qu'il 
jeunait et Ibrahim l'avait permis. En outre, Iemachement de Ia mastique 
est detestable s'il ne se desintegre pas en parties et ceux qui Ie detestent 
sont: les hanafites, les chiifi'ites, les hanbalites, EI-cha'by et EI-Nakh'y. 

D'ailleurs, 'Aicha et 'Ata' ont permis son machement car i1 n'arrive 
pas a l'interieur et c'est comme Ie cailloux qu'il met dans sa bouche. En 
effet, eel a sera pennis si la mastique ne se decompose pas en parties, car 
dans ce cas el1e descendra a l'interieur et Ie jeuneur rompt son jeune. 

D'autre part, Ibn Taymiya a dit: Sentir les bonnes odeurs n'est pas 
interdit pour Ie jeuneur et il a continue: mais pour Ie Kohl, l'injection et 
l'egouttement dans l'oeil, Ie nezet pour remedier les blessures.de tete, on 
n'a pas obtenu une replique valable des Ulemas, car certains n'ont pas 
exige la rupture et d'autres l'ont considere dans les cas cites ci-dessus sauf 
Ie kohl. D'autres ont exigecla rupture dans tous les cas sauf l'egouttement 
et d'autres n'ont pas exigeia rupture dans Ie cas de Kohlni I'egouttement 
mais ils I'exigentdans d'autres cas. 

Puis il a dit en rendant preponderant Ie premier avis: «Mais 
I'apparent est que Ie jeuneur ne r0tnpt pas son jeune dans les cas cites ci 
dessus. D'ailleurs, Ie jefme est d~ Ia religion de I'Isiam qui demande pour 
etre connu Ie particulier et Ie generaL» 

Si ceschoses avaientete deja prohiooes par Dieu et son Messager et 
eUes depravent Ie jeune, alors Ie Messager aut'ait dn les ec1aircir. Et si cela 
etait mentionne, les cOIDpagnons l'auraie.nt su et transmis a la nation 
comme ils ont deja transmis les autres regles de Ia legislation islamique. 

Et puisque, rien n'a ete transmis d'aprcs Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a ce propos ni un hadith authentique, ni 
faible, ni Musnad, ni Mursal, on a su q1,le rien n'aete defendu, puis i1 a 
dit: Si c'etait panni les ft!gles dece qu'on utilisesouvent, i1 faut qu'elles 
soient comph~tement ec1aircies par Ie Messager (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) et transmises par la nation. 

D'ailleurs, it est connu que Ie kohl et tout cequ'on utilise souvent 
comme la pommade, Ie bain, I'encens et Ie parfum. 

Si ceia rompt Ie jenne, Ie prophete devrait l'eciaircir comme ill'avait 
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deja fait pard'autreschoses,et puisque cela n'etait pas fait doncon 
eoncluequ'ilest eomme Ie parfum, l'eneens ella pommade. 

En fait,.l'encens monte jusqu'aunez, entre dans la tete et forme des 
corps cellulairesensuite, 1a pommade sera absorbee par lecorpsou elle 
penetre et fortifie I'homme, de meme, il sera pleinement fortifie par Ie 
pal:fum, et puisqu'iL n'a pas .defendupeJa, done)l est permis de se 
parfunier, de met£re. de l'encens et du.Kohl. O'ailleurs,. a l'epoque du 
prophete (sur lui 13. b6nedietion et la paix de Dieu), Ie musulman pourrait 
etre blesse gravemenfla·tete aJa guerre bu autres, et s'il avait dii rompre 
Ie jeiine aeausedumedieament;1tfprophete (sur lui labenedietion et la 
paix de Dieu) I'aurait ec1airci. 

Done puisqu'il n'en a pas defendu Ie jeiineur, on a su qu'il ne rompt 
pas Ie jeiine, puis, Hil dit: Le Kohliie nourrit guereet n'entre pas a 
l'interieur ducofps, ni OU nez,'ni de la bouche. 

De meme, la vidange reetale ne nourrit pas mais elle vide Ie corps 
comme's'iretait un l'emedepurgatif ou s'il etait tetrifie atel point qu'il 
vidai! Son' interieur. D'alltre part, 1a'\iidange rectale n'iltteintpas Pestomae. 

D'ai1leurs~; l.y.p;1edieament quientl:qa l'est,omae p~ur remedier un.e 
blessure interieure ou uneblessure de tete ne ressemble pas a ee qui y 
arrive de nourriture. Di~(aJut~l'oJWli~tence~tla majeste) a dit: 

.."t ~(i ... A1~' i~r1..>tcr~r:,";'lf;<~ ~.}..~ ... ~..:..::J!... ..r .... r ~... r . .... T 

et Ie propooteadit:'<tLejeiine estunrefuge.»PJ De 1llemeil<adit! «La 
9irsul~.ti0!1 deSatan~~sJe corps du fil~~'~dam~~t.~areillp }ieeUe du 
sang. 

Pour. eette raison,rrep:ecissez son ch,emin pa:rJafaim eUe jeiine.»(2) 

En fait, Ie jeiineur a ete defendu de Ia nourriture et du breuvage car 
ce1a..e.~tla raison de pJeter-..~u~f(I;t,l',\balldoude lanou:t,riture et du 
breuvage.qJIi produlsentbeaUcoup!W·. sangollcircule Sa~Ce1aprovient 
de hi noun:lture 

; , ~'", 
it 

-
non:pasd'um~

. '" 
injection, de Ko,hl"d'uJ;le,.gouttelette 

> " 

au 
, , - • "~ ,-	 '_..J \ 

(1) 	 .«~ i~I';;~J ~ Ji\ 'j..P Jil J.,...,.;Jli 

(2) 	 if.4 "V~ \~ i..ul I.Sfi i.)f .:,r.1 if' ~.;f: 0~! W :r-!-J ~ .till j..P .d!1 J.,...,.; JlJ 
.lfj·...l!J 
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d'un medicament remediant la blessure interieute et celIe de tete» . 

8 - II est permis au jeuneur de mange'r, de boire, d'etablir des 
relations sexuelles jusqu'aJ'aube. Si l'auroreapparaitpendant qu'il 
mange, il doit.rejeter sa nourriture et pendant l'acte sexuel ildoit cesser 
immediatement. 

S'il rejette ou cesse, son jeuh~ sera vrai et s'il avale volontairement ce 
qui est dans sa bouche ou prolonge l'actesexuel it rompt son Jenne. 

D'ailleurs, Muslim et Bukharyont rapporte d'apres'AIcha (que Dieu 
I'agree) que Ie prophete(sur luila benedictionet la paix de Dieu),a dit: 
Bilal appelIe a la priere pendant la nuit, mangez et buvezjusqu'a l'appel 
de Ibn Umm Maktum». 

9 .,. II est permis que Ie jeuneur se reveille en etant touche d'une 
impurete majeure: a ce propos un hadith de ' Archa a etecite 
prealablement. 

10 .;. La femme ayant ses menstrueset l'accouchee peuvent jenner a 
condition quelesang disparaisse pen4ant la nuit" alors ilest permis 
qu'elles se baignent Ie matin au moment ou elies s.e reveillent ajeun. En 
erfet; 11 faut qu'elles regagnent leurs propretes pour la priere. 

lesannulations de jeune 
Les annulations dejeune se cOJIlPosent de deux parties: 

l- Ce qui l'annule et necessite lejeune.dujo.ur manque. 

2 - Ce qui l'annule, et rtecessite Ii la fois Ie Jenne du jour manque et 
une expiation. 

Ce qui annulele jeune et necessite Ie jeilne du jour manque, se resume 
en ce qui suit: 

I .,. 2 - Manger et boire intentionnellement. D'ailleurs, s'il mange ou 
boiten oubliant ou par faute, OU oblIge, il ne doit pas repeter son:)eune ni 
faire une expiation. D'apres A.buHurayra Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit: «Le jeilneur qui oubli -son jeilne- et 
mange et boit, doit garder son jeune car c'est Dieu qui l'a nourrit et l'a 
fait boire.» 

Ce hadith est rapporte par EI-Jama'a. 
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; Tirmidhy a dit:«La plupart desUlemas pratiquent cet avi~ de 'meme 
il est adoptepar Sufyan EI~Thawry;Chafi'yj Ahmad etIsh§k 

Darqutny, Bayhaqy et Hakim ont rapporte d'apres Abu;. Hurayra 
que Ie prophet(l ~sur lui la benedictiolle;t lac paix. de Dieu) a dit: «celui qui 
rompJ son jenne pendant Ie J;noi,sd\l.Ramadan, parcequ'il a oublie, ne doit 
pa-srepeter son jenne, ;ni faireuI).;eexpiation.» I1sont ditqu'H est 
authentique selon les conditions du Muslim. EI Hafiz bin Hajr a dit: «sa 
chaine de transmission est authentique» . 

En fait, d'apres Ibp Abbas (que Dieu les agree), Ie prophete (sur lui la 
ooI).edictionetla.paixde Dieu) a dit: «Pour ma nation, Dieu apardonne 
la faute, l'oubli et ce qui est impose par force.» 

Rapporre par Ibn Maja, EI-'f:abarany et. ELlIaki~'h 

3 - Vomir intentionnelleme1l't:S'ilvomit involontairement, it ne 
jennera pas les jours mariques et n'expiera pas son fait . 

. IYapres Abu Hurayra, Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) a dit: «celui qui vomit Involontairement ne jeilnera pas les jours 
manques, tandis quecelui qui vomit volontaIrement doit repeter Ie 
jeilne.»(l) 

Rapporte par Ahmad, Abu, Dawnd" Tirmidhy, Ibn Maja, Ibn 
Hibban, Darqutniet EI-Ha:kimqln l'a,3.uthentifie. . . 
'., -- ;.' 

•Khataby a dit~.«Ie ne connaispas, un desaccord entre les ulemas sur 
Ie fait que celui qui vomit involontairement ne doit pas repetersonjeilne 
et que celui, qui Ie fait v()lontairementdojt repeter son jenne». 

" ," - ~_ - - I; 

4 - 5 - La.menst11:lationet l'accouchement rompent lejeifne meme au 
demiermomettt avanqecoucher du soleiLen"fait, les Ulema~Leaetaient 
d'accord. 

6 - L'ejaculation vol.oo.taire: q\l.elquesoit la. raison:~baiser, 
embrassement ou attouchement par Ia main, car cela annule Ie Jenne et 
i~pos~ la'r6pHiiion du j6qrman'lue. Mais ~si'~'etaif i ca~se d'1m regard 
penda~t Ie jollr. cela n'amiU:lepas ie jeune . Jj{rrtemile Madll1y;n'ihflue 
pas sur Ie jeun~ q'il soit abohclalii ~u nori.:f_ .; .... . r 

,. 

(1) .«~ i..w. .\A;....I (.;A.J.L.,.ij.ys. ~ ...;JI "'"J.) (.;AD :rL.J.ys. ..lJI'j.4>· ..lJIJftJ Jli 
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7-Manger.cequl nenourritpas~par l':ouverture habitrielle;et faire 
penetrer a l'inferieur ducorps,commepar exeniple l'avalement abondant 
du sel, rompt Ie jeune chez tous les ulemas, 

, "-i' ," 

8 -.Mats g'il a.~lfint€nti(}n de :tompti;} son jefrne; sorFjefrhe Sei"a~ annule 
meme s'i1:ne Ie fait pasreellenfent.·Conformemertt,la bonne intention est 
un des principes dujeiine'qul, manque par mtenHon,annulera sans doote 
Ie jeune. 

9 - S'il mange ou boit, ou accomplii l'acte sexuel en'croyant 
faussement'quec'esfl'hetite'du c6ueherde soleiI' ouquecen:estl'heure de 
1'auDe ildoit rBpetetchez iaplUparf des ulernas yc6mpits les!quatre 
grands ulemas. 

D'ailleurs, Ishaq; Dawud, Ibn Hazm, 'Adi~ 'Urwa; Al~Hasitn El
BassryetM,ujahid cS0llt allesjusqura R~n~i4et;eI;.que;sonjeUne! ({st vrai et 
qu'il ne doit pas Ie ,r~pe.tier,~oIffo~!llement a\1.~.paroL(s d¥ :qie~{aiilui 
l'omnipotence et la p1ajest~) et encor(! pour les parolesdu .t>rop]1ete: ,«Pour 
rna iIatic)ll,Dieu' apardonnll'>la~faUte etc.»rleja ciie:~ ::;, ;j!~. • 

En f~it" 'AbduL~2;~ a:rap]lpd,e: 'rMu~~unm~!Rous:fl ,parle d?apn!s 
El-'Amach d'apres Zayd bin Wahab qui a dit: les gens ont rOIDpuleur 
jeune al'epoque de 'Omar,et j'aivupes grands verres sortantde la 
maison de Mafsa, 11s' ontj)u, puis Ie ,~'dtei1 apR~trl,ita i travers lil{Iiu,age., 
alors cela leur a cause la peine et lis OlHdit:;N6ti~ tepeterons Ie j~une de 
cejGur.AlOl:s 'Bmar adit:«Mais pounquoi ?'notlsn'avons pas Pintention 
de commettre un peche.» 

De rneme, Bukhary a rapporte d'apres Asrria' binl Abu'Ba:kr {que 
Dieul'agree) qu'eUe a dit: «A l'epoque du Messager de Dieu (sur lui la 
benediction et lapaix de Dieu); dans unjour nuageux de Ramadan; nOllS 
avons rompu notre jeune puis Ie soleil reapparu de nouveau.» 

Ibn Taymiyaa rut:, «cela signifie deux choses: 

Le premier montre qu'il n'estpas preferable d'attarder la rupture 
dans un jour nuageux pour, s'assurer du coucher de soleil, car ils ne l'ont 
pas fait et1ls n'en etaient pas or,donn~i P~I leprophete (surlui la 
benediction et la paix de Dieu). En fait, les compagIlons avec leur 
prophete sont plus obeissants aDieu et ason Messager que leurs 
predecesseurs .. 
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Le deuxiememontre qu'il ne fautpas repeter lejeiine, car si Ie 
prophete (sur . lui la benediction et ··la paix de· Dieu) lesen a ordonnes;. il 
faut que cela soit cdnnu, commel'est la rupture. Et;puisquei'ordre n'etait 
pas transmise cela montre que Ie prophete ne les en a pas fait,) 

Cependant cequiannule Ie jeiineet exige l'expiation est 
exclusivement l'acte sexuel chez la plupart des ulemas. 

Conformement, d'apres Abu Hurayra un homme est arrive chez Ie 
prophete (sur lui la benediction et la paix o.e Dieu) et lui a dit: 

de suisperdu, 6 Messager de D~eu.» Le prophete lui a dit: 

«Qu'est ce qui fa perdu?». «.t'ai fait Ie coit aVec ma femme pendant Ie 
jour du Ramadan». repondit-il. Alors il a dit: «peux-tu liberer un 
esclave?» I'homme a repondu: «Nom>. Le prophete a replique: «peux..;tu 
jeiiner deux mois successifs?» il a repondu: «Non», Leprophete a dit: 
«peux-tu nourrir soixante pauvres?» ,it a dit: non, Puis il s'est assis. Alors 
Ie prophete a apporte de palmes, illui ~ dit: otrre ~a aux pauvres. Mais 
l'homme a dit: «mais des plus' pauvres que nous! Dans to~te laMedine it 
n'ya de pluspauyres ql,lenous». 

Le prophete (sur lui la benedictionet la paix de Dieu) rit jusqu'a 
apparaitre ses dents,' et dit:«va'et donne les a ta famille». 

Rapporte par Al Jama'a. 

Enfait. la doctririe,de la majorite des ulemasest quel'hommeet la 
femme sont egaux. dans Ie devoir de I'expiation, puisqu'iIs, accomplissent 
tous les deux l'acte sexuel en jeiinantdans un jour d,e Ramadan. 

Cependant, s'ils f'accompIissenten oubliant involontairement ou 
forces par quelqu'un ou sans I'intention de jeiine alors pas d'expiation 
pour eux ... 

D'ailleurs, si la femme a ete forcee par l'homme ou elle ne jeiinait pas 
pour une cause quelconque, l'expiation sera dii sur l'homme seulement. 

En effet, selon la doctrine de Chafi'y l'expiation ne sera pas dii sur la 
femme dans:les deuxcas:celulde choix oude force: mais elle doit repeter 
Ie jeune seulement. Nawawy a dit: maisd'une fa~on gem!rale, Ie vrai est de 
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devoir accomplirune seuie expiation pour Vhomme seulementet rien n'eSI 
dft sur la femme car I 'argent est dft contre Ie cOlt et e,'est l'hOlnme qui doit 

~ Ie payer,et non pas la femme comme la dot par exemple. 

D'ailleurs, d'apres Abu Dawftd: Ahmad a ete questionne apropos de 
statutde celui quietablit des rapports sexuels durant Ie jour Ramadan: 
doit- elle payer l'expiation'ou non, il a dit: nous n'avons pas entendu que 
l'expiation est dft sur la femme. 

En fait, on a dit dans'«EI-Mughni» : 

«La raison de cela revient ace que Ie prophete (surluilabened.iction 
et la paix de Dieu) a ordonne celui qui etablit des. rapports sexuels au jour 
du Ramadandeliberer un esclave et il n'a rien ordonne la femme, malgre 
qu'il connaissait qu'elle a commis ce pechc». 

En outre,I'expiation doit etre seion l'ordre mentionnedans le hadith, 
selon Ia majorite des Ult'!mas; Alors, il doit essentiellement liberer un 
esc1ave et s'il ne peutpas l'acconiplir, il doit jeftner deux IDois successifs et 
s'il ne peut pas, il doit nourrir soixantepauvres du moyen de ce qu'il 
nourrit sa famille. En effet, il n'est pas admis dedpasser d'un cas aI'autre 
sans etre sftrqu'il est incapable d'ex~cuter Ie ,premier, cependant les 
Malikites et une version de Ahmad ont eonsidere qu'ilpeut choisir entre 
ces trois cas et quoiqu'il execute d'entre eux l'expiation sera acceptable. 

Conformement ace que Malek et Ibn Jurayj ont rapporte d'apres 
Hamid bin Abd Al Rahman d'apres Abu Hurayra que Ie Messager de 
Dieu (sur lui Ia benediction et til paix de Dieu) a ordonne un homme qui a 
rompu son jeftne'en Ramadan de Hberer uri esclave ou'dejeftner deux 
mois suceessifs ou de nourrir soixante pauvres, rapporte par Muslim et 
«ou» signifie Ie choix voulu. Et puisque une contravention est l~ cause de 
l'expiation, on peut done ehoisir son genre eomme l'expiation du serment 
par Dieu. 

'Chawkany a dit: «Qn rencontre differentes versions quUndique 
l'ordre et Ie choix mais celles qui rapportent l'ordre sont plus nombreux». 

D'ailleurs; EI-Muhallabet Qurtuby ontetabli une relation entre ces 
versions car elles sont rapportees d'apres plusieurs histoiI:es. 
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AI Hafez a dit: cela est, car l'histoire etaitunique. la conclusionetait 
unique et al'origine i1 n'y avait pas de pluralite. 

En outre, certains ont considere l'ordre selon la priorite comme etant 
preferable et Ie choix comme elant permis. Cependant, certains d'autres 
ont considere lecontraire. 

En fait, celui quietablitintentionnellement un rapport sexuel dans un 
jour de Ramadan et n'offre pas uneexpiation, puis i1 etablit deuxieme 
rapport sexuel dans Ie dernierjourdeRamadan, une seuleexpiation lui 
est due chez les hanafites et suivant une version rapportee d'apt:es Ahmad 
car c'est la punition d'une contravention ayant une cause repetee, alors 
l'expiation s'entremele. 

D'apres Majek et Chafi'yet une version'de Ahmad: 11 doitfaire deux 
expiations, car chaque jour a un culte independant de l'autre, et puisque 
l'expiation est due par cause d'annulation, elle ne sera pas unique comme 
celIe de deux Ramadansepares. 

Puis, ils etaient unanimes sur Ie faitques'il eta1;>Iit intentionnellement 
un rapport sexuel en Ramadan et offre une expIation puis,etablit un 
deuxieme rapport dans un autre jour,une autre ex.piation lui est due. 

~:" 

De meme, ils etaient unanimes sur Ie fait que celui qui etablitdeux 
rapports sexuels dans un seul jour et, n'offre pasune expiation pour Ie 
premier rapport, une seule expiation lui est due. De telle fa((on que s'il 
expie Ie premier rapport, il ne Ie fera pas pour Ie deuxieme chez la 
majorite des ulemas, mats Ahmad a dit: illm doit' une deuxieme expiation. 

jeuner les jours manques en Ramadan. 
Lejeune des jours manques aRamadan n'estpas du tout de suite, 

mais ~a peutetre accompli tout au long de. Fannee et dans n'importe quel 
temps et ainsi l'expiation. Conformement, on a rappor1:ed'apres 'Aicha: 
qu'elle jeunait les jours manques de Ramadan aCha'ban et elle ne les 
accomplissait pas tout de"suite quand elle etait capable de Ie faire. Cette 
traditionestauthentique. 

En fait, Ie jeune desjours manques est comme Ie jeune habituelde 
telle fa~olf qu'on jeune les j~u.rs manques seulement sans ies augillenter. 

Mais Ie jeune d'expiation differe du jeune habituel dansJe fait que Ie 
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premiern'exige pasla succession,selon les propresparoles de Dieu (a lui 
I'omnipotence et la majeste), c'est,-a - dire celui qui est malade ou en 
voyage et rompt son jeilne, qu'il jeilne les jours manques dans d'autres 
jours successifs oU non car Dieu n'a pas mis de contraintes sur cejeilne. 

Conformement, Darqutny a rapporte d'apres Ibn 'Omar (que Dieu 
l'agree): Ie prophete (que la paixet la benediction de Dieu soient sur lui) a 
dit apropos du jeilne des jours manques de Ramadan: «II peut les faire 
dans des jours separes·ou successifs selon sondesir». 

En fait 's'il ajourne son jeilne jusqu'a un deuxieme Ramadan, il 
jeilnera Ie 'Ramadan present puis il jeilne ensuite les jOl.l.rs manques, et il 
ne doit pas payer la ran~on quoique soit la cause de l'ajournement. C'est 
la doctrine des hanafiteset de Hasan .AI-Bassry. . 

En fait, Malek, Chafi'y, .Ahmad, Ishak et les hanafites sont d'accord 
qu'il ne doit pas payer Ie ran~on si l'ajournement etaitp.our une cause 
quelconque, et on les a contredit si l'attardement n'btait pas pour une 
cause legale et ona dit: il doit jeil'ner Ramadan present puis apres les 
jours manques, et i1 paie un mud de ble contre chaquejourajourne. 
D'ailleurs, ceux qUi ont adopte cet avis n'ontpas de preuve considerable. 

" '-' . 

En effet, les hanafites ont raison car iln'y a pas~e statut qu'avec un 
texte authentique . 

. .. Celui qui meurt sans accompUr son jeune 

Les Ulemas etaient d'accord que Ie tuteur ou autre ne peuvent 
accomplir la priere 011 Ie jeilne manque d'unmort, de plus, . s'il ne peut pas 
accomplirson jeilne manque durant sa vie, personne ne pourra l'executer 
a sa place. D'ailleurs, si; etant capable n'a pas accompli son jeilne 
manque, les ulemas se.contra:rient Ii propos de ce~statut: 

Les Ulemas et parmieux .Abu Uanifa, Maleket .Al(:hafi'y selon sa 
ceIebre doctrine sont alles jusqu'a considerer que son tutenr ne jeilnerapas 
asa place mais il donnera un mud de ble au pauvre contre chaque jour de 
jeilne manque. Mais, la doctrine preferee chbz leS cnafi'ites c'est qu'il est 
preferable a son tuteurde jenner a~a:'pb~&e pour sauver et purifier Ie mort, 
et il n'a pas'besoin de nourrir despauvres ..) 
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En fait, Ie tuteur estle proche,,'pan!ntquoJqu'H.soit deja meme 
famille, un heritier ou autres. 

, D'ai1l~urs siun etranger jeune a sa place, il sera acceptable a 
condition' de prendr~, lape~issiog du 1utelJI sinon son, ieuny sera invqlide. 

• . " - ~-- ;7 

En effet, i1s se sont appuyes sur ce qu' Ahmad et 1es deux cheikhsont 
rapporte d'apres 'A'icha qui a dit: Le proph~t~ (q\le}a D,ened!9ction et la 
paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Celui qui meurt'ayant des jours de 
jeilne manques~ son tufeuJ: les jeuneta a;saplaee» . 

. , }" _:_.# .._._:~ __ I"_ _.~.: _; -r~ ~ _~ 

Bazzar a,aJoqte: «s'Il Je vellt». 

Ahmad et'les compilateurs <lela Sunna ont rapported;apreslb'n 
Ab'Qas. (que Dieu l'agree) : qu~un horrrineestv:enudire au propnete {sur lui 
la benediction.eqa paix de Dieu):O!M-essager de Dieu;m3. mere a mourn 
ayant un mois de jeune manque, pourrai"je;le jeunera s!"place? Alon; it 
lui a demande: «Si ta mere avait une dette es~ ce:q~e,tul'a\lJ;ai~flcquitte?» 
I 'homme a repom· u: «Oui». alors Ie Messager de Dieu a <lit:~ «ladette de 
Dieu est4a plusdigne d'etreacquitter>i. .) . . . 

• - ' ,; - , , .' -.:' ,':< '- - .' • - ~/ ~- . . .~ 

. Conforment,ept, N;awawy a dit:.IlOUS croyoJls que .eet avis est juste et 
choisi. If est autnentifie par les ulemaspour ces hadiths 'authentiques. . 

L'evaluatio~.d3QsJespays ayant ~~.jQurne~ lo~gue§etJles, n¢~courtes: 
"-:: ." - , "" ~ '-. -. " ~ . - . , ,,' '- -- -, 

Les Ulemasetaient eontrariesdans l'evaluatic)lNiu jour ~de jeune dans 
les.paysou .l~s jourmbess'Ont tres 10ngueset lesnuitssonttresoourtes·et 
dans les pays ou les journees sont tres courtes et les nuits sont tres 
longues, 

Quelspays peutetrele repere'? 

Ona dit: t'ev~l11a,tionsera par rappoit~ux' p~ys equilib,res ou on 
applique la legislati6n islamique comme M:ecque et la M:edine. 

,- .' 

Et 011 adit: p,;ir r~pport aux plus proche,s pays eqqilil~res. 
, ~".- . 

La nuit de EI~Qadr 
- Son J¥erite : 

La nuitdeEI~Qadrest la plus Saiilte ririitde t"anneese1onles paroles 
de Dieu (8. lui l'omnipotence et la benediction): 
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~ (f)';~ 
C'est;.a;:rure, 1a priere~ 'fa recitation du Coran et l~ dhikr 'executes dans 

cette nui(sont nleill'el1rsque cefuc executes dans fuille mois idepourvus de 
la. nuit de El-Qadr-, 

-La preference de 1a cbercber: 

11 est preferable de cher9her 1a nuit d~ El-Qadr dans les. dixderniers 
jours impairs de Ramadan car Ie prophete (sur lui la benediction et la paix 
de Dieu) s'appliquait a adorer Dieu dans le~dL~ derniersjoursimpairs de 
Ramadan pour cherchercettenuit. Ona deja cite que dans les dix derniers 
jours de.Ramadan Ie Messagerde Dieu (sur lui la benediction et lapaix 
de Dieu) priaitla.nuit et rev.eillaitsa famille -pour prier avec lui- et 
s'abstenait de tout rapport sexuel. 

- Dans queUe nuit sera-t.oeUe? 

Les lJlemas ont des opinions divergentesdans la fix.ation de la datte 
de cette nuit. Certains voient que c'estla nuit du 21, d'autres voient que 
c'est la 11Uit de vingt-trois et d'autres encore voient que c'est la nuit de 
vingt-cinq. .' - ;, 

Certains sOllt alles'jusqu'a coD.sideretque c'est "cellede'viIigt:,'n.eilf, et 
certains ont ;dit qu'elle.change de daire dans les nuits impairs pendant les 
dix demiers jeHus. Mais la plupartd'entre eux voient que c?est lanuit de 
vingt-sept. ..' 

En effet, Ahmad a rapporte selon une authentique chaine de 
transmission d'apres Ibn 'Omar (que Dieu les~gr~):,guele Messager de 
Dieu (que labenediction et la p~ix de Dieu soient su.r lui) adit: celui qui 
veut la chercher, qu'ill'attend dans 1a nuit'de vlngt;.sept. " , 

" ';:; .:, - ' .'.'~;.,' " ' - - . 

En effet, Muslim, Ahmad et Abu Dawud ont rapporte un hadith 
authentifie pai firnrithya'apr~s";'tiba:y bin Ka:~b qUi1.d.it: jejure" par Dieu 
qui n'existe pas de dieu qUeJqi"qu'eUe ~st";i R~madan, et que je jure par 
Dieu encore, je connais quell~nuit est-elle, c'est'la nuit ou Ie prophete (sur 
lui 1a benediction et 1a paix de Dieu) nous a ordonnes de priet,c'estla 
nui! de ~ingtsep4:so~ '$igfle es~ le~o~ei1 qui apparaJJleD;latinblaIlc; sans 
rayons. 
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- Prier et invoquer Dieu dans cette nuit: 

1 - Bukhary ~t Muslim ont rapporte d'apres Abu Hurayra que Ie 
prophete (.il:uila benedictionet lapaix de Dieu) a dit:, <~~elui qUi prie ,toute la 
nuit de EI-Qadr par foi et piete, Dieu pardonnera ses ~hes precedents»(l). 

2 - Ahmadet Ibn Majab ont rapporte un hadith authentifie par 
Tirmidhy d'apres 'Aicha (que Dieu'i'agree) et ouelle a dit: j'ai dit: «0 
Messager de Dieu, voyez-vous si je connais dans queUe nuit sera Ia nuit de 
EI-Qadr qu'est ce que je dirai ?» II a dit: «dis: 0 Dieu, Tu pardonnes et Tu 
aimes Ie pardon alOfS pardonne- moi». 

$a~~ 

1 .. sens de Ia retraite: 

C'est Ie 'fait de consacrer son temps a une chose, de s'en livrer et de 
s'y adonner compIetement que se so it du bien ou dll mal. Dieu (Ie tn!s 
haut) dit: 

«Quel soot ces statues que vous adorez?». 

~"'~.\'" U."":';I -,II "" .J.~ -::'" , #. '" "",. ~. I ~Wl\ ,h L. .... ~ ~ .,,,... 

Le sens que sig1l.ifie «La retraitepieuse» cYest Ie fait dese retirer de la 
vie, de cOfisacrer sOn temps ala Mosquee, de's'y heberger dans Tintention 
de se rapprocher de Dieu (a lui l'omnipotence etla majeste). 
l .. Sa legalit~;. . .. 

Tous les Ulemas se sont tW.s d'a~cord sur sli legaIite. Le prophete 
meme (sur lui la b~ediction et lapaix de Dieu) faisait une retraite de dix 
joursa lafin de chaque Raniadan~ L'annee ou il esLde,cooe;H s'etait retire 
pour vingt jours.Bukhary,.Abu Diwild et Ibn Maja ont rapP9rte ceci. Ses 
compagnons ainsi que ses femmes .se .son1. tons retires· avec lui et apres lui 
aussi mais it n'y a aucun hadith authentique a ce propos. . 

Abu Dawudadit: «J'ai demande a Abmad(que Dieului accorde sa 
misericorde): est ce que tu connais un hadith concernant 1a retraite 
pieuse?» <<non, me repondit-il, des faibles selllement». 
3 .. Ses pames: 

La retraitepieuse se compose de deux parties:)egale et due. 
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La retraite legale c'est celle quel'homme J~it ben.~voleInent:. pour se 
rapprocher de Dieu, pour ayoir ses avantages et pour imiter Ie Messager 
(quela benedictioriiet 1a paix dePieu soient sur IVi), elle.se fait aux dix 
detniersjours.de Rakadan cotnme notis rayons dej~tnenti~>Ilne. 

Et la retraitedalec'est celIe .quel'homme se fait devoir par un voeu, 
comme s'il dit: «jedois pour Pieude<me,retirer pout tant» ou «si Dieu va 
guerir mon mahide, je vais me retirer tant» .. 

Dans Ie livre «Sahih» de Bukhary,.le prophete (sl1r lui la benediction 
et la paix de Dieu) a dit: «celui qui se fait un voeu d'obeir Dieu qu'Hlui 
obeisse». 

II y a aussi Ie hadith suivant rapporte par 'Omar(qve Dieul'agree): 
j'ai dit: «0. Messager de Dieu! j'ai fait voeu de me retirer pour une nuit 
dans la Mosqu~eSactee». . 

- «Accompli ton voeu». me repondit-il. 

4 - Sa duree: 

La retraite dUe s'a~complit~}livant ce que l'homme a noml!le comme 
vc;>eu, S'~l se fait vOl;mde se retjre&<pour un js>utouplus il doit ,etfe Jidele 
et realiser ce qu'il a pro nonce. . . . - . . 

La retraite legale par contre n'a pas un temps precis. Ellcrs~;t6alise en 
s'hef)~igeant ala Mosquee av~~rilltentIon dela rethi1ie que Ia dnree so it 
conrte ou longue. Uhomme aura la recompense 'des jours qv'il a passe. 
s"if Sort de laMosqueeitdoit renouvete'r';s6n 'intentioII s'l1 desire 
renouveler"Sa retrliHe. ti'apr~s Va'fa bin 'UmayYa:«Lorsqueje viens 
passetdu temps'a Ia M()sqveesi semit pour'faire uneretralte». 

,Ata.' a'diti·«C'estune:retraite tantque. til y d~metu'es..Si ttl restes 
pour avoir duhienc'.est uneretraite,sinon, pas». 

Celui qui fait la retraite pieuse bcnevoleale droit del,a couper au 
moment ouille desire, avantletermequ'il avait preci~~.D'apres 'Alcha, 
Ie prophete (que la behedictiorl et lei paix de Dieu soieh! sur h~i)' faisait la 
priere de l'aube avant d'entrer dans l'endroit choisispoursa retraite. Dne 
fois il avait l'inJe.ption deJaire la retraite pi~tls~ ~uxdix q~rniers jours de 
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Ramadan, il a demande qu'on lui dresse la tente(l) ~. Alors j'ai moi meme 
donne l'ordre qu'on me dresse une egalement,les autres epouses du 
prophete (que la benediction et la paix. de Dieu soient sur lui) ont 
demande de meme; Ie prophete vint et vit les tentes dressees. 

- Qu'est-ce que c'est ? dit·il. N'est-ce pas l'obeissance. que vous 
desirez? et il ordonna de detendre sa tente(2) . 

Ses femmes ont demande de detendre les siennes egalement. Alors il a 
retardela retraite jusqu'aux dix premiers jours de Chawalet donne l'ordre 
ases femmes de detendre leurs tentes et quitter la retraite apres qu'elles 
avaientl'intention de la faire ce qui fait preuve qu'il estpermis de couper 
la retraite de sa femme si eUe la fait sans permission de lui. Tous les 
UU~mas admettent cet avis mais ils se sont mis en desaccord s'il a droit de 
la lui faire couper avec sa permission prealable. 

Che.z Chftfi'y, Ahmad et Abu Dftwfid : II a droit de lui couper sa 
retraite si c' est une retraite benevole. 

5 - Ses conditions: 

Celui qui fait la retraite pieuse doit etre musulman, adulte, purifie de 
l'impurete causee par des rapports sexuels, des menstruations et 
d'accouchements. 

EIle ne pelJ.t etre acceptee ni d'un athee ou jeunegar90n avant d'etre 
adulte ni d'une personne impure ou ayant ses menstrues ou accouchee. 

6 - Ses principes de base: 

L'essence de la retraite c'est qu'on demeure a la mosqliee dans 

(1) 	 ee hadith fait preuve qu'il est permis qu'on se fait unendroit special dans la mosquee 
pour se retirer si cem ne nuise pas aux autres. Mais il est preIe~ble que cesoit ii la fin de 
la mosquee et Ii ses coins pour ceder la place aux gens et pollr aVQir plus d'isolement. 

(2) 	 Dans lelivre de l'interpretation de Muslim on dit que la cause de son refns c'est la crairite 
qu'eUes ne soient pas tres sinceres dans leUr retraite et qu'elles ont voulu etre proches de 
lui car eUes etaient tres jalouses les unes des autres. 
Ou parce qu'i! y a beaucoup d'hommes, d'arabes et d'hypocrites et elles ont besoin peut 
etre de sortir (j,e leur tente,elles vont aIors perdre de leur dignire. 
Ou peut etre qu'illes a trouve chez lui ii la mosquee, il se voit aIors comme chez lui; l'im
portance de la retraite qui dit qu'on quitte les femmes n'estplus realise. Oti parce qu'elles 
ont retreci la place par leurs tentes. 
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I'intention de se rapprocheride Dieu (Ie tres haut), alors si Ie sejour a Ia 
mosquee ou l'intention a l'ohelssance ne s'accomplissent pas, la retraite 
n'est pas acceptee. 

Quant a l'obtigati'on d'avoir I'intelltion,c'est d'apres Ie dire de'Dieu 
(Ie tres haut): «On ne leur a ordonne que d'adorei Dieu etde lui devouer 
Ia religion». 

.M:&~\~~ ~ t'{71 ~1 i;~1t")..
"( _~ _ // _" ? V! >Jj?• 

Et pourle dire dupropliete (quela benedictio)n et l~ paix de Dieu 
soient sur lui): «Les faits se pesent :p~r les intentio;ns, c~aqlle llqmme.;}). 

Quant a la mosquee, elle estt;re_s necess~irepour Ie dire de Dieu: 
«N'approchez pas de vosfemmes lorsqlie vousetes en (~traite pieuse aux 
Mosquees». 

,.( oiL ,...."it . '" {("';~ .•~ "i" /.) }A .:t".A.. 
• "(~I ~ iJ~ ..,.:.;~ ~~lJj? 

On tire de ce verset que si la retraite pieuse etait permise dans un 
endroit autre que la Mosquee, i1 n'aurait pas precise l'interdiction des 
relations avec les femmes pendant la retraite dans la mosquee parce que 
cette relation est interdite pendant la retraite ce qui mene acomprendre 
que la signification dil verset est qu~ la retniItepieuse se fait dans la 
Mosquee. 

7 - L'avisdesUI~II1a.s i propos des Mosquee~ valables pourla retraite 
pieuse: 

Les Ulemas se sont mis en desaccord sur la M:osqueevalable pour la 
retraite pieuse. 

Abu Hanifa, Ahmad, Ishaq et Abu Thawr trouvent que la retraite 
pieuse se fait dans toute Mosquee frequenteependant les dnq pricreset la 
priere commune dtFvefidredi. Ceci d'aprcs k diredu prophete (sur lui la 
benedictionet la paix deDIeu): «Ohpeut se retirer pieusement dans toute 
Mosqllee quicomprend un muezzinetunimam»(l) .. 

Darqutny a rapporte cehadith: . 

Ce hadith est faibleet mursalqu'onne pent prendrecomme preuve. 

(1) 
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Malik, Ghafi'y etDawud sont alles jusqu'i dire quecette retraite est 
valable dans toutes les Mosquees parce qu'il n'y a pas de hadiths qui 
padent de la specificite des Mosquees. 

Les Chafi'ites disent qu'ilest prHerableque la retraite se fait dans la 
Mosquee ou on fait la priere commune du Vendredi, parceque Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) 
l'avait fait ainsi et parce que les prieres collectives sont plus nombreuses 
dans cetteMosquee. II n'est de meme pas permis de se retirer dans une 
mosquee ou on ne fait pas la priere commune du vendredi pour qu'elle ne 
lui manque pas. . 

Celui qui fait la retraite pie use a Ie droit d'appeler 11 la priere si la 
porte du minaret est dans la mosquee ou dans sa courinterieure et de 
monter sur Ie toit de la Mosquee parce que tout ceci a rapport avec la 
Mosquee. Mais si la porte du minaret est en dehors de la Mosquee, la 
retraite pieuse n'est plus acceptee si cela se repete. 

La cour interieur fait partie de cette mosquee chez les hanafites, les 
chafi'ites et une version d'apres Ahmad. Mais d'apresMalik et.une autre 
version de Ahmad eUe ne fait pas partie de cette Mosquee pour cela il ne 
faut pas sortir pour elle. 

La plupart des Ulemas trouveIltque la femme n'a pas a se retirer 
dans la Mosquee de sa maison parce qU'elle ne peut etre nommee 
Mosquee. Et puis il y a.des hadithsauthentiques qui disent queJes femmes 
du prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) ont fait leurs 
retraites pieuses ala Mosquee sacree. 

Le jeune de celui qui est en retraite pieuse 

Si celui qui est en retraite pieuse Jenne, ceei lui fait du bien et s'il ne 
jeune pas ceci ne lui implique rien. 

Bukliary a nipported'apreslbn'Omar (que Dieu l'agree) que 'Omar 
a dit: 0 Messager de Dieu! j'ai fait voeh a f'epoque antislamique de me 
r~tirerpour une nuit a la Mosquee sacree. 

- Accomplis ton voeu. Repondit-il. 

Dans I' ordre duMessager ·de- Dieu (que la benediction et ·la paix de 
Dieu soientsudui) pout s'acquitterdu voeu une preuve que Ie jeunene 
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fait pas condition de la retraite parce qu'il n'estpas permis de jeiiner Ia 
nuit. 

Said bin Mansiir a rapporte d'apres Abu Sahl: «Une de mes femmes 
a fait voeu de faire une retraite pieuse alors j'ai demande a 'Omar bin
'Abdul-' Aziz a propos du jenne; il me repondit qu'elle ne doit pas jenner 
que si eUe en fait voeu. 

Zuhry a dit: La retraite pieuse ne s'accomplit pas sans jeiine .. 

'Omar luidemanda: Tu rapportes cela d'apres Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui)? 

- Non! lui repomiit-iL 

... Alors~ d'apres Abu Bakr?, demanda de nouveau 'Omar. 

- Non, lui repondit-iL 

- Alors, d'apres 'Omar? 

-Non. 

- Je crois d'apres 'Uusinan? 

- Non... 

Sortant de chez lui,je rencontrais 'Ata' et Tawiis et leur demandais a 
ce propos: 

- Telne trouve pas Ie jeiineobliga:toiresi ellen'en fait voeu. Repondit 
Taws. 'Ata repondit de meme. 

Khataby dit: Les gens se sont mis en desaccord a ce propos. 

El Hasan-EI-Basry dit: S'il se retire sans jeiine, it satisfait la rettaite. 
Chafi'y dit de meme. 

On avait rapporte d'apres 'Ali etIbn Mass'ud: s'il veut jeiiner il peut 
Ie faire ets'ilne veut pas il peut I).e pas. Ie faire. 

Uza'y et Malik ont dit: On ne peut faire la retraite sans jeiin.e. Et c'est 
Ia doctrine des gens de l'avis. 

Ceci est rapporte d'apres Ibn 'Omar, Ibn 'Abbas, et 'Aicha. Enfin 
c'est Ie dire de Said bin Musayyab, 'Urwa bin Zubayr etZuhri. 
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Lem()ment auquelilJaut entr~r a fa mosquee pour 
la retraiteet sortird'elJe r . .. ~ ~ 

Nousavons dejacit~qUtHa retraitebenevolen'apas un temps pr6Gis. 
Lorsque I'homme entre dans Ia mosquee ayant I'intention de se 
rapprocher de Dieu en y demeurant il est en retraite pieuse jusqu'a sa 
sortie. 

S'il a I'intention de faire retrait.e pour l~sdix derniers jours de 
Ramadan, il faut entrer dans la Mosquee avant Ie coucher du solei!. 

'Bukharya rapporte d'apres Abu SaId que Ie prophete (sur lui Ia 
benediction et la paix de Dieu) a dit: «Celui qui afait uneretraiteavec 
moi auparavant qu'il se retire les dix derniers jours de Ramadan» . 

. Le debut des dix defIliers jours commence Ia vingt et unieme nuit de 
Ramadan ou layingtieme.qQuant a cequ'on a cite que Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la pajx de Dieu) pr.iait l'aube avantd'entrer 
dans sa tente reservee a Ia retraite, c'etait pour la tente. Mais Ie moment 
d'entrer Ia Mosquee,s',etait au debutde l~ nuit.... 

Pour celuiq'lii:;;fait'la\cetraiiepieuse des'dixderniers jours de 
Ramadan, il so~tiraapre~Je.coucher du soleilJe dernier jpur ~umois chez 
Abu Hanifa et. Chap). 

M:iliket Ahmad' ontdit:S'iFsort 'avant Ie couchel' du soleH, 'il 
satisfait la retraite. 

Chez eux,ilest pre(6;able derestFr jusqu'a lfl;pperedeJa[Ste. 

EI Athtam' a tapporre selon une chained'apres Abu Ayub d'apres 
Abu Qalaba qu'il passait la veille,O:e'm. rete a la ttlosquee puis ;~ortait pour 
la rete tel qu'it est. Dans sa r~traite il n'6tendait ni un tapis de sol ni un 
tapis deprierepour s'y aSsebir,il s'assex~il'cbh1me l~s autres: 

El Athram continuaz ..Je sui~jvenUJche:zlui l~jourde la fet~«Fitr» il, 
etait avec u~jeune All~.portl:l:Qt ,des .bijpu~.que fai em l'une d{(, sesfilles; 
Maisc'et.aitull~ de ses.esd&ve~. \q,u,~ilaffra.nchitet s:~g.va\te,l qu'il ,esta-:,la 
fete. 

Ibramm a dit; OnaiIllfljt pow ~~ui; Q.lli faiqa r~tr~~.p~eu~e l~ dix 
derniers,Jpursp,e, Rama4.an de passer lav:eille dela reteala~osqueepuis 
l:lller a, la priere directe~ent. ' ..,' . # • 

~ ,: '" ,.~ .'. - J, ~ ." - . - - . 
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Celui qui se fait voeti de fa.rre 'une Tetraite pieuse pour un jour ou des 
jours precises ou benevoleinentsans precision, il entre dans sa tente avant 
l'aube et sort apres Ie coucherdefinitif du soleil que se soit a Ramadan ou 
autre~ 

Alors que celui qui se fait voeu de faire une retraite pieuse pour une 
nuit ou des nuits precises ou benevolement sans precision. i1 entre dans sa 
tente avant Ie coucher defihitif du soleil et sort a l'aube: 

Ibn Hazm a dit: Parce que Ia nuit commence apres Ie coucher du 
soleil et se termipe a l'aube, et Ie jour' commence a l'aube et se termine au 
coucher du soleil. Personne n'a a faire que ce qu'il a fait comme voeu ou 
ce 'Iu'il avait l'intenti~n de faire.'-S'il fait voeu de se retirer pour un mois 
benevolement, Ie debut du mois commence a la premiere nuit. II entre 
avant Ie coucher definitif du soleH et sort apres Ie coucher definitif du 
soleil que se soit a Ramadan ou d'autre. 

Ce qui est recommande et Ce qui est haissable 
p()ur·ce1uiqui fait la retraite pieus,e 

. lIest preIerabie pour celui qui fait la retraite pieuse de multiplier les 
adorations benevoles et de s'occuper beaucoup parla priere, la recitation 
du Coran, lag!orification de Di~u, les louanges, l'unicite, la.formule du 
takbir, la demande du pardon, et Ia demande de la benedicti()net la, paix 
de Dieu sur Ie prophl.he (que la benediction etla paix de Dieu soient sur 
lui) ainsi queles invocations et'd'autres obeissances qui approchent de 
Dieu Ie tres .haut et met l'hpmme en communication directe avec son 
seigneur (aluil'omnipotence et lamajeste). 

De ce qui entre d~ns ce domaine.l'etude de la science et la lecture des 
livres du hadith et de ses interpretations et les bibliographies des 
propheteset des hommes pieux etd'autres livres de religion. Illui est 
preferable de se faire une tente dans la cour interieure de laMosquee a 
l'exemple du prophete (que la benediction et la paix de Dieu soientsur 
lui). 

II lui esthaissable de se preoccnper par ce qui ne lui appartient pas 
des diresou des affairesdes autres. D'apres ce que Tirmidhy et Ibn Maja 
ont rapporte d'apres Abu Busra Ie prophete (sur lui la benediction et la 
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paix/.deDieu) a .dit: «I1ie~t dubetIsI~m,dedeiaisser~ce qui nenous 
concerne pas»(l). 

II lui ~st haissahleegalement de s'abstenirde Ia parole encroyant que 
ce comportement approche I 'hoIDme de Dien (a lui l'omnipotence et la 
majeste). 

Bukhary, Abu Dawud et Ibn Maja ont rapporte d'apres Ibn 'Abbas: 
«Tout en sermonnant, Ie prophete(sur lui Ia benediction et Ia paix de 
Dieu) vit un h6mm.e se tenantdebout, ildeinanda a sonpropos. ., 

- C'est Abu Israel, lui repondit:-Qn, il a fait .voell de is'abstenir de 
s'asseoir, s'ombrager et parler, co~e il a fait voeu de jeuner. 

- Ordonne lui de parler,des'ombrager, des'asseoir mais qu'il 
accomplit sonjeune. Repliqua Ie prophete(que la benediction·et la'paix 
de Dieu soient sur lui). 

Abu Dawud.a rapporte d'apres'Ali(que DieuFagree) que Ie 
prophete (sur lui labenediction et la paixde Dieu) adit: «A Page de la 
puberte, on n'est plus orphelin et on ne doit pas s'abstenir de parler toute 
une journee jusqu~a la nuif». 

Cequi lui est permis 
II est permis a celui qui est en retraite pieuse de: 

f -. Sortir de so~ e'ndroit ;destine ala retra,ite pour saluer. ses parents 
en;partant. 

Safiya a rapportece qui suit:, <de slits venn un.jour au prophete~sur 
lui la benediction et la'paix de Dieu) 'qui etait en tetraite pieuse~ c'etaitla 
nuit, je iuial parle et je'sills sorti». ' 

II sortltavec ~6i pCHlr m'~ccompagner ju~q~'~ma .ll1aison qui etait 
chez Usama Bin Zayd. ;..., . ; ;. 

"'/" ,", ,: "'.' - , -, -,.' 

Deux Ansariens passerent"jl&presserent Ie p~s q\lan,d ils virent Ie 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui). . 

(1) 
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Le propnete(sut'lui la benediction et lapaix de Dieu) leur adressa la 
parole: 

-I)~ cahne! ne vous hatez pas, c'est Safiya lafilkdeHuyay. 

- Gloirea Dieu, () Messagerde Dieu! . lui repondirent-ils. 

- Le demon passe dans l'etre humain, Ie passage du sang, alorsj'ai 


craigne qu'il ne souffle dans vos coeurs quelque chose du tnal». Repliqua
t-i[' . ',. . " ," 

. llukhary ~JvIuslim'et Abu Qawuq ont rappPrt~ c~hadhh.. 
;,"'l/'~~ :- -,t",., __ , . :.J.r ...'" , ~_li0" _-j!~_ ,;- \., _ 

2 - se raser la tete, rogner les ongles, nettoyer Ie corps des saletes, 
porter ses meilleur'S ha:bits etse patfuiner.' . 

D'apres'Aicha: «Le' Messager d~ Dieu (sur lui la ben6diction et la 
paix d.eDieu) me tendait la~\tete lorsqu'iletait .en retraite pieuse dans la 
MQ~quee et je; laJui lavais pendant' 'quej'a'vaismes menstrlleS)}.: 

Musadded a rut: «et je la lui peignais». 

Bukhary; Muslim elAbu Dawudont;ra.ppotteeeiladith. 

3 :'::'Sortlr po\ir un~ nece'dsit~' ibsolue. . -,~ . 
, :,:,-'" - RE:,'\ f ",' :"';. " j;' 'J 

, Aicha . a ra pporte: «Le Messager de Dieu (sur lui labenedietion et la 
paix de Dieu) me tendaitla tete pour la lui peigner etn'entrait la maison .. 
que pour un besoin natUI~..~Buk.q.arY, Muslj!I!et d'autres ont rapporte ce 
hadith. 

Ibn Mundhir a dit: Tous lys ulemas se sont mis d'accord que la 
personne 'qui est en retraiie pie use a fe droit de sortirde Son endroit pour 
repondre ases besoins naturels parce que c'est une necessite absolue qU'bn 
n~ pe~~~xkcuter alaMosquee.~Danscesens il-peut sortir pour s~occuper 
de lui .et pour sa nOl,1nitureet son bois~on si persont;le ne pel;lt les lui 
chercher, s'il se sent en besoin de vomir, il peut sortirpour vomir en 
dehors de la Mosquee. II peut sortir de la mosquee pour tout besoin 
necessaire, la tetraite ne se rompt s'il ne tarde pas. 

Aussi la sortie pour la lotion de l'impurete et la purification du corps 
et des vetements de l*imrmreteet la purification ducoq,s et des vetements 
de l'impurete; 

D'apres Said bin Mansur: 'Ali bin Abu Talib adit: Lorsqtie l'holIllDe 
est en retraite piellse il doit assister ala prie:re du vendredi et au'x 
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funerailles, visiter lesmaladeset ses femmes pour leur demander ses 
besoins tout en restantdebout. 'ALi (que Dieu l'agree)avaitaide son 
neveu par sept cent dirhams pour acheter un servant. Son neveu lui 
repond: Mais je suis en retraite pieuse . 

. Et qU'est ce qui se passe si tu sors pour acheter? lui repond t-il. 

D'apres QaHida, il donnait IaperIIrission a ceux.qui sont en retraite 
de suivre les convois funebres et de visiter les malades mais tout en restant 
debout sans s'asseoir. 

Ibnlhim Annakh'y a dit: II etait recommandea celui qui veut se 
retraire de nommer ces conduites au moment olril ait l'intention de se 
retraire.· En outre, ces conduites lui sont permises meme s'il ne les nomme 
pas: visiter un malade sans rentrer chez lui sous un plafond, faire la priere 
collective du vendredi, assister a un convoi funebre et sortir pour achever 
des besofns necessaires: . 

Mais il ne rentre un endroit ferme que par necessite absolue. 

EI-Khataby a dit: d'autres ont dh: If lui est permis de visiter les 
malades,de faire la prU:re du vendredi et de suivre un convoi funebre. 

Ceciest rapporte d'apres 'Ali (que Dieu l'agree) et c'est lavis meme 
de SaId bin Jaber et EI-Hasan EI-Basry etNakh'y.. 

Abu Dawud a rapporte ,f'apres ' AIcha que Ie prophete (sur lui la 
berrediction et la paix de Dieu) visitait les malades etant' en retraite pieuse, 
il demandait a propos de leurs santes enpassantpar eux s'ils sont sur sa 
route mais il nesortait pas expres pour la ~visit'e. ElIeajoute que seion la 
traditionprophetique il n'est pas p~rmis deviser lavisite d'un malade, 
c'est a dire sortir de son endroit de retraite pour aller visiter ce malade 
mais si la personne est en route pour achever un besoin necessaire et passe 
par hasard par lamaison dti malade, illui est alors permisde demander a 
propos de sa sante sans rentrerchez lui. 

4 - n lui est permis de mflnger de boireet dedormir a fa -1n.osquee 
tout en conservant sa proprete:'Illu(est permis egalemertt de faire des 
contrats comme les contrats de mariage, de vente ou d'achatetc... 

Ce..qui annulelaretraite 

La retraite pieuse est annulee si on fait une de ces choses ci: 
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I - Sortir de la Mosquee intentionnellement sans besoin precis meme 
si rarement parce qu'il manque une des conditions de la retraite qui est de 
demeurer dans Ie Mosquee. 

2 - Renoncer Ii l'Islam parce que ceci contredit I'adoration et pour Ie 
dire de Dieu Ie tres haut: 

(Si vous renoncez it Dieu tousvos boos actes serootannules) 

3 - 4 -5 ;- etre fou ou ivre et chez les femmes: avoir Ies menstrues ou 
etre nouveau accouchee~ car ce~a ann1,11e la conditioJ? de Iapurete. 

6 - Coucher avec les femmes et vice versa: pour Ie dire de Dieu Ie tres 
haut: 

(Ne couchez pas avec vos femmes si vous etes en retraite pieuse dans la 
Mosquee, se soot les limites de Dieu que vous oe devez depasser) 

. 11 est permis de les toucJ:ler sans desir sexuel, car il y avait une des 
femmes du prophete (sur lui la benediction et a paix de Dieu) qui lui 
peignait les cheveux en etant en retraite pieuse. 

Si quelqu'un baise sa f~mme ou la touche avec desir sexuel; Abu 
Hanifa et Ahmad disent qu'il a malfait parce qu'il a accomplit des 
interdits mais sa retraite nes'annule pas: Ii moins qu'il n'ejacule. 

Malek a dit: Sa retraite s'annule parce qu'il fait des interdits egaux Ii 
I'ejaculation. 

CllezChafi'y il y a deux versions sembiables aux deux d()ctrines. 

Ibn Ruchd a dit: Leur desaccord revient au sens du verset:(Ne 
couchezpas avec vos femmes) est-ce que ceia signifie: faire Ie coit et arriver 
Ii l'orgasme qubien tout ce quiconcerne Ie fait d'approcher une femme 
comme leshaisers et·les attouchements. 

Ceux qui prennent Ie premier sens n'annulent pas la retraite aux 
baisers et attouchemenis et ceux: qui considerent Ie second sens la trouve 
annul6e. 
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Comme'nt acquitter fa retraite ulterieurement 

Celui qui commence une retraite pieuse volontairement puis la coupe 
pour une raison, il'lui est recommande de Facquitterwteneurement. 

Quelques uns ont dit: II faut l'acquitter ulterieurement. Tirmidhy a 
dit: Quelques Ulemas se sont mis en desaccord sur cette coupure en 
revenant sur les intentions. 

Malek a dit: s'il interrompe sa retraite il do it l'acquitter 
ulterieurement en tenantpreuve du hadith qui dit que Ie prophete (sur lui 
la benediction et a paix de Dieu) avait interrompu une retraite pieuse alors 
il se retraite dix jours a Chawal a sa place. ' 

Chafi'ya dit: Si la perso~ne n;avait pas fait vreu d'une retraite ou une 
autre chose qu'ilse fait devoir c'est a dire s'il se retraite volontairement et 
coupe sa retraite it ne doit pas l'acquitter ulterieurement s'il ne Ie fait pas 
par volonte. De meme pour toute autre chose acquise. Si eUe n'est pas 
obligatoire, vous avez lechoix de la quitter sans devoir la recommancer 
ulterieurement a l'exceptiondu peIerinage et de la visite pieuse. 

Quand acelui qui fait vreu de, se retraire pour unou plusieurs jours et 
commence sa retraite mais lacoupe pour une raison il doit la refaire 
ulterieurement quand HIe peut a l'unanim:ite des Ulemas . 

. ,' 

S'il meurt avant d'acquitter on ne la fait pas a sa place .. 

Chez Ahmad;.son heritier, doit l'acquitter asa place. 

'Abdul-Razeqa rapporte d'apres"Abdul Karim bin 'Umayyata: J'ai 
entendu"Abdullla.n bin 'Abdullah bin 'Utbata dire: Notre mere est decede 
ayant une retraiteCpieusea acquitter, alors j'ai defnande Ibn. 'Abba.sa son 
prop0s il me dit; Acquitte la retraiteaosa place et jeiine., 

SaId bin Mansur a'dit: ' Aicha avait acquitte la retraite pieuse a la 
place de son frere apres sa mort. 

Celui qui se retrait prend un endroit de la Mosquee et y dresse une 
tente: 

1 - Ibn Maja a rapporte d'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agree) que 
Ie prophete (sur lui Ia benediction et a paix de Dieu) se retraitait les dix 
derniers jours de Ramadan. 

65 



Nafe' a dit: 'Abdullah bin 'Omar m'avait mantre l'endroit de sa 
retraite. 

2 - Onavaitrapporte aussi qu'on lui etendait un matelas dans la 
tente ou qu'on lui posait un lit derriere Ie pilier du repentie. 

3 - Abu Said EI-Khudry arapporte que Ie prophete (sur lui la 
benediction et a paix de Dieu) s'etait une fois retraite dans une voute 
turque en cachant la porte par un tapis de sol: 

Le VCEU de se retrai re 

dans une Mos'luee precise 
Celui qui se fait vreu de se retraire dans la Mosquee sacree a Ia 

Mecque ou hl Mosquee du prophete a Medine ou la Mosquee (AI Aqsa) a 
jerusalemjl doh acquiher 'son vreu al'endr'oit qu'il avait precise pour Ie 
dire du prophete (que la ben.ediction etla palx de'Dieu soient sur lui): 

«Ne vous dirigez que vers trois Mosquees: La .Mosqueesacree,la 
Mosquee Aqsa(a Jerusalem) et rna Mosqueeyi». 

S'il fait vreu de se retrairedans uneMosquee autre que ses trois il ne 
doh pas l'acquitter dans la M'osquee preciseeil peut se. retraire dans 
n'importe queUe MQsqueejl veut Ga.r Dieu n'a pas precise un endroit pour 
l'adorer et puisqu'une Mosquee n'est meilleure qu'une autre al'exception 
de ses trois Mosquees. 

II y a preuve pour Ie hadith du prophete (que Dieu la benediction et 
la paix de Dieu soienF sur lui): «Une priere dansma Mosquee yi vaut mille 
prieresdans uneautre Mosquee al'exception de la Mosquee sacree dans 
laquelle la priere vaut cent prieres executees dans la rn.jenne». 

Si on fait vreu.dese retraire dansia Mosquee du prophete aMedine 
on peut la faire ala Mosquee sacree puisqu'elle est meilleure. 

. ' r 
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laSunna des bonnes manieresenverslamaladie ~ 

En ce qui conceme la maladie: tous les hadiths ont etc bien c1airs que 
la maladie efface les fautes commises au passe. 

1 - Bukh~y et MUJiJim ont rapporte d'apres Abu Hurayraque Ie 
prophete (SJIf lui labenediction et Ia paix de Dieu)adit:,«CeIuique .Qic;:u 
veut lui faire du bien, Ule prend chez Lui.». 

2- llsont de~n1emerappofte(fapres Ie Mes~ager de Dieu (q,le Ia 
benedictionet la paix de Dietl soient surhii): «Tout ce qui' attei'nt Ie 
musulman comme la maladie, la fatigue, Ie malheuf, la calamite meme une 
aiguiHe qUF Ie touche, Dieu lui effacera a cause d'eIle des pech6s». 

3 - Bukhary a rapporte d'apres Ibn Mass'ud: «Ie suis entre une fois 
chez Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) qui etait bien 
malade. rai dit: Mais 6 Messager de Dieu, tu as une grave fievre. 

- C'est que moi, repondit Ie prophete (sur lui: la b6p.ediction et lap(iix 
de Dieu) je re90is une peine que deux personnesne peuvent supporter. " 

" , 

- Est,..ce parce qu~t,u re90isune double recompense? lui. demandai-:je. 

- Oui, c'est 9a. Tout musulman qui affronte une peine (celle de la 
piqflre d'une epine et a\lfdela) Dieu lui effacera de ses fautes tout afait 
comme un arbre qui fait tomber ses feuilIes.». 

4 - On avait rapporte d'apres Abu Hurayra que Ie Messager de Dieu 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: 

, «Le croyant res semble ala plante qui s'incline sous la force du vent, 
si elle se redresse normalement, ils ont la meme capacite de force. 
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Le libertin ressemble au cedre qui fait front contre Ie vent jusqu'a ce 
que Dieu I'arrache s'ille desire.»(l). 

La patience en cas de maladie 
L'homme doit se patienter en cas de nocivite et de malheur. 
II n'a re9u une chose meilleure ni plus vaste que la patience. 
I - Muslim a rapporte d'apres Suhayb Bin Sinan que Ie prophete (sur 

lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Ie m'etonne du cas du croyant 
qui a du bien dans toutes ses situations -ceci n'est valable que pour Ie 
croyant- s'il remercie Dieu en casde joie et.de satisfaction illuiaccordera 
du bien, s'il se patiente en cas de malheur, Dieu lui accordera du bien.». 

2 - Bukhary a rapporte d'apres 'Anas: I'alentendu Ie Messager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dire: 

Dieu Ie tres haut dit: «Si mon serviteur subit un malheursur ses deux 
biens aimes et se patiente je les lui echangerai pade paradis», il veut dire 
les yeux. 

3 - Bukharyet Muslim ont rapporte d'apres Ata Bin Rabah que Ibn 
'Abbas a dit: est-ce que je te designe une femme qui ira au paradis? 

- Qui, bien sur, repondis-je. 
- C'est cette femme noire. Elle est venue une fois chez Ie prophete 

(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) lui dire: 

- Ie souffre de l'epilepsie et je me decouvre, demande moi Ia 
protection de Dieu. .. 

- Si tu veux, te patienter tu iras au paradis si tu veux que je te 
demande la proteCtion Dieu Ilte gueriras, repondit Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de riietij. . ." 

- non, je me patierite mais demande moi Dieu de ne pas me decouvir 
repliqua-t-eUe. 

La Plainte du malade 
II est permis au malade de se plaindre devant Ie medecin et l'ami ce 

qu'il a du mal si ce n'est de I'exasperation. 

(1) 	 .ytAse'.)\ ~t ~.rU)\ &" ....L;l\ J!..Su-o.,;J.\ J:-o» :rLJ ~.4' J.:..> 4\ J..,......l J19 

.~~L,:; ·\;1,.t\ ~u=> 4.1..\.:.0..0 ~~;j/,r\S r,1.A.IIJ ,~~~ \1s::; ..:.J~\ \;\.9 
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On avait cite Ie dire du prophete (sur lui la benedictionet la paix de 
Dieu): (de souffre la peine de deux personnes». De meme 'Aicha s'est 
plaigne devant lui en disant: 0 rna tete. II lui repondit: plutot rna tete a 
mOl. 

'Abdullah Bin Zubayr avait demande a Asma': comment te trouves 
tu? 

- J'ai du mal, lui repondit eUe. 

Mais il faut louer Dieu avantde se plaindre. Ibn Mass'ud a dit: «Si 
on loue Dieu avant de se plaindre ce n'est plus une plainte. Et la plainte a 
Dieu est legale». 

Le Messager a dit: «0 mon Seigneur je me plaigne a toi de rna 
faiblesse» ... etc. 

Les actes'en cas'de-sante s'ecrivent aU'malade 
Bukhl1ry a rapporte d'apres Abu Mussa Ach'ary que Ie prophete (sur 

lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: 

«Si un croyant tombe malade ou voyage, se actes en cas de sante lui 
seront ecrites». 

La visite dumalade 
II est de l'Islam de visiter les malades et demander apropos de leurs 

santes. Ibn'Abbas a dit: «La visite du malalde est une Sunna Ie premier 
jour puis apres ya sera un acte benevoie». 

Bukhary a rapport,e d'apres Abu Mussa Ach'aryque Ie prophete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: 

«Donnez a manger a celui qui n'en a pas, visitez Ie malade et 
affranchissez les esclaves». 

Bukhary et Muslim ont rapporte d'apres Ie Messager de Dieu (sur lui 
la benediction et la paix de Dieu): Le musulman a six droits sur son frere 
coreligionnaire: De Ie saluer quand it Ie rencontre, de repondre a son 
invitation, de donner conseil quand i1 en a besoin, de repondre a ses 
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louanges d(;( Oieu lorsqu'il etemue, de Ie visite,r lorsqu'il.tombe maladeet 
de Ie suivre son con voie funel>re,lorsqu'il mcurt>/l). 

Son inerite: 

I - Ibn Maja a rapporte d'apres Abu Hurayra que Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et Iii paix de Dieu) a dit: Celui qui vi site un 
malade, un invocateur du del lui dit: «bon comportement tu auras une 
maison au paradis». 

2 - Muslim a rap porte d'apres Abu Hurayra que Ie Messager de Dieu 
(sur lui la benedidion et la paix de Dieu) a dit: Dieua luil'omnipotence 
et la niajeste dinile jour' de la resurrection: 

- 0 toi fils d' Adam, tu ne m'as pas visite lorsque j"etais malade. 

- Mais comment te vlsiter toi Ie seigneur des mondes? demandera 
l'homme. 

- N'as!upassu quemon te1a4oratevretaitfmaJ~dt:; et tu ne l'as pas 
visite, ne connais tu pas que si tu es aIle Ie visiter tu aurais dii me trouver 
labas? . 

- 0 toi fils d'Adam, je t'ai demande a manger mais toi tu ne l'as pas 
fait avec moi; 

- Mais comment te donner a manger toi Ie Seigneur des mondes? 

- Ne connais tu pas que mon tel adorateur t'a demande a manger et 
toi tu ne l'as pas fait. ne connaistll~pas>qu:e shu l'avais donne amanger 
tu m'alirais trouve chez lui. 

- 0 toi fils d'Adam je t'ai demande a boire mai~;oi tune l'as pas fait 
avec moL 

- Mais comment t&donnera·boire: T6i Ie Seigneur des mondes? 

- Mon adorateur tel t'a demande aboire et toi tu ne l'as pas fait. Ne 
connais tu pas que si tu lui avais donne a boire tu avais dl}trouver c;a 
chez moi» 

(I) 	. !.It..>.:. b~,~ ~~ I~l:...::......... r-L11 ~ r-L1\ J>>> :~J ~ '&Ij-P . .&1 Jy ) JU 
..;:.,\,.0 f~!J ,.~ ..;.r 1~!J. ,~ .tl ~~ bLJ ,.J ~\J ~ll~LJ' 

,«~lj 

70 




3 - D'apres Thawban: Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) a dit: «Lorsqu'un musulman visite un frere musulman il recoltera 
des fruits du paradis jusqu'a ce qu'il retoume chez lui». 

4 - D'apres 'Ali (que Dieu l'agree);j'ai entendu Ie Messager de Dieu 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) dire: «Chaque musulman qui 
visite un musulman malade Ie matin, soixante dix mille anges prieront 
pour lui jusqu'a la tombc de la nuit. S'ille visite Ie soir soixante dix mille 
anges prieront pour lui jusqu'au lever du jouret il aura nne rccolte au 
paradis)}. Tirmidhy 'a rapporte ce hadith et dit: II est bon .. 

L'etiquette de cette visite 

II est recommande lorsqu'on visite un malade de lui demander la 
guerison et 1a bonne sante, de lui patienter et lui dire de bons verbes qui 
fortifieront soname. On avait rapporte d'apres Ie Messager de Dieu (sur 
IL1i la benediction et la paix de Dieu): «Lorsque vous visitezun malade, 
insinuez lui une longue vie, ceci ne fera rien pour vous mais appaisera Ie 
malade». II disait lorsqu'il entrait chez un malade: «Ceci tepurifieras si 
Dieu Ie desire». 

II est recommande de raccourcirla visite de crainte que~a ne gene Ie 
malade, exceptc si Ie malade Ie desir. 

La visite des femmes pour les hommes 

Bukhary a dit dans Ie chapitre de Ia visite des femmes pOllr les 
homm:es. Umm Darda' a visite unhomme des Ansars. 'Aicha a dit: 
Lorsque Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
arriva a la Medine, Abu Bakr et Biial tomberent malade, je Iesvisitai et 
racontai ceci au prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) qui 
dit: «0 Seigneur fait que nous aimerons la Mcdinecomme nous aimons la 
Mecque ou plus. 0 Seigneur et que ta benedictionsoit sur eHe et Cloigne 
d'elle la maladie, rends la a juhfa». 

La visite dlJ musulman pour un athee 

II n'estpas mal qu'un musulman visite un athee malade. 


Bukhary a rapporte dans son chapitre de la visite pour un atbee: 


Onavait rapporte d'apres Anas (que Dieu l'agree) qu'un gamin juif 
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servait Ie prop¥te (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) il 
tomba malade. eUe prophete levisita.Alors il se convertit a l'Islam. 

Said Bin Musayyib a rapporote d'apressonpere que Ie prophCie (sur 
lui 1a benediction et la paix de Dieu) avait visiteAbu Ta1eb lorsqu'il 
agonisait. 

Lavisite pour une ophtalmie 
Abu Dawud a rapporte d'apres dll Zayd Bjn Arqanque Ie prophete 

(sur lui 1a benedictionet 1apajxde Dieu)l'avait visite pour une'ophtalmie. 

La demande du malade au visiteur 

Ibn Majaa rapporte d'apres 'Omar (que Dieu l'agree) que Ie 
prophete (sur lui la benediction et la paixde Dieu) a dit: «Lorsque tu 
visftes un mala.de; demande·lui de' t'invoquer Dieu, ses invocations 
ressemblent acelles des anges)}. 

Dans son livre Zawa'd i1 dit: sa chaine est authentique, ses 
transmetteurs sont dignes de confiance mais il est munqati'. 

Le fait de sesoigner 
Le Legislateur a ordonne plus d'llne fois de se soignef en casd~ 

maladie. 

1 - Ahmad et les auteurs desSunans Qnt raporte- Tirmidhy a 
autheniifie-d'apres UsamaBin Chariq: J'ai ete chez Ie prophete(sur lui 1a 
benediction et la paix de Dieu) ses compagnons etaient tres calmes, les 
arabes venaientde 9i de la ilsdemandeient: oprophete:est-ceque nous 
nous soignons en cas de maladie? 

- Contactez les medecins, repondit iI, Dieu Ie tres hauLa accordea 
chaque maladie un medicament, excepte une, lavieillesse. 

2 - Nasa\, Ibn Miija et Hakim quil'a authentifie-ont rapporte 
d'arpes Ibn Ma$s'ud que Ie prophete (sur lui. labenediction et la paix de 
Dieu) a dit: «Di~u a accoid6 a chaque maladie un medicament, alors 
consultez les medecins et soignez vous». 

i 
I 

3 - Muslim a rapported'apr'es Tabir que Ie Messager de Dieu (sur lui 
la benedictiolJ, et la paix de Dieu) a 'dit: «A chaque maladie son 
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medicament, si on donne ala maladie son medicament exact on guerira si 
Dieu Ie veut». 

Se soigner par des choses illicites: La plupart des Ulemas ont 
considere illicite Ie fait de se soigner parle vin ou les autres illicites. lIs (jnt 
tire preuve des hadiths suivants: 

I - Muslim, Abu Dawfidet Tirmidhi ont rapporte d'apres Wa'el Bin 
Hojr el Hudrumy que Tarek Bin Suwayd avait demande au prophete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu) apropos du medicament fabrique 
par du vin. II repondit:«Ce n'est pas un medicament,c'estune maladie». 

On tire preuve de ce hadith qu'il est illicite de se soigner avec du vin. 

2 - Bayhaqya rapporte ce que Ibn Hibban a authentifie d'apres 
Umm Salama que Ie prophete'(sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
dit: «Dieu n'a pas fait votre guerisonpar ce qui vous a ete illicite». 

Bukhary l'a rapporte d'apres Ibn Mass'ud. 

3 - Abu Dawfid a rapporte d'arpes Abu Darda' que Ie prophete (sur 
lui la ben6ciiction et la paix de Dieu) a dit: 

Dieu a fait l~s maladies ..II a accorde a chaque maladie un 
medicament, ne vous soignez pas par ce qui est illicite». 

Dans sa chamede transmission iLy aIsma'fi Bin,' Ayyach. 

II estdigne de confiance au pays d'elcham maisfaible au hedjaz. 

4 - Ahmad, Muslim, Tirmidhy et Ihn Maja ont rapporte d'apres Abu 
Hurayra:«Le Messager de Dieu (sur lui la ben6ciiction et la paix de Dieu) 
a interditie m6ciicament maligne: Ie poison». 

Certes il n'est pas illicite de m61anger quelques gO,uttes qui n'enivrent 
pas avec un m6ciicament, comme on peu:t ajouter des fils desoie dans une 
robe. 

le Mededn athee 
Dans Ie livre de Ibn. Muflih «A dab CJ1ar'iya»; lecheikh Taqi Din a 

dit: Ilest'permis,de,consulterun medecinjuifouchretien s'il est digne de 
confiance. On peut lui contier sbnargent egalemenL Dieu Ie tres haut dit: 
(parmi les gens du livre il y en a qui, quand bien meme on leur confierait un 
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talent, Ie rendraient, il en est d'autresqui, si on leur confiait seulement un 
dinar ne Ie rendraient qu'harceles et contrants) 
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Dans Ie livre «8ahih» ieprophe;te (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) avait loue un polytheIste tres brave lorsqu1i1 emmigra et luiconfia 
son ameet son argent. 

On avait rapporte que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) a ordonne que Hareth Bin Kiida Ie soigne et il etait athee. 

11 est certes recommande de consulter unmusulman et d'en prendre 
confiance s'il yen a un capable et digne .de confiance. Et si on trollVC k 
juif ou Ie chretien meilleur on peutle consulter. 11 serajt meilleur d'etre 
poli avec lui et ne lui parler que du necessaire. 

Dieu Ie tres haut a dit: (Ne discutez avec les gens du livre que d'une 
maniere bonne) 

La permission de consulterune femme 
II est permis Ii l'homme de consulter une femme, et il est permis Ii la 

femme egalement de consulter un homme en cas de necessite. 

Bukhary a rapporte Rubayye' Bint Mu'awwedh Bin 'Afra: Nous 
expedions avec Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui), nous donnions aboire, nous servions et nous rendions les 
morts et les blesses a la M6dine. Hafez dans «Fateh» a dit: II est permis de 
consulter les etrangers en cas de necessite, il en est de meme pour Ie regard 
et Ie contact des mains. 

Ibn Muflih dans son livre Adab Char'iya a dit: 

«8i une femme tombe malade et ne trouve qu'un homme a Ie 
consulter, illui est permis de regrader en elle ce qu'il en a besoin pour sa 
consultation meme pour les parties genitales. De meme pour les hommes 
aux hommes. Ibn Hamdan a dit: Celui qui ne trouve qu'une femme a 
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consulter, eUe a la permission de regarder en lui ce dont ellea besoin dans 
sa consultation meme les.p'l-x:tiesi~~nita1es. 

Qadi a dit: II est perrois au medecinde regarder lesparties illictes a 
~evoilpr en cas de necessite que ce ?oit homme 9uJemme .. , 

L~ consultation par invocation 
II est legal de consulter un mal~de par des invocations si eUes ne 

concernent que Dieu et se prononcent d'une m€l!1iere q;U'Qn p~utbien 
entendre. Car ce qu'on ne peut entendre peut etre du polythe'isme. 

D'apres 'Awf Bin Malek:~J'ai dit: 0 Messager de Die-u nons 
invoquions Dieupour les malades a l'epoque Ante'islamique,.qu'en disiu? 

- Ceci n'est pas mal si ~a ne comporte dll polythei'sme. Muslim et 
Abu Dawud ant rapportece hadith. 

Rabi' a dit: J'ai demande Chafi'y a' propos de ces invocations il m'a 
dit: II n'est pas 'mal que tu invoques'Dieup<)ur lescma.lades etque tu 
recites du Coran: 

-Est-ce qu'il estpermis aux gens dulivre d'invoquer Dieu pour Jes 
Musulmans? 

- S'ils invoquent Dieu de ce qu'il y a dans son livre. 

Quelqu~s -illvocatiops 
1 -Bu1chary et Muslim'ont rappor·1;e d'apres 'A'ich::vqueleprophete 

(sur lui la benediction et la paix de Dieu) invoquait Dieu pour sa famiUe 
parents. II passait sa main droite sur eux et dit: «6 Seigneur des gens, 
eloigne Ie mal,gueri;les~tue~ Ie guei"isseur; iP\11yfa de gtlerison que chez 
Toi. Tu as un~ gueri§onlotaLe». 

2 - Muslim a rapported'aptes'Uthman Bin' Abu'}' Asqu~il s'est 
plaigneall prophete (qu~Ja b¢nediction etla paix de Pieusoie.ntsur lui) 
un mal au corps. Le Messager de Dieu (Hue lab~nediction. et la paix de 
Dieu soient sur lui) lui dit: «met ta main sur l'endroit du mal et dit: Au 
nom de Dieu;Puis dit: Je'Inerefugie aupresde la majestedeDieu et sa 
puissance coritrele malqueje ttouveen; moi et contre ce que je fuis,a sept 
reprises» . 
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Alors j'ai fait cela., 'Uthmandit: et Dieu a eloigne Ie mal, et depuis ce 
jour je n'ai cesse d'apprendre 9a Ii rna famille et les autres. 

3 - Tirmidhy a rapporte d'apres Muhammad Bin Salem; Thabet EI 
Banany m'a dit: 0 Muhammad, si tu as du mal met ta main sur l'endroit 
et dit: Au nom de Dieu, je me refugie aupres de la majeste de Dieu contre 
Ie mal que j'ai, puis r~leve 1::r main et rep~te ced d'une maniere impaire. 
Car Anas Bin Majek m'avait racontececi d'arpes Ie prophete (sur lui la 
benediction etla paix de Dieu). 

4 - D'apres Ibn 'Abbas; Ie prophete (sur lui la benediction et la paix 
de Dieu) a dit: «Celui qui visite un malalde.dont la vie n'est pas encore 
terminee et lui invoquea sept reprises: Je demande Ii Dieu Ie Seigneur du 
tronemajestueux de te guerir. Dieu Ie guerira». 

Abu Dawiid et Tirmidhy ont rapporte ce hadith e~ dit: c'est un hadith 
bon. Hasan a dit: II est authentique selon les conditions de Bukhary. 

5 - Bukhary a rapporte d'a,pres Ibn 'Abbas que. Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) invoquait Dieu pour Hasan et Husayn en 
disant: Je vous refugie aupres des dires parfaits de Dieu contre chaque 
demon chaque animal venimeux et chaque regard d~sapprobateur. 11 
disait: Votre pere (il veut dire Ibrahim que la paix soit sur lui) disait ceci Ii 
isma'il et Ishaq. 

6 - Muslim a rapporte d'apres Sa'd Bin Waqas que Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu)Ta visite etant malade. II 
lui dit: «0 Seigneurgueri Sa'd, oSeigneur gueri Sa'd, 0 Seigneur gueri 
Sa'd». 

L'interdiction de porter des amulettes 

Le Messager de Dieu (que fa benediction' et la paix de Dieu soient sur 
lui) a interdit qu'on porte des amulettes sur soL 

I - D'apres 'Uqbata Bin 'Amer, Ie Messager de Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit: 

«Celui qui porte une amulette sur lui, Dieu nele protegerajamais, 
celui qui tient sur lui une coquille Dieu ne lui accordera rien.». 

Ahmad et Hakim ont rapporte ce hadith. 
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Hakim dit que sa chaine de. transmission est authentique. 

2 - D'apres Ibn Mass'l1d (que Dieu l'agree) q'il est entre une fois chez 
sa femme,elle avait quelque chosenoue aucou,. ill'a alors tire et coupe en 
disant: 

J'ai entendu Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de 
Dieu soient sur lui) dire: «l'exorcisme, les amulettes, et les perles de femme 
sont du polytheisme, alors j'ai dit:. 

- Et qu'est ce que c'est 0 Messager de Dieu? 

II a repondu: Ce sont des perles dont les magiciens ont fait quelques 
choses pour que les hommes aiment leurs femmes qui les portent. 

Hakim et Ibn Hibban ont rapporteet authentifie ce hadith. 

3 - D'apres 'Umran bin Husayn, Ie Messager de Dieu (que la 
benediction etla paix de Dieu soient sur lui) avait vu sur Ie bras d'un 
homme un anneau en cuivre. II lui dit: 

-Qu'est-ce que·c'est malheureqx? 

- C'est pour chasser·la faiblesse. reporiditl'homme. Alors Ie Messager 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) lui dit: 

- <;a .fie fait,gu'augmentet lafaiblesse, jettele,i c.::ar·si tll meurs ayant 
eet anneau, tu n'auras pas du bien.» 

Ahmad a rapportece hadith. 

4 - Abul)awftd a rapporte d'apres 'Issa.BinHamza: <de suis entre 
chez'Abdulla,h Bin hakim il a,:aiU~ rougeole, je lui ai4emande: ne 
portes- tu pas une amulette? 

- Nous nousrCfugions aupres de Dieu contresesehoses ci, repondit 
l'homme, Ie Messager de Dieu(que la·benediction et lapaix de Dieu 
soient sur lui) a dit:«Celui qui porte sur lui unechose, se fait charger au 
jour de resurrection.» 

Est n valablede porter sur soi le~' invocations qui ~e tro~vent dans Ie livre et 
dans la Sunna?· . . . , .. '," . 

'Amro. bin Chu'ayba rapPQJted'apres son perl! d'apres son grand
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pere 'Abdullah Bin'Amro Bin • As que Ie prophete (sur lui la benediction 
et Ia paixde.,Dieu) a dit : 

«Sivous VOllS eJfrayez hinuitdites:' Jeme refugie aupres des dires de 
Dieu contre sa colere, sa punition, Ie mal de ses adorateurs et des 
slfggestions ~t::s d.emons . Alprs sise:; demons vienllentiLn~ lui arrive 
riem>. \ 

'Abdullah bin 'Amr apprenait ces mots asesenfants !orsqu'ils 
atteignaient l'age adulte. Illes ecrivai:t sur un papi~r et l'accrochait au cou 
des petits. 

Abu Dawud, Nasa'yet Tirmiqhy ont rapporte ce hadith. 

Tirmidhya dit: n est bien et gbarib. 

Ainsi .quc Hakim qui a dit: sa chaIne est a).lthentique.:AYcha, Malik 
et Ia plupart ,(les chafiites pnt.admis cet avis. II y a une version chez 
Ahmad qui dit de meme. 

Ibn'Abbas; Ibn Mass'ud, Hud,qayfata, les ha.nafiJes, quelques 
chafiites et une version chez Ahmad~nt dit qu;il n'est pas valable de 
porter aucune chose parce qu'il y a intel?diction generale a ce propos, deja 
cite. 

l'interdictionau malade devivre p:atmi les autres 
Celui qui souffre d'une maladie contagieuse n'a pas la permission de 

vivre parmi les autres ni les voisiner. II est permisauxautresde l'interdire. 
Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) 
a dit: «Que Ie malade ne rencontre pas lesalnt.»Il a dit,de meme ordonne 
au patron de chameaux malades de ne pas'les faire abreuver avec les 
saints. II a dit: «Ni contagion ni mauvais signe.» 

On avaitde meme rappgrte que lorsqu'un lepreux est venu Ie 
rencontrer pour un achat, le;Messagerde Dieu (sur lui Ia benediction et la 
paixde.Dieu) lui a envoye, l'interdire d'entrer la medine. 

L'interdiction de sortir d/un pays pest!fere ou d'y entrer 
Le Messager de Dieu (que 1a benediction et la paix de Dieu soient sur 

lui) a interdit de sortir ou d'y entrer un pays pestifere pour ne pas 
s'exposer a lacontagion et pourbienbloquer lamaladie dans une region 
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precise de crainte qu'ellene puisse sepropager. On appelle cela la 
. quarantaine. 

Tirmidhy a rapporte ce hadith et dit qu'il est bon et authentique. 

D'aprcs Ussama bin Zayd, Ie Messager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sUr lui) a dit i propos de 'la peste: «C'est une sorte 
desouffrance ou de supplice que Dieu a envoye i une communaute israeli
enne. Si vous vous trouvez dans un pays pestifere ne Ie quittez pas et si 
vous retrouvez un pays pestifere ne l'entr~z pasc'» 

Bukhary a rapporte d'apres Ibn 'Abbas: «'Omar bin Khattab etait 
parti pourles pays d1EI cham. A l'endroit «Sir'» il rencontra les princes 
des armees Abu 'Ubaydata Bin Jarrah et ses compagnons qui lui raconter
ent que Ie pays estp~stifere.lbn'Abbas, dit: Alors 'Omar envoya consulter 
les premiers emigres. its se sont mis en desaccord. Quelques uns disent 
qu'il ne faut pas abandonner une affaire qu'its ont deja commence. 

D'autres disent: Tu as beaucoup de gens avectoi ainsi que les com
pagnOl1S du Messager (que 1a benediction et la paix de Dieu soient sur lui) 
nous ne trouvons pas valable lesexposer au danger. 

Alors 'Omar demanda la consultation des Ansars. Ils etaient tous sur 
Ie meme avis. Ils ont dit: Revenez ethe vous exposez l?as au danger. 

'Omar appela.,alors les gens et leurdit; Dernainmatin nous retour
nons. 

Ainsi fait, Abu 'Ubaydata lui dit: Tu t'enfuis du destin de Dieu? 

- Mais bien sur, §Abu 'Ubaydata, repondit 'Omar, du destin de Dieu 
au destin de'Dieu.'Tuvois, si tuas un troupeail de chameaux qui desc.end 
une vallee i deux versants l'un fertile et l'autre non fertile. Si tu les menes 
bronter Ie fertile ce sera par Ie destin de Dieu et'si tu les menes brouter Ie 
non fertile ce sera aussi par Ie destin de Dieu. 

'Abdul-Rahman bin 'Awf arriva alors, it etait occupe par une affaire 
personnel1e. II dit: J'ai une connaissance i ce propos,j'aientendu Ie 
Messager de Dieu (que la benedictionet la paix de Dieu soient sur lui) 
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dire: Si vous entendez parler d'eHe dans un pays n'y entrer pas, et si eUe se 
propage au pays oil vous etes ne vous enfuyez pas. 'Omar alors loua Dieu 
et quitta l'endroit. 

La recommandation de serappeler la mort 
et de s'en appreter par un bon acte 

Le legislateur a donne Ie desir de se rappeler la mort etde s'en 
appreter par de bons actes. 

D'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agree): 

<de suis entre chez Ie prophete (sur luilabenedictionet Ia paix de 
Dieu) il y avait neuf personnes avant moi, un homme des Ansars 
demanda: 

- Oprophete, qui est Ie plus habile et Ie plus serieux ? 

- Celui qui se rappelle Ia mort Ie plus, lui repondit-il, celui qui 
s'apprete Ie plus a la mort, ceux-ci se conservent la dignite de la vie iei bas 
et l'honneur de l'au-dela. 

D'apreslui egalement, Ie Messager de Dieu(que Ia benediction et In 
paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Rappelez vous souvent du destructeur 
des plaisirs.»(l) 

Tabar/iny a rapporte ces deux hadiths seion une chaine de 
transmission assez bonne. 

D'apres Ibn Mass~ud (que Dieu l'agree), Ie Messager de Dieu(que Ia 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a interprete Ie dire de Dieu 
(Ie plus haut) (Si Dieu veut guider quelqu'un ille fait rejouir l'Islam.) 

'" .A.:.>U h'·/' .,....,.. J./ ./ .~ ~ J..''-; ~ 
. . ~ / ,. / fJx;,.:. ~ Jl::!~ I.l ).t- ~T 

Comme suit, il diE «Si la IUlI.1iei~entre dans Ie Qoeur d~ l'homme, i1 
s\~panouit et ~e rejouit.»' ' 

- «Comment·peut-on arrjver .. a cette. lumiere?» lui demanderent les 
hommes. 

- «Se repentir et retouxner vcrs Ia vie de l'au~dela, abandonner Ie 

(I) II veut dire la mort. 
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plaisir de la vie iei-bas et s'appreter pour la mort avant son terme.» 
repondit Ie prophete (que la benediction et la paixde Dieusoient sur lui). 

L'abomination de souhaiter la mort 
11 est abominable que l'homme'sQuhaite la mort lorsqu'il est pauvre 

ou malade ou eprouve un malheur ou quelque chose de semblable. 

D'apres ce que la plupart des Ulemas ont rapporte d'apres Anas que 
le prophete (sur lui la benediction etla paix de Dieu) a dit: «quepersonne 
ne souhaite la mort a cause d'un malheurquiJe frappe, s'il desire 
vraiment la mort qu'il dise: «0 seigneur fais moi vivre tant que la vie me 
porte du bien, et fais moi mourir si la mort me porte du bien.» 

La sagesse de cette interdiction on la tire du hadith de Umm EI-Fadl 
que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) est entre chez 
'Abbas qui etait tres malade, il se plaignait et desirait la mort, alors Ie 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soiellt surlui) lui dit: 0 

< >~" ,!. 

'Abbas onele du Messager de Dieu ne te souhaite pas la mort, si tu es 
bienfaiteur ceci agrandit ta bienfaisance et te ferasdu bien 8i tues 
malfaiteur ta mort retardera et tu auras du temps pour te repentir alors ne 
te souhaitespas la mort.» 

Ahmad et Hakim ont rapporte ce hadith. 

Hakim a dit qu'ilest authentique selon les conditions de Muslim. 

Celui qui craint la fascination dans sa religion illui est permis de 
sounaiter la mortsans'a&ominatiOlL 

On ayah retenu d'apn!s Ie proph~te (que la benediction et la paix de 
Dieu soientsurlui) rinv()cation suivante: {{O SeigneuT je te demande de 
m'accorderla capacite de faire Ie bien, de quittedes actes reprehensibles 
et d'aimer les pauvres. Pardonnemoi 'et accorde moi Ta misericorde. Si 
Tu veux que mon peuple se fascine fais moi mourilfavantqUeje m'egare. 
Je Te demande de m'accorder une ,affection vers Toi, vers tous ceux qui 
t'aiment et vers un acte qui fait approcher de Tol.» 

Tirmidhy a rapporte ce hadith et l'a considere comme bon et 
authentique. 

Dans Ie livre «Muwatta'» d'apfes'On1ar (que Dieu l'agree)qu'il avait 
invoque ce qui suit: 

81 



«0 seigneur, je me suis avance en age, ma force s'est affaiblie et mon 
sujet s'est repandu. Fais moi mourir avant que je perde conscience ou que 
je debilite.)} 

le merite d'une vie longue pleine de bonsactes 
I - D'apres 'Abdul-Rahman Bin Abu Bakrat d'apres son pere,un 

homme a demande: 6 Messager de Dieu, quel homme est Ie meilleur? 

-Celui qui mene nne .vie longue pleine de bons actes, repondit Ie 
prophete (que la benediction et la paixde Dieu soient sur lui). 

- Et, quel homme est Ie plus mauvais? redeillanderent-ils. 

- Celui qui mene une vic longue plcine de mauvais actes, repliqua-t-il. 

Ahmad etTirmjdhy ont rapporte ce hadith, Tirmidhyl'a considere 
comme bon et authentique. 

2 - D'apres Abu Hurayra; Ie prophete (sur lui 1a benediction et la 
paix de Dieu) a dit: «Est-ce que je vousindique les meilleuTs parmi vous? 
- Oui, {) Messager de Dieu, repondit les hommes. 

II dit: «Les meilleurs parmi vous sont ceux qui menent une vie longue 
pleine de bons actes.» 

Ahmad et d'autres ont rapporte ce hadith selon une chaine de 
transmission authentique. 

Les bons actes avant de mourirsont signe de la bonne 
conclusion 

Ah~ad, Tirmidhy,Hakim et Ibn 'Abbas ontrapporte d'apres Anas 
que lepropbete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Lorsque 
Dieu desire Ie bien pour quelqu'un ill'utilise.)) 

- Et comment l'utilise-t-il? demanderent les hommes. 

- Illui fait faire un bon acteet Ie fait mourir immediatement apres. 
Repondit-il. 

La recommandation d'avoir bonne foi en Dieu 

Le malade doit se rappeter toujours la misericorde de Dieu et avoir 
bonne foi en lui, d'apn::s ce que Muslim a rapporte d'apres Jabir, j'ai 
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errtendu Ie prop-hete (que Ia' benediction etta paix de Dieu' soient SUr luii 
dire trois jours avant de dece:der: ' 

«qu'aucun de vous ne meurt sansavoir bonne foi'en Dieu.»(l) 

Le hadith pousse amultiplier l'espcrance en· Dien, a souha-iter Ie 
pardon pour qu'on rencontre Dieu (letres haut) selon un cas considere I~ 
meilleur chez Dieu(gloire a lui) Ie tout misericoidieux, Ie tres 
misericordieux, c'est lui Ie genereux qui aime Ie pardonet l'esperance. 

Dans une autre version, il yea une suite a ce hadith: «Chacun 
ressuscitera selon Ie cas sur lequeI i1 est mort.»(2) 

Ibn Naja et Tirmidhy ont rapporte d'apres Anas s~lon unechaine de 
transmission bonne que Ie prophete (sur lui la b~neciictionet Iapaix de 
Dieu) avait dit aun homme qui mourait: «Comment te sens-tu?» 

- «J'espere la misericorde de Dieu et je lecrains de mes fautes.» 
Repondit l'homme. 

- Si ses deux chos~s se trouvent a~ camr d'un c[oyant Dieu lui 
donnera cequ'i~ a espere et l'abritera de ce qu'i} a c:t:aigne.» rep Iiqua Ie 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui). 

La recommandation d~invoquer Dieu pour celui qui meurt 
11 est recotnmande que les pieux assistenta la mort des'gens pour leur 

invoquer Dieu. 

I - Ahmad, Muslim et les auteurs des livres «Sunan» ont rapporte 
d'apres Umm Salama que Ie. Mess,agerde Dieu (que labenediction et Ia 
paix de Dieu soient Sur1lli)avait diJ: «Si vo'Usassisteza la.maladie ou Ia 
mort de quelqu'un, d~mandez Ie bien car les anges assurent vos 
demandes.» (3) 

Alors lorsque Abu Salama est decede, je suis partie chez Ie prophete 
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lSur lui la beneqiction et la paix de Dieu) lui dire: ({O Messager de Dieul 
Abu Salama est decedem. 

- Dis, 0 mon D,ieu, pardonne lui etpardonne moi, 0 mon Dieu 
ameli ore ma fin apres lui. Repliqua Ie prophete (que la benediction etla 
paix de Dieu soient sutlui). 

Alors Dieu m'a ameliof(~ la fin. II m'a donne un m,eilleur epoux: 
Muhammad (sur lui la benediction et la paix de Dieu), dit Umm Salama. 

3 - Dans «Sahih» Ie livre de Muslim, d'apres dIe egalement: Le 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soientsur lui) est 
entre chez Abu Salama; it avait grand ouvert les yeux, alors Ie Messager 
(que la blmediction et la paix de Dieu soientsur lui) les lui ferma et dit: 
«Lorsque nime se rende, la vue la suive.» 

Ses parents s'irriterent alors illeur dit: N'invoquez que du bien car les 
anges assurent ce que vous demandez. 

II repliqua: «0 mon Dieu, pardonne Abu Salama, accorde lui Ie degre 
des pieux, remplacele pour guider sa descendance, accorde lui ta 
misericorde, accorde'la nous anssT, o seigneur' des mondes, elargie sa 
tombe et eclaircie la.» . 

Ce qui est recommancfe au momentd~ I'agonie 
Au moment de l'agonie it est recommande de respecter lestraditions 

suivantes: 

1 .;.. Apprendre a l'agonisant de;dire: <<II n'ya de Dieu qu'Alliih» 
d'apres·ce que Muslim, Abu Da:wfid et Tirmidhy'ont rapporte d'apres 
Abu SaId El-khudry (que Dieu'l'agree) que leprophete (sur luila benedic
tion et la paix de Dieu) a dit: 

.~ Apprenez avos agonisants musulmans de dire: «il n'y a de Dieu 
qu' Allah.» 

Abu Dawfid a rapporte ce hadith, Hakim l'a authentifie d'apres 
Mu'adh Bin Jabal (que Dieu l'agree) qui a rapporte d'apres Ie M~ssager 
de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui): 
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«Celui que ses dernicfs mot:; soient: «II n'y adc Dieu qu'Allah». 
~nlrera au paradis.» 

On apprcnd a dire la formule de l'unicit6 a.celui qui ne la prononce 
pas, mais celuiquila lirononcc n'Clfa pas besoin d'etre rappele: 

On rappelle la pcrsonftc consciente capable de parlcr. L'inconscient 
ne peut etre rappeler. Celui qui n'est pas capable de parler la rcpete dans 
son coeur. 

Les Ulcmas ont dit qu'il ne faut pas insister a: lui rappeler la formule 
de l'unicite de crainte qu'iJ ne se faehe et'disedes chases inacceptables. 

11 faut seulement la lui rappeler pour qu'il s'en souvienne. Si 
l'agonisant prono11(.lCla formule de l'unicite on ne doit pas la lui rappeler 
s'il ne parle plus. S'il parle on Ia lui rappelle pour qU'elle soit la derniere 
de· ses mots. 

La plupart des Ulemas ti-ouvent qu'il suffit a l'agonisant de 
prononcer «II n'ya de Dieu qu'Allah)~ d'apn!s ce que Ie hadhhcomporte. 

Mais d'autres trouvent necessaite qu'on lui rappelle la formule 
d'unicite toute entiere avec sa suite «J'atteste qu'il n'y a de Diel.tqu'Allah 
et que Muham.mad est son adorateur et son Messager» parce que Ie sens 
de l'unicite se trouve dans la formule tonte entiere . 

. 2 - Tourner i'agonisant sur son c6te droit vers la direction de la 
Qibla. D'apres ce que Bayhaqy ct HAkim ont rapporte selon une chaine de 
transmission authentifiec par Abu Qatada que Ie prophete(sur lui la 
benediction et la paix de Dieu)avait demand6 a propos de BarrA' bin 
Ma'rur 10rsqu'iJ est entre ala Medine. On luiareponduqu'il est decede et 
qu'illuia laisse Ie tiers de ses biens et qu'on Ie dirige vers la direction de 
la Qibla en agonisant. 

Le prophcte (sur lui la benediction ct la paix de Dieu) repondit: «Son 
instinct fut bien exact, fai rendu Ie tiers de ses biens ason fils.» 

Puis il est parti faire la prien: pour Ie decede OU il dit: «6 mon 
Seigneur pardonne lui, accorde lui Ta misericorde et fais Ie entrer aTon 
paradis. Tu l'as deja fait.» 

El Hakim a dit: Je ne connais aUCUll autre hadith concernant Ie fait 
de tourner les agonisallts vers la Qibla. 
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Ahmad dememe a rapporte que Fatima la fille du prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) avait envisage la Qibla et 
s'est allongee sur son cote droit. 

C'est Ie cas selon lequelle Messager de Dieu (que la benediction et la 
paix de Dieu ,soiel!t sur lui) avait donne l'ordre de dormir et selon lequelle 
mort aoit etre dans sa lombe. " .. . 

Selon une version de Chafi'y: l'agonisant s'allonge sur Ie dos, ses 
pieds vers ladi.rectionde Ja Qibla et sa tete un peu plus hauss~ pour 
qu'eUe envis,age la,Qibla. Mais, Ie premier ca& que lap1lfpart des Ulemas 
admettent est meilleur. 

3 - La recitation de la sourate.«Yassim>: D'apresce que Ahmad, Abu 
Dawud et Nasa'y ont rapporte" Hakiin et Ihn Hibban ont ;;l:uthentifie 
d'apres Ma'qil bin Yassar (que Dieu l'agree) que Ie Messager de Dieu (sur 
lui la benediction.et la paix de Dieu) a dit: 

«Yassin est·le cteur,du Coran, 'celufqui la'fecite desirant Ie pardon de 
Dieu et la vie au paradis,. Dieu lui pardonne &e& fautes. Recitez la,pour 
vos decedes.»(l) . . . . . 

Ibn Ribban a <l.il: navoulu dire lesagonisants et non pas les'morts. 

Ahmad d':lns sOIllivrc«Musnad» admetcet avis d'~pre(s Safwan qui a 
rapport6: Les £heikg,s disaient: «Si9n recit~'da sourate Yassin chez 
eagonisant, IJieu alleg~ra ses fautes.» .' 

L'auteur dulivreMusnadetfirdaws arapporte ceci d'apres Abu 
Darda' et Abu Dharr,"il a rapporte egalement d?apres Ie Messager·de Dieu 
(quela benediction et la paix de Dieu soient sur lui): «IIll'y a un 
agonisant qu'on recite chez lui la sourate Yassin que Dieu lui allegera les 
fautes ..» 

4 - Fermerles yeux lofsqu'on meurL D'apresce q1'Ie Muslim a 
rapporte que leprophCie (sur luila benediction .et la paix de Dieu) est 

(1) Ibn Qatta.n a considere ce hadith comme muttarib et mawquf et que les transmetteursde 

5ach~lne ~ont ignorants. 11 a rapport€: -j'apn!s Darqutni.la chaIne de ce hadith est muttar

ib, quelques transmetteurs sont anonymes, il n'est pas val able. 
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cntre chez Abu Salama qui avait grand ouvert les yeux, illes lui ll:!rma d 

dit: «Lorsque I'ame se rende, la we la suivc.» 

5 - Le couvrir pour cacher son image qui a change aux yeux des gens: 

D'apres ' Aicha (que Dieu l'agree) on avait couvert Ie prophete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu) lors de sa mort par une etoffe. 

Bukhary et Muslim ont rapporte cehadHh. 

II est permis d'embrasser Ie decedepar l'unanimite. Le Messager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) avait embrasse 
'Uthman bin Maz'iln etant mort,Abu Bakr egalement a embrasse Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) 
entre les yeux etant mort et lui dit: 0 prophete! 0 ami bien sincere!. 

6 - Se hater Ii l'enterrement Iorsqu'on est silr de la mort. (II est 
necessairequ'on se verifie de la mortpar l'intermediaire des medecinsou 
des connaisseurs surtout celui qui s'evanouit): 

I,.-e tuteur se hate Ii lui faire la lotion et Ii l'enterrer de crainte. qu'il ne 
se deteriore puis prie pour lui d'apres ce que Abu Dawild a rapporte. 

D'apres Husayn bin Wahwah, Talha Bin Barra' est tombe malade, Ie 
prophete (que la benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) est venu lui 
rendre visite, ildit~ «Jene vois queJa mort chez TaIha, lorsqu'il decede 
faites moisavoir et hatez vous al'enterrement parce qu'ilne convient pas 
au cadavre d'un .musulman de rester longtemps sans cnterrement.» 

On ne demande l'enterrement pour l'arrivee de quelqu'un a 
l'exception du tuteur qu'on attend si onne craint pas Ia deterioration du 
corps. 

Ahmad et Tirmidhy ont rapporte d'apres 'Ali (que Dieu l'agree) que 
Ie prophete (sur lui labenediction et fa paix de Dieu) a dit: «0 'Ali, il y a 
trois choses qu'il ne faut pas attarder; Ie moment de la priere, Ie moment 
de l'enterrement et Ie mariage de Ia veuve si eUe trouve un mari 
competent.» 

7 - Acquitter ses dettes: D'apres ce que Ahmad, Ibn Maja et 
Tirmidhy qui l'aconsidere comme bon, ont rapporte d'apres Abu 
Hurayra que Ie prophete (sur lui la benedictionet la paix de Dieu) a dit: 
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«L'ame du croyant est attachee asesdettes jusqu'ace qu'elles soient 
acquittees.» C'est a dire que cette arne ne peut etre condamnee ou deciaree 
innocente ou qU'elle reste retenue du paradis jusqu'a ce que ses dettes 
soient acquittees. Ceci concernecelui quirheurt en laissant de quoi 
acquitter ses dettes. Alors que celui qui n'a pas de quoi acquitter ses dettes 
et qui meurt ayant l'intention de les acquitter, Dieu les lui acquittera. II en 
est de meme pour celui qui a de quoi acquitter ses dettes et qui meurt 
ayant cette intention mais sesheritiersne la fait pas. 

Chez Bukharyd'apres Abu Hurayra, Ie prophet:e {quela benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui) a dit:«Celui qui prend'l'argent des autres 
ayant l'intentionde Ie detruire Dieu Ie detruira.'} 

Ahmad, i'\hu Na'im, Bazzax et Tabaniny ont rapporte que Ie 
prophete(surlui la benediction et la paix de Dieu) a dit: 

Dieu a lui l'omnipotence et 1a m:ajesteappelle l'endette Ie jour de la 
resurrectionet lui dernande: 6fi1s d' Adam, pourquoi tu as pris cettedette, 
et qu'est-ce que tu en as fais? 

- 0 mon Seigneur, lui repondra l'endette, tu sais bien que je n'ai pas 
pris pour manger ni perdre; mais j'ai eu une incendie ou j'ai subit un vol 
ou une perte ou un dommage~ 

Dieu dira alors: Mon adorateur dit la verite,et moi je suis Ie meilleur 
a acquitter tesdettes. Alo'rs il demande une chose qu'il met dans la 
balance. Le plateau des bons aotes peseraplusloutd que celui des mauvais 
actes et il entrera au paradis grace a la nllsericorde de Dieu.}} 

Le prophete (que la benediction et la paixde Dieu soient sur lui) ne 
priaient pas pour les endettes auparavant, puis lorsque Dieu lui a ouvert 
les portes des pays et les biens se sont multiplies, il a prie pour les endettes 
et acquitte leurs dettes. 

; " 

II a ditselon Ie hadith de Bukhary: «j'assumeplus de responsabilite 
envers Iescroyants qu'ilsn~assument ·eux memes; celui qui meurtayant 
une dette nous devons l'acquitter s'il n'a pas dequoi rendre sa dette,s'il 
en a alors c'est a ses heritiers de Ie faire.}} 

Ce hadith concerne une preuvequ'ondoit acquitter lesdettes d'un 
decede du tresor public des musulrnans on prendune. partie de la part des 
endettes (quiontdroit a la Zakat). 
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Le droit ala dette ne s'annule pas Piilr sa mort. 

II est recommande d'in~o.quer Dieu au moment 
de la mort et de dire laformule: «Nous sommes 

tous a Dieu eta Dieu nous retournerons 

II est preferable au croyant lors de la mort d'un relatif de prononcer 
la formule: «Nolls sommes tousa Dieu, et a Lui nous retournerons» et 
d'invoquer Dieu selon ce qui suit: 

I - Ahmad et Muslim ont rapporte d'apres Umm Salama (que Dieu 
l'agree) qu'elle avait entendu Ie Messager de Dieu (sur lui Ia benediction et 
la paix de Dieu) dire: «Chaque croyant qui lui arrive un malheur et dit: 
Nous sommes tous a.Dieu et a Lui nous retournerons, 6 mon Dieu 
recompense moi a l'egard de ce malheur et donne lui une meilleure vie, 
Dieu lui recompensera a l'egard de son malheur et donnera au defunt une 
vie meilleure». 

Alors lorsque Abu Salama fut decede j'ai prono-nce ce que Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) 
m'avait ordonnededire et Dieu m'a remplacele deflint par un meilleur: 
Le Messager de Dieu (que la benediGtion et la paix de Dieu soient sur lui). 

2 Dans Ie livre de Titmidhy, d'apres Abu Mussa-AI-Ach'ary (que 
Dieu l'agree) que Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) a dit: Lorsque l'enfant d'un croyant meurt, Dieu demande a ses 
anges: vous avez pris\'enfant de mon adorateur? 

- Oui, repondiont-ils. 

- V O,us avez pris son bien aime? 

- Oui, repondront-ils. 

- Et qu'est ce qu'il a dit. 

- II t'a loue et dit: nous sommes tous aDieu .et a .Lui no us 
retournerons. 

Alors Dieu Ie tres haut dit: Construisez Iuiune maison au. paradis et 
donnez lui Ie nom de «Maison de louanges.» 

II dit: c'est un hadith bon. 
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3 - Dans Ie livre de Bukharyd'apres Abu Hurayra, Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Dieu Ie tres haut 
dit: Chaqueadorateur croyant que je prends sa meilleure personne de Ia 
vie et qui dit «c'est Dieu seuf qui evalue nos actes; Dieu est lemeilleur 
controleur» aura le paradis comme nxompense.» 

4 - D'apres Ibn 'Abbas, Dieu Ie tres haut dit:(Ceuxqui disent lors 
d'un malheur: Nous sommes tous aDieu etc'est a lui que nODS retournons ce 
sont ceux la que Dieu cODvre de sa benediction et de sa clemence et qui sont 
dans la bonne voie). 
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II dit: Dieu (d Lui l'omnipotence et la majeste) a signale que: Si Ie 

croyants'adonne d Dieu au moment du malheur et dit: nous sommes tous 
aDieu et c'est d Lui que nous retournerons, trois merites lui seront 
ecrites: La benediction de Dieu, sa misCricorde et la bonne voie. 

La recommandation d/annonc~r la mortaux proches et aux 
amls 

Les Ulemas ont recommande qu'on annonce la mort des croyants 
aux proches, aux amis et aux pieux pour qu'ils aient Ia recompense de la 
participation a J'enterrement. 

D'apres EI Jama'a, Abu Hurayraa rapporte que Ie prophete (sur lui 
la benediction et la paix de Dieu) avait annonce Ia mort du Najach'y au 
jour meme de sa mort. 11 a emmene les gens a l'endroit prive pour la 
priere, il a aligne ses compagnons et prononce la formuledu takbir quatre 
fois. 

Ahmad et Bukhary ont rapporte d'apres Anas que Ie prophete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu) avait annonce la mort de Zayd, 
Ja'far et Ibn Ruwaha avant que personne ne Ie sut. 

Tirmidhya dit: 11 n'est pas mal qu'on annonce la mort des autres a 
nos proches et nos familles. 

Bayhaqy a dit: On m'a rapporte d'aprcs Malik Bin Anas: Je n'aime 
pas qu'on annonce la mort des gens sur les portesdes niosquees, mais si 
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on l'annonceaux:cerclesdes ,croyants r~grOl1peS au~ mosquees cela ne fail 
.' . ..'.' . . 

nen. 

Quant ace q-ueAhmadet Tirmidhy onttapporte et Tirmidhy a 
considere comme bon d"apfesHudhayfa;" c'est: n'an'noncema mort it 
personne parce quej'aientendu Ie Messager de Dieu (sur lui la 
benediCtion et Ia paix de Dieu) interdire qu'on ~mnoiice la mort it Ia fac;on 
de l'epoque ante~sIamique. llsavaient I'habitude Iorsque quelqu'un de 
bonne importance meurtd'envoyer un messageraux autres tribus leur dire 

". ',' " 

que les arabes se sont detrnits par la mort de tel, du vacarme et des cris se 
deroulerent.. 

Les pleurs sur les morts 
Tous les Ulemas se sont mis d'accord sur Ie fait qu'il est permis de 

pleurer la mort des gens acolldition de nepas gemiret crier. 

Dans Ie livre Sahih, Ie Messagerde Dieu (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) a dit: «Dieu ne punit:paspour les larmesdi!t la peine 'du 
creur mais il punit ()u accorde sa mi~ericorde pour celui hi, et il montre sa 
langue.» 

•• ~£ 

II a.. pleure~on, fils IbdihiIl1e:t ,dit: «Les yeux se fo~dent en Jarmes, e,t Ie 
creurs'afflige m,ais 011 ne prononce que ce qui satisfait Dieu, ton abandon 
nous peine 6 Ibnihim.» 

II a de,meme pl~urer,la mort de Umayma$a niece, la fille de Zaynab. 
Sa'd bin 'Ubada lu(ditalors: Mais 

J

6 Messager de Dieu, tU: pl~ures? et tu 
as interdit Zaynab de l~faire.' , '" ~,.", , , 

- C'est une misericorde que Dieu nous a mis dans Ie CCl!Uf, lui 
repondit-il, Diert accGt'de sa misericorne"aux adoniteurs compatiss'ahts. 

Tabarany a egalement rapporte d'apres 'Abdullah bin Zayd: 11 est 
permis de pleurer it condition de,I1epSl:s gemin>. 

" "" :. ." ,,;. -', ~.- ,~ '.~ 

", 'Car si on gemiteelapleine ,a,u deceM. 

D'apres'Ibn 'OrriiH, une fois que 'Omar'etait tres vieux, il s'est 
evanoui et l'on a crn qu'il est'inort alors lesgens cdtnmencerent a gemir'et 
a crier, guand il a rep~is connaissance il"dit:Nesavez vous pas que Ie 
prophete,(sur lui la benediction et 1"1- paixde Dieu) adit que: «Le d~cede 
se pein~ par le~ g6miss(fme~ts des. vi:v~nts». ," "., '" '., 
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D'apres Abu Mussa; «Lorsque 'Omar fut blesse Suhayb commen9ait 
a gemir: 0 mon frere. Alors 'Omar lui dit: Ne sais tu pas Suhayb que Ie 
Messager de Dieu (sur lui ·la benediction et la paixde Dieu) a dit: «Le 
decede se peine par les gemissements des vivants». 

D'apn!s Mughira bin Chu'ba: J'ai entendu Ie Messager de Dieu (que 
Ia benediction ella paix de Dieu soient sur lui) dire: «Celui qu'on gemit 
surlui se peine par ce qu'ona gemit». Ces hadiths sont rapportes par 
Bukhary et Muslim. 

Ceci veut dire que Ie deced6 se peine parce qu'il entend les pleurs de 
ses parents du fait que leurs actes lui serontexposes, et non pas qu'il se 
peine et sera puni parce·qu'ils ont pleure sur 1m. 

Car aucune arne ne supportera les peches d'une autre. 

Ibn Jarir arapporte d'apres Abu Hurayra: «Vos .actes s'exposent a 
vos morts proches, s'ils trouvent dumaUls seront mecontents». 

Ahmad et Tirmidhy ont rapporte d'apres Anas que Ie Messager de 
Dieu (sur lui la blmediction et la paix de Dieu) a dit: «Vos actes s'exposent 
avos proches et Ii vos peupladdmorts. Si c'est du bien ils serejouissent, 
autrement ils disent: 0" Seigneur ne leurs fait pas cesser la vie avant que tu 
ne les guide comme tu l'as fait avec nous». 

D'apres Nu'man bin Bachir: «Abdullah bin Rawaha s'estevanouie 
alors sa sceur commen9a a pleurer et dit: 0 rna montagne, 0 tel, 0 tel», 
quand il reprit conscience illui dit: 

«On m'a demandea propos de toute qualification. que tu as cite: Est
ce que tu es vraiment ainsi?» Bukhary a rapporte ce hadith. 

Les·Gemissements 
Gemir c'est faire entendre ses cris. Tous les hadiths ont ete bien dairs 

Ii propos de sa prohibition. D'apresAbu Malik Al Ach'ary, Ie prophete 
(sur lui la benediction et lapaix de Dieu) a dit: 

«II y a quatremauvaises actes anteislamiques que rna nation ne peut 
quitter: Se vanter de noblesse, attaquer Ie lignage de parente, demander la 
pluie aux etoiles et gemir sur les morts». II a dit egalemerit: «Si la 
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gemissante ne se repentitpas avant de de.ceder, elle sera rescusitee Ie jeur 
de la resurrectien avec une chemise de geudron et une peaucreuteuse»(l). 

Ahmad et'Muslim ent rapperte ce hadith. 

D'aprcs Umm 'Atiya; «Le prephete (que la benedictien et la paix de 
Dieu seient sur lui) neus a fait premettre de ne pas gemir sur les merts». 

Muslim et Bukhary ent rapperte ce hadith. 

Bazzar d'apres une chaine dent les transmetteurs sent dignes de 
cenfiance a rapperte que Ie prephete (sur lui la benedictien et la paix de 
Dieu) 'i:t dit: «Deux voix sent tH!S maudites dans lavie d'ici-basaussi bien 
que dans l'au-dehL Annencer la presperire al'aide d'une corne et une veix 
retentissante au mement du malheur». 

Dans les deux livres «Sahih».d'apres Abu Mussa; <de suis exempte de 
ceux que Ie prephete '(sur lui la b~nedictren et Hi paix de Dieu) a ete 
exempte d'eux Ie prephete{surlui la bene<lictien et la paix de Dieu) s'est 
exempte de la gemissante, celle qui se raSe la teteetcelle qui dechire ses 
habits au mement du maIheuf», 

Chez Ahmad D'apn!s Anas: Le prephete (que la benedictien et la 
paix de Dieu seient sur lui) a fait promettre les femmes qui se sent 
cenverties a l'Islam dene pas gemir, alurs,fes femmes lui .()l)tdemande: 
Mais <3 prephete, des femmes qui nQUs ont seutenu dans nes 
gemissements al'epeque anteisla91ique est-ce que neusne leur s.()utenens 
pas dans l'Islam?: ' . 

- «11 n'ya pas de seutenanceenIslam}). 

rependit-il. 

S'endeuiller p0!-lr les morts 
La femme a Ie dreit de s'tmdeuiUer treis jeurs peur ses parents e~ ses 

preches decedes si sen mari Ie permet. Illui est illicite de depasser les trois 
jeurssauf si Ie decede est seil matimeme. Elledeit alerss'endeuiller teut 
Ie delai de viduitequiest de quatre fieis etdix jeUFs, d'apres ce que teus 
les ulemas al'exceptien de Tirmidhy ent rapperted'apresUmm 'Atiya 

(1 )Le gqudron renforce.!!:; feu, et la. gemissante re¥oit une peine:~x,cessive ~ cause de ses deux 
chemises. 
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que Ie pfophete {sur lui la benediction et lapaixde Dieu) a dit: «Urie 
femme ne do it s'endeuiller pour un dececi'e plus de trois jaurs si ce n'est 
son mari dans ce cas elle doits'endeuilh,r pelJr quatrt<.moiset di)5..jQUfS. II 
ll,e lui cst pas permis depor.ter une robe teinte, seulement des robes 
longues yatmihites appeleeS «'Isb», dIe ne scfarde pas les yeux non plus ni 
ne Se parfume. Elle ne se teirit pasles cheveux et ne se coiffe qu'apn!s sa 
lotion de purete. Elle peut alorsse parfumer pour chasser la mauvaise 
odeur» . ( I) 

L~ .deuil de l'epouse consi'stea s'abstenir des'orner, se parer, se 
farder, porter Ie soie, se parfumeret-se reindreles cheveux;. Ceci e'st dil a 
l'epouse durant Ie delai de viduitecomme fidelite audMuntet respect 
pour ses droits. 

'la: rec;ommandation (jepreparer.a'manger pour' 
. la famille dudefunt. 

D'apres 'Abdullah bi.p Ja'far, Ie Me~sager de Dieu(q'U:e la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Preparez amanger pour la famille 
Ja'far, une affaire l~s occupe». 

Ibn Maja, Abu Dawud et Tirmidhy ontrapporte ce hadith. Tirmidhy 
l'a consi<1iere comme bonetauthentique. 

Le legislateur a bien estime cet acte dufait que c'est de la charite, de 
la generosite etim approche versles parents'et les voisihS, Chafi'y a dit: 

«II a de meme estime que les parents du dMunt preparent pour sa 
famille une quantite qui lui suffit'durant toutbla journee et Ianuit. C'est 
une tradition prophetique et un acte de bienfaisance. 

Tous les Ulemasontrecornmande d'insister sur Ia famille du dHunt 
\ \. • '0. .,. .,',') 

pour manger de crainte qu'elle ne s'affaiblisse en ,s'abstenant soit par 
timidite soit par tristesse.· . . ' , 

lIs ol1tdit: II est defendude donner a manger aux femmes 
gemissantes parce que celales fortifier<l, dans leur desobeiss.ance. 

(1) ~ J..i. y.~ U j .¥- \ll..!.l')\; J,,; ~ ...ls. .ifl J..i. '1» :r-L., ~ 4il1J- '&1 JYJ J\.i 

'1., 	 ,~...,..l '1., ,~'1J'~ '-;"'y'1! ,u.r.-"-"~y ~ ':l., .f?., ki~) 
. «),4.\;t ).1...,; I.J".~ ~ ,..:..~ \~! 'Yl ~ 'Y., ,~ 
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Et ils se sont mis d'accord sur Ie fait qu'il est abominable que la 
famille du dHunt prepare a manger et invite les autres parce que cela 
aggrandit leur malheur et se compare aux actes anteislamiques, on avait 
considere Ie fait de Ia famille du defunt apres Ies funeraillesequivalent aux 
gemissements. Quelques Vlemas I'ont declare illicite. 

Ibn Qudama a dit: Ceci est per-mis selon necessite. II y a des cas OU 
des gens apportent Ie defunt d'un endroit tres eloigne. ils ont alors besoin 
de passer la nuit chez sa famille et manger chez elle. 

La Permission de preparer Ie linceul 
et la tombeavant de mom"ir 

Dans Ie livre de Bukhary: 
1- -

Le chapitre de celui qui'S'est prepare:le linceul a l'epoque du prophete 
(que Ia benediction et la paix de Dieu soient sur lui) et qu'on ne Ie lui a 
pas desapprouvee. On a rapporte d'apres S,ahl (que Dieu l'agree): Vne 
femme offrit au prophete (que Ia benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) une etoffe tissee auxpordures. savez-vous ce qu'est l'etoffe't II dirent: 
c'est une cape., oui: repliqu3:, t-iI, je l'ai tissee moi-meme dit la femme. Je 
l'ai prise pour m'en vetir mais Ie prophete (que labenediction epa paix de 
Dieu soient sur lui) l'a prise c'est qu'il en avait besoinet il sortit no us 
rencontrer en la portant . El1eplut Ii un tel il dit: comme elle est belle, 
faites la moi porter. Les gens dirent: Tu h'aspas bien agi, Ie prophete (que 
la benediction-et Ia paix de Dieu soientsur lui) l'a portee et toi tu la lui 
demandes en sachant qu'ilne refuser a pas. Mais par Dieu, dit-il, je ne la 
lui ai pas demandepour la porter mais pour qU'elle soit.mon linceuL 

Sahl dit: et c'etait son linceuL 

Annotant sur l'explication, Hafez a dit: Bukhary lia l'explication par 
ceci, c-a-d en dis ant: on n'a pas,desapprouve Ie fait pour indiquer que la 
desapprobation des compagnons etait sur celui qui a demande l'etoffe. 
Mais quand illeur a racont6 la cause, ils ne la lui ont pas desapprouvee. 

Le sens c'est qu'il est permis de preparer ce qui est necessaire pour Ie 
mortcomme Ie llnceul durant sa vie. Ceci conceme t-ille creusement de la 
tombe? Puis il repliqua: Ibn Batal a dit: II est pe:rmis de preparer les 
choses avant qu'elles soient necessaires .. II dit: ph+sieurs pieux ont creuse 
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leurs tombes avant de mourir. Zayn bin Munir Ie critiqua: Aucun des 
compagnons n'a fait cela; Beaucoupd'eux l'auraient appliquee si c'etait 
recommande.. 

'Ayny dit: cette abstention chez les compagnons nesignifiepas que ce 
n'est pas permis. C'est que: ce qui est apprecie chez les ,musulmans est 
encore appreciechez Dieu surtout s'il est applique par des elites de 
savants. 

Ahmad a dit: il n'est pas mal qu'on achete l'endroit de la tombe et 
qu'on charge de s'y enterrer. II est rapported'apres 'Othman, , Aicha et 
'Omar bin Abdel ' Aziz, (que Dieu les agree) qu'ils ont fait cela. 

II est recommande de Souhaiter la mort a I'une des deux 
Mosquees sacrees. 

II est recommande de souhaiter lamort a l'unedes deux mosquees 
sacrees:Celle de la Mecque et celIe de la Medine, selon ce que Bukhary a 
rapporte d'apres Rafsa (que Dieu I'agree) que'Omar (que Dieu l'agree) a 
dit: Seigneur ,offre moi un martyre pour ta cause et que rna mort soit au 
pays de ton Messager (que la benediction et lapaix de' Dieu soient sur 
lui). Je dis: Comment cela? : Dieu me Ie donne s'it veut repliqua-t-il. 

Tabaranya rapportee d'apres Jaber que Ie prpphete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient surlui) a dit: «Celui qui meurt al'un 
des deux Mosquees sacrees sera .enpaix !e jour de la resurrection.»(1) 

Mussa bin Abdul Rahman bin Ribban l'a considere parmis les 
transmetteursdignesde confiance ainsi que Abdu.llah'binBu'ammal 
Ahmad l'a consideree comme faible et Ibn Ribban commedigne de 
confiance. 

La mod subite 

Abu Dawud a ra.pporte d;apres'Ubayd bin Khaled SUhny-un'des 
compagnons du prophete' (que Ia benediction et la paix de Dieusoient sur 
Jui)- qu'il a rapp'orte une foisd'apres leprophete (que label1,.ediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) et une fois d'apres 'Oubayd: «La mort ,subite 

(1) 
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est la prise d'un furieux)}. cehadith a ete rapporte selon plusieurs version 
d'apres Abdallah bin Mas'oud, Anass bin Malek, Abu Hurayra, et Alcha 
Azdya dit: Ce hadith comporte plusieursversions dont aucune n'est 
rapporteeauthentique d'apres Ie prophete (que la benediction et Ia paix de 
Dieu soient sur lui), Les transmetteurs de Ia chaine du hadith de 'Oubayd 
que Abu Dawud a rapporte sont dignes de confiance Ie fait qu'il est 
Mawquf n'est pas considere. . . 

C'est qu'un tel hadith ne peut etre juge selon les points de vue alors 
que dit-on et Ie transmetteur l'a releveau prophete (sur lui la benediction 
et la paix de Dieu). 

La recompence de celui que I'un de ses enfants meurt 

1 - Bukpary a rapporte d'apres Anas, d'apresle prophete (que la 
benediction et lapaix de Dieu soient sur lui): Tout musulman que trois de 
ses enfants meurent avant l'age de la puberte,gagnera Ie paradis grace Ii la 
clemence de Dieu(1). 

2 - Bukhary et Muslim ont rapporte d'apres Abu saidKhudry (que 
Dieu l'agree): Les femmes dirent au prophete (que la be:h6diction et la 
paix de pieu soient.sur lui): accorde-nous un jour. II leur exhort et dit : 
«toute Femme que 3 de ses fils meurent ils lui seront un paravent de 
l'enfer». une femme dit: et deux fils? «Et deux fils)}. repondit-il. 

Les ages de la nation musulmane 

Tirmidhy a rapporte d'apres Abu Hurayra que Ie prophete (que Ia 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit:<<les ages de manation 
sontentre soixante et soixante dix ans; rares sont ceux quidepassent cet 
age)}. 

La mort est un repos 

Bukhary et Muslim ont rapported'apres Abu Qatada{que Dieu 
l'argee): 

Des obsequespasserent devant le'Messager de Dieu (que la 

(1) 	 .J.i..-~i ':i1 ~II~ t i.~.J J~ r-t-.:r ,-",810-" l,.. :rLJ ~ '&IJ...:- .&I J.J-"J JU 
.. . ..«~I.:l 4::.2"J ~ 41 '&1 
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benediction et la paix de Dieu soientsl1f llli), alorsil dit: «II est en repos 
maintenant ou bien laisse-t.il tranquille). «0 Messager de Dieu, dirent-ils, 
qu'est c,e que cela signifie?» il dit: «Le serviteur croyantquitte la vie en 
repos de son mal et Ie serviteur debauche, est celui dont les serviteurs, Ie 
pays,.les arbres et les anima!lx s'en debarrassent. 

La preparation Des Morts 
II faut preparer Ie mort; on Ie lave, on l'ensevelie, on prie pour lui et 

on l'enterre ... en voici les details. 

le lavage Des Morts 
1 - SOD Statut: • 

Les savants trouvent que Ie 'lavage des morts musulmans est un de
voir qui s'annule dela responsabilite des geris'lorsque l'un d'eux s'en 
charge. D'apresce que Ie Messager de Dieu (que la bem!diction et la paix 
de Dieu soient sur lui) a ordonne et les musulmans ont conserve. 

2 - Celui qU'OD doiflaver etcelui qU'OD De doit pas: 

II faut laver Ie mort musluman qui n'est pas tue dans une guerre pas 
les infideIes. 

3 - Le lavage des parties du mort: 

Des juristes se"sont desacco'fdes au sujet du lavdge des parties du 
mort musulman. 'Chafi'yet Ahmad bin Hazm· ontdit: on Ie lave, on 
l'ensevelie et on prie pour lui; Chafi'y.a dit: on a su qu'un oiseau a laisse 
tomber un bras a Mecque au combat «Jamal» (c'etait celui d'Abdel 
Rahman bin 'Atab bin Asidu) on l'a connu grace al'anneau, on l'a laveet 
on a prie pour lui; et ceci etait en presence des compagnons. 

Ahmad a dit: Abu Ayyub a prie pour une jambe et 'Omar a prie pour 
des os. Ibn Hazm a dit: on prie pour ce qui est trouve ducorps des 
musulmans, on Ie lave et on l'ensevelie amoins qu'il ne soit pas un 
martyr. ila dit:on propose lapriere P9ur1espartie trouvees de son corps; 
la priere pour lui tout entier: corps et arne. 

Abu Hanifa et Malek on dit: Quand on trouve plus que la moitiede 
son corps, on Ie lave et on prie pour lui; sinon pas de lavage ni de priere. 
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4 - On fte lave pas Ie martyr: 

Meme qu'il soit en etat d'impurete, on ne lave pas Ie martyr tue par 

les infideles dans un .combat,. et on l'ensevelie par ses habits; on y ajoute
'"- - ~ -,-- . -' - ' 

ou on en reduit s'il est necessaire, on l'enterre baigne dans son sang sans 
rien laver. Ahmad a rapporte: Le Messager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) adit: «Ne' leslavez pas c'est que les 
blessures etlesang seront'musques au jour de' la resurrection». et Ie 
prophete (que la benediction et la paix de,Dieu soientsur lui) aordonne 
d'enterrer les.,wartyrs ducombat «Uhud» sans les lavez ni.prierpour eux, 
Chafi'yadit: i'annulCJ,tion du lava,ge et q.e la priere c'estpeut-etre pour 
qu'ils rencoIltr;ent Dieu avec leursblessures avec I'odeur de leurs sangs qui 
est musquee. Oil s'e~passe ~elaprh~re acause .de ia veneration ,de Dieu et 
pour soulager les autres combattants et attenuer leurs peines de ce qu'ils 
ont de blessures, de peur du retour del'ennemi, le~r anxiete sur leurs 
proches et l'ennui et Ie souci de leurs familles sur eux . . 

On a dit: La morale d'annuler la priere sur eux: c'est que la priere est 
faite poUr Ie 'mdrtet Ie'martyr est un vivant~ ou quela priere est une 
irrtercessiem eUes martyrs n'en 6nt pas besdinpuisqu'ilinterceaertt ·pour 
:autruis. 

5 -Les martyrs qu'on lave et qu'on prie pour eux: 

Les morts qui ne sont pas tues dans un comb9,t par les infideles. Le 
legislateur leur a donne Ie nom de martyrs. On les lave et on prie pour 
eux; c;est que l~ Messager de Dieu (que la benedicti()n et la paix de Dieu 
s()ientsur lui) durant sa vie. a Iiw~ ceux gui en ont~~~ mort; ,e.t apreslui, 
les musulmans ontlave 'brriar, 'Othman et 'Ali; ils sonttousdes martyrs, 
citons comment: 

1 - D'apr~s Jabif bin 'Atik, Ie Messager de Dieu (que la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Le martyr est de sept sories autre 
que celui tue pourla cause,de Dieu.Le pestifereest, ~n martyr, Ie noye et 
un martyr, Ie pleureHque est un martyr: ,." 

Lecoliqueest un,martyr; Ie brule est un :t:n,artyr, celui quimeurt sous 
lcs ruincsest un martyr, celie qui meurt aTa,ccouchement est une martyre». 
Rapport€: d'apre Ahmad, Abu Dawfid et Nasa'y par une bonne chaine. 

• 
2 - D'apres Abu Hurayra: Leprophete(que la benediction etla paix 
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de Dieu soient sur lui) a dit: «Qui est nomme mflJ;;tyr p,'e.I\jre vous?,»;«Qh 
Messager de Dieu, c'est celui qui meurt pour la cause de Dieu 
repondirent-ils.» lldit: «Ators,les martyrs de ma nation sontde petit 
nombre».«ALors Messager de Dieu, qirl sont-ils. repliquetent-ils». 

11dit: «Ce.lui qui esttue pourIa cause de Dieu est un martyr, celui 
qui meurt pour la cause de Dieu est. un martyr celui qui meurt acause de 
la peste est un martyr, celuiqui meurt acause deja coliqueest un martyr, 
et Ie noye est un,martyr» rapporte d'apresMuslim. 

3 ~ D'apres saId bin Zayd; Ie prophete (que la benediction et la paix 
de Dieu SOlent sur lui) a dit: celui qui esttue en defendant ses biens est un 
martyr, celuiqulest tueense defendant est un martyr, celui' qui est tueen 
defendant sa religion est un martyr et celui qui esttue en defendant sa 
famille est un martyn). Ahmad est Tirmithy ont rapporte ce hadith 
Tirmidhy l'a authentifie. 

6 - On ne lave pas l'infidele: 

Le musulman ne doit pas laver l'infidele;-mais quelques juristes ont 
'permis ceci, chez les Malekites Ie musulman nedoit pas laver son proche 
infidele, ni l'ensevelir, ni l'enterrer, ill'enterre seulement de crainte que 
son corps ne se perde. 

D'apres Ahmad, Abu Dawud, Nasa'y et Bukhary que'Ali (que Dieu 
l'agree) a dit: j'ai anno~ce au prophete (que la benedicfion et la paix de 
Die.u~oie~t sur lui): ton ~ncle,'lesheikh pe~verti est mort. Ii dit: «Bnterre 
ton pete etne fais rieh avant de revenir iC1».11 dit: je partis, je l'enlerrai et 
je r~vins chez lui ~16rs il rri'ordonna' de,me lav~ret il m;a invoque Dieu 
apres ma 16tiom>.. 

Ibn Mundhir a dit: II n'y a pas une tradition prophetique qu'on 
puisse suivre en ce qui concerne Ie lavage des morts .. 

- " ;: .(,~, 

·lescaracteristiques clu la~age 
Au lavage du mort, il faut baigner tout son corps dans I'eau une seule 

fois qu'il soit en etafd'itnpurete ouque hi femme ait sesregies. ~I1 est 
reconimaiide dernettre Ie mortsilr tin·endroiteleve, deledevetir(Chafi'y 
trouve meilleur qu"bn lave Ie mortdans sa chemise si dIe esHres mince et 
n'empeche pas l'eau d'arriverau corps, parcequele prophete (que Ia 
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bimediction et la paix de Dieu soient sur lui) fut lav6 dans sa chemise. 
Mais ce qui est bien visible que ce fait etait special pour leprophthe(sur 
lui la benedictionet la paix de Dieu) patce qu'il etait bien familier et 
connu de devetir les morts en couvrant leurs parties genitales) de lui 
couvrir les parties genitales sj ce n'est jeune enfant. Personn,e ne se 
presente au lavage sauCceluiqu'on en a besoin, et Ie laveur doit etredigne 
de confiance et pieux pour qu'il annonce Ie bien et cache Ie mal qu'il voit. 
Chez Ibn Miija:· Le Messager de Dieu (que labenediction et Ia paix de 
Dieu soient sur lui) adit: «Quevos morts soient Iavespar des gens de 
confiance}}. 11 faut preciser Ie nom du mort en ayant l'intention de Ie laver 
parceque c'est lui <qui est concerne par Ie lavage.· 

On commence apresser Ie ventre du mort legthement pour extraire ce 
qui est dedans puis on elimine la souillure de son corps en enroulant une 
serviette sur la main pour en essuyer les parties genitales. C'est qu'il est 
defendu de les toucher, ensuiteon lui.fait ses ablutions pour la priere 
d'aprt!s ce que Ie Messager de Dieu (que la benediction et lapaix de Dieu 
soient sur lui) a dit: «Commencez par les parties droites et les endroits des 
ablutions» Pour renouveler les traces de lueur qui vont briller Ie jour de la 
resurrection acause des ablutions repetes. 

On Ie lave trois fois avec de l'eau et du savon ou avec de l'eau pur, en 
commenc;ant par les parties droites;quand il parait que ceci ne suffit pas 
pour une telle cause, on Ie lave cinq fois ou ~ept fois; c'est que dans Ie 
livre «Sahih»: Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) dit: «lavez Ie d'unnombre impair ... trois foiSt cinq fois, 
sept fois ou plus que c;a s'il vous parait necessaire(l)>>. 

Ibn Mundhir a dit: «11 a doillle la permission acondition de fie pas 
quitter Ie witr (nombre impair). 

Si Ie mort estune femme, on lui denoue les cheveux, on les lave, puis 
on les retresse en arriere. 

Dans Ie hadith d'Umm ' Atiya: on a fait des cheveux de la fille du 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) trois tresses. 
Je dis: vous les avez denoUt~s et vous les avez refaits 3 tresses? elle dit: Oui. 

(I) 	 Ibn 'Abdul barr a dit: Je ne connais personne qui a dit de laver Ie mort plus de sept fois 
Amad et Ibn Mundhir ant considere cela haissable. 
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Chez Muslim:. on luia fait· des cheveux trois tresses: Les deux cotes et Ie 
fwnt. Dans Ie. livre «Sahih» d'IbnHibban: l'ordre de les tresser etait du 
Messager de Dieu (que la benedictionet Ia,paix de Dieu soient sur lui): 
«faites deses cheveux!Joistresses». 

Apres Ie lavage, on lui essuie Ie cbrps par une propre s(;;rviette pour 
que son linceul ne s'humecte'pas et tin Ie parfume; Ie Messager de Dieu 
(que la benediction et 1a paix de Dieu soierit sur lui) a dit:«Quand VOllS 

ensencez'le mort faites Ie d'utlefayonimpaire». Rapporte par Bayhaqy, 
Hakem et Ibn Hibban qui ront authentifie: 

'Abu Wall a dit: «Ali (que Dieu l'agree) avait demusc, il.a confie 
qu'il en soit embaumer et il dit: c'est l'embaumage preferable chez Ie 
Mess~gerde Dieu (que la benediction etla pai,x de Dieu soient sur lui)>>, 

La plupart des Ulemas ont trouve haissable de rogner les ongles du 
mort, de couper une meche desbrt moustache, de ses aissel1es' ou de son 
pubi~. Ibn Hazm l'a consioere pennis. 

Ils se sont misd'accord sur Ie fait que si Ie mort fait.sortir quelques 
souillures apn!s Ie lavage et avant l'ensevelissement, \1 faut laver 
l'impurete. Us se sont mis en desaccord sur Ie fait de repeter sa 
purification. LesJhanafites les chafii'tes et'les Malikites trouvent que ce 
n'estpas necessaire d'autres ont dit: il faut repeter les ablutions; et 
d'autres ont dit: Ii fa:ut Ie telaver. 

_ Et l'origine de la doctrine de la plupart des. savallts en ce qui 
concerne Ie lavage est ce que la dama'a» a rapporte d'apn!s Umm,'Atya: 
Quand sa fille est morte, Ie Messager de Dieu (que la benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) entra nous dire: «Iavez':'la trois fois, cinq fois 
ou plus s'il est necessaire avec de l'eau et du lotus et que Ie dernier lavage 
soit avecdu camphreet quandvousterminez/appelez-moi», 

Quand nous avons termine, nous ravons appele, alorsll nous a 
dounee une vaile et dit:«enveloppez 1a» . 

. Les savants trouvent que Ie. but d'utiliserle camphre c'est qu'il est 
parfume et qu'on l'utilise car c'est un moment OU les anges se presentent. 
Le,camphre appaise Ie corp et s'y infiltre, i1 chasse les vermines el 
emp6chela decomposition rapide. . 
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Au cas ouilest indisponible on utilise une autre matiere qui ales 
memes caracteristiques. 

les Ablutions par le Sable au cas ou l/eau est Inexistante 
Au cas ou l'eau est inexistante on fait au mort les ablutions par Ie 

sable. Dieu Ie tres haut a dit: (Si vousne trouvez pas l'eau faites les 
ablutions par Ie sable). Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui) a dit: «la terre m'a ete faite comme Mosquee et son 
sable comme moyen de purification». 

11 en est de meme pour Ie cas ou I'on craint la deterioration du corps 
si on Ie lave. 

Egalement pour Ie cas ou la femme meurt parmi des hommes 
etrangers ou l'homme parmi des femmesetangeres. 

Abu Dawiida rapport6dans son livre «Marasil» et Bahaqy d'apres 
Makhul que Ie prophete (sur lui labenedictionet la paix de Dieu) a dit: 
«Si une femme solitaire se decede parmi des hommes ou un homme 
solitaire se decede parmi des femmes on leur fait les ablutions par Ie sable 
et on les enterr~. Le cas est considere comme si l'eau est inexistante». 

Un relatif dont Ie mariage est illicite fait les ablutions par Ie sable ala 
femme par ses propres mains. S'il n'y a pas parmi eux un relatif, un 
homme etranger Ie fait al'aide d'une etoffe qu'il entoure sur la main pour 
ne pas la toucher. 

C'est la doctrine de Abu Hanifa est Ahmad. 

Chez Malek et Chafi'y: «S'il y en a parmi les hommes un relatif dont 
Ie mariage aveC elle est illicite, il peut la laver car elle lui est consideree 
comme les autres hommes». 

Dans Ie «Maswa» d'apres Imam Malek; il a entendu les savants dire: 
«Si la femme se decede n'ayant pas avec elle d'autres femmes pour la laver 
ni des hommes relatifs dont Ie mariage avec elle est illicite, ni un mari on 
lui fait les ablutions avec Ie sable. On lui fait laver Ie visage et les mains 
avec du sable propre». 

II a dit: «Si l'homme se decede parmi des femmes seulement, elles lui 
font les ablutions avec Ie sable». 
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Le Lavage de L'un des deux ep.ouxpour I'autre. 

Les Ulemas se sont mis d'accord sur Ie fait qu'i! est permis a la 
femme de laver son mari. 'Aicha a dit: «Si je peux refaire ce qui s'est passe 
avecmoi auparavant, personne autre.que les femfues du prophete (que la 
benediction et la paix de Dieusoient sur lui) ne l'aur~ient lave lors de sa 
mort}). 

Ahmad, Abu Dawfid etHakim ont authentifie Ie l1adith: 

Ils se sont mis en desaccord sur Ie Jait que l'homme lave sa femme 
decedee. la plupart des ulemas l'ont permis d'apres ce que Darqutni et 
Bahaqy ont f<lpporte dulavage de 'Ali pour Fatima (que Dieul'agree) et 
d'apres Ie dire du Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) a 'Alcha (que Dieu l'agree)«Si tu meurs avant moi je te 
laverai et je t'ensevelirai» Ibn Maja a rapporte ce hadith. 

Les hari~:fites ont dit: II n'est pas permis al'b,omme de laver sa 
femme, mais s;il n'y a que lui il pent alorslui faihi les ablutions avec du 
sable. Les·hadiths cites font preuves. 

Le Lavage de la femme pour Ie jeune enfant. 

Ibn Mundhir a dit: Tous les ulemas se sont mis d'accord a 
l'unanimite que la femme peut laver Ie jeune enfant. 

Le Linceul 

1 - Son statut: 

Le fait d'ensevelir Ie mort par ce qui Ie couvre meme si c'est pour une 
seule couche est un devoir qui s'annule de la responsabilite des gens 
lorsque l'un d'eux s'en charge. 

Bukhary a rapporte d'apies ·Khabbab (que Dieu l'agree): «Nous 
avons immigre avec Ie Mesager de Dieu (que la oonedictioli et la paix de 
Dieu soient sur lui) pour l'am()ur de Dieu, nous avons compte sur Dieu 
pour lessubsistances, quelques~uns ont decede avant de recevoir leurs 
biens, parmi-eux Mus'ab bin 'Umayr qui fut assassine Ie jour du combat 
de Uhud, on n'a t(ouve de quoi l'ensevelir qU'uneetoffe tellement courte 
que si on couvre sa tete ses pieds en sortent et si on couvre ses pieds sa 
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tete en sorte, alors Ie prophete (que labenediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) nous a ordonne de lui couvrir la tete et de mettre sur ses 
pieds du jonc aromatique (Idhkhir). 

2 - Ce· qui est recommande pour Ie linceuI: 

Il est recommande pour Ie linceul: 

1 - qu'il soit neuf, propre, couvrant tout Ie corps, selon ce que Ibn 
Maja et Tirmidhy ont rapporte et Tinnidhy a considere comme bon 
d'apresAbu Qatadaque leprophete (surlui la benediction et la paixde 
Dieu) a dit: «Lorsque Pun de VOlls se charge d'ensevelir un musulman, 
qu'il perfectionne son travail». 

2 - qu'il soit de couleufblanche d'apres ce que Ahmad, Abu D.awud 
et Tirmidhy ont rapporte et Tirmidhy a authentifie d'apres Ibn 'Abbas 
que Ie prophete (sur lui la benediction et lapaix de Dieu) adit: «Portez du 
blanc car c'est Ie meilleur des habits et ensevelissez en vos morts». 

3 -qu'il soitencenseet parfume d'apresce que Ahmad et H(!,kim ont 
rapporte et Hakim a, authentifie d'apres Jabir que Ie prophete(sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit: «Lorsque vous encensez Ie mort 
faites Ie atrois reprises}). 

Abu Said, Ibn !Amr et Ibn'Abbas (que Dieu les agree) ont 
recommande de Ies encenser par de I'encens en baton. 

4 - qu'il soit de froiscouches pour les hommes etde cinq pour les 
femmes d'apies ce que la plupart des ulemas ont rappotte d'apres ' Aicha: 
«On avait ertsevelile Messager de Dieu (queiabenediction et fa paix de 
Dieu soient su lui) de trois etoffes blanchesneuves. Iln'yavait nf chemise 
ni trubam>. Tirmidhy a dit: c'eta.it Ie fait de la plupart des savants et des 
compagnons du prophete (que la benediction et Ia paix de Dieu soient sur 
lui). II repliqua: Sufiyan Al Thawry a dit: Onensevelit l'hommede trois 
couches, on peut mettre une chemise et deux couches si 1'0n veut. Si on ne 
trouve pas deux couches une seuleen suffiLPour celui qu'on ensevelit de 
trois couches deux ensuffisent mais si on en trouve trois c.eci estprCfere. 
C'est l'avis de Chafi'y, Ahmad et Ishaq. lIs ont dit: On ensevelit la femme 
de cinq couches. 
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Umm 'Atiya a rapporte que Ie prophete (sur lui la benediction et 1£1 
paix de Dieu) lui a donne it ellsevelir une robe, une chemise, une voile 
pour la tete et deux etoffes. 

Ibn Mundhir a dit: La plupartdes ulemas trouvent qu'onensevelit les 
femmes de cinq couches. 

3 - Le linceul de celui qui est en etat d'Ihram decede: 

On Ie lavecomme on lave lesautres morts et on l'ensevelit par ses 
habits. On ne couvre pas sa tete'ni on ne Ie parfume puisqu'il est en etat 
d'Ihram ceci d'apres ce que el Jama'a a rapporte d'apres Ibn 'Abbas:. 
«Tandis qu'un homme etait it 'Arafat en compagnie du Messager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) il tomba de sa 
monture qui l'ecrasa, les hommes porterent la nouvelle au prophete (sur 
lui Ia benediction et Ia paix de .oieu) qui leur dit: Iavez Ie avec de l'eau et 
du lotus et ensevelissez Ie par ses habits (les deux etoffes) ne Ieparfumez 
pas et ne couvrez pas sa tete car Dieu Ie treshaut Ie ressucitera Ie jour de 
la resurrection prononcer la formule de talbia». 

Les Hanafites et les Malekites trouvent que l'etat d'Ihram s'annule si 
la personne meurt. Alors on l'ehsevelit comme les autrespersonnes qui ne 
sont pas en etat d'Ihr:lm, alors on coud son linceul,' on couvre sa tete et 
on Ie parfume. 

lIs repliquerent: cette histoireest un exemple specifiqlle et non pas 
general. 

L'interpretation de la ressucitation en pronon~ant la formule de 
tablia concerne toutes les personnes qui meurent en etat d'Ihram. Car ce 
qui est stable pour une personne dans les statuts est stable pour les autres 
s'i} n'y a preuve qui fait specifier. 

4 ~ l'abomination de faire abus dans Ie linceul: 

II convient d'utiliser un linceul neuf sans exageration du prix. II ne 
faut pas s'enforcer dans Ie cOllt plus que l'ordinaire. 

Chu'aby a rapporte d'apres, 'Ali (que Dieu l'agree): «n'exagerez pas 
mon linceul, j'ai entendu Ie Messager de Dieu (que la benedictionet la 
paix de Dieu soient eur lui) dire: «N'exagerez pasles linceuls parce qu'ils 
s'usent rapidement». 
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Abu Dawiid a rapporte ce hadith. Ii y a Abu Malik dans sa chaine de 
transmission. 

D'apres Hudhayfa: «N'exagerez pas Ie Iinceul.Achetez moi deux 
~toffes propres». 

Abu Bakr a dit: «Lavez ma robe et ajoutez· deux etoffes pour m'en 
ensevelir». 

Mais c'est ancien? dit ' Ai'cha. 

«II est plus convenable de donIler les che~es neuves aux vivants 
qu'aux morts, Le linceul est pour Ia purulence}} repliqua-t-elle. 

5 - Le linceul en soie: 

II est illicite d'ensevelir l'homme dans la soie mais ceci est permis a la 
femme. 

Parce que Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soientsur lui) a dit.a propos de la soie. et del'or: «Us sont illicites aux 
males de ma nation, licites aux femelles}l,(l) 

Beaucoup de savants>ont cOllsidere ahominable que la femme 
s'ensevelisse dans la soie de ce que cela comporte du gaspillage de l'argent 
et de l'exagerationnon permise. 

Us ont'separe entre la parure de Iafemmependant sa vieet son 
linceul· apressa mort, 

Ahmad. ~dit: Je n'aime pas' qu'on ensevelisse la fe11J.Ille dans la soie. 
: ~ t - ~ - - . 

. Hasan, Ibn Mubarak et Ishaq ont considerececi halssable Ibn 
Mundhir a dit: Je ne connais pas d'autres dires a ce propos. 

6 - Le prix du Iinceul se paie du capital: 

;' Si ledec:ed6 laisse apres lui <i.e }'argent, oupaie, Ie prix du !inceul de 
son propre.argent. Silne laissepas del'argent celui qu~ pourvoit ses 
depenses paie lec9:U,t. 

S'ill1'apa:s desproches apourvoirses depeoses, 00 paie de la caisse 

(1) 
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du tresor public des musulmans, s'il n'y a pas de l'argent, les musulmans 
eux-memes ont a s'en charger. 

II en est de meme 'pour la femme que pour l'homm~ Ibn Hazm a dit: 
Le linceul de la femme et Ie creusement de sa tombe se payent de son 
prepre argent, ceci n'est pas dii a sen mari parce que les biens des 
musulmans sent interditsa moins que 9a ne soit par un verset c()ranique 
eu une traditien prophetique. 

Or Ie Messager de Dieu (que la benedictien'et la paix de Dieu seient 
sur lui) a dit: «Ves sangs.et ves biens vous sent inteniits» et Dieu Ie tres 
haut a ordonne a l'homme de depenser sur sa femme ce qUlconcerne la 
neurriture l'habit et Ie legment; et chez Dieu l'habit ne cencerne pas Ie 
linceul et Ie logement ne cencerne la tembe. 

La priere pour Ie defunt 
I - Son statut: 

II est convenuentre leslmams des dectrinesque la priere pour Ie 
defunt est un devoir parce que Ie Messager de Dieu(que la benedictienet 
la paix de Dieu soient sur lui) a ordonne les musulmans de la faire et 
ceux-ci ont continue a l'executer. 

Bukhary et Muslim racenterent, d'apft!s AOllHurayra, qU'OD portait 
Ie defunt endette chez Ie prophete (quela benedictien et la paix de Dieu 
soient sur lui) qui questionna: «Est-ce que Ie defunt a Iaisseassez d'argent 
peur couvrir ses dettes?» Si la repense etait pesitive, alors Ie pro.l'hete (que 
Ia benediction et la paix de Dieu seient sur lui) faisait la priere p6ur lui. Si 
la reponse etait negative alors il disait aux musulmans: «Faites la priere 
pour votre compagnen.» 

II ~ L'avantage de faire la priere pour Ie detunt: 

1;. EI Jam~i'a a racontc, d'apresAbu Hurayra, que Ie prephete (que 
Ia benedictien et la paix de Dieusoientsur lui)'a dit: «Celui qui suit un 
cenvei funebre et prie pour Ie d6funt aura cemme recompense un carat (ce 
qui veut dire que I'acte pesera autant qu'un carat dans la balance) et celui 
qui suit Ie convoi funebre jusqu'a Ia fin des funerailles aura deux carats 
comme recompense. Le plus petit pesera autant que Ie mont de Uhud, ou 
chaque carat pesera autant que Ie mont de Uhud.» 
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2 - Muslim a rapporte d'apres Kh<}bbab (que Dieu l'agree): 

0, 'Abdullah pin 'Omar,n'as tu pase,ntendu ce que Abu Hurayra a 
dit? II a entel).du Ie, prophete (que la beneaictionet la paix de Dieu soient 
surlui) dife:'«CeI1l1 qui"accompagne unconvojJunepre des la maison dli 
dCfunt et fait la prit~re pour lui puis Ie suit jusqu'a l'enterrement aura deux 
carats comme recompense chacun ressemblant au mont de Uhud et celui 
qui prie puis retoume aura une recompense qui pesera autant que Ie mont 
de Uhud.» 

, Ibn 'Omar (que Dieu les agree) envoya.chez 'Alcha pour la 
questionner au sujet des paroles d'Abu Hurayra. A son retour Kha:bbab 
lui rapporta lareponse d'Alcha. Ilidit: «Aicha dit: Abu Hurayra a dit la 
verite.» Alors Ibn 'Omar (que Dieu les agrees) dit: «On a gaspiUe trop de 
carats.» 

III·- Les conditions de lapnere: 

Commc'la priere pO}1r Ie defunt est une priere ordinaire done ses 
conditions seront les memes imposes aux autres prit!feSprescrites telles la 
condition de la vraie purification etde la. purification de la grandeet de la 
petiteimpurete, la condition de se toumer vers la Qibla, et la condition de 
cacher les parties interdites adevoiler. 

, .,. h 

Malikraconted'(;'!,pres NMi'yque 'Abdullah bin 'Omar,,(que Dieu les 
agrees) disait:personne ne fa~1la priere po\lr Ie defunt que s'il, estipurifie. 
La,priere pour ledefunt differe des autres.priCres obligatoirespa,rce qu'elle , ..- -. . '" ( - -

n'a pas un moment precis, on la fait a,n'importe queUe heure quandelle 
se presente, meme aux moments interdits pour la priere chez les hanafites 
et les thafites~ Ahmad, Ibn El Mubarak et Ishakontconsiderecomme 
halssable qu'on fasse la priere pour Ie dCfunt au lever du soleil,a midi 
precis et au coucher du soleil, sauf ~i l'on~rl,ti~n.~;qu'elle cha,nge. , 

IV - Lese~eme~ts de la prieJ:e(Arkan):, 

La'prh~re pour ledHunt est composee d'Clem:e~~qu.i constituent son 
authenticite. Si on laissetomberuri: eIementalorsla priere sera abolte'et 
ne sera ph.is legale. Ci.::.dess'otls on cite"ceselements: 

1 - L'intention: Dieu(le' plus haut) dit:(Est que leur a-ton prescrit, si 
ce n'est de vguer aDieu u,~n culteexclus~jfet sincere ... ) 
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Et Ie prophete (que la benediction et Ia paix de Dieu soient sur Iui)a 
dit: «Les actes seront recompenses seion les intentions. Chaque homme 
. aura ce qu'il a eu l;intention de faire.» . 

L'intentionse fait aubtid du creur,.on ne doit pasexprimer son 
intention. avoix haute. 

2 - Se tenir debout pour celui qui Ie peut: Chez Ia plupart des ulemas 
c'est un element essentiel. La priere pour Ie defunt ne sera pas acceptee si 
celai: qui prie.-se trouve sur ,Ie dosd'un animal ou assis sans excuse. 
L'auteurdu «Mughni» dit>On nedoit pas faite la priere pour Ie defunt 
quand ,Qn se trouv.e sur Ie dos d'un'animal parce que ceci empeche 
l'homme de faire son devoir. 

Abu Hanifa, Al Chafi'y et Abu Tha:wrj;ld:qlettent. cet.avis:Je 'ue 
connais personne qui Ie contrarie et il est preferable acelui qui fait la 
priete de "mettre la maindroite /sur'iamain gauche en se tenant deb out, 
C01l1me i1' Ie fait. durant la priere' obllgatoite,quelques-uns out dit que ce 
n'est pas Ilecessaire, mais Ie premier avis est plus valable. . 

3 - Les quatre «Takbir» (dire: «Dieuest1e plus gral1d» quatre Jois): 
Bukhary et Muslim ont rapporte d'apres Jabir: Le prophete (que la 
benooiction et la paix de Dieu sOlen't'surlui)'fitla priere pour Al Najachy, 
it reprit quatre fois: «Dieu est Ie plus grand.» TiImidhy dit: «Les Ulemas 
etles compagnons dutproptiete (que la benedIction et Ia paix de'Dieu 
soieht sur lui) et d'autres firentceci. ,"' 

Sufyan, Malik. Ibn Mubarak, Chafi'y,:Ahmad et Ishak dirent de 
meme. 

v - Lever les mains au moment du takbir: 

11 est de la Sunna de ne lever les mains quand on fait lapriere pour Ie 
defunt que qua~d on dit: «Dieu est Ie plus grand» la premiere fois, parce 
que Ie prophete (que la blmediction et la.paixdeDieu soient sur lui) n'a 
leve les mains que la premiere fois seulement. Chawkani dit: Apres avoir 

~ ," '. "'" 

mentionne Ie desaccord et argumente les preuves, et ainsi on ne peut 
presenter aucun argument parce que rien n'indique que Ie prophete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu}a leve lesmains'autre que la premiere 
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fois. Les :actes des compagnons et leurs paroles ne comportent .aucun 
argument, donc il faut lever les mains seulement la premierefoisqu'on 
dit: «Dieuest Ie plus grand» parce que c'est ici seulement qu'il est permis 
de lever les, mains, on ne peut les lever que si l'on veut passer de la 
deuxieme ala troisieme rak'a, et da9-s la priere pour Ie dHunt il n'y a pas 
ce passage. 

4 - 5 - Reciter la Sourate «AI Fatiha» avoix basse et demander la 
benediction et paix de Dieupoude Messager de Dieu (que la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui). 

D'apres Abu Umama bin Sahl, un des compagnons du prophete (que 
la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) lui a informe qu'il est de la 
Sunna que I'imam qui dirige la priere pour Ie dHunt dise:'«Dieu est Ie plus 
Grand» puis recite la «Fatiha» directement apres la formule de takbir a 
voix basse, en suite il dlemande la benediction et la p~ix de Dieu pour Ie 
propnete (que Ia benedi9tion et Ia.pa.ix de Dieu soient sur lui). 

L'invocation dans la priere pour Ie defunt se limite a dire: «Dieu est 
Ie plus grand» aquatre reprises et on ne recite rien avec ceci, ensuite on 
prononce la salutation derniereavoix basse. L'auteur de «AI-Fath» dit: 
La chaine de transmission est authentique. 

Bukhary a rapporte d'apres 1'alha bin 'Abdulla.h: 1'ai fait la priere 
avec Ibn'Abbas ,pour un derunt~ilrecite la «Fatiha» et dit~ C'est de la 
Sunna. Tirmidhy l'a rapporte .au88i etdit: Certains desUlemas firent ceci, 
comme les compagnonset .d'autres, ils recjterent la «Fatiha» ,apres avoir 
dit: «Dieu estle plus grand» pour lapremiere fois. 

C'est~ l'avis de Chafi'y, Ahmad et IshAk egalement.' Certains ont dit: 
On ne recite pas des sourates quand on fait Ja. priere pour un mort, on 
loueDieuseulement~on demanc\e la b,~n,ediction et lapaix de Dieu pour 
Ie prophete (que lui la benedictionet la paix de Dieu soient sur lui) et on 
invoque pour Ie defunt. Ainsidisent Thawri et lescoufites. 

Ceux quidisent qu'il faut reciter la Sourate «AI-Fatiha» presentent 
des preuves telles: que'le Ptophete «we la benediction et la' ~aix de Dieu 
soient sur lui) I'aappele«priere», il a dit: «Faites la priere pour votre 
compagnom~ et i1 a dit encore «Celui'~ui tle. recite pas la mere du Coran, 
sa priere n'est pas acceptee.» 
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La forme et laposition de la demande de la benooiction et la paix de Dieu 
sur son Messager. 

On demande la benediction et la paix de Dieu sur son Messager sous 
n'importe quelle forme. On peut dire: «Oh, notre Dieu bems Muhammad» 
et ce serait suffisant, mais i1 vaut mieux continuer: «Oh,~notre Dieu bems 
Muhammad et la famille de Muhammad comme tu as beni Ibrahim et la 
famille d'Ibrahim, et prends Muhammad et la famille de Muhammad dans 
Ta grace comme tu as pris Ibrahim etla famille d'Ibrahim dans Tagrace, 
tu es loue et glorifie dans tous les mondes.» Et 1'0n prononce ceci apres la 
deuxieme formule de takbir comme il est connu, meme si rien n'a ete cite 
apropos de sa position. 

VI - L'invocation: 
, '. 

Les Ulemas se sont mis d',accord que c'est un element essentiel, 
d'apres ceque Ie prophete (quela benediction et lapaixde Dieusoient sur 
lui) a dit: «Quand vous priez 'pour Ie defuiit, chez une invocation.» Abu 
Dawud, Al Bayhaki et Ibn Hibban 1'0nt rapporte, Ibn Hibban l'a 
authentifie. 

N'importe queUe invocation, me me courte, serait bonne, et il est 
preferable de prononcer une de ces invocations: 

1 - Abu Hurayra a dit: Dans la priere pour Ie defunt Ie prophete (que 
labenediction et la paix de Dieu soient sur lui) prononya l'invocation 
suivante: «Notre Dieu, tu es son Seigneur, tu I'as cree et tu as pourvu a 
ses subsistances, tul'as dirigevers Ie droit chemin,tu as reprit sOn arne, et 
tu connais son secret etsa notoriete, noussommes venus iei pour 
interceder en faveur de ce def~nt, bon Dieu"pardonne lui ses peches.» 

2 - Walla bint AI-Asqa' a dit: Leprophete (que la benediction et la 
paix de Diel.l soient sur lui) adirige la priere pour un defuntmusulman, je 
l'ai entendu dire: «Notre Dieu, cette personne est devenue sous tagarde, 
et ta surveillance, preserve la de la peine de latombe et du 'ehatiment de 
l'enfer, tu es digne de toute fidelite et de tout merite. Nqtre Dieu 
pardonne lui et prends Ie dans ta misericorde, tu es Ie pardonneur et Ie 
tout- misericordieux.» Ahmad et Abu Dawfid 1'0nt rapporte. 

3 - 'Awfbin Milik dit: j'ai entendule prophete(que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) dire dans une priere pour un defunt:' «Notre 
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Dieu pardonne lui et accorde luita misericorde, accorde lui un rang 
respectueux et elargie la porte d'ou it va entrer, lave Ie avec reau, la neige 
et la gn!le, purifie Ie des peches commeon purifie Ie vetement blanc dela 
souillure, replace sa maison par une meilleure, sa famille par une meilleure 
et sa femmeparune meilleure,et preserve Ie de la peine delatombe et Ie 
chc1timent de 1'enfcr.» Muslim l'a rapporte. 

4 - Abu Hurayra a dit: Le prophete (que la benediction et paix de 
Dieu soient sur lui) a fait la priere pour un defunt et dit: ({Notre Dieu, 
pardonne les peches de nos vivants et de nos morts, nos petits et nos 
grands, nos hommes et nos femmes, nos presents et de nos absents; Notre 
Dieu, celui de nous que tu gard en vie, qu'il vive musulinan, etceluide 
nous que tu fais mourir,qu'll meurt musulman. Notre Dieu ne nous prive 
pas de sa recompense et ne nous induit pas en erreur apres lui.» Ahmad et 
les auteurs des livres «Sunan».l'ont rapporte. 

Si Ie dHuntetait encore un enfant, il est preferable de dire: «Notre 
Dieu fait qu'it nous precede au Paradis et qu'il intercede en notrefaveur 
Bukhc1ry et Bayhc1ky l'ont rapporte d'apres la version d'El Hasan. 

Al Nawawy dit: Si Ie defunt est un petit gar<j:on ou une petite fllie on 
se limite a dire: «Notre Dieu, pardonne les peches de nos vivants et de nos 
morts, etc.» et on y ajoute: «Notre Dieu, fais qu'ilprecede ses parents au 
paradis, qu'illeursoit un bon exemple et qu'iUntercede-en leur fay'eur, 
faites qu'il alourdisse leurs balances, etque ses parents ne· perdent pas la 
patience, ne les egare pas apres lui, et neles priYe pas desarecompense. 

La position de ces.invocatioDS 

Al Chawkc1ny dit: On n'a pas la position ou on doit dire ces 
invocations, si l'executeur de la priere Ie veut bien il peut les citer toutes a 
la fois apres qu'il termine la formule du takbir a la premiere, la deuxieme 
ou latroisieme fois, ou partager l'invocation entre deux fonnules de 
takbir, OU invoquer Dieu entre ies deux afin qu'il accomplisse tout ce 
qu'on a rapporte d'apres Ie prophete (que la benediction et la paix de 
Dieu soient surlui). 

VII - Invoquer Dieu apres la quatrieme formule du takbir: 

II est prHeraoled'invoquer Dien apres laquatrierne formule d~ 
takbir, memesi celui qui fait lapriere avait dejainvoquer Dieu apres la 
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troisiemeJormule dutakbir, parce que Ahmadrapporte d'apres Abdullah 
bin Abu'Aoufa que, quand la fine de cedernier fut morte, ila prononce 
la formule du takbira quatre reprises puis il s'est mis a invoquer Dieu Ie 
temps necessair~ aprononcerdeux for mules detakbir, ensuite i1 dit: Le 
prophete (que la benediction et la paix de Di~u soient sur lui) faisait ceci 
dans la priere pour Ie defunt. Chafi'y. dit: et il poursuivait: Notre Dieune 
nous prive pas de sa recompense et ne nous egare pas apres lui, Ibn Abu 
Hurayra dit: Nos precedents disaient: «Notre Dieu, donne nous des biens 
de la vie ici-bas et des biens de'la vie de l'au-dela et preserve nous du 
chatiinent de l'enfer.» 

VIII - La salutati,pn: 

Les Ulemas se sont mis d'accord que cc:~est une oblig(l~ion, sauf Abu 
Hanifa qui a dit que les deux salut~tions sont obligatoires et pas 
elementaires. Ils sont de I'avis que la salutation est obligatoire ca.r la priere 
pour Ie derunt est unepriere comme lesautres et pour qu'une priere soit 
correcte on doit faire les salutations. 

Ibn Mas'ud'dit: les salutations dans la priere pour Ie derunt sont 
commelds salutations dansla priereobligatoire. ' 

On doit dire aumoins: «Quela paix soit sur vous.» Ahmad fut de 
l'avis qU'uneseule,salutationest de la Sunna,on la. fait en toumant la tete 
vers l'epauledroite, etiln'ya aucun inconvenient a ce que celui qui fait la 
priere ne tourpe pas son visage vers Ie cote droit quandil fait la salutation 
(il peut regarder devant lui) puisque Ie prophete (quela benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) faisait ainsi ses coinpagnons' aussi faisaient 
une seule salutation, et du tempsdescompagnons. personnene fit 
autrement. 

. Chafi'y a trouye preferable qu'on fasse deux salutations, la premiere 
en toumant la tete vers l'epaule droite et la deuxieme en la toumant vers 
I'epaule gauche. " ' " 

Ibn Hazm dit: la deuxieme salutation est un Dhikr.et un bon acte. 

Comment on effectue la priere pour Ie defunt 

Apres avoir rempli les conditions de la priere, celui qui faitta priere 
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declare son intention deprier pour les defuntspresents, se tient debout en 
levant les mainset dit: «Dieu est Ie plus grand», puis il met sa main droite 
sur sa main gauche et se met areciter la «Fatiha», ensuite i1 dit: «Dieu est 
Ie plus grand» et prie pour Ie prophete (que la benediction et la paix de 
dieu soient sur lui), puis il dit: «Dieu est Ie plus grand» et fait l'invocation 
pour Ie defunt, ensuite il dit: «Dieu est Ie plus grand» et invoque Dieu, 
enfin il fait la salutation derriiere. 

La position de I'lmam par rapport aI'homme et alatemme 
II est deja Sunna queJ'Imam se tlent aupresde la. tete del'homme 

mort et aupres de la taille de la femme morte. 

Anas a rapporte: qu'il,a fait la priere pour un homme mort, i1 se tint 
aupres de sa tete, quand it a termin6 ia~'priere, on lui apporta une femme 
morte, i1 fit la priere pour eIleen se tenant aupri:s de sa taille. On Ie 
questionna ace propos et dit:«Le propiIete(q1:lelaoonediction,et lapaix 
de Dieu soient ~l1r lui) faisait dememe..» I1 dtt: «Oui.» Rapporte par 
Ahmad, Abu Dawad; Ibn Majaet Tirmidhy,t}ui Fa considere,comme bon. 

Al Tahawi dit: ceci est'pr6ferable pour nous,l~s'actes'qu'on a 
rapportes d'apres Ie prophete (que la benediction et\Ia 'paix deDieu soient 
sur lui) Ie renforcerent. 

La priere pour plus ~'vll defunt 
S'il y a plus d'un defunt, et s'ils sont des hommes et des femmes, on 

les allonge en rang l'rln apres l'autre entre l'Imam etlaQibl'aafin qu'ils 
soient tous en presencerlei'imam. On allonge Ie 'meilleur du cote de 
l'Imam qui fait tine seule priere pour touS'les defunts ensemble. 

Siles morts etaient des hommes et de~ femmes, l'Imam peut faire la 
priere pour les hommes a part et les femmes a part, et il peut faire la 
priere pour le.s hommei~t les femmes.reunis,~pn allonge les hommes du 
cote de I'Imam et les femmes du cote de la Qibla. 

D'apres Nafi'y, Ibn 'Omar (que Dieu les agree) ·fit Ia priere pour neuf 
hommeset femmes defunts, les hommes furent allonges du cote. de I'Imam 
et les femmes du cote de laQibIa, en gn seul rang; 

Dans la priere pour Urn Ktiltum (la fille de 'Ali et la femme de 
'Omar) et pour son fils, Zayd 'bin l'as, Ibn'Abbas; Abu Hurayra, Abu 
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SaId et;Abu Qatada etaientpresent on allongea Ie gar~on du cote de 
I'Imam j'ai dit: Qu~estce que c'est que cela? Ilsrepondirent: «C'~est de Ia 
Sunna.» 

'AI Nasa'YetAI-Bayhaqy l'ont rapporte. Al Hafez dit: sa chaine de 
transmissio'n est authentique. 

Selon Ie hadith: si I'on fait Ia priere rennie pour un gar~on et une 
femme morts, on allonge Ie gar~on du cote de I'Imam et Ia femme du cote 
de Ja QibI,t~ 

S'il y avait des hommes, des femmes etdes gar~ons, alors lesgar~ons 
suivent les hommes dans Ie rang. 

La recommandation dese teni~ {lroit en trois rangs 

II est preferable que ceux qui font la priere se tiennent droits en trois 
rangs egalises. MiiJik bin Hubayra a rapporteque Ie prophete (que la 
benediction et la paixde Dieu soient sur lui) a dit: «Si lenombre de 
musulmans qui font la priere pour un defunt croyant arrive Ii etre trois 
rangs, Dieu pardonnera Ii ce defunt.» C'est pour cette raison que Malik 
bin Hurayra essaye toujours d'augmenter Ie nombre de ceux qui font la 
priere, afin que les rangs soient trois.' ., 

Ahmad, Abu Dawfrd, Ibn Miija, Tirmidhy l'ont considere comme 
bon et AI-Hakim J'a considere comme authentique. . 

Ahmad adit:'11 a considere comnw prerera6Ie,qu~nd Ie nombre de 
ceux qui font la priere fut petit, d'augmenterle nQmbre des rangs pour 
qu'il soit trois. Us ont ,dit: et si les gens qui faisaient la prlereetait quatre? 
II repondit: illes divisait en deux rangs, deux par rang, et il a considere 
commehaIssable quele·nombre soh trois personnes, urihomme par rang. 

La recomrnahdatiOl1 que Ie nombre' so it grand 
II est recommande que les gens qui font la prlere pour un defunt 

soient nombreux, car'Alcha a rapport.e:quc! lepro·phete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a ait: «Si Ie nombrede 
musulmans qui font la priere pO'tir un aefuntatteigne une centaine, ets'ils 
prient tous avec fervf:urpour que Dieu pardOl;mece defunt, Dieu Ie 
pardonnera.» Ahmad,¥uslim et Tirmidhy l'o1\t rapporte. 
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D'apres IbnlAbbas: j'ai entendu leprophete (que la benediction et Ia 
paix de Dieu soient sur lui) dire: «Si lenombre de ceux qui font la prit~re 
pour un defunt musulman atteigne une quarantaine, et s'ils sont tous 
monotheistes, fideles aDieu seul, Dieu pardonnera Ie defunt.» Ahmad, 
Muslim et Abu Dawud ont rapporte.ce hadith. 

Celui qui manque de faire toute la priere pour ledefunt 
Celui qui a manque de dire «Dieu est Ie plus grand» des Ie debut,iI 

est preferable qu'il repete qu'il a manque. S'il ne Ie fait pas, il n'y a pas 
de mal a cela, Ibn 'Omar, Hassan, Ayub Al-Sakhtiyany et l'Uza'y ont dit: 
on n'a pas a repeter ce qu'on a manque des formules dutakbir, et on fait 
les salutations avec I'Imam. 

Ahmad dit: sl on ne repete pas ce qu'on a manque, ceci ne fait rien. 
L'auteur du AI-Mughni rut pourcet avis. II dit: nous agissons 
conformement aux paroles de Ibn 'Omar. 

Aucun des compagIlons ne fit autre que ceci. Et 1'on a rapporte 
d'apres AYcha qu'elle a dit une fQis:«Oh Messager de Djell, je prie pour Ie 
defunt mais il m'arrive parfois de manquer la formule du takbir.» II lui 
repondit: «Quand tu entends la formule repete la, et tu n'as pas a repeter 
ce que tu as manque.» c'est claire. Et puisque ses formules sont d'une 
fa~on continue on n'a pas a repeter ce qu'on a manque, comme c'est Ie cas 
dansles deux fetes. 

Ceux qu'on doit et ceux qu'on ne doit pas prier pour eux 
Les Uemas se sont mis d'accord sur Ie fait qu'on doit prier pour tout 

musulman decooe homme ou femme, jeune ou age. 

Ibn Mundhir a dit: «Les savants ont admis a l'unanimite I'idee qu'on 
prie pour Ie bebe de cede s'iI.nait vivant.C'esta diresi I'on s'assure qu'i! 
est vivant par des cris, des etemuements ou des gestes». 

D'apres Mughira bin Chu'ba; Ie prophete (que la benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Celui qui est sur Ie dos d'une monture 
marche derriere Ie convoi, Ie pietons marche devant lui qe tout pres a 
droite ou a gauche, on prie pour Ie bebe decede et on demande Ie pardon 
et la misericorde de Dieu pourses parents». 

Ahmad et Abu Dawild ont rapporte ce hadith. 
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ABu Dawiida dit: Le pietion marchederriere ou devant leconvoi a 
sa droiteouagau,che mais de tout pres dans une autre version: Celui qui 
est sur Ie dos d'une monture marche derriere leconvoi,)e pietion marche 
a sa guise et on prie pour Ie bebe decede». 

Ahmad, Usa'y et Tirmidhy ~nt rapporte'ce hadiths Tirmidhy l'a con
sider{~ comme authentique. ',:, 

On ne lave pasl'avorton. 
L'avorton qui a moinsque quatre moison ne priepas pour lui non 

plUS. On l'enveloppe dans une etoffe et on l'enterre et ceci a l'unaminite 
des savants. S'il a plus de quatre mois et qu'il nalt vivant, on Ie lave et on 
prie pour lui selon l'accord des ulemas. S'il est avorte mort, on ne prie pas 
pour lui chez les Hanafites, les Malekites) Uza'y et Hasan selon ce que 
Tirmidhy, Nasa'y, IbnMaja et Bahaqy ont rapporte d'apresJabir quele 
prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Si l'avorton nait 
vivant il herite et on prie pour lui 10rs de sarnorb>. Dans Ie hadith il y a 
condition qu'ilriaIf vivant, SaId, Ibn Sirin et Ishaq trouvent qu'on Ie lave 
Ahmad et qu'6n pi-repour lui, ils s'appuyent sur Ie hadith precedent. La 
suitedu hadith:«On prie pour l'avorton nalt mort parce que c'est un 
souffle de vie exactement comme l'avorton nait vivanc» .. 

Le prophete (que la benediction et la paix de Dieu ,soient sur lui) a dil 
qu'a partir de quatre mois it aura une arne et ceci fait preuve pour toute 
autre cohtradiction. 

Le Martyr 
Le:martyr c' est celui que les athees tuent sur Ie champdebataille. 

II ya deshadiths authentiques et ciairsqui disent qu'onne prie pas 
pour lui. . 

1 - Bulchary a rapporte d'apresJabir que Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) avait ordonne qu'onenterre les'martyrs de 
la bataille Uhud baign6sdans leurs sangS'. . . . 

nne les a pas lave ni n'a prie pour eu(C .. 

2 - Ahmad, Abu Dawud et Tirmidhyonlt;apported'apres Anas que 
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les martyrs de la bataille Uhud out ete enterre baignesdans leurs sangs 
sans les laver ni prier pour eux. 

Et il y a d'autres, hadiths authentiqueset clairs egalement qui disent 
qu'on prie pour lui: 

1 - Bukhary a rapporte d'apres 'Uqhata bin 'Amir que Ie prophete 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) est sorti un jour prier pour les 
martyrs de la bataille Uhud conformement a la priere pour les morts et 
ceci apres huit ans comme s'iI faisait sesadieux aux vivants et aux morts. 

2 - Abu Malik Al Ghifary a dit: «On apportait les martyrs de la 
bataille Uhud par nombre de neuf, Ie dixieme etait Hamza. Le prophete 
(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) priait pour eux puis 
on les emmenait et apportaitneuf autres,oniaissait Hamza a sa place 
jusqu'a ce que Ie prophete (sur luila benediction etlapaix de Dieu) priait 
sur euX: tOUS». Bayhaqy a rapporte ce hadith il dit:C'est Ie plus 
authentique a ce props eti! est mursal. 

eavis des savants a differe en fonction de la difference des hadiths. 
Quelques uns les ont admis tous, d'autres ont considerequelques uns 
comme probable et.admis les autres. 

Parmiceux qui les ont tous admis Ibn Hazm qui a consid(m~ comme 
permis de prier OU de ne pas prier, les deux cas sont equivalents a SOIl 
avis, selon une version de Ahmad. Ibn Qayim aadmis sonavis; ildit: Ce 
qui assure que l'avis de Ibn Hazm est 

" 

Ie plus vrai c'est 
" 

qu'il y a des 
hadiths authentique pour les"deux cas selon"la version de Ahmad. 

n dit: ce qu'on voit a props des martyrs de Ia bataille de Uhud c'est 
qu'on n'a pas prie pour eux au moment de l'enterrement, mais qu'il y 
avait soixant-dix martyrs qui ne peuvent etre passes sans priere. 

Certes Ie hadith de Jabir bin 'Abdullah concernant Ie fait de ne pas 
prier est bien clair et authentique puisque son pere 'Abdullah etait parmi 
les martyrs alors i1 est plus informe que les autresace propos. 

Abu Hanifa, Thawry, Hassanet Ibn Mussayib admettent l'avis de 
prier. Ils disent qu'il faut prier .pour Ie martyr, tandis que Malik, Chafi'y, 
Ishaq et uneversion de Ahmad admettent I'avis contraire et disent qu'il ne 
faut pas prier pour Ie martyr. Chafi'y dans Ie livre «Umm»dit: 
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Tous les hadiths se sont repetes d'une mani~re contractee. Ceux qui 
disent que Ie prophete (sur lui la bCneclictionet la paix de Dieu) avait prie. 
pour eux tous en prononyant la formule du takbir pour Hamza soixant
dix fois ne disenCpasla verite etceux quibntadmls cet avis en 
contrariant les hadiths authentiques doivent avoir honte. Quand au hadith 
de Uqrata bin 'Amir il est du memesens quecet act estfaitapres huH 
ans, comme. si Ie prophete (sur lui Iagenediction et la paix de Dieu) Leur 
avait demande Ie pardon de Dieu l'orsqu'il a senti Ie rapprochement de sa 
mort comme fait d'a<;iieu pour ellX et yeci n'abolitpas Ie statut stable. 

Les blesses dE! guerre qui continuent avivr~. 
Le blessede guerre qui continue avivre d'une manh~re stable puis 

meurt, 'on Ie lave eton'prie pour lui meme qu'onle considere comme 
martyrs, car Ie ptophete (sur lui labenediction eUapaix de Dieu) avait 
lave\Sa'd'bin MU'adh et prie pour lui apres sa l1l.0rtcause par une lance' 
qui a coupe la veine mediane de sa main. On l'a porte ala mosquee ou il a 
passe, quelquesjours puis sa blessure s'est ouverte et il a mouru martyr 
que Dieu lui accorde sa misericorde. 

S'il ne continue pas sa vie d'une mcmierestable c'est adire s'il parle 
ou bois puis meurt, on ne Ie lave paset ne prie pas pour.lui non plus. 
Dans «El Mugny» erdaris «Futuh Eicham» un homme' a dit: J'ai pris de 
l'eau pour donner a boire a mon cousin blesse mais j'ai rencontre Al 
Ha:reth bin Hlcpam alors je me suis rapprochel?OUr lui donner aboire lui 
aussi, un homme Ie regarda alors it me fit siglle delui donner avant lui, 
alors je me suis rapproche de l'homme un autre Ie ragarda alors it me fit 
signe de lui donner l'eaujusqu'a ce qu'its meurent tous. Onn'a nilave ni 
prie pour aucun:Ils ant tous 1l1buruapr.es que la'guerre fit fin. 

Celui tue pour uoe peine 
celui qu'on tue pour une peine qu'on lui inflige, on Ie lave et on prie 

pour lui selon ce que :Bukhary a rapporte d'aprcs Jabir qU'llll homme de 
Aslam et venu avo,uer au prophete(sur lui Ia benediction et lapaix de 
Dieu) qu'il a commisl'adultere alorsle prophete (sur lui Ia benediction et 
la paixdeDieu) .lui touma Ie dos, l'homme insista et Ie prophete (sur lui 
la benediction et la pajx de Dieu) touma Ie dos aquatre reprises. Ala 
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cinquieme fois Ie prophete (sur lui la benedictionet la paix de Dieu) lui 
dit: Est-ce que tu as de la folie? 

- non- repondit l'homme. 

- Est-ce que tu es marie. redemande Ie prophete (sur lui la benediction 
et la paix de Dieu). 

- Oui, repliqua l'homme. 

Alors Ie prophete (que la benediction et la paix de Qieu soient sur lui) 
ordonna qu'on Ie lapide a l'endroit reserve ala priere de la fete, l'hqmme 
prit fuite mais on Ie suivit et Ie lapida jusqu'a la mort. Le prophi:te (sur lui 
la benediction et la paix deDieu) dit alors du bien a son propos et fit la 
priere pour lui. . 

Ahmad a dit: On ne connalt personne autre que ceuxqui se S01}t faits 
tuer que Ie prophi:te (sur lui la penedictionet la paix de Dieu) n'a pas prie 
pour eux. 

Celui qui derobe du butin avant Ie panage, 
ceux qui se font tuer etles autres desobeissants. 

La plupart des Ulemas trouvent qu'on prie poureux Nawawy a 
rapporte d'apres EL Qady, «Ladoctrine de to us les ulemas c'est: On prie 
pour tout musulman, celui qu'on lui inflige une peine, celui qu'on lapide, 
celui qui se fait tuer et Ie fils de l'adultere, or si on rapporte des hadiths. 
qui disent que Ie prophete (sur lui la benediction et paix de Dieu) n'a pas 
prie pour Ie derobeur du butin et celui qui s'est tue ceci pour endefendre 
peut Sire d'ailleurs il s'est interdit une priere pourune endette et il a 
ordonne les gens de faire la priere. 

Ibn Hazm a dit: On fait la priere pour tout musulman pieux ou 
libertin. Qu'il soit tue pour .une peine infligee ou par une lance ou par 
lapidation d'adultere. 

L'Imam et les autres gens prient tous ensemble pour eux. 

Ainsi pour l'innovateur.a moinsqu'il ne renie,Dieu,et celui qui se 
fait tuer ou qui tue les autres. 

D'apres ce que leprophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
adit: «Priez pour vos amis», et Ie musu1man est un ami .. Dieu Ie tres haut 
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a dit: (Les croyants sont des freres coreligionnaires) II dit egalement: (Les 
croyants et les croyantes sont amis les UDS des autres) alors ci;:luiqui 
interdit aun musulman la priere fait un mauvais acte. Et Ie libertin a plus 
besoin des invocations que les pieux decedes. 

Selon un hadith authentique; un homme mourut a Khaybar, Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit: 
«Priez pour votre ami, il a derobe dubutin». 

Nousl'avons alors fouille, il avait une perle qui ne vaut plus de deux 
dirhans. 

Dapres 'Ata' il est authentique de faire la priere pour les enfants de 
l'adultere, leurs meres, les deux epoux qui se divorce par malediction, celui 
qui est flagelle et celui qui fuit la troupe de combat et se tue. 'Ar§.' a dit: 
Je ne cesse de prier pourceluiqui dit «II n'y a de Dieu qu'Allah» Dieu Ie 
tres haut dit: (Lorsqu'ils les savent voues al'eDfer); 

D'apres Ibrahim Nakh'y: On n'empechait la priere apersonne de 
ceux qui se dirigent vers la !qibla, celui quise fait tU~F' on prie pour lui 
egalement, selon les. traditionsprophe.tiques on fait la priere pour celui 
qu'on lapide. Qatada a rapport~ un hadith authentique qui dit: Je ne 
connais aucun savant qui s'est detourne de la priere pour quelqu'un qui 
dit: «II n'y ade Dieu qu'Allah», une autre version authentique aussi 
d'apres Ibn Syrin dit: Je n'ai coexiste avec personne qui se detournait de la 
priere pour ceux qui se dirigent vers la qibla. 

D'apres Abu Ghalib: «rai demande a Abu Umamata lbahity: «Est-ce 
qu'on prie pour Ie buveur». 

- «Certainement, repondit-il, peut etredit - it en se couchant «II n'y a 
de Dieu qu' Allah» alors il sera pardonne. 

D'apres El Hasan: On prie pour celui qui se dirige vers la qibia et dit: 
it n'y a de Dieu qu' Allah. Ce sera une intercession. 

L'athee 
II n'est pas permis de prier pour les athees pour Ie dire de Dieu (Ie 

tres haut): (Si I'UD d'entreeux meurt ne prie pas pour lui et ne visite pas sa 
tombe Don plus, car ils ne croient pas en Dieu et son prophete •..). 

Etpour Ie dire: (II n'est pas permis au prophete et aux croyants 
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d'impiorer Ie ,pardon de Dieu en faveur des idolatres, fU!iSent-ils leurs parents 
lorsqu'il.les savent voues it l'enfer. Si Ibrahim implor, Ie pardon de Dieu en 
faveur de son pere c'est, qu'ille lui avait promis). 

Lorsqu'il se rendit compte que scm pereetait l'ennemi de Dieu, ille 
desavoua). 

n en est de meme pour leurs enfants parcequ'ils sont affiles au statut 
de leurs peres exceptes ceux qu'on prononcemusulmans si l'un de leurs 
parents se convertit a l'Islam ou meurt ou si on les captive loin de leurs 
parents ou de l'un d'eux. 

Dans ce cas on prie pour eux. 

La.priere de laTombe. 
Il estpermis de faire la priere pour un mortapres son enterrement a 

n'i~porte que} moment, meme qu'on ait fait la priere pour lui avant son 
enterrement. NOlls avonsdeja me-Iitionne que Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a priepour les martyrs de labataille Uhud 
huit ans apres. 

Zayd bin Thabita dit: «Nous sommes sortis une fois en compagnie 
du prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui). Arrives 
a Baqi', ilvlt une nouvelle tombe 'et demano.a a"sonpropos. On lui precisa 
la decede qu'il connaissait alors il'dit:Pourquoi ne m:aveZ-VOllS pas mis 
aucourant? . 

- 6 Messager de Dieu, repondirent leshommes, tu faisais la sieste et 
tu etais aJeun alors nouS n'avons pasyowu te derange~.: 

- Ne repetez pas ceci, repliqua leprophete (que la benediction et la 
paix de Dieu soient su lui), tant que je suis parmi vous faites moi savoir la 
mort des gens car rna priete leur sera tine misericotde. 

n riou~' alligna derriere lui et pria quatre ~enUflexions.» 
- ," 

Ahmad;,N:asa'y, B~yhaqy, 1jakim et Ibn Hibbanont rapporte Ce 
hadith. Hakimetlbn Hibban ront considere comme authen.tique. 

Tirmidhy a dit: La plupatt des savants'compagi:lons du prophete (que 
la benedictionet la paix de Dieu.soient sur lui)et9'autres ont pratique 
cette tradition. C'est l'avisdeghafi'y"Ahmad et Ishaq. 
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Le hadithcomprend que Ie Messager de Dieu (sur luna bent!diction 
et lapaix de Dieu soientsur lui)~'a' fait la priere ala tombeapresque les 
gens ont fait la priere avant l'enterrement parcequ''ilsn'auraient pas dft 
l'enterrers'ils n'avaient pas prie pour eUe. 

Le fait que les autres compagnons ont fait la priere avec lui prouve 
que cette priere n'a PI:l,S etec@sacre a lui seulement (que labenediction et 
la paix de Dieu soient sur lui). 

Ibn EI-Qayyim a dit: Ces traditions ont ete rejetees pourle fait de son 
dire: «Ne vous asseyez pas sur les tombes et n'y priez pas non plUS.» 

Et ce hadith est authentique. 

Or celui qui a prononce ce hadith est celui meme qui a prie a la 
tombe. C'est son diree,t son comportement chacun ne contredit pas 
l'autre~ car la priere interdite en se dirigeant vers la tombe differe de la 
priere pour un mort faite ala tombe. C'est que la priere pour les morts 
n'est pas en r,elation avec l'endroit et il,est preferable qu'on ne la pratique 
pas dans la mosquee. 

La priere pour un mort dans la tombe est ~emblable a la priere au 
cercueil car l'importantc'est la priere meme peu importe l'endroit 
contrairement aux autres prie~s prescrites ou benevoles qui sont interdites 
aux tombes comme il est interdit de se diriger vers la tombe en les 
pratiquant car c'est un moyen de la prendre comme une mosqueeet Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a 
maudit celui qui fait ceci et ditque ses gens sont les pires des hommes, i1 a 
dit: «Les pires deshommes sont ceux qui restent vivants a l'heure de la 
resurrection,et ceux qui prennent les tombes pour des· Mosquees.» 

.La priere pour I'absent 

II est permis de faire la priere pour un decede dans un autre pays que 
le pays soit loin ou proche. L'executeur de la priere doit se diriger vers la 
Qibla meme S1 Ie paysauquel est Ie decede n'est pas dans la direction de la 
Qibla, avoir l'intention de faire la priere pronoricer la formule du Takbir 
et faire comme il fait pourla priere d'un d6cede present. 

D'apres ce que EI-Jama'a ont rapporte d'apres Abu Hurayra que Ie 
prophete (sur lui la·benediction et la paix de Dieu) a annoncela mort du 
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,Najachy au jour memedesa ~mort. Ilest sorti avec sescQffiJ)agnons it 
l'endroit destine it lapriim;,Jes aligna e~ pfonom;a la formule du Takbir it 
quatre reprises. 

Ibn Hazm a dit: On fait la priere pour un mort absent en commun et 
avec un Imam, Ie prophete (que la benedictionet Ia paix de Dieu soient 
sur lui) avait fait Iapriere pour Najachy (que Dieu l'agree) qui est mort it 
Abyssin avec ses compagnons alignes derriere lui et c'est une reunion 
qu'on ne peut quitter l'habitude. 

Abu Hanifa, Miilek ont contredit cetavis sans qu'ils aient une preuve 
pour s'en-accuser. 

La priere pour un mort dans la Mosquee 
II n'estpas mal defaireJa priere pour Ie mort dans Ia W9squee si on 

ne craint pas Ia salirseion ce Clue Mllslim a rapporte d'apre.s 'Aicha: Le 
Messager de Dieu (que la henedictionetla paix de Die\! soient sur lui) n'a 
p~ie pour SuhaylBin Bayda: que dallS la mosquee. Les compagnons ont 
egalement faitJaprieJ,"e pour Abu Bakr et 'Omar dans la mosquee et 
personne n'a deniece fait parce que c'est une priere qui ne differe pas des 
autres. 

Quant a Malek etAou Hanifa Us ont considere ceci comme haYssable 
'en s'appuyant sur Ie hadith duprophete (surlui Iabenediction et Ia paix 
de Dieu): «Celui quipriepourune funeraille.dans IaMosquee ne reyoit 
pas de recomp~nse. Mais ce hadith contredit Ie fait du Messager de Dieu 
(que Ia )benedicti~n efla paix de Dieu soient'sur lui) et desescompagnons 
d'une part et la faibiesse du hadith meme de l'autre part.' . 

Allmad 'Bin lianbal.a dit: C'est un hadith faibIe q,ue Saieh l'esclave 
de Tawa'ma seul a cite et Salehest~lIl trans~etteur faible. 

Les Ulemas ont rectifie ce hadith en disant: La version authentique 
dans Ie livre «Sunan» chez Abu Dawud dit: «IIn'aurait pas accomplit un 
peche.» 

. Ibn EJ-Qayyim dit: II n'etait pas deiatradition.prophetique qu'il 
priait pour lesmorts dan:sla Mosquee. 

II.executait les prieres pour les mortsendehofs de la mosquee it 
moills qu'il n'y ait une ~xcuse. MaisH ap~ut etre faitia priere pour un 
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mort dans la mosquee comme c'etait Ie cas de Ibn Bayda,' et les deux cas 
sontvalables mais il est preferable qu'onl'execute en dehors de la 
Mosquee. 

,-~. 

La priere parmi res tombes 
La plupart des Ulemas ont considere comme halssable de prier pour 

un mmt parmi les tombes. Ceci rapporte par.'Ali. 'Abdullah Bin 'Amr et 
Ibn 'Abbas . 

. 'Ata', Nakh'y, Chafi'y, Isnaq etlbnMundhir ont admis eet avis pour 
Ie dire du Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieusoient 
sur lui): «Toute la terre est une mosquee exceptes les tombes et les salles 
de bain.» 

Dans une version de Ahmad il n'est pas mal d'executer la priere 
parniiles tombesparce que Ie prophete (que hi benediction et la paix de 
Dieu soient sur lui) avait accompliune priere parmiles tombes. Abu 
Hurayraa egalement faith~ pfiere pour'AIcha: 'panni 'les tombes du Baqi', 
Ibn'Omar aassiste~a ce fait et 'Orhar Bin 'Abdul'Aziz-'l'<i faitegaiemellt. . . 

La permission aux femmes de prier pour les morts 

,'; . Il estperrnis aux femmes egalement aux hornmesde faire la priere 
pour les morts, elle peut prier seule ouen commun. 'Omaravait attendu 
Urpm 'A bdullah.pour terminer sa priere pour. 'Utbata., 

'Alcha avait aussi deinande Ie cadavre de Sa"cl Bin Abi Waqas afin 
qu'elle puisse prier pourlui. ,..... t 

Nawawy a dit: nest nec.essaire qu'on leur considere la priere 
commune de la Sunnacomme les autres prieres. Al Hasan Bin Saleh, 
Sufyan El Thawry, Ahmad et les hlmafites admettent cet avis. 

Malek a dit qu'elles prient seules. 

La priorite dans cette priere 

Ees illemas se sorit mis en desaccord sur la primite dahs cette pricre. 
Qui a la priorite de faire l'Imarn dans lapnere pour les morts? 

Quelquesuns ont· dit Ie tuteur a la priorite de diriger la priere puis 
vient Ie prince puis Ie pere et ses descendants puis Ie fils et ses descendants 

126 




puis Ie plus proche des parents. Et c'est l'avis des Hanbalites et des 
Malekites. 

D'autres ont dit: Le pere a la priorite de diriger la priere puis Ie 
grand-pere puisJe fils_puis Ie neveu puis Ie frere puis Ie filsdu frere puis 
l'onde paternel puis Ie cousin paternel et ainsi de suite et c'est la· doctrine 
de Chafi'y et Abu Yussef. 

Quant a la doctrine de Abu H~nifa et Muhammad Bin EI Hasan: Le 
gouverneur s'il est present a la priorite de diriger cette priere puis Ie juge 
puis l'Imam de l'endroit puis Ie tuteur de la femme decedee puis Ie plus 
proche des parents. 

Quant au pere, il precede Ie fils si les deux sont presents. 

leconvoi funebre' 
Il est legal dans Ie convoi funebre de faire les choses suivantes: 

I - II est legal d'accompagner, de collectiviser et de porter Ie cercueil 
et it est de la tradition de tourncr autour Ie cerctieil en Ie portant. 

Ibn Maja,~B~yhaqy et Abu Dawud Tayalisi ont rapporte d'apres Ibn 
Mass'ud: «Que celui qui suit un convoi funebre porte lecercueil et tourne 
autour de lui en Ie portant parce que c'est de Ia Sunna et apres qu'il 
continue a Ie porter ou nonc'est semblable». 

D'apres Abu SaId: LeMessager de Dieu (que Ia benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui) a dit: «Visitez Ies malades et accompagnez Ies 
convois funebresceci vous rappellera la vie de l'au-dela.» Ahmad a 
rapporte cehadith,les transmetteurs sontdignes de confiance.· 

2 - De se hater Ie convoi selon ceque la plupart des ulemas ont 
rapporte d'apres Abu Hurayra que Ie prophete (surJui la benediction et la 
paix de Dieu) a dit: «Hatez vous dans Ie convoi,. sile decede est un pieux 
vous l'approchez du bien et s'il est autrement vous faites descendre un mal 
de vos epaules.» 

Ahmad, Nasai et beaucoup d'autres ont rapporte d'apres.AbuBakra: 
On aurait dil marcher a grande vites.se dans Ie conyoi funebre avec Ie 
Messager de Dieu (quela benediction et la pa.iSe de DietI soient sur lui). 

Bukhary dans son livre «Tarikh» a cite: 

· ..,~1_I 
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LeMessagerde Dieu (quela benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) avait presse Ie pas dans Ie convoi de Sa'd Bin Mu'adh de maniere que 
nos semelles. se sont epuisees. 

Dans son livre «Fateh» il a dit: 011 retnarque qu'il est recommande de 
presser Ie pas mais pas Ie forcer demaniere acraindre qu'on fait du mal 
au corps, au porteur ou les autres. 

Qurtuby a dit: ce 'qu'on voit dans ce hadith c'est qu'il ne faut pas 
ralentir Ie pas dans leconvoi de maniere qu'on puisse se vahter. 

3 - De marcher devant, derriere, adroite ou a gauche tout pres du 
cercueil. Les ulemas n'ont pas pu unifier leurs avis. 

La plupart des ulemas ont trouve qu'on marche devant Ie cercueil. Ils 
disent: c'est meilleur parce que Ie Messager de Dieu (sur lui Ia benediction 
et la paix de Dieu). Abu Bakr et 'Omarmarchaient devant Ie convoi. 
Ahmad et les auteurs des Sunans ont rapporte ceci. 

Les hanafites trouvent pteferable de marcher d~rriere Ie cOD;voi parce 
que Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
donne l'ordrede suivre les convois et celui qui suit marche derriere la 
chose. 

Quant aAnas Bin Malek, il trouve que .tous les cas sont valables 
pour Ie dire du Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) : 

«Celui qui est sur Ie dos de sa monture marche derriere Ie convoi, Ie 
pieton marche derriere ou devant, a droite ou a gauche;tout pres du 
cercuei1». 

Ce qu'on voit d'aprcs tout ceci que c'estun desaccord qu'onne do it 
pas prendre en consideration. 

D'apres 'Abdul-Rahman Bin Abza; Abu Bakr et 'Omar marchaient 
devant Ie convoi et 'Ali marchait derriere alors on lui a dit: regardes,ils 
marchent devant. 

Alors il repondit: Ils savent bien qu'il ,vaut mieux marcher derriere 
que devant egalement corilme la priere en commun est meilleure que la 
priere en solitude mais ils font ceci pour faciliteraux gens les choses. 
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Bayhaqy et Ibn Abu Chaybata ont rapporte ce hadith. Hafez a dit: 
Sa chaine de transmission est bonne. 

Quand au fait qu'on monte sur Ie dos d'une monture au moment du 
convoi, la plupart des Ulemas ont considerececi haissable it moins qu'on 
n'ait une excuse valable, ilsJ'ont permis apres l'enterrement. 

D'apres Ie hadith de Thawbanle prophete (que Iabenediction et Ia 
paix de Dieu soient sur lui) avait emmene avec lui une monture mais a 
refuse de monter sur son dos, au retour i1 a monte sur son dos et a dit: 
<des anges marchaient, je ne monte pas et Ies anges marchent, mais quand 
ils sont partis je suis monte sur son dos». 

Abu Dawftd Bayhaqyet Hakimont rapporte ce hadith. Hakim I'a 
authentifie selon lesconditions des deux cheikhs. 

11s dit: Le Messagerde Dicu (quela benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) est sorti pour Ie convoi de Ibn Dahdah.it pieds mais il est 
retourne sur un cheval. 

Tirmidhy a rapporte ce hadith et I'a considere cgmme bon et 
authentique. 

Ceci necontredit pas ie hadith deja cit~.«Celui qui est sur Ie dos de sa 
monture marche derriere Ieconvoi» car peut e'tre a-t-il fait ceci pour 
expliquer qu'il est permis mais haissable. 

Les hanafites trouvent qu'iln'est pas mal de se mettre sur Ie dos 
d'une monture meme qu'il est preferable de ma.rcher a piedssi on n'a pas 
une excuse valab1e. et la tradition pour celui qui est sU,r Ie dos d'une 
monture est de marcher derriere deja cite. 

Khataby a dit: personne n'a contredit Ie fait qu'on marche derriere. 

Ce qui est haissable au moment du convoi 
Ilest haissable. au moment du.convoi de fairece qui suit: 

1 - Elever la voix par une invocation au unerecitation ouautre:· 

Ibn Mundhir a dit: On avait entendu dire d'apres Qays Bin'Abba.d 
que les compagnons du prophete (sur lui Ia benediction et Ill. paix de Dieu) 
trouvaienthaissable qu'an eleve Ia voix a trois moments: aux convois, aux 
invocations et aux combats. 
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Said BinMusayyeb, Said Bin Jubayr, EI Hasan, Nakh'y, Ahmad et 
[shaq ont trouve haissable Ie fait qu'on demande Ie pardon de Dieu pour 
Ie decede au moment du convoi. 

Uza'ya dit: c'est une innovation. 

Fadil Bin'Amro a dit: tandis que Ibn 'Omar marchait derriere un 
convoi il a entendu quelqu'un direaux autres: Demandez lui Ie pardon, 
Dieu Ie lui accordera. 

Alors Ibn 'Omar lui repondit: que Dieu ne t'accorde jamais son 
pardon. 

Nawawy a dit: les pred~cesseurs marchaient en silence derriere Ie 
convoi. On ne levait pas la voix ni par une recitation ni invocation ni 
autre, parce que c'est plus calmant et c'est ce qui est demande. Quand aux 
ignorants qui allongenties mots par une mal recitatlon, leur fait est 
prohibat it l'unanimite. 

Le cheikh Muhammad'Abdo dit it propos de l'eIevation de la voix 
dans l'invocation: 

A propos de l'invocation it haute voix en marchant devant Ie convoi, 
on trouve dans.le liv~e «Fateh» chapitredes' funerailles ce qui suit: (11 est 
haissable d'61ever la voix dans l'invocation en marchant devant Ie corivoi, 
si on desire invoquer Dieu qu'on Ie fasse dans son for interieur car c'est 
nouveau et n'etait pas it l'epoque du Messager de Dieu (que la benediction 
et la paixde Dieusoient sur lui) ni de seS compagnons ni de leurs suivahts 
ni de leurs suivants et c'estune chose qu'ondoit interdire. 

2 - Le suivreavec du feu parce que c'est une habitude anteislamique: 

Ibn Mundhir a dit: chaque savant connu a considere ceci comme 
ha'issable. 

Bayhaqya dit:'Aicha, 'UbadataBin Samit,Abu Hurayra; Abu Said 
khudry et Asnia' bint Abu Bakr (que Dieu les, agree tous) dans leurs 
dernieres recommandations ont demande de ne pas suivre leurs convois 
funebres par du feu. 

Ibn Maja a rapporte: lorsque Abu Mussa El-Ach'ary agonisait il a 
recommande qu'on ne Ie suive pas avec un encensoir. 
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Alors les gens lui denianderent: - Est-ce que tu asentendu quelques 
choses ace propos? 

- Qui, repondit il: C'est Ie prophete (que.labenediction etla paix de 
Dieu) qui a dit ceci. ,"' -' 

Mais si)'enterrementetait pendant la nuit et les gens aient besoi!;l 
d'une lumiere, il n'est pas mal d:allumer dl)fell pour s'eclaircir Ie chemin. 

Tirmidhy a rapporte d'apres Ibn 'Abbas que Ie prophete (que la 
benediction et lapaix de Dieu) est entre une fois.dans. un tombeau alors i1 
a allume une lampe a feu. 

Tirmidhy replique: lehadith de Ibn 'Abbas est bon. 

3 - S'asseoir avant qu'on ne pose Ie cercueiI par terre. 

Bukhary'a dit: Celiti qui sliit un cOllvoi funebre nedoit pas s'asseoir 
avant qu'onne depose Ie cercueilparterre. S'il s'assoit on doh lui donner 
un citdre de se redresser. . 

Abu Said Khudry a rapporte d'apres Ie prophete (que la-benediction 
et la paix de Dieu soientsur lui): «Si vous vo):'ez unconvoi funebre alors, 
l~vez vpus et ne vous assezavant qu'il passe. Said Macbiry.a rapporte 
d'apres son pere: nous suivions un convoi, Abu Hurayra ~que Dieu 
l'agree) prit la main de Marwan et s'asseyerent tous les deux avant qu'on 
ne depo'se Ie dCfunt par terre. 

Abu SaId (que DieuJ'agree) s'approcha des deux,prit la main de 
Marwan et dit: «Leve-toi, celui-ci connait bien que Ie Messager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) no us a interdit ceci. 
Alors Abu Hurayra repondit: Cjest juste. Hakim a rapportece hadith, il a 
ajoute: lorsque Marwan s'est leve il a demande aAbu SaId pourqoi as tu 
fait cela? alors AbuSrudluLrepondit la suite du hadith; 

Marwan demanda alors aAbu Hurayra: 
- Pourquoi ne m'as tu pas dit? 

- Tu es l'Imam et tu t'es assis, alors je me suis assis, rcpondit l'autre. 

C'est la doctrine de la plupart descompagnons etdes suivants de,S 
hanafites, des hanbalites de Uza'y et de Ishaq. . . 
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Les Chafiites disent: 11 n'est pas haissable qu'on s'asseye avant de 
Jeposer Ie cercueiL 

II se sont mis d'accord que ceux qui precedent Ie convoi ont Ie droit 
Je s'asseoir avant qu'on ne leur rattrape. 

Tirmidhy a dit: On avait rapporte d'apres quelques savants parmi les 
compagnons du prophete(que la benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) qu'ils precedaient Ie convoi et s'asseyaient en attendan1.qu'on leur 
rattrappe. 

C'est Ie dire de Chafi'y, si Ie convoi arrive et l'homme etait encore 
assis il ne doit pas se lever. 

D'apres Ahmad: S'il se..releve Qa va et s'il reste assisQa va. 

4 - Se lever quand il passe devantnous:, 

D'apres ce que Ahmad d'apresWaqedd'apn!s'Amro BinSa'd bin 
Mu'adh:J'ai .vu unconvoi chez13ani Salima alQ;fsje me suis leve, Nafi' 
bin Jubayr me dit: assieds toi je vais te donner une preuve. Mahmud Bin 
EI'H§.kim EI-Zurqy m'a raconte qu'il avait entendu 'Ali Bin ABu T§.leb 
(que Dietl l'agree) dire: Le prophete (que la benedictionet la paix de Dieu 
soient sur lui)nous avaitdonne l'ordre'de nous lever lotsqu'unconvoi 
fUlli!bre passe puisil a cliange et reste assis plus tard et nous a ordonne de 
rester assis. 

Muslim l'a rapporte dans la version suivante: Nous vQyions Ie 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) se lever 
alors nous nous sommes leves et puisil est reste assisd nous sommes 
restesassis. (c.a.d. dans Ie cohvoi fUhebre). 

Tirmidhy adit: t'e hadith de. 'Ali est bon et authentique. Quelques 
savants,·adoptent cefavis. ' 

Chiifi'y a dit: C'est Ie plus authelitlque::l,ce propos. 

Mais ce hadith contredit Ie premier qui dit: «Si vous yoyez un convoi 
funebre passer levez vous» Ahmad a dit:, .si pnveut pn se}(!ve et si on veut 
on peut ne pas se lever. 

II a pris preuve que Ie prophete (sur lui la bent!diction et Iapaix de 
Dieu) s'est leve pu.is"cst r~st6as~is. . 
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Ishaq Bin Ibrahim est de cet avis. 

Parmi les Malekites. Ibn Majachun eta it d'accord avec eet avis ainsi 
que Ahmad, Ishaq et Ibn Habib. Nawawy et Mukhtar ont dit: it est 
recommande de se lever. 

Mutwalli et l'auteur de «Madhhab» sont de cet avis. 

Ibn Hazm a dit: nest recommande lorsqu'on voitun convoi funebre 
passer de selever meme si c'est Ie convoi d'un mecreant jusqu'a ce qu'on 
pose Ie defunt par terre ou qu'il nous depasse. Si on ne se leve pas ceia ne 
fait rien. Ceuxqui trouvent ceci recommande tirent preuve de ce que 
Jama'a ont dit d'apres Ibn 'Omar d'apres 'Amer Bin Rabi'a d'apres Ie 
prophete (que la benediction et Ia paixde Dieu sgient sur lui) si vous 
voyez passer un convoi funebre l~vez vous jusqu'a ce qu'il s'eloigne ou 
qu'on depose Ie defunt par terre. . 

Chez Ahmad: Ibn 'Omar se Ievait lorsqu'il voyait un convoi funebre 
passer et restaitdeboutjusqu'a ce qu'il s'eloigne. 

Bukhary et Muslimont rapporte d'apres SaM Bin Hanif et Qays bin 
Sa'd qu'its etaient assis aQadisiya Iorsqu'un convoi passait alors ils se 
sont leves, on leur demanda: c'est un decede. II repondit: Ie. prophete (sur 
lui la benediction et Ia paix de Dieu) s'est leve pour un convoi et lorsqu'on 
lui dit que c'est un juifil repondit: mais c'est uneame quand mene. 

Chez Bukhary d'apres Abu Layla: Ibn Mass'ud et Qays se levaient 
lorsqu'un convoi funebre passait. 

La sagesse qu'on peuttirer du fait dese lever ce qu'on trouve dans la 
version de Ahmad, I'Qn Hibbanet Hakim d'apres Ie hadith de'Abdullah 
bin 'Amro: «Vous vous levez pour glorifier celui qui tient les ames». 

La version de Ibn Hibban: «Pour glorifier Dieu Ie tres haut qui tient 
les ames.» 

Finalement on peut dire que les ulemas se sont mis en desaccord sur 
cette question, quelques uns trouvent Ie fait de se lever haissable, d'autres 
Ie trouvent recommande. 

D'autres ont donne Ie choix entre les deux. Chacun a ses preuves. 
L'adulte n'a qu'a choisir parmi ses avis celui qu;il trouve ineilleur et c'est 
Dieu qui connait Ie plus. 
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5 - Que les femmes Ie sui vent: 

D'apres Ie hadith de Umm 'Atiya: Nqusavons eu l'ordre de n~ pas 
suivrel~s convois ftineb'fes m~is on n'a pas insister.a cette interdiction. 

< , ': ~ - _ , ., _v~ ,- t . 

Ahmad, Bukhari, Muslim et Ibn Maja ont rapporte cehadith. 

D'apres 'Abdullah bin'A,mro: Nousetions avec Ie propnete (sur lui 
la benediction et la paix de Dieu) qui vit une fymme qu'on n'a pas bien 
connu: alors il s'est arrete jusqu':ice qu'dle arrive de,rant nous, c'etait 
Fatinia"(que Dieu l'agreeY 

-,Qu'est cequi, te fais· sortir de chez tei 6 Fatima~ demanda Ie 
prophet~ (sur lui labenediction eUa paix de Dieu). 

- Ie suis venue chez cette famille, denianderle'pardon pour son 
defunt et blipresenter mes condoleances. 

- Est-ce que tu es partis avec eux jusqu'a la to~be? lui demanda-t-il . 
. ,-., 

- 6, jamais apres t'avoir:entendu interdirececi. r~pliquaTt-elle. 


.., SJ tu avais fait ct?ci, f<!pondit-il, t\L n'~urais jamaisdftv0;ir Ie 

paradis. 

Ahmad, Hakim,Nasalet Bayhaqi'ont rapporlece hadith. 

LeslJ~eJl).as onCd<bnenti ce ha,dithen4isa¥t qu'il n'est pas 
authentique parce qu'il comporte Rabi'abin. Sayf dans sa chaine de 
transmission qui est defaiblehadithet quia des hadit'hsincorrects. . 

Ibn Maja et Hakim ont rapporte d'apres M~h~mm~d bin Hanifa 
d'aptes 'AlC(queDieuTagree): ECprophete(que labenedcition et 1a paix 
de Dietrso'ient suilui) a vudesfemll1es assises dans la rue. 

- Mais qu'est ce que vous attendez? demanda-t-il. 

- Le convoi funebre, repondirent les femmes. 

- E~t- ce que vous lavez? -Non.. 

:- Est- ceque VOliS portezl --Non. 

- Est- ce que vous aidez ceux qui enterrent? - Non: 

- Alors revenez~vous commette(du peche, et~ous n~ recevez pas de 
recompense. 
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Dans sa chaine il y a Dinar bin 'Omar. 

Abu Hatim a dit: 11 n'est pas celi~bre. 

Azdi a dit: II est deIaisse. 

Khalily dans son livre «Irchad»a dit: II est menteur. 

C'est la doctrine de Ibn Mass'ud, Ibn 'Omar, Abu Umama, 'Aicha, 
Masruq, Hasan, Nakh'y, Uza'y, Ishaq, leshanafites, les hanbalites et les 
chafiltes. 

Chez Malek: II n'est pas haissable aune vieille de suivre un convoi, ni 
a une jeune qui est trop peine par cette mort si eUe est bien voilee et ne 
fait pas de seduction. 

Ibn Hazm trouve que Ie preuve des savants n'est pas authentique et 
qu'il est permis aux femmes de suivre un convoi. II dit: 

Ce n'est pas haissable ni interdit car cette interdiction est basee sur 
des preuves qui ne sont pas authentiques et qui sont mursals ou 
rapportees par des anonymes. 

Et il mentionne Ie hadith de Umm 'Atiya: s'il avait une chaine. 

Chu'bata d'apres Waqi' d'apres Hicham bin 'Urwata d'apres Wahab 
bin Qisan d'apres Muhammad bin 'Amr bin 'Ata' bin Abu Hurayra que Ie 
propbete (sur lui la benedictionet la paix de Dieu) suivait un convoi 
funebre, 'Omar vit.une femme il crit sur eUe. Alors Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) lui dit: laisse la 0 'Omar, les yeux se 
fondent en larmes, l'ame est atteintepar un malheur, et la promesse est 
proche.» 

Ce hadith est authentique. 

II dit: on avait rapporte comme authentique d'apres Ibn'Abbas qu'il 
n'a pas considere ce hadith comme haissable. 

Quitter Ie convoi au cas OU il Y a une abomination 
L'auteur du livre «Mughni» a dit: 

«5i on voit ou entend au cours du convoi une abomination on doit 
l'annuler sl possible. Si on ne peutpas l'annuler il y a deux avis: 

Le premier: on denie Ie fait et ne quitte pas Ie convoi parce qu'on ne 
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quitte pas un droit pour un malfait. 

Le second: On quitte Ie convoi'parceque cela ahoutita entendre ou 
voir une abomination qu'on puisse repugner., 

l'ente rrement 

1- Son statut: 

Tous les musulmans se sontmis d'accord sur Ie fait que I'enterrement 
d'un decede est un devoir qui s'efface de Ia responsabilite des autres si l'un 
des musulmans Ie fait. 

Dieule tn!s haut dit: 

(N'avonsnous pas conlruune terre assezvaste pour contenir a1a fois 1es 
vivants et 1es morts) 

Les versets reveles,25 . 

. [r 0 : &.;~\ ,.;:.;":A-rJl • .)~] ~G~i; {(;J ~u~ Xif .p j 1t 
2 - Venterrement pendantJa nuit: 

La plupart desulemas trouve!).t semJ:>lable l'enterrement pendant Ie 
jour ou Ia nuit.' 

LeMessager de Dieu{que la bemSdicti6n et la paix de Dieu soient sur 
lui) avait enterre l'homme quieIevait la voixen invoquant pendantla nuit, 
'Ali de memeavait enterreFatima (que Dieul'agn!e) pendant la nuit. 
Ainsi pourAbu Bakr, 'Uthman, 'Ai'chaet Ibn Mass'ud on les a enterre 
pendant la nuit. 

D'apres Ibn 'Abbas, Ie Messager de Dieu (que;}a benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) est entre dans,Un tombeau une nuit,. il alluma 

'" ".,'.' 
une lampe a feu l'envisage~ du<;ote de Ia Qiblaet dit: «Que Dieu 
t'accorde sa misericorde, Tu etais un bon reciteur du Coran.» et il 
pronon<;ala formule du Takbir aquatre repri~es; 

Tirmidhi a rapporte ce hadith et dit: Il est bon. 

Laplupatt des savants ont permis d'entetrerles moits pendant Ia 
nuit. Or il est permis d'enterrer pendant la uuit a condition qu'on he 
manque aucyn des droits du dHunt et. surtout Japriere pour lui. 
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Mais Ie LegisI~teur a interdit I'enterrement pendant Ianuit au cas ou 
on do it manquer aux.droit.s des mortset surtout la priere. 

Muslim a rapporte: Ie prqphete (surlui la benedic1:ion et la paixde 
Dieu) prononQait son sermon, i1 rappela un homIne parmi ses 
compagnons qu'on avait enseveli dans des> drapsmedi6cres et enterrc la 
nuit. 

Alorsi! a signale'de ne pas enterre'les morts pendant la 1:IUit si on 
n'est pas oblige. 

clbnMaja a rapporte d'apres Jabir;Le Messagerde Dieu (que la 
benediction et Ia paix de Deiu soient sur lui) a dit: N'enterrez pasvos 
morts Ia nuit si vous n'etes pas obliges.» 

3 - L'enterrement au moment du lever du soleil, du midi, etdu coucher du 
soleil: 

Tous les memass~sont mis d'accord sUr Ie fait que si l'on craint que 
la couleur du defuritchange il est petmis d'enterrer les morts ases trois 
moments, sans que cesoit considere c9mmehaYssabie. 

Si on ne craigne son changement it est permis del'enterrer a ses trois 
moments chez la plupart des ulemas a condition de ne pas avoir 
I'intention de Ie faire expr~s, a ce moment la I'enterrement est haIssabIe, 
selon ce que Ahmad, Muslim et lesauteurs desAivres «Sunan» ont 
rapporte d'apres 'Uqbata: «II y a trois moments au cours desqueI~ Ie 
Messager de Dieu (que la benediytion et la paix de Dieu soient sur lui) 
nous a interdit de prier ~t d'enterrer nos defunts: lorsque Ie soleil se leve 
jusqu'a ce qu'iIsoithaut dans Ie del, au mi,lieude la journee lorsque la 
chaleur est excessive jusqu'a ce que Ie soleilcomin~nce a decliner et 
lorsque Ie soleil commence a decliner au momentdu crepuscule jusqu'asa 
disparition totale». 

Les hanbalites ,disent: 11 est certainement haYssable quelque soit 1a 
raison d'enterrer lesmorts aces"trois momentsdu fait.dece.hadith. 

. '. . - , 

4 - La recommandation d'aggrandir la profondeur de la tombe: 

Ce qui est designe par I'enterrementc'est caoherle dUuntdansun 
creux de la terre qui empecheHodeur de se repandreet les .ootes f6roces et 
les oiseaux d'y arriver. Une fois cet objectif est realise Ie devoir est alors 
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accompli. Mais il faut que la profondeur soit de la taille d'un homme, ce 
que Nasal et Tirmidhy ont rapporte, et Tirmidhy a considere comme 
authentique d'apres Hicham bin 'Amir: «Nous nous sommes plaignes 

, , 

aupres du Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient 
sur lui) Ie jour de la bataille «Dhud», 0 Messager de Deiu, Ie creusement 
peine achacun parmi;'ous». 

- Creusez, repondit-iI,aggrandisez la profondeur, faites ceci d'une tres 
bonne maniere et enterrez deux et trois dans une meme tombe. 

- A qui donnons nous la priorite 0 Messager de Dieu? Repliquames
nous. 

- Le meilleur reciteur du Coran, repondit-il. Mon pere etait troisieme 
dans une tombe». 

Ibn Abu Chaybaet Ibn Mlmdhir ont rapporte d'apres 'Omar: 
«Agrandissez laprofondeur a la taille abondanted'une personne». 

Chez Abu Hanifa et Ahmad on approfondit a la moitie de la tai11e 
d'une personne, si on depasse ceci ~a va mieux. 

5 - La prCferance de faire un labed et non un choq. 

Le lahed c'est uneconstruction dans la tombe du cote de la Qibla sur 
laquelle on met la brique. 

Le choq c.'est une construction en brique de tous les cotes de la tombe 
on y met Ie decede et onle couvre par une chosequelconque. Tous les 
deux sont legaux mais Ie premier est prCfere. D'apres ce queAhmad et Ibn 
Maja ont rapporte d'apres Anas: Lorsque Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) fut decede, un homme lui fit 
un lahed et un autre fit un choq. Les bommes dirent: Nous allons attendre 
et voir, celui qui tennine Ie premier sera sa tombe. La lahed fut termine Ie 
premier, et on en terra Ie Messager de Dieu (que la benediction et Ia paix 
de Dieu soient sur lui) dedans-Ceci fait preuve que Ie choix et permis 
quand a ce qui precise la priorite: ce que Ahmad et les auteurs des Sunans 
ont rapporte-Tirmidhy a considere bon d'apres Ibn'Abbas que Ie 
propbete (sur lui la benedictionet la paixde Dieu) a dit: Ie lahed est pour 
nous et Ie choq est pour les autres. 
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6 - La maniere de l'enterre,ment: 

II est de Ia Sunna de faire entrer Ie dUunt dans Ia tombe par ses 
parties ,l?,osterieures si possibI,e, s,eIon ce que Abu pawiid, Ibn Abu 
Chaybata .et Ba,yhaqy ont Iapported'a.pres 'Abdullah Bin Zayd, qu'il 
avait entt;Frerguelqu'lin en l'introduisanip~r sespi\!ds. Hadit: C'estla 
tradit,ion prophetique. Si cette m.aniere n'estpas possible on pellt 
introduire Ie defunt par n'importe queUe maniere. .. . . 

Jbn HazlIl.a dit: 9n introduit Ie defunt dans 1a. tombe parn'importe 
queUe ma,ni~re, 9a peut etreen:envisageantla Qibia ou en toumant Ie dos 
aia Qibia ou par hi tete dudefunt oupar sespiec\scar iln'y a. rien a ce 

"'~, ',,: ~_,' ,'~ ~','" --<e'i'_~" 

propos. 

7 - La preference de cliri~er;la'tete;du decuat cians·la:~cimb~. ve~s la direc1;ion 
de la Qibla d'invoquer Dieu pour lui et de delier son linceul: 

La tradition que Ia pratique a suivi au cours des annees c'est de: poser 
Ie defunt sur son cote droit, sa tete vers la direction de la Qibla. . 

" \>, ,,' 'f'" :';;- ,(, .~_ 

Celui qui Ie depose dit: Au nom de Dieu et selon Ia tradition du 
Messager de; Dieu, et delie Ie Iinceul. 

;.: '~ 

D'apres Ibn 'pm~r: «IJe Prophete (sur lui Ia benediction et la.paix de 
Dieu) disait en ~epos~nt un defunt: Au Hom de Dieu et ~e~on Ia tradition 
de son MessageD). 

AhIW,ld, Abu Dawiid~ T!rmidhy et IbllMa.ja 9!1t, rapporte ce hadith . 

. Nasa.i:l'a.rapporte seIon nne chained\} transmi§sion accordee au 
prophete et une au~reaceordee'aTun de ses·Gompagnons. 

8· - L'a:bomimition de faire porter' audefunttine' robe dans Ia toinbe: 

Les ulemas ont consider6 comme haissabie Ie faIt qu'on fait porter au 
defunt une robe ou qu'on lui mette un coussin sous sa tete dans la tombe. 
IbriiHa£m fie trouve pas tiu mala mettteunerebe dansia tOrr1besous Ie 
dHunt, selonce que Muslim a rappbtte d'apreslbn 'Abba's: On avait 
depose ,daps,1atombc:,~uMessagt(r de Die,\! (sur ~);l;ila,benediction .et Ia 
paix de Dieu) une 6toffe rouge (Qatifa). Dieu Ie tres Haut a laisse passer 
cette chose sans q li'n Ie d6fende. 

. . ~., .,'. 

Ceux qui ont fait cet acte etaient Ies meilleurs des personnes de Ia 
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terre a ce moment Ia et Us 1'0nt fait a l'unanimite; Personne parmi eux ne 
l'a denie. 

Les Ulemas ontrecommande de mettre dans Ia tombe sous Ia tete du 
defunt une quantite de terre argileuse petrie, une pierre ou de Ia terre 
seche, on tourne Ie defunt sur son cote droit sa joue sur cette terre apres 
avoir eloigne Ie linceul de sa joue.· 'Omar a dlt: Lorsque vous me deposez, 
appliquer rna joue sur la terre. 

Dahhak a confi6. qu'on delie son linceul etqu'on fait paraitre sa joue. 
Ceux qui l'ontenterre ont recommande de mettre sous sa joue une 
quantite de terre argileuse pour nepas tourner sur son dos. 

Abu Hanifa, Malek et Ahmad ont recommande de couvrir la femme 
seulelntmtpat'ltne robe enla'deposant. . 

Les Chafi'ites ont recommande de faire ceci a la femme et a I'homme 
egalement. 

9 - La recommandation de lancer trois poignees de sable sur la tombe: 

II est recommande a celui qui enterre de lancer trois poignees sur la 
tombe du cote de Ia tete du dCfunt selon ce que Ibn Maja a rapporte: «Le 
prophthe (que la benediction et lapaix de Dieu soient sur lui) a fait la 
priere pour un mort puis il s'approcha de la tombe et lan~a trois poignees 
du cote de sa tete». 

Les trois Imams ont recommande de dire au premier lancement: «De 
ceci on vous a cree». Au second lancement: «Et avec elle on vous fait 
retourner», Et au troisieme: «Et d'~lle onvous rescussitera». 

D'apres ce qu'on a rapporte queJe prophete (sur lui lq. benediction et 
Ia paix de Dieu) avait prononce ceci lorsqu'on a mis sa fille Umm 
Kulthum dans la tombe. 

Ahmad a dit: II n'estdemandede reciter aucun verset en lan~antle 
sable a cause de la faiblesse du hadith concernant la recitation. 

10 - La recommandation d'invoquer Dicupourle derunt apres l'enterrement: 

11 est recommande de demander Ie pardon au defunt apres 
l'enterrement et demander qu'il soit constater parce qu'il est demande 
dans ce cas. 
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D'apres 'Uthman: «Le prophete (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) se mettait sur la tombe apres l'enterrement et disait: Demandez Ie 
pardon a votre frere et Ie constatementparce q"u'on Ie demande 
maintenant». 

Abu Dawud" Hakim et Bazzar ont rapporte ce hadith, Hakim l'a 
authentifie. 

Bazzar a dit: On ne rapporte que ceci d'apres Ie prophMe (que Ia 
benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui). 

Razin a rapporte d'apres 'Ali qu'il disait apres l'enterrement: 

o Seigneur c'est ton adorateur qui vient resider chez Toi et Tu es Ie 
meilleur hote. Pardonne lui ses fautes et elargie son entree». 

Ibn 'Omar a recommande de reciter Ie debut et Ia fin de la Sourate 
«La vache» ala tombe apres l'enterrement. Bayhaqy I'a rapporte selon 
une chaine de transmission bonne. 

11 - Le statut de l'insinuation apres l'enterrement: 

Quelques ulemas et Chafi'y ont recommande d'insinuer au decede 
apresJ'enterrementd'apres ce'que SaId Bin MaI}SUf a rapported'apres 
Rached Bin Sa'd, Dumrata Bin Habibet H~kim Bin 'Umayr'(qui sont des 
adeptes): Lorsqu'on finiti'enterrem<;:niet 'tes gens quittent'l'endroitJl est 
recommandb de dire au dbced6' asa tombe: 0 tel, dis il n'y a de Dieu 
qu'Allah. J'attestequ'H n'y a de Dieu qu'Allah, atrois reprises. 0 tel dis: 
mon Seigneur c'est AUah, ma religion c'est l'Islam et monprophete 
Muhammad (que la benediction etla paix de Dieu soient surlui) puis on 
quitte aussi. 

Ceci a etb not&chez Hafez dans son livte«Talkhis» mais il ne l'apas 
CQmmente. 

Tabaranya rapporte d'apresAbu Umamata: «Lorsquequelqu'un 
parmi vous meurt, apres avoir essuyer les.able que qUylqu'unse pIet sur sa 
tombe et lui dit: 0 tel fils de telle. 11 entend mais ne repond pas, puis qu'il 
repete: 0 tel fils de telIe, il s' asseyera. Puis une troisieme fois: 0 tel fils de 
telle. ' " 

II dira: gm(le moi Ii)ieute pardont1er~.fllais VOJlS <A:esent~z pas. Alors 
qu'illui dit: mentiQnne ce quet.\l fais.sortiravec toi de la vie: l'attestation 

. '-' ,,":: , ! ., i 

141 




qu'il n'y ade'Dieu qu'Alhlh et que<,Muhammad est son -adorateur et son 
Messa'ger, 'que tu acceptes Dieu ton Seigneur; I"ISlam ta religion, 
Muhammad tort prophete et Ie Coran fon Imam. 

Munkir et Nakir se prennent alors par la main et <;lisent: Allons-y 
qU'est-ce qu'ona a faire chez queHiu'un qui connaJtsonargument, 

Un homme dit: 6 Messager de Dieu! Si on ne connait pas Ie nom de 
~~~ \ 

- On l'attribut a sa mere 'Eve. II dit: 6 tel fils d'Eve. 

Hafez dan son livre «Talkhis» a dit: La chaine de transmission de ce 
hadithest bonne. AI-Diya' l'a fortifie en Ie mentionnatit dans ses statuts. 

Dans sa chaine it y a'Asem Bin 'Abdullah qui est [aible. EI
Haythamy a dit apres l'avbir etudi6: II' y a dans sa chaine des personnes 
que je ne connais pas. 

Nawawy a dit: Ce hadith, meme qu'il est faible, on peut en tcnir 
compte. . 

Les nouveaux ulemas se'sont mis d'accord sUr Ie fait d'etre gracieux 
enversles hadiths concernants Ie m~rite, I'enviation etTaredoute.I1 s'est 
appuye sur deshadiths tels:«Demandezlui fa constatation, et la demande 
de 'Amro Bin EI-'As qui sont tous deux authentiques. 

Au pays d'El.,Gham on appliquececijusqu'a maintenant. Les 
Malekites ont choisi les hadiths bien connus, les hanbalites trouvent que 
l'insinuation est haYssable: 

EI-Athram a dit: J'ai demande aAhmad: QU'est-ce qu'ils font? lIs se 
mettent sur la tombe du dCfunt et disent:6.tel fils de telle;,... ~, 

II repondit: je ne connais autre que les habitants des pays d'EI-Cham 
qui ont fait ceci a la mort de Abu Mnghira. 

On rapporte ceci d'apres Abu Bakr Bin Abu Maryam. 
. , ". . . 

Leurs cheikhs disent. qu' on lefaisait et Ismail bin'Ayyach Ie 
rapportait, en ilJdiquant Ie hadith de Abu Umamata. 

La construction des·tombes selon ·Ia tradition 
II est de la traditiond'eIeve'r latombe d'un empande la terre afin 
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qu'on aper99ive que c'est une tombe, il en est par suite illicite de l'eIever 
plus que ~a. D'apres ce que Muslim et d'autre ont rapported'apres Harun 
que Thumamata bin Chufay a raconte: Nou etions en compagnie de 
Fudalata bin 'Ubayd au pays des romains aRoudes, un ami s'est decede, 
Fudalata a ordonne qu'on egalise la terre de sa tombe et dit: J'ai entendu 
Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) ordonner 
d'egaliser la terre· des tombes. 

Abu AI-Hayaj AI-Asady a raconte: 'Ali bin Abu Talib m'a dit>Est-ce 
que je t'apprends ce que leprophete (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) m'avaitappris? Ne laisseaucune slatue sansque tu la detruise ni 
une tombe elevee sans que tu l'egalises. 

Tirmidhy a dit:«Les ulemas admettent cet avis. Ils considerent 
haissable d'elever la.tombe plus d'un.empan de laterrepour qu'onpuisse 
aper~evoir que c'est une tombe afin de nepas s~y asseoir ou se mette sur». 
Les gouverneurs detruisaient alors ce qu'on avait eleve des tombes -plus 
que Ie licite - conforrnement ala tradition authentique. 

Chafi'y a dit: Je n?aime pas qu'on ajoute ala torpbe de la terre autre 
que cene creusee de la tombe elle-meme, je n'aime pas non plus qu'on 
1'6leve-plus qu'tin eIilpan, ni qu'on batisse oU qu'on platre sur e1le car ceci 
res semble ala decoration,et la uecoration n'est pas reservee aux;iombes. 
De -meme queje n~ai pas vu les tombesdes emigrants ou de Ansars 
platrees, et les gouverneurs ont detrults ce quia ete bati des tomoos,les 
ulemasn'ont pas considere ce fait carnrne un vice. 

Chawkany a dit; Ce qu'on cannaitc'e:,s,tqu'il est illicite d'elever les 
tombes plus que Ie permis. Les compagnolls de Ahmad et de. Chafi'y et 
Malek ont declare ceci. 

Les Imams Yahya et Mahdy dans leur livre «EI-Ghath» declarent que 
ce fait n'est pas illicite car il a ete f~it par les predecesseurs sans qu'on 
declare ceci comme abominable. Mais ceci n'est pas vrai car les suivants 
n'ont pas preuve sur lescbos.es probabies ce qui fait de l'eI~vement des 
tombes une chose illicite e.st rule opinion probable. 

Ce hadith comprend qu'il est illicite egalemehtdebatir des voutes de 
crainte qu'on ne les considere comme des mosquees et Ie Messager de 
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Dieu (que Ia benediction et lapaix de Dieu soient sur lui) avait maudit 
celix qui prenneht les tombes pour des mosquees. 

Notons bit;n que les musulmans ont Qati par la suite,des mosquees en 
les eIevant. 

Les ignorants les ont pris comme les incf()yants prenaient les fctiches 
et puis iis les ont glorifie croyant qU'elles peuvent apporter Ie bien et 
chasserle mal. Ils les ont alor-&collsiderecomme/unlieu de.demandes et 
refugepQur la reus site des choses. Ils leuront ~mande ce qu'on demande 
au Seigneur et lesont visite.Enfin ilsont fait des choses Ii faire pleurer 
l'Islam sur eux. Nous sommes tous Ii Dieu,et c'est Ii Lui que nous 
retournons, par suite nous signalons que ces ignorants ont ose jure par 
Dieu incorrectement puis si on leurdit: partelle et telle personne Us disent 
la verite et c'est un polytheisme'plus grand que Ie polytheisme lui meme 
parce qu'its ont accorde Ii Dieuun second associe qui a plus de valeur que 
lui. 

Les Ulemas ont permis de detruire les mosquees et les voutes qui ont 
ete'baties sur les tombes. 

Ibn Hijr dans son livre «Zawajir» a dit: II faut atoute. alluredetruire 
les mosquees et les voutes qui se trouventsur les tombes parce qu'elles ont 
ete construites par desobeis~anoeau Messagerde Dieu (sur lui la 
benediction etla paix de Dieu) puisqu'il a .o.rdonnede les detruire. II en 
est de meme d'eloigner toute lampe Ii gaz ou l!utre destombes. 

Les Tombes convexes ou plates 

Les Ulemas se sontmis d'acdbrd sur Ie fait qu'ilest permis d'essuyer 
la terre des tombes d'une maniere convexe ou plate. ' 

Tabary a dit: Je n'airhe pas qu'on depasse les deux sens du hadith: 
1'6Iever d'un empan de la terre d'uIie maniere convexe OU I'Clever plate se 
sont mis en des-accord sur Ie meilleur cas. Alors te juge" Ayyad a rapporte 
d'apresla- plupart des savants qu'il est meilleur de les clever convexes 
parce que Sufyan An-Nammar lufa racont6 qu'il avait"vu la tombe du 
prophete (que la benediction et la paix de Dietl soient sur lui) convexe. 

Bukhary a rapporte ce hadith. 
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Abu Hahifa, Malek,~ Ahmad; Muzny et beaucoup des chafi'ites 
admettent cet avis. 

Quant au Chafi'y lui meme il trouve que la maniereplate est meilleur 
du fait que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) avait 
ordonne d'essuyer Ie sable. 

Indiquer I'endroit de la tombe 

II est permis de mettre une indication sur la tombe comme une pierre 
ou un baton pour connaitre l'endroit, d'apres ce que Ibn Maja a rapporte 
d'apres Arras que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
avait mis une pierre sur la tombe de 'Uthman Bin Maz'un. C'est it dire 
qu'it avait mis une pierre pour indiq\leI} et preciser l'endroit. 

Dans Ie livre «Zawaid>!; c:'est une chaine de transmission bonne que 
Abu Dawud a rapporte d'apres AI-Muttaleb bin Abu Wada'a. Dans ce 
hadith: II a prisJa pi~rreet l'a mis du c;6tege la: tete puis dit: «J'indique 
l'endroit de la tombe de mon frere pour enterrer ensuite ceux qui meurt de 
rna famille, pres de lui». 

, Le hadith comprenq la recommandation d'assemblerles decedes 
d'une meme famille dans une meme cimetiere afln qu'on puisse les visiter 
et leur invoquer Dieuensemble. 

Se dechausser aux cimetieres ' 

La plupart des ulemas ne trouvent pas du mal it marcher chausses 
parmi les tombes;:: 

Jair bin Hazim a dit: J'ai'vu Et:·Hasan et Ibn Sirine marcher chausses 
parmi les tombes. 

Bukhary, Muslim, Abu Dawud et Nasa'y ont rapporte d'apres Anas 
que leprophete (sur lui la benedictionet la paix de Die\!) a dit: Lorsqu'on 
depose Ie defunt dans satombe, et onquitte l'endr0it, Ie defuntentend la, 
voix des semelles». 

l'Imam Ahmad a d:msidere comme haissable Ie fait de marcher parmi 
les tombes avec des'sotdiers d'apres ce que Abu Dawud, Nasa'y et Ibn 
Maja ont rapporte. 
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Bachir l'esclave affranchi du Messager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) a rapporte que Ie Messager de Dieu (sur lui 
la benediction et la paix de Dieu) avait gronde un homme qui marchait 
parmi les tombes en portant des souliers illui dit: «6 toi qui portes les 
souliers! enleve les». 

L'homme lui regarda et lorsqu'ille reconnut it enleva ses souliers et 
les jeta. 

Khataby a dit: II parait que Ie prophete (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) a considere ceci comme haissable parce que les souliers sont 
les vetements des riches et il a voulu qu'on entre les cimetieres avec 
modes tie et qu' on porte les ve,tements'des gens humilies. 

Ahmad considere cecihaissableseulements'il n'ya pas d'excuse mais 
s'il y a excuse qui empeche l'homme de se dechausser comme les aiguillons 
et les souillures"alorsillui est petmis de les laisser. 

l'interdiction de couvrirles tdmbes 
II n'est pas licite de couvrir les tombes du fait que c'est de ladepense 

de l'argent pour une chose illegale et de l'egarement des gens. 

Bukhary et MUslimOlit rapporte d'apres ' Nclia que Ie prophete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu) etait sorti dans une expedition alors 
eUe mit un tapis de sol sur la porte. Lorsqu'il revint ille tira tres fort qu'il 
Ie dechira et dit: «Dieu ne nous a pas donne l'ordre de vetir les pierres et 
I 'argile». ~. .... ' .. , 

l'interdiction de batir des Mosquees 
etfaire des constructions surles tombes 

Tous les hadiths authentiques ont ete bien clairs sur Ie fait qu'it est 
illicite de batir des Mosquees sur les tombes ~t de faire des Gonstructions. 

1 - Bukhary et Muslim ont rapporte d'aprcs Abu Hurayra que Ie 
prohpete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Que. Dieu.batte 
les juifs, ils ont fait des tombes de leurs prophetes des Mosquees». 

2 - Ahmad et les auteurs des livres. «Sunmp> al'exception de Ibn Maja 
ont rapporte, Tirmidhy l~a considere comme bon d'apn!!s Ibn 'Abbas: «Le 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a 
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maudit les visiteuses destombes ~t ceux qui batissent sur ~lles des 
Mosquees et font des constructions quelconq~es. .! .•.. . 

3 .,. Dans Ie livre «8ahih»de Muslim,d'apres"AbduIHih EI-Bajly: j'ai 
entendfr le,Messager de Dit5U (que la benediction et la ;paix de Dieu soient 
sur lui) cinq minutes avant de mourirdire: <de me dispense aupres de 
Dieu de prendre un cherami parmi vous. Dieu a lui l'omnipotence et la 
majeste m'a choisi cher alui comme il avait choisi Ibrahim auparavant, S1 
j'ai Ie choisi de cherir quelqu'un j'aurais choisi Abu Bakr. Ceux qui VOllS 

ont precedeont fait des tombes de\leurs prophetesct leurs pieux des 
Mosquees.Mais vous ne faites pas des tombes d~.t) Mosquees je vous Ie 
defend.»!"'" 

4 - Dans Ie livre «Sahih» de· Mulsim egalement d'apres Abu Hurayra: 
LeMessager de Dieu (sur 'luila benedictionet la paix de Dieu) a dit: 
«Dieua maudit les juifs et les chretiens ils ont fait des tombes de leurs 
prophetes des Mosquees»(l). 

Bukhary et Musl.im ont rapport~ ~'apres 'Alchaque Dmm f(abiba et 
Dmm Salama avaient raconte'au prophete (sur lui hI. benediction et la 
paix de Dieu) qu'e'lles 'avaient vu uneeglise en Eth,iopie dans lp.quelle il y a 
des photos et desdessins. Le M,essager (sur lui la benediction et lapaix de 
Dieu) 'leur reponrlit: «Ceux la batissaient sur la tombe d'un homme pieux 
une Mosquee et ceux la sont les pires des hommes, Ie jour de la 
resurrection» . 

L'auteur du livre «Mughny» a dit: II n'est pas permis de batir sur les 
tombes des Mosquees pour Ie dire du prophete(que la benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui): «Dieu a maudit lesvisiteuses des tombes et 
celles qui en font des Mdsquees et font des constructions quelconques». 

Abu Dawud et Nasa'y ont rapporte ce hadith. 

La version de Nasa'y: Le Messager de Dieu (sur lui la benediction et 
la paix de Dieu) a maudit ... etc. 

Si c'etait permis Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix 
de Dieu) n'aurrait pas maudit celui qui Ie fait car cecicomprend la 
glorification des fetiches qui est interdit et pour Ie dire du Messager de 
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Dieu (sur lui la benediction etJa paix de Dieu): «Dieu a maudit les juifs ils 
ont fait des tombes de leurs prophete des Mosquees». 

Ce hadith fait l'objet d'un accord. 'Alcha a dit: On n'a pas eleve la 
tombe duMessager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) de 
crainte qu'on ne la considerecomme les Mosquees, et nous savons deja 
que les (etiches ont ete faites par la glorification des gens decedes en 
gravant leurs photos et priant pour eux. 

l'abomination de faire des sacrifices aux tombes. 
Le legislateur a interdit de faire des sacrifices aux tombes comme on 

faisait a l'epoque Anteislamique, pour s'eloigner de la vantardise.Abu 
Dawuda rapporte d'apres Anas que Ie Messager de Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) adit: «Pas de sacrifice en Islam» 'Abdul
Razzaqadit: On sacrifiait une vache ouune chevre a lamOl't des gens. 

Khataby a dit: A l'epoque Anteislamique on sacrifiait des chameaux 
a la tombe des genereux; on disait: Iletait genereux avec lesgens et 
donnait souvent amanger alors no us allons etre genereux avec lui et 
donner a manger aux betes feroces et aux oiseaux, il seraitalors aussi bien 
genereux apres sarnott que sur sa vie, certains parmi ceux qui croyaient a 
la resurrection croyaient que Ceux qu;'oIi leur sacrifiait des betes apres la 
mort, seront ressuscites sur Ie dos d'une monture les autres seront 
ressuscites pietons. 

Il est interdit de s'asseoir, de s'accouder, de s'adosser aU de marcher 
sur la tombe: Ce,ci. est illicite seion ce que 'Amr bin Hazm a rapporte: Ie 
Messager,de Dieu,(que la benediction et la paix de DJeusoientsur lui) 
m'avait une fois vu adosser sur une tombe. II me dit: «Ne lui faispas du 
mal» 

Ahmad a rapporte ce hadith selon une chaine de transmission 
authentique. 

D'apres.Abu Hurayra; Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et 
la paox·de.Dieu) a dit: <dl vous est meilleur de vous asseoir sur une braise 
qui perce vos vetements et arrive avos peaux que d{! vous asseoir sur une 
tombe». 
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Ahmad, Muslim, Abu Dawild, Nasa'y et Ibn Maja ont rapporte ce 
hadith. 

Celui qui Ie considere illicite c'est Ibn Hazm selon ce ql,le Ie hadith 
concerne de crainte. II dit: c'est la doctrine de plusieurs pn~decesseurs, 
parmi eux Abu Hurayra. 

La doctrine de la plupart des Ulemas: Il est halssable. 

Nawawy a dit: La,version de Chafi'y dans Ie livre «AI 'Umm» et la 
plupart descompagnons: 11 est halssable de s'asseoir sur, une tombe. 

C'est la doctrine de la plupartdes Ulemas parmi euxAn-Nakh'y, AI
Lay thy, Ahmad et Dawild. 

11 en est de meme pour l'accoudement et l'adossement sur la tombe. 

Ibn 'Omar parmi les compagnons, Abu Hanifa et Malekarrivent 
jusqu'a la permission de s'asseoir suila tombe. 

Dans son livre «Muwatta'»; Malek dit: II dit: II est interdit de 
s'asseoir sur fine tombepour celui qui desire repondre aun besoin nature!. 
II indique un hadith faibleque Ahmad denie etdit: Ce rt'estrien. 

Nawawy a dit: Ce hadith est faible et denie, Ibn Hazm l'a considere 
comme incorrect. 

Ce desaccord etait tombe sur Ie fait de s'asseoir sur la tombe sans 
intention 'de faire du mal. 

Quant au fait de s'asseoir pour repondre aun besoin naturel, tous Ies 
Ulemas Ie trouvent illicite, comme ils se sont mis d'accord sur Ie fait qu'il 
est permis de marcher sur les tombes s'il y a besoin necessaire comme si 
on ne peut arriver a Ia tombe desiree qui si on marche sur Ies autres. 

l'interdiction de platrer les tombes et d'y ecrire 
D'apres H.bir: «Le Messager de Dieu (sur luila benediction et Ia paix 

de Dieu) a interdit de ph'itrer les tombes, de s'y asseoir et de batir sur 
elles.» Ahmad, Muslim, Abu Dawild et Thirmidhy ont rapporte ce hadith, 
Tirmidhy I'a authentifie. Sa version: II a interdit de plchrer les tombes, 
d'ecrire et debatir sur elle et de marcher sur». " , 
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La version de Nasal: «Qe batirsur les tombes ou de les elever haut, 
de les platrer ou d'y ecrire». ' . . 

Platrer veut dire enduire de platre. La plupart des ulemas ont 
interdits 'ceci plutfif que considere abominable. Ibn Hazm l'a considere 
illicite. 

La sagesse de cet interdiction: 

Quelques uns disent que la tombe est une chose pour la deterioration 
et non pas la tesi'starice et Ie platn! est du decor dontle decede n'en a pas 
besoin. D'autres·disent qu'ifest inferdit parce que Ie platre eI1tre Ie feu, Ce 
quj fait pr:e:uve Ie hadith de Zayd Bin Arqam qui a dit acelui qui a voulu 
batir et platrer la tombe de son fils: Tn asni3.l 'ditpt mal pense, unechose 
qui a touche Ie feu ne doh pas Ie rapprocher. Mais il n'est pas mal 
d'enduire la rombe,de boue. 

Tirmidhya 4it: Quelques "4-Iemas ont memepennis,d:enduire les 
tombes de boue parmi eux EI,.Hasan,El~Basry,Chafi'y dememe. 

D'apres Ja;far ijin Muharnmad,d'apres~o)} ~re: que, leprophete (sur 
lui la benedictiolt et lapaix d~ Dieu soient sur,~ui)avait elevesa tombe 
d'un empan:de.la-terre et enduit.de boue rouge Joute la courinterieur et 
l'a parseme de cailloux. 

Abu Bak~ Najad l'a rapporte ef Hafez dans 'son llvre «Tall<:hi~)) n'a 
rien reclame ason propos. 

C6mme les 'Uleriias ont considere abomin~ble de piatrer les tombes, ils 
ont de meme considere abominable de Ie batir avec'de la brique, du bois 
ou d',enterr~r Ie dHllnt dans \In cercueil,si 1a terre.p'est pas mOlle ou 
humide. 8i la terre est moueOU humide il estnermis de batir avec Ia 
brique ou d'alltres et d'entener l~ defunhians ~.mcercueilsan&,que ce soit 
abominabl~., 

Mughi'rata a rapported'apres Ibrahim: On recommandait la brique 
sechee ettonsideraft la' orlq'lle aboITlimible, on recomtnandaii'les cannes et 
considerait Ie bcris 'ab'ominable . 

. Le hadith concerne l'interdiction d'6crire sur fes tombes cequi veut 
dire meme Ie nom du defunt. EI-HakiI?1 apres avoir ,etudie la chaine de 
transmission dece hadith a dit: La chaine est authentique mais on ne 
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pratique pas ceci car to us les uh~mas musulmans a l'Occident aussi bien 
qu'a l'Orient ecrivent sur les tombes de leurs decedes, et c'est une pratique 
qui a continue jusqu'a maintenant. 

A-Dhahaby a replique: c'est nouveau, on ne nous a pas interdit. 

La doctrine des hanbalites c'est qu'il est interdit pour l'abomination 
de l'ecriture que ce soit Ie nom du dHunt ou des versets coraniques. 

Les Chafi'ites ont dit: Si c'est une tombe d'un savant ou pieux il est 
preferable d'ecrire son nom pour qu'on l~ connaisse. 

Les Malekites disent: Si c'est du Coran, ceci est illicite, si c'est Ie nom 
du dHunt ou la date de sa mort ceci est abominable. 

Les Hanafites disent: il est illicite d'ecrire sur les tombes, mais si on 
craint perdre les traces alors il est permis. 

Ibn Hazm dit: Si on grave Ie nom'sur unepierre, ceci est permis. 

Le hadith concerne l'interdiction d'ajouter la terre creusee de la 
tombe. Bayhaqy a redige ceci dans un chapitre special: «Le chapitre de ne 
pas ajouter ala tombe plus que la terre creusee afin qu'il ne s'eleve pas.» 

Chawkanya dit: «Ce qu'on voit par cet enoncation c'est l'interdiction 
d'ajouter de la terre autre que celle creusee mais certains disent c'est 
l'interdiction d'enterrer au dessus d'un autre. C'est l'augmentation 
interdite.» Chafi'y a considere probable la premiere interpretation il dit: II 
est recommande de ne pas ajouter a la terre creusee pour la tombe une 
autre. II a recommande ceci pour que la tombe ne s'eIeve pas plus que Ie 
demande. Si la tombe ne s'eIeve pas et la terre est augmantee ceci est 
permlS. 

Enterrer plus qu'un defunt dans une meme tombe 
La tradition des predecesseurs c'est d'enterrer chaque dHunt dans une 

tombe speciale. Si on enterre plus d'un dHunt dans une meme tombe, ils 
consideraient ceci abominable. Seulement s'ils leur etait impossible 
d'enterrer chacun seul a cause de la multiplicite des morts ou du manque 
des gens qui enterrent ou leur faiblesse. A cet instant il est permis 
d'enterrer plus d'un dHunt dans une meme tombe. 
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D'apres ce que Ahmad et Tirmidhy ont rapporte et Tirmidhy a 
authentifie: 

Les Ansars sont venus se plaindre Ie jour de Uhud. chez Ie prophete 
(sur lui la benediction et lapaix de Dieu), ils disent: - 6 prophete, nous 
sommes epuises et nos morts sont nombreux, qu'~st ce que tu nous 
ordonnes de faire? 

- «Creusez, elargissez, apprbfondez et enterrez deux ou trois dans une 
meme tpmbe.» Repondit-il. 

- A qui donnerons'nous la priorite? demanderent-ils. 

- Le meilleur reciteur du Coran, repliqua+il. 

'Abdul-Razzaq a rapporte selon une chaine de transmission bonne 
d'apres WachilastaBin Asqa' qu'on enterrait un homme et une femme 
dans une meme tombe, on commencait par l'homIp.e puis la femme. 

le decede ,dans la mer 

Dans son livre «Mughni» il dit: «Siquelqu'un meurt dans un navire 
en pleine mer, Ahmad que Dieu lui accorde sa~isericorde dit: on attend 
un ou deux jours,si on veut debarquer et l'enterrer acondition qu'on ne 
craigne pas sa deterioration sinon c'est adire si on ne veut pas debarquer 
ou si on craint la deterioration alors on lui fait la lotion,on l'ensevelit, on 
l'einbaume, on prie pour lui, on l'attache a un poids tres lourd et on Ie 
jette dans l'eau.» 

C'est l'avis de 'Ata' et Hasan egalement. 

Hasan a dit: on Ie met ~ns un panier et on leje):te4~Ils l'eau. 

Chafi'y a dit: On Ie nie adeux planches et on Ie laisse pour quereau 
Ie tire au rivage peut etre des gens Ie trouvent et l'enterrent, s'ils Ie rejette 
dans l'eau ils ne font pas du mal. Mais la premiere chose est meilleur 
parce qu'il concerne la protection eOacconservation de l'enterrement, et Ie 
fait de Ie rejetter avec deux planches l'expose ala deterioration. 

MeUre des feuiUles de palmier sur les to,il),bes . 
, - , ~ 

, Ii n'est pas legal de ,mettre des feui11~s de palmier sur les tombes. 
Quant acequ'ona rapporte d'apres Bukhary et d'autres d'apres Ibn 
'Abbas que Ie prophete (sur lui la benediction·et la paixdeDieu soient sur 
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lui) avait passe par deux tombes et dit: «Iis souffrent mais ils ne souffrent 
pas pour une grande chose, celui la ne se lavait pas bien de l'urine et 
l'autre se vanta it en marchant.» 

Ii demande alors une feuille de palmier humide, la partagea en deux 
morceaux, les planta sur chacune des tombes et dit: peut-etre 9a allergira 
leurs peines jusqu'a ce qu'elles sechent.» 

Khataby interpreta: Son dire signifie peut-Stre que ses invocations 
pour eux dureront jusqu'ace que les feuilles seche111 ef non pas que les 
feuilles humides ont un effet sur les morts et les feuilles seches non. 

Generalexnent et dans beaucoup de,pays on met des feuilles de 
palmier sur les tombes et ceci n'a aucune origine. 

Ce que Khataby a dit est authentique, et c:'est ce que les compagnons 
du prophete (sur lui la benediction et la paix de Oieu)ont applique car on 
ne rapporte 4'apres aucun d'euxqu'il avait mis des feuilles4e palmier ou 
des fleurs sur les tombes a l'exception de Barida AI-Aslamy qui a 
recommande qu'on lui plante deux palmiers sur sa tombe. 

Bukharya rapporte ce hadith. 

Ii est tres loin a croire qu'il est recommande de mettre des feuilles de 
palmier sur les tombes et les compagnons du prophete (sur lui la 
henediciton et la paix de Dieu) ne connaissent pas ceci, seulement Bari4a. 

EI-Hafez dans son livre «Fath» a dit: «Barida a peut etre pris Ie sens 
general de ce comportement sans saisir qu'il est special a ces deux 
hommes. 

Ibn Rachid a dit: Ii parait d'apres l'interpretation de Bukhary qu'il 
est special a ces deux hommes, pour cela il continua son interpretation par 
la reponse de Ibn 'Omarlorsqu'il v-it'Sur la tombe de 'Abdul-Rahman une 
voile de poils de chevre: enl6ve la vite mon gar90n, ceci voilera son travaiL 
Le hadith de Ibn 'Omar comp()rte que les 90nnes actess.ont comptes pour 
la personne et ce qui se mette sur la tombe n'a pas d'effet. 

La femme quimeurt portant un bebe vivant 
Sila femme meurtportant un hebe vivant, jllui faut une operation 

cesarienne pour lui oter Ie bebe si des medecins bien dignes de confiance 
disent que Ie bebe est encore vivant. 
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Si une femme des gens du livre meurt enportant un bebe musulman 
qui meurt egalementon l'enterre seule. 

Bayhaqy arapporte d'apres Wathila Bin Asqa' qu'il avait enterreune 
chretienne portant un be be musulman dans une cimetiere qui n'est pas 
celIe des musulmans ni celle des chretiens. C'est l'Imam Ahmad qui a 
choisi ceci car elle est athee et ne doif etre enterree avec les musulmans 
pour qu'ilsne subissent de lapeine avec elle. Elle ne doit pas llon plusetre 
enterree avec les chretiens car sOn bebe est musulman et il va subir de la 
peine avec eux. 

La preference d/enterrer dans descimetieres 

Ibn Qudama a dit: L'enterrement dans les cimetieres des musulmans 
est meilleur chez Abu'Abdullah que dans les maisons car 9a ne rend pas 
de la peine aux vivants et cela l'essemble aux residences de l'au-dehL II est 
aussi plus commode pour que les passants lui invoque Dieu et lui 
demande Sa rnisericorde. 

Les compagnons du prophete (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu), les suivants et ceux qui l'ont suivi ontenterre leurs morts aux 
deserts. 

Quelques uns ont dit: mais Ie prophete (sur lui Ia benediciton et la 
paix de Dieu) a eteenterre dans sa maison, ses deux compagnons 
egalement. 

'Alcha repond: On avait fait ainsi de craintequ'on ne prenne sa 
tombe pour une mosquee. 

Bukhary a rapporte ce hadith. 

Le prophcHe (sur lui la benediction et la paix de Dieu) enterrait ses 
compagnons i Baqi' et son comportement et ses faits ont des priorites. 

Ses compagnons ont considere ses specifications. 

Et l'on a rapporte que: «On enterre les prophetes Ii ou ils meurent.» 
Comme protection et differenciation des autres. 

On avait demande i Ahmad i propos de l'homme qui recommande 
de l'enterrer dans sa maison? II repond:Ohl'enterre dans la cimetiere avec 
les autres. 
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L'interdiction de maudire les morts 

II n'est pas licite de maudire les morts ni de rappeler leurs fautes 
selon ce que Bukhary a rapporte d'apres 'Alcha (queDieu l'agree) que Ie 
prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Ne maudissez 
pas les morts car ils sont maintenant arrives al'endroit qui leur est destine 
prix de ce qu'ils ant fait'!» 

Abu Dawud et Tirmidhy ant rapporte selon unechalne de 
transmission faible rapportee par Ibn 'Omar (que DieuleS agree) que Ie 
prophete (sur lui la benediction et Ia paix de Dieu) a dit: 

4,-' 

«Rappelez vous les bienfaits de vas morts, et ne rappelez jamais leurs 
malfaits.»(l) 

Mais Ies musulmans,libertins qui faisaient des d~bquches, ,on rappelle 
• ~ ~ .'i:, .;c ~ "i .. "; • '-~:. ,'." ,- .<. ~. ., ~ 

leurs malfalts s'l1 y a besom cnmme celUl d'avertu les autres de fane 
semblable mais s'il n'y a pas besoin necessaire 'il n'est pas' permis de Ie 
rappeler. 

BukharyebMuslim onLra'PPorte d'apresAnas (que Dieu l'agree): 
Nous.st)mmes passes.par un convoi funebreet no us avons irivoque Dieu 
pour Ie decede alors Ie prophete (sur lui la benooiction et la-p~:tixde Dieu) 
a replique: C'est du. 

Nous sommes passes par une autre et nous avons rappeie les m,~Lfaits 
du mort et Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
replique: C'est du. . 

Alors 'Omar (que Dieu l'agree) a demande: Qu'est-ce qui est du? 

- vous avez invoQue Dien pour Ie pr~mier alors Ie paradis lui a etc du, 
repliqua Ie prophete (qu~)a benooiction et la paix de Dieu soient SUJ; lui) 
et vou~ avez rappe161es~alfaits du'secon4 alors l'eil.fer lui a ete du., y;ous 
etes les temoi~s de Dieu surla terre. ., 

'. II est permis de maudire lesmorts athees 

Dieu fe tres Haut' ~ dit: (II a maudit ceux qui ont rejete la croyance 'en 
Dieu parmi les Isr~liens) 

(I) 
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·~ &~~L q~!f~ ~~r a, 
II dit aussi: (Maudites soient les mains de Abu Lahab,et Maudit soit il 

lui meme). 

~ t~~~< ":1 1,\~ w~ 
.~ ...,.......-''j:"+'~ - .7 

II a maudit Faraon et ces semblables sa malediction est bien claire 
dansle livre de Di~u: 

(Que la malediction de Dieu soit sur les oppresseurs) 

... Larecita1ion duCoranaupres dela tombe 
Les Ulemassesont mis en desaccord sur Ie fait de reciter du Coran 

aupres de la tombe. 

Chafi'yet Muhammad Bin EI-Hasan ont recommande cette recitation 
pour que la benediciton de l'entourage arrive au decede. Le juge 'Iyyad et 
Qarafy chez lesMaiekitesQntrecommande ceci.en conformite avec eux. 

Ahmad trouve qu'iln'est pas mal de reciter Ie Coran aupres des 
tombes. 

Malek et Abu Hanifa ont considere ceci comme haissable du·fait qu'il 
n'est pas de la Sunna. 

Deterrer la Tombe 
Les ulemas se sont mis d'accord sur"le fait que l'endroit ou on enterre 

un decede lui est reserve specialement tant qu'illui reste de la chair et des 
os. Dans ce cas cette tombe est illicite a deterrer. S'il se deteriore et 
devient de la terre il est permis de deterrer la tombe, d'enterre un autre a 
sa place, de planter, de faire des constructions et tout autre besoin. 

Or, si on deterre la tombe et trouve des os encore non deteriores, on 
ne continue pas Ie creusement et on fait revenir la terre asa place, mais si 
on retrouve les os apres avoir termine Ie creusment il est lieite de les 
mettre acOte et d'enterrer un autre avec lui. 
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Celui qu'on enterre avant de prier pour lui, on Ie ressort et on prie 
pour lui, si on n'avait pas lance la terre sur lui, puis on continue son 
enterrement. 

Si on avait commence alancer la terre sur lui il est illicite chez les 
hanafites, les Chafi'ites et une version de Ahmad, de deterrer la tombe el 
Ie ressortir alors on fait la priere tout en Ie laissant sous la terre. Selon une 
autre version de Ahmad: On deterre et on prie pour lui. 

Les trois ulemas ont permis gu'on deterre la tombe pour un besoin 
veridique comme celui de reprendre de l'argent laisse dans la tombe, de 
diriger un deced6 non dirige vers la QibIa, delayer ~eIui qu'on n'a pas 
lave, ou bien ensevelir quelqu'un l11ais ceci acOlJdition qu'on,ne craigne sa 
defaite. 

Les Hanafites n'ont pas 6ted'accord qu'on puisse deterrer une 
tombe. lIs ont considere ceci comme une deformation au decede et ceci est 
illicite. 

Ibn Qudama a dit: Ceei est une",deformation pour celui qui a 
commence achanger, celui Itl on nele deterre jamais. 

II repliqua: Si on l'enterre sans linc~ul;, , 

II y adcU)c ~vis ace propos: Le premier dit qu'on Ie laisse tel qu'il est 
car r objectifde l'ensevelissement c'est la, .preservationet la protection et 
cette protection s'est faite p'!.r la terre. 

Le second dit qu'on d6terre la tombe et qu'on l'ensevelise parce que 
l'ensevelissement est un de.\lOir comme.le lavage. 

Ahmad a dit: Si lefossoyeur oublie ses outils il lui est permisde 
ere user de nouveau pour le~ repr'endre: Il dit apropos des choses qui 
tombent, par hasard c~mme ,del'argent par .exemple: oncreuse pour les 
reprendre. Et.silesparents du defuntlui.rcndent la valeur de-son droit: 

-a cet instant, cela: revient asa gUise, repondiFil. 

A ce p~opos egalemen~, Bukharyarapporte d'apres Jibir que Ie 
prophete (sur luila tien6diction et la paix 'de Dieu) adonne rordre de 
ressortir " AbduilahBiIiubay de sa {ombe, illemltsur ses genoux, cracha 
sur lui un peu de sa saliv~et'le faft porter une CIlemise. ", 
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On ~vaitrapporte d'apres'luiegalement: On avait en terre mon pere 
avec un autreet je fl'at pas acceptececialois j'~i fait ressor~ircet hmnme 
et l'a en terre seul dans une autre tombe. (ce ressortiment fut apres six 
moisdudeces). 

Bukhar'y avait this ces deux hadiths dans un chapitre speciai:'Est-ce 
qu'on fait ressortiile dHdnt de sa tombe pour une raison? 

Abu Dawud a rapporte d'apres 'Abdullah Bin'Amr qu'i!avait 
entendu Ie messaget de Dieu (que la bimediCtion et la paix de Dieu soient 
sur lui) dire lorsqu'ifs sont sorti pour Ta'ef et ont rencontre une tombe: 
c'est la tombe dti Abu Rughal, i1 fut blesse et mort dims cef endroit alors 
on fa enterrela oil il estmort. ' 

On avait en terre avec lui un baton d'or si vous deterrez la tombe vous 
Ie trouverez. 

Alors les gens deterrerent la tombe et trouverent Ie baton d' or. 

Khatabya dit: ceci indiqmtqu'il est permis de deterrer les tombes des 
polythe'istes pour en prendre cequi a de valeur. 

Transporter un mort 

11 est illicite seion les Chafi'itesde transporter un mort d'un pays aun 
autre. Seulement s'ilest tout pres de laMecque, la Medine ou Jerusalem a 
ce moment il est permis de Ie transporter aces pays pour leur distihction 
et leur merite. 

Si Ie decede recommande avant de moudr de Ie transporter aun 
endroit autre que ce pays ci on ne lui execute par son testament parce que 
cela retarde son enterrement et Ie dispose a: la deteriorati'on. 

II en .est de meme pour Ie deplacement d'un mort de sa tombe. 
Seulement pour une raison valable comme s'il est en terre sans lavage ou 
non dirige vers la Qibla ouque la tombe prend de l'humi?ite. 

Dans Ie livre «Minhaj»: II est illicite de deterrer un dHunt pour Ie 
" ,L ~ ,- - '-. 

transporter ou autre sans raison valable comme celIe de l'enterrer sans 
c _.' ", ,_ ,;{! '.' ___ : _ _ 

lavage ou dans un pays pris parforce ou l'enseveljr dans des draps use;, 
ou que de l'argent soit tombe dans la tombe oli qu'on l'ait en terre non 
dirige vers la Qibla. 
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Chez les Malekites il est permis de Ie transporter avant ou apres 
l'enterrement pour une raison comme celIe qu'on craigne que la mer ou 
une bete feroce ne l'avale, pour la visite de ses parents pour lui, son 
enterrement parmi eux ou pour sa benediction dans Ie pays auquel il est 
transporte. A ce moment il est permis de Ie transporter Ie decede a 
condition de ne pas Ie sacrilegier comme s'il creve ou change ou se casse. 

Chez les hanafites il est abominable de transporter un decede d'un 
pays a un autre et il est recommande d'enterrer chaque decede dans la 
cimetiere du pays auquel il est mort. II n'est pas mal de Ie transporter 
avant l'enterrement pour une distance d'un ou de deux miles (distance 
permise pour les tombes) et'il est illicite de Ie transporter apres 
l'enterrement Sans raison valable. 

Si l'enfant d'une femme meurt sans qu'elle l'ait vu et demande Ie 
transporter pour qu'il soit pres d'elle onne lui ,execute pas son desir. 

Les Hanbalites trouvent qu'on enterre les martyrs la ou ilsmeurent. 

Ahmad a dit: Quant aux mar'tyrs selon Ie hadith de Jiibir que Ie 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu'soie:nt sur lui) a dit: 
«Enterrez les martyrs la ou on les tue». 

Ibn Miija a rapporte que Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction 
it la paix de Dieu) aordonne d'enterrez les martYrs a l'endroit ou ils sont 

~ '~. 

morts. 

Mais pour les autres on ne transporte paS les dec6des d'un pays a un 
autre sans raison valable. C'est la doctrine de Uzii'y et Ibn EI Mundhir. 
'Abdullah Bin Malika a dit: 'Abdulrahmiin Bin Abu Bakr fut transporte a 
la Mecque ou on l'enterra. 'Aicha approcha de sa tombe et lui dit: «Par 
Dieu si j'etais presente a ton enterrement je n'aurais petniis' de t'enterrer 
que hI. OU tu as rendu l'iime. Et j'6tais present a ton enterrement je ne 
t'aurais pas visite». 

Ceci est meilleut decrainte que Ie corps ne change pas. 

Maiss'il yavait ,un besoin necessaire, ceci est peqnis. 

Ahmad a dit: Je ne trouve pas du mal a transporter untlecede d'un 
pays a l'autre. 

159 



Zuhry repondit: Sa'dBin AbwWaqqas et Sa'id Bin Zayd furent 
transportk de ' Aqiq Ii la Medine. 

LesCondoleances. 
Presenter ses condoleances c'est exprimer sa sympathiea l'occasion 

d'un deuil pour appaiser Ie chagrin et faciliter Ie malheur d'un afflige. 

Sonstatut: 

les condoleancessont recommandes meme pour les gensdu livre non 
musulmans residents aux pays de l'Islam, selon ce que ~bn Maja et 
Bayhaqy ont rapporte d'une chaine de transmission bonpe d'apres 'Amr 
BinHazm que Ie prophete (sur lui la benedictio.n et lapaix de Oieu) a dit: 
«Chaque musulman qui presente ses condoleances a un frere 
coreligionnaire afflige d'un malheur, Dieu a lui l'Omnipotenceet la 
Majeste Ie vetira paries draps de la .dignite Ie jo.ur de la resurrection». 

cette recommandation est pour une fois. 

II est recommande que les condoleances soient presentees atoute la 
famille du defunt, ages et jeunes, hommes et femmes, mais les Ulemas ont 
exceptela jeune fine seduisante. 11s ont dit: Seulement ceux qui lui sont 
illegaux au mariage lui presentent leurs condoleances. 

Ceci est pareil avant OU apres l'enterren'lent, maisque <;a ne depasse 
pas les trois jours. excepte si la personne qui vient presenter ses 
condoleances etait en voyage ou que la personne parente au defunt etait 
en voyage ace moment on peut depasser les trois jours. 

Sa formUIe: 

On presente ses condoleances par n'importe queUe formule qui peut 
alleger Ie malheut: et aboutir Ii la patien,ce. 

Bukhary a rapporte d'apres Usama Bin Zayd (que Dieu les agree) 
que la fille du prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) lui avait 
envoye dire qu'un de ses enfants e.st decede et luldemandait de venir chez 
el1e. II envoy a al6rs lui dire: «Ce que Dieu a repris lui appartient, ce qu'il 
avait donne lui appattientaussi, chaque chose a chez lui une date 
determinee, qU'elle se patiente et compter ceci chez.Dieu». 

Tabarany, Hakim et Ibn Mardawayh ont rapporte selon une chaine 
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dont un des transmetteurs est faible d'apres Mu'adh Bin Jabal (que Dieu 
l'agree) qu'un de ses flis est .deced6 alors Ie prophete (sur lui la benediction 
et la paix de Dieu) lui envoya ses condoleances, il dit: «Au nom de Dieu Ie 
tout misericordieux Ie tresmisericordieux, de Muhammad Ie Messager de 
Dieu aMu'adh Bin JabaL Que Iapaix soitsur toi,je demande Ie merci a 
Dieu a ta place qu'il n'y a autre Dieu que lui par suite que Dieu 
t'agrandisse hi recompense, et te patiente. Qu.'il'nous,accorde avec toi Ie 
fait d'etre remerciable car nos ames, nos biens et nos paTents sont des 
dons agreables qu'il nous accordej que Dieu t'accorde une jouissance par 
lui et qu'ille reprenne en t'accordant unegrande recompense asa place. 
Prie, demailde lui la misericorde de Dieu et Ie bon chemin soit patient, 
n'efface pas ta recompense par une impatience, tu regretteras. Connais 
bien que l'inquietude et l'emotion ne rendent jamais un mort ala vieni ne 
cha~sent un malheur. Ce qui est arrive est ccnt. Que la paix soit sur toi». 

Mais cette version est faible et ne peut faire preuve car Ie fils de 
mu'adh es~ decede deux ans apres la mort. du prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu). 

Chafi'y a rapporte dans son livre «Musnad» d'apres Ja'far Bin 
Muhammad d'apres son pere d'apres son grandpere: Lorsque Ie Messager 
de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) fut de cede on entendit 
quelqu'un dire: En Dieu est laconsola,tion de tout malheur, et Ie 
remplacement de tout chose perdue et la compensation de chose ratee. 
Ayez con fiance en Dieu, et demandez a luice que vous souhaitez, car 
l'afflige est celuiquiest depou,rvu de recompense». Sa chaine de 
transmission est faible. 

Les UU~mas ont dlt: Lorsqu'un musulman presente ses condoleances a 
un autre, i11uidit: Que Dieu agrandisse fa rec~nipense ameliore ta 
consolation et pardo nne ton decede. 

Si un musulrria~ presente'ses condoleancesa un athee illui dit: Que 
Dieu agrandisse Ia recompense et ameliore ta consolation. 

Si un athee presente ses condoleances aun musulman it luLdit: Que 
•Dieu ameli ore taconsolation, et pard9nne ton defunt. 

Si un athee presente ses condoleancesa unathee illui dit: Que Dieu 
t'accorde une bonne suite. 
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Quant ala reponse ondit: Que Dieu t'accorde unerecompense. 


Chez Ahmad on est Iibre deserrer la main ou de ne pas la serrer. 


Si on voit quelqu'un qui dechire ses habits,on lui presente ses 

condoleances parce qu'on ne quitte pas un bienfait pour un malfait. 

Commen,t presente, i-on ses condoleances? 
Ilest de la Sunna de presenter ses condol<~ances et de quitter l'endroit 

pour continuer ses affaires sanss'asseoiL C'est ce que faisaient les pieux 
auparavant: Chafi'y dans son livre «AI Umm» a edit: Je trouve les 
assembles haissable meme si on .ne pleute pas parce que 9a declenche Ie 
malheur de nouveau. 

Nawawy·a dit:'Chafi'y efses'compagnons (que Di<m.!eur accorde sa 
misericorde) ont dit: I1 est haYssable de s'asseolr lorsqu;on presente ses 
condaleances. 

Cequ'on designe par s'asseoir c'est Ie fait de s'assembler dans la 
maison pour que les gens viennent rendre'visite et presenter leurs 
condoleances. 

II n'y a pas de difference entre homriieet femme. 

Mahamilya rapporte cecid'apres Chafi'y (que Dieu l'agree) il dit: 
Dans un hadith authentique: «To ute chose inventeeest uneinnovation et 
chaque innovation est un egarement». 

Ahmad et beaucoup des Ulemas hanafites sont d'accord avec cet avis. 
parmi les hanafites il y a ceux qui se sont avances dans I'etude qui ne 
trouvent pas du mal des'as,sembler pour recevoir les condoleances pour 
troisjours seulemerit mais dans un endroit autre que la Mosquee et sans 
commeftre des inteidits. 

Ce que font les gens de nos jours des assembles de funebre, de 
depenser l'argent sans besoin et se vanterles uns devant les autres par des 
choses inventes et' innoves est totalement illicite, contredit la Sunna et se 
conforme avecles traditionsanteislamiques. 

Beaucoup ont depasse ceci afaire un quarantit~rhe jour comme un 
sOllvenirde deuil et d'autresJont souvenir Ie jour d'un an passeou de 
deux, ce qui est en desaccord avec la logique. 
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La visite de~ tombes: 
La visite des tombes est.recommandee pour les·hommes. 

En effet, Ahmad, Muslim et les auteurs des Sunans ont rapporte 
d'apres Abdullah bin Barida d'apres son pere: Le ¥essager de Dieu (que 
la bem!diction et lapaix de Dieu soient sur lui) adit: <de vous avais inter
dit de visiter les tombes, vous pouvez Jis, visitez. Cys tombes lei vous rap
pellent l'au-dehl»; l'interdjctionetaita caus~ du r~pprochement de leur 
epoquc de l'antiislam. 

A ce moment les gens ne s'abstenaient pasdu langage inconvenant et 
grossier; cependant qualid il se sont convertis a l'Islam et ils ont connu ses 
principes, Ie legisteur leur a pemlls de les visiter.' 

D'apres Abu Hurayra: Le Mes~ager de Dieu (quela benediction et la 
apix de Dieu soient sur lui) a visiteJatombede sa nH.!re,.i1 a pkmre eta 
fait pleurer ceux qui l'entouraient,alors Ie Messager de,Dieu(que la bene
diction et la apixde Diell,.so,ient sur lui) a dit:.~<J'ai cibnande a DiL'U de 
pardonner l11a lTIb-~a causedt;'mon interc~ssi~nil a'refltse, je lui ai de
mande de viSIter sa tombe, il m'a accordesa permis~ion, alorsJaite~ ceci 
car 9a rappelle la mort» Ahmad, Muslim et les auteurs des Sunans-a l'ex
ceptloride Tirmidhy-ont rapporte ce hadith. 

Puisque Ie but de fa visite est Ie rappeH:t I'estime. 

La.visite des t01:nbes des incroyants est permisepour Iameme raison; 
si ces derniers etaient injustes et Dieu les a peri ,po,ur leur injustesse, 
pleurer et montrer Ie bes.oin de Dieu sontacceptables quand on passe par 
leurs tomhesd'apres Bu,khary q'ui a rap,porte d'apres Ibn Omar: Le 
Messager de Dieu(que la benedictionet la apix de Dieu~oient spr lui) a 
dit a.ses compagnons quand ils sop:tarrhres au lieu defendu: Thamud. 

«Nes visitez pas lespersecuteurs qu'en pleurant, si vous ne pleurez 
pas, ne les visitez pas, vous n'allez"pas subir le-meme resultat» . 

. Laqualite de~a visite: 

Lorsque Ie visiteuf arrive alatombe, il se dirige vers Ie derurit, ille 
salue, il prie pour lui, et on note dans-ce contexte: 
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1 - D'apres Barida: L~ Messagerde Dieu{que la benediction et la 
apix de Dieu soient surhii)a appris aux gens lorsqu'ils visitaient les 
tombes, de dire: «(Salut morts croyahts et musulmans, et si Dieu Ie veut 

, nous serons les uIterieurs et nous demandons :i Dieu pour vous et pour 
nous la bonne sante» Ahmad, Muslim et autres ont rapporte ce hadith. 

2 - D'apres Ib~ Abbas:..Le Messa'getde Dieu (que la' benediction et la 
apix de Dieu soient sur lui) a passe par les tombes de la Medine il s'est 
dirige vers eux an disant:(Salufmorts, que Dieu nous pardonne. Vous 
etes nos predecesseurs et nous' sommes les suivants. Tirmidhy a rapporte 
ce hadith. 

3- D'apres Alcha: «Toutefois que Ie Messager de Dieu(que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) etait~hez eUe, i1 sortait :i la 
fin de la nuit se dirigeait vers Baqi) et disait: «Salut communaute 
croyante 

Sf Dien Ie veutnous serons les ulterieurs, 5 Dieu pardonnez les gens 
du gharqad» Muslim a rapporte ce hadith. 

4 - On a rappotte d'apres eUe aussi: j'a'idit: Prophete de Dieu que 
dois-je leur dire? il a repondu: dis:Salut morts..;croyaIits et musulmans, 
que Dieu 80it misericordieux sur les devanci~rs et les ulterieuts, et si Dieu 
Ie veut nous serons les suivants}}. 

AlOrs que-ce que-certains ignorants, font, essuyantpar la main les 
tombes, les embrassant, et toumant autour d'eux sont des heresies illicites 
qu'it faut eviter et qu'it est interditde faire; tandisque sic'etaitJe ca:s :i la 
Ka'ba, ces actes peuvent etre appliquees sur la tombe d'un prophete, tout 
Ie bien estdaIis la filature,;tout I'emaFdans laprofession des heresies. Ibn 
Qayim adit:'LeMessager de Dieu (queiabenedictioll et la paix de Dieu 
soient sur lui}visitaitles'tombes'pduf prier pour les rnorts; pour 'leur 
dem'ander la rnisericbrdede Dieu et son pardoriles polythelstes'ont tefuse 
Ie fait de ne pasinvoquer par l'liltermediaire dtnnort. I1s011t insiste':i 
I'intermedier en jurant par Ie Iiom~de Bien ellui demander 'besoin et aide 
eLs'a.dresser 4lui, au C01,ltr~ip;~ de)a,£Oll,<Jltitc,.du ¥essager {sur luj soit la 
benediction ~tlapaix).,qui etait en ~5\veurpu 111Qnotp.,eisme.et de 
bienfaisance pour l~mortalors que 'cefle~'des premie~~ est une idolatrieet 
une offense pour leurs am~ ~tpQurs le'w.Q!'t"e~tpes personnes se divisent 
en tro;sgroupes: ceuxqlli prjaientpour Ie mort, ceu,x qui priaient l'ar son 
intermedialre et ceux quiI>riai~n{s1ir·sa:tombe,d il&trotivaiep.t que la 

164 


http:111Qnotp.,eisme.et
http:de)a,�Oll,<Jltitc,.du


priere sur la tombe est meilleure que celIe, executee dans les mosquees Or 
celui qui contemple la conduite du messager de Dieu (sur lui soit la 
benediction et lapaix) et ses compagnons remarquerait la difference entre 
les deux manieres. 

La visite des femmes pour les tombes 

Malek et certains hanafites etd'apres Ahmad et la majorite des 
ulemas ontpermis aux femmes de visiter lestombes et ceci d'apres Aicha: 
6 Messager de Dieu, comment dois-je m'adresser aux morts-c.a-d lorsde 
sa vi site pour les tombes-en effet Abdullah bin Abi Mulayka a deja 
precise: Ai:charevenait l;ln jour des tombes, j'ai dit: 0 mere des croyants, 
d'ou venez-vous? elle a repondu: de la tombe de mon frere Abdul 
Rahman. Je lui ai dit: Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui) n'avait pas interdit la visite des tombes? eUe a 
repondu: Oui, il l'a fait au debut, ensuite il l'a permise. Hakem et 
Bayhaqy ont rapporte ce hadith. 

Bistan bin Muslim albani s'est singularise a ce propos. Thalabya dit 
que c'est vrai. 

Dans Ie livre sahih, d'apres Anas: Le Messager de Dieu a vu une 
femmepleurer sur la tombe de son fils, il lui a dit: crains Dieu et 
patientes, eUe a dit: Q'as-tu dans mon malheur? Maisquand il est parti, 
on a dita la femme: C'etait Ie Messager de Dieu (que la benediction et la 
paix de Dieusoient surlui) eUe a ete etonnee et s'est rendu au domicile du 
prophete mais ellen'a trouve de concierge, alors eUe a dit: 0 Messager de 
Dieu je ne t'ai pas connu.il a dit: «La ,patience est en premier choc», et on 
reconnait que Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) a vu la femme sur la tombe et il ne l'a pas empeche. 

Et puisque la :visite est pour se rappeler Pau dela, et puisque les 
hommes ainsi que les femmes participent a cet acte, en fait les hommes 
n'ont pas besoin de eet acte plus que les femmes. 

On a considere comme haissable la visite des femmes a cause du 
hadith du Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient 
sur lui): «Dieu maudit les visiteuses des tombes» Ahmad, Ibn Maja et 
Tirmidhy ont rapporte ce hadith et Qurtflby a dit: La malediction precitee 
dans lehadith est attribuee a ct:l1es qui visitent les tombes tres souvent 
eUes exagerent dans leur acte perdant ainsi Ie droit ducmari faisant Ie 
maquillage et ee qu'il peut en resulter comme cris ... etc. 
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Et l'on peut dire: .. ces conditions ont ete assurees il n'y a de mal de 
leur accor4er 1a permission surtout que les hommes et les femmes ont 
besoin de se nippeler la mort. Chawkany a di.t~commentant les paroles de 
Kurtuby-: C'est ce hadith qli'il fait adopter pour concorder 1es differents 
hadiths concernant cette affaire et qui sont contradictoires en apparence. 

les actesdont Ie mort benefide. 

Est-ce permis d'accorderla gratification au Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui)? 

On s'est mis d'accord sur ce qui suit: Le mort tire profit des actesde 
bonte qu'it a accompli pendant sa vie, d'apres ce que Muslim etles 
auteurs des Sunans onfrapporte d'apres Abu Hurayra: Le Messager de 
Dieu (que 1a benediction et la paix de Dien soieht sur lui) adit: «Si Ie fils 
d' Adam meurt, son travail cesse al'exception des trois actes suivants: une 
au meme, un savoir dont on profite, ou un bon filqui prie Dieu pour lui» 
et Ibn Maja a rapporte d'apres Ie Messager (sur lui soient la benediCtion 
et la paix):ceque lecroyantprofite de son travrul et de ses bienfaits apres 
sa mort sont: un savoir qu'il a acquis et a repandu, un bon fils qu'il a 
laisse, un Coran qu'it a herite, une Mosquee qu'il a construit, une maison 
qu'il construit pour un pauvre ou une aumone qu'i1 a: donne de son argent 
(durant sa vie et quand iletait en bonne sante) quand il etait vivant, en 
fait Ie mort beneficie de tous ce actef) apres samoTi». Muslim a rapporte 
d'apresJarir bin Abdullah: .Le Messager de Dieu(que la.benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) aditzCeluiqui execnte .nne bonne habitude 
dans l'Islam auraenechange'une recompense runsi que la.re(mmpensedes 
ceux qui executerontcette habitude apressa mort sans que les 
recompensesde'ces derniers soient diminuees;et celuiqui edicite nne 
mauvaise'habitudedans l'Islall\ sera charge de cette faute qu'il a·commis 
ainsiflue du pechedeceux qui commettront gettehabitude ames sa mort 
sans diminuer du volume.d.es,p~hes de ces derniers. Quand aux aGtes 
execut~~par autrqisont lessuiva~ts: 

1 .Ptler·pour luietdemander a Dieude·le p&Tdonner: Ceciest 
tinanime grace aux. pa:rolesde Dieu·le tres haut: 

«Ceux qui Viennenf apres diserit :6 notr~ Seigneur pardOimenous et nos 
freres qui ooteu la foi avant~ous, nee met pas:Ia halne pour les croyants 
dans nos creur, notre Seigneur tu estle clement et Ie Misericordieux»: 

... . I· 
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Et d'apres Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) qui a dit: «Si vous priez pour Ie mort, soyez fidele». On 
avail appris de la priere du Messager de Dieu (que la benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui): «Oh Mon Dieu! Seigneur! pardonnez nos 
morts et nos vivants». Les predecesseurs et les successeurs prient pour les 
morts et demandent aDieu d'avoir pitie d'eux et de la pardonner sans la 
reprobation de personne. 

2 - L'aumone: Nawawy: a rapporte qu'a l'unanimite l'aumone peut 
etre faite au nom du mort et la gratification result ante Ie touche soit si elle 
etait faite par un fils ou autre. D'apres ce qu' Ahmad et Muslim et autres 
ont rapported'apres Abu Hurayra: Un homme a dilau Messager de Ditm 
(que la benediction et la paix de Dieu soient surlui): Mon pere est decede 
laissant de l'argent sans 1aisser un testament peut - i1 racheter ses peches si 
je donne l'aumone en son nom? il a dit: Oui. D'apres Sa'd bin 'Ibada: sa 
mere est decede, alors ila dit: «0 Messager de Dieu,ma mere est morte, 
donnerai-je l'aumone en son nom? i1 a repondu: Oui. J'ai dit: QueUe est la 
meilleure.aumone? il a dit: donner de l'eau. 

Ahmad, Nasa'y et autres ont rapporte ce hadith. 
it est interdit de donner l'aumone dans Ie lieu des tombes ni pen,dant 

1es funeraiUes. 
3 - Le jeune: Bukhary, Muslim ont rapporte d'apres Ibn 'Abbas: Un 

homme est venu chez Ie Messager de Dieu (que la benediction et 1a paix 
de Dieu soient sur lui)et i11ui a dit: ma mere est decede n'accomplissant 
pas un mois de jeune, dois - je Ie faire it sa place; il a repondu: Sivotre 
mere est endettee, n'allez-vous pas payer ladette? i1 a dit: Si. Alors il a 
reprit: Ie devoir de Dieu est Ie plus meritant d'etre accompli». 

4 - Le pelerinage: Bukhary a rapporte d'apres Ibn'Abbas: Une 
femme de JUhayna est venu chez Ie Messager de Dieu et eUe lui a dit: ma 
mere a voue de peleriner or eUe est morte avant de Ie faire, dois-je y aller it 
sa place? II a dit: pe1erinez it sa place, si votre inere etait eridettee, n'allez 
vous pas regler les dettes? 

5 - La priere: D'apres Qathy: Un homme a dit: 6 Messager de Dieu, 
j'avais un pere et une mere pour qui j'avais une pictc filiale pendant leur 
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vie, comment dois je perseverer cette piete apres leur mort? Ie Messager de 
Dieu (que la benediction et lapaix de Dieu soient sur lui) adit: «apres 
Ieurdeces, 'la piete consistea prier pour eux pendant fa priere, et de jeuner 
pour eux avec ton jeUne». 

6 - La recitation du Cor an: c'est l'avis de Ia majorite desulemas. 
Nawawy: a dit: II est connud'apres la doctrine chafi'ite que cette 
recitationn'arrive pas au mort. 

Ahmad bin Haitbal et un groupe des chafi'ites ont tiouve que cet acte 
arrive au mort. II est recommande que Le lecteur dise apres' sa recitation: 
Seigneur! Q'une grafication comme celle resuItante de ce que j'ai recite 
arrive Ii un tel. 

Dans Ie Mg~hny dont Ibn Qudama: Ahmad bin Hanbala dit: tout ce qui est 
bon arrive audefunt, ceci d'apres les' textes du livre,et puisque les musulmans 
's~ reunissaient dans chaque ville, Ie Coran" etoffraient cette recitation 8.1erirs 
morts sans desavouement, on a consid6re ceci comme unanime. 

Ceux qui'trouvent que la recompense result ante de Ia recitation arrive 
au mort, imposent au lecteur de ne pas prendre des frals pour sa 
recitation, s'il touche une remuneration pour sa lecture Ie donneur et Ie 
recepteur en seront prives et Ie Iecteur n'aura pas de gratification pour sa 
lecture, ceci d'apres Ahmad et Tabarany et Bayhaqy d'apres Abdul Rahman 
bin Shabl: Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui)atlit: (recitez Ie Cor~lD, appliquez Ie,nevous en eloignez 
pas, ni n'en exagerez, ne prenez pas des frais pour vos recitations.)(l) 

Ibn Alqaym a dit: les cuItes se divisent en deux: finaneieres et 
physiques, Ie Legislateuf a attire l'attentioh sur Ie fait que la gratification 
de l'aum6ne arrive au mort avant tousles autres cultesfinancieres, et il a 
prevenu que l'arrive de Ie gra;tification du jeune devance celle des cuItes 
physiques,et il a parle de l'arrivee de Ia gratification du pelerinage qui est 
composee de cultesfinanciere et physique; les trois gentes 6nt ete prouve 
par Ie texte et I'estimation. 

L'exigence de I'intention: 
II est inevitable qu'il y ait intention d'agir au nom du mort. Ibn 

'Alqayim a dit: Si une personne a execute Ia priere, Ie jeune et Ia recitation 
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du Coran .en tant que soumission et les offre en rend ant leur gratification 
au defunt musuiman,ce dernier ces actes et il en .profite acondition que 
l'intention de les offrir devanceia soumission , Ibn Alqayim a trouve ce 
hadith preferable. 

Les Meilleurs actes offerts au defunt 

Ibn Alqayim a dit: On avait quela meilleure chose' offerte au defunt 
c'est ce qui est Ie plus ben6fique pour son arne, I'affranchissement de ses 
esclaves et l'aumone sont 1lleilleurs que Ie jeune asa place, et la meilleure 
aumone est celie qui est continuelie,ainsiles paroles duMessager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui): «Ia meilleure atimone 
consiste adonner de l'eau (l'abreuvage}» et ceci dans ,un Iieuou l'eau· 
manque et la:·soif estabondante, Or dans les lieux ouit y a des fleuves et 
des canaux donner a manger quandil y en a besoin est meilleur. De meme 
pour la prierepour Ie mort et lademande aDieu de Ie pardonner si 
l'implorantest sincere etfidele. 

En general: Les meilleurs actes qu'on peut offrir au mort est la 
I'affranchissement, l'aumone, prier pour lui, demander a Dieu de Ie 
pardonner. et peleriner asa place. 

Offri r la recompense au Messager de Dieu 

(sur lui I.a beoedist;pn~t la paix de Dieu) 

Ibn Alqayim rapporte: on dit: II y a des ulemasqufontapprecie cet 
acte et d'autresqui l'ont refuse et ront trouve une innovation, en fait, les 
compagnons ne Ie faisaientpas etle Messager de Dieu (que la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui) gagne la recompense de toute personne 
de sa nation qui execute en acte de bonte sans que la recompense de celui 
qui l'aaccomplisoit reduite parceque c'est lui qui a indique etmontre 
tout ce qui est bon asa nation et celui qui a appelle al' obeissance (droit 
chemin) auraune recompense semblable acelle de ceux quil'ont suivi 
sansreduire la recompense. de ces derniers. 

Les enfants des musulmans et ceux des pol}ttheistes: 
Celui qui - parmi les enfants des musulmans - meurt etn'ayant pas 

encoreatteint la puberte, Ie paradis est derniere demeure,d'apres ce que 
Bukhary a rapporte d'apres 'Ady Bin Sibet: IL a entendu AI-Bara' que 
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Dieu l'agree dire: Quand Ibrahim - que Dieu Ie salue - est mort, Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a 
dit: «H a eunourrission au paradis». Hifez a dit dans Ie livre «AHath»: 

"On a rapporte d'apres ADas BiD Malek que Le Messager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Tout 
Musulman, ayant 3 enfants qui sont morts avant atteindre la puberte, 
Dieu Ie fait entrer au paradis grace Ii la pitie qu'illeur accorde». 

Ainsi, on peut deduire que celui qui est la cause de l'entree au paradis 
a la preference de l'entrer lui-meme puisque l'origine de la misericorde et 
sa cause. 

Quand aux enfants des polytheistes, ils ressemblent Ii ceux des 
musulmans dans leur entree au paradis. Nawawi a dit: c'est la doctrine 
authentique choisie d'apres les paroles de Dieu Ie tres haut: 

<<Nous De sevissons pas saDa quenous ayons envoye un prophete». 

""..1"'''' /' "'':: ~/ '" ~"'J. :'7 I"';l.. 
"\ .JY"") ~ &>- ~~ ~ ....J r 

Ahmad a rapporte d'apres Khausa' fille de Mu'awya Bin Sarim 
d'apres sa tante: Messager de Dieu, qui Ie paradis est sa demiere-demeure? 
il a repondu: «Le prophete est au paradis, Ie martyr au paradis,et Ie 
nourrisson au paradis» Hifez a dit: sa-chaine de transmission est 
authentique. 

La demande de fa tombe 
Les gens de la Sunna se sont mis d'accord que tout homme apres sa 

mort doit etre demande s'il a ete enterre ou pas. S'il est devore par les 
rapaces ou brule jusqu'li devenir des cendres disperses dans l'air ou s'il est 
noye dans Ia mer, il serait demande Ii propos de ses actes, et il serait 
retribue comme suit: Ie bon par Ie bon et Ie mal par Ie mal, la beatitude 
celeste ou les peines etemelles sur l'ame et Ie corps ensemble, Ibn Alqayim 
a dit: la doctrine des ancetres de Ia nation et ses imams: si Ie defunt meurt, 
il est ou bien dans Ie paradis oli dans l'enfer, et ceci est pour son arne et 
son corps, l'ame reste apres qU'elle se separe du corps bienfaisante ou 
torturee, et parfois elle se lire au corps avec qui elle est ou bien dans la 
beatitude celeste ou dans les peines etemelles; Ie jour dujujemeni demier 
arrive, les ames retournent aux corps, et Us se h~vent de leur tombeaux 
pour Ie maitre de toutes leschoses creees, Ies musulmans, les juifs et les 
chretiens sont d'accord Ii propos du destin des corps. 
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Murwazy: a dit: Abu Abdullah-l'jmam-Ahm.d~a dit: la t.orture du 
tombeau est un droit que personne ne nie al'exception du perverti qui 
egare. Hanbal a dit: -J'ai dit aAbi Abdullah concernant la torture du 
tombeau iI a dit: Ces liadiths sont authentiques, on y croitet on les 
reconnait, aisni que tout ce qui provienJ du Messager de Dieu (que la 
benediction et Ia paix 'soient sur lui) s~lon une bonne chaine de 
transmission, on Ie reconnaif; .Au cas ou on n'approuve pas cequi 
provient Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix soilint sur lui) 
et on Ie repousse et on Ie refoule comme si on repousse l'ordrede Dieu. 
Dieu Ie tres haut a dit: 

«Adoptez ce que Ie Propl'lete vous donne» 
"'-" h J!'-: j ,,-;;(\ Y(":.:\,, 1//.l.. 

, "(~..L.:>cj iY"...l" ~ f,. VIJ '1' 

Je lui ai dit: La torture du tombeau n'est-elle pas un droit? il a dit: un 
droit-Les morts sont tortures dans les tombeaux. J'ai entendu Abu 
Abdullah dire: - on croit en la torture du tombeau et aux anges des 
sepulcres, l'homme est demande dans sontombeau: 

Ahmad' Bin Alqassem adit: l'ai dit: Abu Abdullah, vous reconnaissez 
les anges des sepulcres, et ce qu'onrapporte.apropos de.la torture du 
tombeau; Dieu soit IOut~ ... 9ui on reco,mait ceci et on II:1·dit, replilllua-t-ii. 

l'ai demande: «cette expression se. dit: les ange~des sepulcres ou 
Munkir et Nakir; iLn'existe pad d',anges.des sepulcr~sdans Ie hadith, ceci
signifi~, quece deux, anges sont desanges des sepulcres, repondit-il. 

Hifez a dit dans "Fath" Ahmad Bin Hazm et IbB HuraYl'a: trouvent 
que la question est posee sculement al'ame, S!l,q.,S se retourner au corps. la 
majorite des uiemas les contredsent: l'ame retourny entie~e ouune partie 
retourne au corps, comme c'est prouve dans Ie hadith; sila question est 
posee'surl'ame seulement,le corps n'ena' rien avoir et les p~rties du mort 
peuvent etre divisees car Dieu est capable de faire ,une partie du torps et 
lui poser la question, il est de meme capable de tegtoupet des parties. 

Hifezdans· soniivre «Fateli» a dit:AlUnad Bm Hazmetlbn Hurayra 
disent qlie la question sepose:'sur l'ame seulement sans Ie corps;' EI 
Jamhour n'etaient pas d'accord avec cet avis,ils disent: L'amerevientau 
corpsou.a quelques parties.du corps comme Ie prouvele prouve. Ie hadith 
car si c'etait pour l'ame seulement Ie corps n'aurait riena faire. Si Ie corps 
du d~fu~t. se partage,ceci nefait rien car Dieuest capabled~r~nd.fe la vie 
aune partie du cqrps pour lui .dem~nder la question comm~ il est capable 
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de rejoindre tout Ie corpspour Ie demander. 
ceux qui disent quela question se pose sur l'ame seulement on leur 

repond qu'on voit Ie defunt dans sa tombe tel qu'il est sans aucune trace 
d'etre assis ou autre, ni deretredssement ou d'e1argissement de la tombe 
ainsi pour Ie nom enterrer comme Ie crucifie, car eeei n'est pas impossible 
i1 est d'habitude fait comme Ie cas de c~Iui qui s'endort, i1 subit du plaisir 
ou de la peine mais l'eveille qui est dans Ia chambre avec lui ne peut sentir 
ses sentiments. la faute vientdu fait de comparer l'absent avec Ie present 
et les cas d'apres la mort avec ceux d'avant. II parait que Dieu Ie tres haut 
n'a pas Iaisse la chance aux vivants d'ecouter ni de voir ce qui se passe 
dans la tombe pour qu'ils n'enterrent pas Ies UIiS les autres. 

II est certesque les vivants ne peuvent acceder aux choses divines 
seulement si Dieu Ie veut. 

n y a des hadiths qui font.preuve d'apres EI lamhour; comme:«Il 
entendent Ie bruit de leurs semelles», ou «ses cotes s'entremelent par 
l'etreinte de Ia tombe» ou«il crie tres fort Iorsqu'on Ie frappe avec Ie 
marteau sur sa tete».ou «its l'asseyent» tout ceci est du cas ducorps. 

Nous chons quelques uns parmi les hadiths authentiques: 

1 - Muslim a rapporte d'apres Zayd Bin Thabet: 
Alors que Ie prophete (sur lui la benediction et Ia paix de Dieu) etait 

dans un Jardin qui appartient aux Niljjars sur Ie dosde sa monture, e1le 
s'inc1ina et faillit Ie fairetomber par terre it y avait une tombe de six, ou 
cinq ou quatre personne. 

Alors it demanda: 6 Said aqui appartiennent ces tombes? 
-a Moi, dis unhomme. 
- Quand furent its morts? demanda Ie prophete (sur lui la benediction 

et la paix de Dieu). 

- Ils sont morts al'epoque de 'Achrat. 

- Si je peux vous faireentendre ce que j'entends du chatiment de la 
tombe. Puis il nous envisagea et dit: Demandez Ie refuge aupres de Dieu 
contre Ie chatiment de l'enfer. 

- Nous nous rerugions aupres de Dieu contre Ie chatiment de l'enfer, 
repondirent les gens. 

- Demandez Ie refuge aupres de Dieu contre la torture de la tombe. 
- Nous nous refugions aupres de Dieu contre la torture de la tombe. 
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- Demandez Ie refuge aupres de Dieu c~ntre les seduc;;tions apparentes 
et non apparentes. 

- Nous nous refugions aupres de Dieu contrele.s s~ductions 
apparentes et non apparentes. 

- Demandez Ie refuge aupresde Dieu c~ntre la seduction de 
l' Antechrist. 

- Nous nous refugions aupres de Dieu c~ntre l'Antechrist. 

2 - Bukhary et Muslim ont rapporte d'apres Qatadata d'apres Anas 
que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: 
«Lorsqu'on depose un defunt dans sa tombe et s'en va, il entend Ie bruit 
des semelles. Deux anges viennent Ie faire asseoir et lui disent: Que dis tu 
a propos de cet homme? - Ils vetilent dire Muhammad-. 

Le croyant repond: J'.atteste. que c'est l'adorateur de Dieu et son 
Messager. 

Alors ils repondent: regarde taplace a l'enfer Dieu te l'a remplace par 
une autre au paradis. Et illes voit to us les deux. 

Quant au mecroyant et l'hypocrite ils repondent: Je ne sais pas, 
comme disent les autres. 

Ils lui injurent alors .. Et puis on Ie frappe par des marteaux en fer et il 
fait un cri que les suivants l'entendent». 

3 - Bukhary, Muslim et les auteures des Sunans ont rapporte d'apres 
Barra' Bin'Azeb que Ie Messager de Dieu (sur lui la benedictioll et la.paix 
de Dieu) a dit: Si un musulman repond a la question de la tombe par: 
j'atteste qu'il n'y a de Dieu qu'Allah'et que Muhammad est son Messager. 
Dieu ~it: a ce propos: (Dieu d(mqe,a aceuxqui croientla parole rlXe dans 
la.viejci bas ai~s!9ue d,ans l'au d~la) 

."'t:..>.:tjf~",...,-/ -.~ C~\ b'--~iI J ~Glf J~~ft",~:-:.7-i::';\: 6Jr Z;f.:~:Z}..
:,~j.. ).~,.",,. ..", .. 7 

-Dans un~ autre .:versioh:'a propos de la tQrture de la tombe. On lui 
demande: Qui est to.J'l.-S.€iglieur? ilrepond: All<ih'est ffi'OR :Seigneur, 
Muhammad est m~n prophele. Diell cl.itJ ce proPQ~: (Dieu donnera aceux 

.' ;'.' . ,; ....,-j ~'''i,.~ ,:', ,-.,' - ,-,'-. - '~ :, 

qui croient la parole fixe dans la vie ici bas ainsi que dans l'au deIa) . 

."'t-- .~f . -- G~\ b,Nil . ~Glr J:~rt i ~:,\: ; 'J\ Z;f !~:Z}.."'i:)~ -JJ _ . )~ ~~,. )Y"',. ~ y~ _ ..,._r 
,4'- Pans l~livre «Musnad»;de J'IUI~_m Al1:l11a~~t-.«Sa£i,h~; dej\bu 

Hatem, Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu)Jil,;dit: 
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«Lorsqu'ondepose un dMunt dans sa tombe, il entelld Ie bruit des 
semelles qui s'en vont. Si c'est un croyant la priere se teindra pres de sa 
tete, Ie jeflnea sa droite, Ia Zakat a sa gauche, Ia charite, la bienfaissance, 
les bons liens. et l'aumone pres de ses pieds. OIl approche de sa tete alors 
la priere dit: je suis la premiere entree, on approche de sadroite alors Ie 
jeune dit: je suis la premiere entree, on approche de sa gauche alors la 
Zakat dit: jesuisla premiere entre~, on approche de ses. pieds alors les 
bons faits de bienfaissances de lacharite, de l'aumone et des bons biens 
disent: je suis la pr~miere entree. 

On lui dit alors: assieds toi. 

Et il s'asseye. Le soleil paraita lui ason coucher .. 

On. lui dit:~ Que distu de cethomme quietait·parmi vous? qu'attestes 
tu ason propos? 

- Laissez moi prier avant- reponditiL 

- Reponds nous avant puis execute ta priere,lui.replique t-on- Que 
dis-tu apropos de cet homme, et qU'attestes-tu? 

- Muhammad~ J'atteste quec'est Ie MessagerdeDieu qui estvenu 
dire la verite de Dieu. repondit-il. 

- Tu as vecu sur cela. tu es mortsur cela, et tu re'ssuscites sur cela si 
Dieule desirerepdnd-t-on et on lurou~re Ia porte duparadis. 

C'est ta place,ce que Dieu fa promisse trouve dedans . 

. II se rejduit.Et puis on elargait sa totnbe de soixanre dlxcoudees et 
on I'ec1aircie. On fait retourner Ie corps 'a I't!:tat qu'it etait sur, son§:me 
sera chez les Qiseaux du paradis. 

C'est 1edire de Dieu Ie tres haut: (Dieu donnera aceux qui croient la 
parole fixe dans la vie ici basainsi que dans l'au dela). 

A propos du mecr6yant il a cite Ie contraire: 

Puis on Jait retrecir sa tomhe 

C'est Ia vie etroite que Dieu Ie tres haut a designe dans son dire: 
(I1subira une vie etroite eton'le ressuscitera Ie jour de la resurrection 
aveugle). 
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5 - Dans Ie livre «Sahih»de Bukhary d'apres Sumarata Bin J~mdab: 
Le prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) rioils disait lorsqu'il 
nous guidait dans la priere: 

s Qui a vu un reve aujourd'hui? 

Alors celui qui avait reve lui raconta ce qu'i! avait vu. 11 dit: Ce que 
Dieu Ie desire. 

Un jour il nous demande: Est~ce que quelqu'un d~ vous a reve 
aujourd'hui? 

- Non lui reponditson. 

- Mais moi j'ai vu deux personnes qui sont venu me prendre par Ia 
main et m' ont emporte a la terre sainte. 

II y avait un homme assis et un autre debout avec un croc en fer ala 
main il1efait entrer par un coin de sabouche jusqu~a ce qu'ilarrive ason 
arriere puis fait pareil a l'autre coin de sabouche alors son coin se 
cicatrise et ilrecommencetie nouveau. 

- Qu'est ce que c'est? demandai-je. 
, ,- ;~; 

- Allons-y, eUls marcherent jusqu'a arriver, a un, homme etendu et un 
autre debout sur sa tete avec une pierre par laquelle iI<se fait llne pI~ie sur 
la tete. Lorsqu'il se cogne la tete, la pierre se degringole, ilia suit et Ia 
rep rend et sa tete se cicatrise et i1 recommence de nouveau. . 

- Qu'est ce que c'est? demandai je. 

- Allons-y, et ils'marcherent et arriverent aun tourquiressemble a 
un four apain, etroit par Ie sommet et large par Ie bas, au dessous de lui il 
y a dufeu. 

Dedans i1 y avait des hbmmes et des femmes nus qui s'eIevaient a 
cause de Ja chaleur du feu jusqu'aarrivera la bouche, Ie feus'eteigne et ils 
reprirent leur place et \!a recommence de nouveau. 

- Qu'est ce que c'est? demandai je. 

- Allons-y, et nous partimes jusqu'a arriver a-un fleuve de sang, un 
homme debout juste au milieu et un autre tenant des pierres dans ses 
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mains, si Ie premier youlaitquitter Ie second lui lanyait une pierre qui 
touchait sa bouche alors i1 revenait, et ya recommenya. 

- Qu'estce que c'est?demandai je. 

- Allons-yet nous arrivames a un jardin toutvertqui a un arbre 
lmorme, un homme et deux garyons sur son tronc. Un homme pres de 
l'arbre faisait du feu. Ils me firent grimper l'arbre et entrer une maison 
que je n'avais jamaisvu de semblable. 

Dans cette maison i1 y avait des vieux et des jeunes puis ils me firent 
monter aussi et entrer une meilleure maison. 

- Vous m'aviez fait roder ceUe nuit, leur demandai-je alors dites moi 
qU'est-ce que c'etait? 

- Oui,repondirent ils. Celui que tU as vu se fendre la bouche est un 
grand menteur qui ne dit jamais la verite. Celui quetu as vu se cogner la 
tete est un homme dont Dieu a appris Je Coran marsil s'est.endormi la 
nuit et ne l'a pas applique Ie jour: Cenx que tu as vudans Ie trou sont les 
debauches. Celui que tu asvudans Ie fleuve est un usurier; Le vienx sur Ie 
tronc de l'arbre c'est Ibrahim, les grayons aupres de lui sont les fils des 
gens, celui qui faisait du feu est Malek Iegardedu feu. la premi~re maison 
est celIe des croyants, cette maison est celle des martyrs, moi c'est Jibryl et 
lui c'est Mika'yl !eve ta tete, j'ai levi: Ia tete et j'ai \'11 alors un chateau qui 
ressemble aun nuage. 

C'est ta maison, .Ule dirent ils. 

- Laissez moi entrer ma maison demandai je. 

- II tereste de la vie, lorsque tu meurs tu viendras ici, me repondirent 
iis. 

Ibn Qayim a dit: C'est un recit concernant Ie chatiment de l'intervale 
entre la mort et Ie jour de la resurrection «Barzakh»(l) . 

Le reve des prophetesest une inspiration semblablea la verite. 

6 - Tahawy a rapporte d'apres Ibn Mass'ud que Ie prophete (sur lui 
la benediction et la paix de Dieu) a dit: 

(1) I.e Barzakh estune vie intercalaire apres la mort et avant la resurrection 
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«On a ete demande de flageller un croyant cent coups alors il ne cessa 
de demander Dieu jusqu'ei ce qu'ils fussent un, sa tombe se remplit alors 
de feu quand i1 fut eleve l'homme se reveilla et demanda: Pourquoivous 
m'avez flagelh~? 

- Tu as une fois executeune priere sans purification, repondirent ils, 
et une fois tu as passe par victime de l'injustice et tu ne l'as pas secouru. 

7 - D'apres Anas, Ie prophete (sur lui la benedictionet lapaix de 
Dieu) a entendu une voix dans une tombe; it dit: Quand est mort celui lei? 

- A I'epoque Anteislamique, repondirent ils~ 

II se rejouit et dit: S'il n'y avait pas crainte que vous vous enterrez les 
uns les autres j'aurai demande ei Dieu de.vous faire entendre la torture de 
la tombe? 

Nasa'y et Muslim ont rapportece hadith. 

8 - D'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agree) Ie prophete (sur lui la 
benedictionet la paix de Dieu) adit: «Celui lei ei cause de. lui Ie trone s'est 
agite, les portes du ciellui sont ouvertes c'est (Sa'd Bin Mu'adh); soixante 
dix milles des anges l'ont vu, la tambe l'a sel're une s.eule fois puis l'a 
relache. 

Bukhary, Mulim et Nasa'y ont rappoitece hadith.· 

La .demeure des ames 
Ibn Qayim a fait tout un chapitre sur la dellleur des alTIes".11 a enonce 

Ie plus probable des dires; les demeures des amesne sont pas du :meme 
degre au «Barzakh». 

II y en a ceux quisont au plus hautdegre, ce SOIlt les ames des 
prophetes (que la paix et lahenediction de Dieu Boient sur eux) et ils ne 
sont pas au meme niveau commeleprophete(sur lui labenediction et la 
paix de Dieu) avait vu la nuit du voyage no~turne. D'autres sontdans les 
vesicules des oiseaux verts qui, vole9-t dans Ie paradis lei ou ilsveulent ce 
sont les ames qui s'emprisonnent et n'entrent pas Ie paradis pour une dette 
non acquitte comme indique au «Mu&nad» d'apres Muhammad Bin 
'Abdullah bin lahch qu'un homme est venu dire au prophete (sur lui la 
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benediction,et la paix de Dieu): 0 Messager de Dieu; si je serai assassine 
pour I'amour de Dieu qu'est ce que je r~ois? 

- Le paradis, lui repondii-il. 

Quand il s'en va Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
me dit: exceptee la dette, Jibril m'avait ditcela. 

Certaines resterons prisonnieres sur la porte du paradis comme 
l'indique Ie hadith: Tai vu votreami prisonnier a la porte duparadis. 

D'autre resterons prisonnieres dans leurs tombes comme Ie hadith de 
celui qui a vole une echarpedi.l butin avant Ie partager puis est decede en 
martyre. 

Lesgens ont dit: Qu?il se Tejouit au paradis. 

- Le prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) leur repondit: 
par celui qui tient mon arne entreses mains, ceUe echarpe qu'il a vole va 
s'enrouler autour de son cou enflammee de feu dans la tombe. 

II y en a qui demeurent a la porte du paradis comme l'jndique Ie 
hadith de Ibn'Abbas: 

Les martyrs sur la porte du·paradis dans un.e voute, leurs·subsistances 
sortiront du paradis chaque matin et soir. Ahmad a rapporte ce hadith 
qui vient a l'encontre qe ja'far Bin Abi Taleb que Dieu a change e~ deux 
ailes pour qu'il puisse voler au paradis tel qu'il veut. 

Certaines restent emprisomies aans'la terre, leurs ames ne montent 
pas dans l'audela, c'est line ame terrestre quinese rassemble'pas avec les 
ames celestes, commeelle rie se rassemble avec eux dans la vie.. 

L'ame qui ne connait pas son Seigneur dans la vie, son affection pour 
lui, ses invocations pout lui, son rapprochement de lui, estune arne 
terrestre. Qu"anta l'ame celeste qUI vit sur l'amour de Dieu, son 
invocation pour lui, Ie rapprochementde lui, vi!avec ses semblables. 
L'homme au Barzakh vitavec celix qu'il aime. Dieuie tres haut fait 
marier les ames, chacuncreste avec·ses semblables. 

Certaines ames .demeurentdans Ie four des fornicateurs d'autre 
flottant dans leJleuvede sang. n n'y a pas uneseule demeure a toutes les 
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ames mais phItot des ames celestes et des ames terrestres qui ne peuvent 
monter en haut. . 

II y a beaucoup de hadiths authentiques Ii ce propos qui sont tous 
vrais mais il faut les bien comprendre, iis parlent de i'<'ime, de son statut, 
de sa separation du corps, de son fait qu'elle est au paradis mais liee au 
corps dans la terre, qu'elleest Ia plu~ rapide dans sesmouvements, 
qu'elles se partagent en liberte et prisonnii~res, celestes et terrestres, qU'elle 
subit apn!s la mort sante etmaladie, jouissance'et mal plus for'{que celui 
du corps. Ses ames ont quatre demeures, chacune meilleure que les autres. 

La premiere demeure: dans Ie sein de la maman, cet endroit etroit et 
obscur. 

La deuxie~e demeure: celle dans laque1le elle .,gr~mdit et subit Ie mal 
et Ie bien,;les causes du malet du bonheur. 

La troisieme deweure~le «Barzakh» plus vaste etplus grande que 
cette deuxieme s.()n degre est egal audegre.de la deuxiemeen comparaison 
avec la premiere. 

La quatrieme demeure: C'est celle.finale au paradis ou Ii l'enfer il n'y 
a pas qui vient apres. Dieu fait de~enager cette:anie d'1.lne demeure Ii 
I'autre j\lsqu"Ii~.rriver Ii ceUequi est la"plus apte. Dans chacune de ses 
demeures elle aun statUt different de celuidesautres. 

Gloire Ii Dieu son createur qui la~fait developperla faitmourir, la 
rejouit et I'attriste. 

Qui diffCre dans ses etapes' de bonheur etde malheur comme Il differe 
:dans ses etapes de connaissance, de savoir et d~force. Cellii quiJa connait 
bien atteste qu'il n'y a de Dieu qu' Allah,quin'ad'associe. Qui a toutle 
pouvoir, Ii Lui les remerciement, Ii Lui nous retournons nos forces nos 
capacites, la sagesse, Ie parfait, ses prophetes et Messagers L'ont bien 
determine, cequ'ils ont apportec'est la verite que les intelligences 
connaissent bien, et toute autre contradiction est fausse. 

Le Dhikr: C'est tout propos ~nnonce par la langue et Ie coeur et qui 
glorifie Dieu (Ie tres haut), Le loue, Lui rend Fhommage et Peloges, et lui 
accorde toutes les qualites de perfection, de Majeste et de Beaute. 
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1 - Dieu (Ie tres haut) a ordonne l~s gens de Ie faire_ souvent et a tout 
moment. II a dit: (0 croyants, invoq~ez souvent Ie nom de Dieu* Glorifiez
Le matin et soir) 

"" ~ " .-;;~ {'C-; n- .,,; ~ ,/ (/ (f: ;;-- f y~-- •>/" " ~" "-!;t.q,,,
oJ.r--'l "'t W ~~ ~ ~.J W ~ 9~ 41.1\ !Jr~l ~\ .. 0:011 \f.~T 

.[n _t \ : ...:..1./:11 ',":-,Ij>-\l1 

2 - Ila declare qu'il se rappelle, de celui qui pense aLui (le tres haut): 

II a dit: (Pensez a moi. Je penserai avous) . 

. [\o'l':~':JI , • ..All oJ.,...] f?,Jl1 ~~t :JW'&I JI.,; 

Dans Ie hadith sacre rapporte par Bukhary et Muslim: <de suis tel 
que Mon serviteur m'estime. Je serai avec lui chaque fois qu'il me 
mentionne s'il me mentionne dans son for interieur, je Ie mentionne dans 
mon for jnterieur, s'il Me mentionne dans une assemblee, je Ie mentionne 
dans une assembleeaussi meilleure s'il's'approche de moi d'un empan, je 
m'approche de lui d'unecoudee; s'il fait coudee, je fais vers lui une brasse; 
s'il vient a moi marchant, j'avance vers lui en hatent Ie pas»(l). 

3 - Dieu les tres haut a specifie ceux qui pratiquent Ie Dhikr par Ie 
gain, Ie Messager dlJ. Dieu (sur lui la benedicti.on et la paix de Dieu) a dit: 
«Les meilleurs ont gagne». On Ii -dit: «Qui sOllt les meilleurs., 0 Messager 
de Deiu?» II a repondu: «Sont ceux et celles qui pratiquent souvent Ie 
Dhikr». Cehadith.es:t rapporte par. Muslim. 

4 - Ce sont eux les vrais vivants, d'apres Abu Musa:LepropheteC(que 
la benedicHonet lapaix <ieDie:u soient sur lui) a dit:«La difference entre 
celui qui pr(itique «Le Dhikr» de Dieuetcelui quine.le pratique pas est 
comme Jadifference entre unvivant~tun morb>.(2) 

. Rapporte par Bukhary . 

.L,apratique dV ~Dhikr» de ,Dieues! .~u ~Ormll~t dela liste des acteS 
pieuX'celui qui parvienLale pratiq~erauraune grande r~compense< Pour 

</ "' '" • ,.' - " - ,'-' - .. -_~ .,c , - " 

(1) 4 --...i.i J J.,s~ .:J~ 'J.,sl; 0?- <I,u<2;.,}4 .}o J.:.i:. I.;\» :<.F'..lill 4J.>. J JW .dJ\ Ju 
,\"'I.)~ :'i~~ Ir.!"jl ,":-,.?1.J0 ,...:...'; ~ J .;.,s~)l. J ~.,s~.J0 '~J .;.,s~ 

. . .... .~6JjJ'" ~i ~ \jlii.Jl.;\"'~ ~l ~.?t \"'1» j!'":-'p' .:J0 

(2). «...:,..,J.I~';-J J!..o .,s~ ') -.?.lJIJ; ~ jl:. ,-:?.lll~» : r-LJ ,...).;> '&1 vL,.. .dJ\ Jp .)d~ 
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celale Messager de Dieu (que Ia benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) pratiquait Ie «Dhikr» et mentionnait Dieua tout moment. Un jour un 
homme est venu lui dire: «Les regles de I'IsIam' sont trop pour moi, 
indique-moi une action pout en attacher, et la conserver pour toujours». 

Alors, illui dit:; «Que tes Ievres continuent toujours a pratiquer Ie 
«Dhikr» de Diem>; De meme il disait a ses compagnons: «Ne vous 
indiquaHe I'action Ia plus meilleuredetoutes vos actions, Ia plus bonne 
chez votre Roi, et qui eleve vos degrees; vaut mieux que la depense de l'or 
et de I'argent; et aura une recompense qui depasse celui de combattre 
votre ennemie».IIs dirent: «5i; Messager de Diem>. «Pratiquez Ie «Dhikn> 
de Diem> repondit-il. 

Rapporte.d'apres Tirmidhy, Ahmad etHakem qui a dit: «Sa chaine 
de transmission est authentique». 

6 - II est Ie moyen de sauvetage. D'apres Mu'a-dh (que Dieu I'agree), 
Ie Messager de Dietl' (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a 
rut: «Aucun actene puisse vous sauver du supplice de Dieu meilleur que Ia 
pratique du «Dhikr» de Dieu(a lui l'ommpotence et Ia m~jeste)>>(l). 

Rapporte par Ahmad. 

7 - Chez Ahmad, Ie prophete (que Ia benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) a dit: «Toutce que vous accordez aDieu comme gloire, 
majeste, louange umcite et omnipotence, se precipitent autonr du trone 
divin et auront un ecno sembIable au bourdonnement des abeilles, 
rappelant leutmentionneur. ALors qui d'entre vous n'aimepas avoir ce 
qui Ie mentionne»(2) . 

La Limite de la Pratique Multiple du«Dhikr» de Dieu 
Dieu (a lui l'omnipotence et la. majeste) a ordonne de multiplier la 

pratique de son «Dhikr«. II a qualifie les homIlies sages qui contemplent 

(1) 	 y" -ib\'pl '-r" -ibl "::,,,\~ '-r"...l ~i J.J'~ .,,-.)\ ~ t..» :rL.J ~'&I J,..>. -ibl J"""J Jli 
'«~.J 

(2) ~1.J J:4:.l1,.j~.J f -ibl J~ ~ '>.J,;SJ; \.. '>!» :r-L.J ~ -ibl J--o -ib\ J.,.....J Ju 
,>1 	 rJ...-i ~ ~I ,~~ •.P~ ~1 ~.JJS ~P ~ ,.;,rJI J.J-"".:rAk~ ~1.J 

. (f~ ...s~ t.....l '>~ 
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bien ses signes ainsi: «Ceux quipratiquent Ie «DhikJ» de Dieu, en se 
levant, en s'asseyant et en se mettanta cote», «Ceux et celles qui 
pratiquentsouvent Ie «Dhilcr»o.e Dieu, Dieu leurs a prepare une 
misericordeet une grande recompence».Mujahed a dit: On n'est pas de 
ceux et celles quipratiquent souvent Ie «Dhikr» de Dieu, que quand on Ie 
pratique a tout moment en se levant, en s'asseyant et en se mettant a cote. 

On a demarcde a Ibn Salah comment on,devientde ceuxet ceIles qui 
pratiquent Ie «Dhikn> mult~iple de Dieu, il adit: Quand on persiste a 
pratiquer les «Dhikr» memorables et confirmes Ie matin, Ie soir et aux 
differents moments et etats dujour et de la, nuit, .alors on esl de ceux et 
celles qui pratiquent Ie «Dhikr» mutiple de Dieu. «Ali bin. Abu Talha a dit 
d'apres Ibn 'Abbas (que Dieu les agree) au sujet de ces versets: Toutes les 
ordonnances de Dieu (Ie plus haut) ont des limites et·elles sont pardonnees 
au cas d'inapplication pour une cause acceptable. Quant a la pratique de 
«Dhikr» de Dieu, Dieu ne l'a pas limite et n'a pardonne personne des 
inapplicants saufles forces. Et il a dit: Pratiquer Ie «Dhikr» de Dieu en. se 
levant, en s'asseyant et en se mettant a cote; la nuit et Ie Jour; sur .terre et 
en mer; en voyage ei loge; en richesseet ~enpauvrete; en cas de maladie et 
de guerison; en se~ret et en public; et en tout cas: . . 

La Pratique du «Dhikr» de Dieu 
comprend Les,Obe"issances 

Said biJ;lJubayr a dit: Tout adorateur·de Di.eu, obeissant aDieu 
pratique,Ie ifDhikf» de Dieu, quelques am,),etres ont voulu specialiser ce 
general,alors ilsont liIllit6 le1<Dhikm sur ct;l:rtains genres; parmi eux, il.y a 
'Ata qui a dit: Les seances du «Dhikr» portent sur lesujetdu~ legalet 
illegal, comment acheter et vendre, prier et jeuner, marier et divorcer, aIler 
au peIednage et·des choses comme ~a. Qurtuby a dit: La seance du 
«Dhikr» deDieu est une seance d'enseignement et de rappel, ce sont les 
seances oit se·mentionnenJ .les parples de Dieu et la tradition de. son 
Messager; les nouvelles des ancetres pieux et les discours des Imams 
pieteux et preemences. Ces discours qui sont loin de dissiItllltation et des 
heresies et qui sontabstenus de.toutes les intentions mechantes et de toute 
avidite. 
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La Decence Du «Dhikr» de Dieu 

Le but du «Dhikn> de Dieu est d'immaculer les ames, de purifier les 
coeurs et d'eveiller les consciences et c'est ce qu'indique ce verset: 

(Et etablis la priere, oui la priere empeche de la turpitude et du 
blamable, Ie rappel de Dieu est certes ce qu'il y a de plus grand) 

,,(;.b1 .&I ~7i/ .i?'.~ir" :~\ • /,-;.~~ ij~1\ A'l ~lr -l')"
~ '. ,....?-:..!J ~ 'J ... .....:..r 1.5"""" ....:....:....;~ ~'J r 

C'est-a-dire la pratique du «Dhikr» de Dieu, en dCfendant l'obscenite 
et l'interdiction, est plus evaluee que la priere, puisque quand Ie 
pratiquant du «Dhikr» de Dieu, ouvre son coeur pour Dieu et multiplie la 
pratique de «Dhikn> de. Dieu. Dieu lui donne de sa clairte et il aura de 
plus en plus de la confiance et de la certitude; i1 se fie Ie creur a la verite et 
s'y rassure. 

(Ceux qui croient, et dODt les coeurs se tranquillisent au Rappel de Dieu 
n'est- cepas que les coeurs se tranquillisent au Rappel de Dieu?) 

4~ ~;W\ ~: ,; jJ ~~t :ill .J~ ~; &~.. t;~ !f:\~ u~{~
•• ~ ".... .,.;, .,. .... ,...,;.. j. - .... 

Quand lecreur rassurea la verite, il·se dirige vers l'ideal, sans 
s'interesser ni aux tendances du desir ni aux incitants de l'envie; puis Ie 
«Dhikr»de Dieu devient plus important et plus grave a la vie humaine. 
Mais, c'est irrationnel d'avoir ces resultats par une simple prononciation 
de la langue puisque les mouvements de la langue sont peu utiles sans 
qu'ils soient collabores au coeur et accordes a lui; Dieu a indique la 
decence qu'on doit avoir en pratiquant Ie «Dhikr» II dit: 

(Et rappelle-toi ton Seigneur en toname, en humilite et crainte, et non 
en parlant avoix liaute, matins et apres-midi, et De sois pas parmi les 
inattentifs) 

l' Jl .... ~r/ ':l!.it J,'Si\ -: :::'i\ -:~,. i:.U../ ~~~-::. .::D ,r; ..::£1/ ~1\/}.,
CJ ,,¥ 'J.J ,..}Y" v: ~ ()YJ :";:J ~ ..,. ~, ~.7' 'Jr 

~ ~I ;; J:J 
Le verset indique qu'il est prCferable que la pratique soit en secret. 

Sans hausser Ia voix; Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui) en un voyage, a entendu une assemble de gens qui 
pratiquait Ie «Dhikr»de Dieu a haute voix, alors il a dit: «Oh, les gens 
abaissez la voix, vous n'invoquez ni un sourd ni un absent, celui que vous 
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invoquez est audiant etproche,Pourchacun devous, i1 est plus proche 
que Ie cou de sa monture». (1) 

Commeil indique:aussil'etat du desir et de Ia crainte qu'on doh 
avoir en pratiquant Ie «I)hikr» de Dieu. 

II est de la d&cence que lepratiquantde «Dhikr» de Dieu ait les 
habits propres et Ie corps pure et parfume ce qui augmente l'activite de 
I'esprit; et qu'il'prenne Ia direction de la «Qibla« s'ille peut, eestque la 
meiUeure seanceest.celle dont la directi6nest la, «Qibla». 

" '. :; 	 . 

Recomma,l'ld~Pon de s/assembl~raux Seances 

()u «Dhikr» de Dhi, 
II est preferable de participer aux seances du {{Dhikr» de Dieu,et a 

propos de ce sujet on a: 

1 - D'apn!s Ibn 'Omar (que Die,v)es agree) Le Messager de Dieu (que 
la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Quand vous passez 
par les jardins du paradis, asseyez-vous la-bas.» II dirent: quels sont les 
jardins du paradis, Me~sager de Oieu?» II dit: Ce sont les seances de la 
pratique de «Dhikr» de Dieu. C'esJ,que Dieu(le plus haut) a des a~ges 
qui cherchent les seances de la pratique g,e {{Dhikr» de Dieu, et des qu'ils 
Ies trouverit, ilsles entourent.» 

2 - Muslim a rapporte d'apn~sMu.'awya: te .Messager de Dieu (que 
la benoojction et la paix de Dieu soient sur lui) sortit chercher un cerc1e de 
ses compagnons. I1 dit: «Pourquoi VQUS etes assis?». Ils dirent: Nous 
sommes assis pour mentionner Dieu et Ie louer de nons convertir a l'Islam 
et de nous en conferer. Ildit: «Oh! Dieu, vous etes assis pour cette cause 
la, je nevous ai pas accuser mais Jibril est venu me dire que Dieu (Ie plus 
haut) est fier de vous devant les anges». 

3 - On a encore rapporte d'apres Abu Sa'id EI-Khudry et Abu 
Hurayra (que Dieu les agrees) qu'ils ont entendu Ie Messager de Dieu (que 
la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dire: «Chaque fois que les 
gens s'assoient pour pratiquer Ie «Dhikr» de Dieu (Ie plus haut), les. anges 

(1) 	 \'.JF-"I ,->yr. \' ~~ 'r-~_A;iJs- I.,.....) '-""W! 4::1 4» :~.J ~ '&1 J..... '&1 J,.,......> J19 
,('-;--!) ~. .;y.x; I$jJl '->1 ,~U:. 
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les,entourent, lamisericorde de Dieules couvrent, Ja tranquilite les 
survienneet Dieu les mentionne devant ses anges».(l) 

La Recompense de Celui qui dit: 

«Pas de Divinite autre que Dieu» Sincerement 
1 - D'apres Abu Hurayra: Le prophete (que la benediction et la paix 

de Dieu soient sur lui)dit: «Tout seviteur quidit: «pas de Divinite autre 
que Diem> sinrerement en evitant'les grands peches, alors'les portes dudel 
s'ouvrent pour que ses paroles atteignentle Trone sacrbP). 

rapporte par Tirmidhy quiadit que c'est un hadith bon et ghadb. 

2 - D'apr¢s lui egalement,le prophMe (que la benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui) a dit: «renouvelez votre foi~> on dit: Oh! Messager 
de Dieu, comment on renouvelle la'foi? II dit: disez souvent «Pas de 
Divinite autre que Diem>. 

Rapporte d'apres Ahmad selon une chaine bonne. 

3 - D'apres Jaber:Le prophete (que la benediction et la p,aix de Dieu 
soient surlui) dit: te meilleur du «Dhikn> de Dieu est «Pas de Divinite 
autre que Diem> et la meilleure des i~vocations est «Louanges aDieu»(3) . 

j 	 ~ "''''';'; 

Rapporte par Nasa'y, Ibn Maja et Hakem selon une chaine 
authentique. 

Le merite de dire: «Gloire aDieu; Louange a Dieu pas de 

Divinite autre que Dieu; Dieu est Grand» 


et autres choses 

1 - D'apres Abu Hurayra (que Dietl l'agree): Le Messager de Dieu 
(que la benediction et lapaix de Dieu soient sur lui) dit:(3) «Deux mots 

(1) 	 ~J ,0:;)\11 ~ \ll.JW.&! .)J.P~iyi~ \I» :~J~ .&! ~ .wI J.,....J J\j 
.«.X;; ~..bl r"'.J~J ,~l~ ...:J)J 4A-)1 

(2) .L...-l1 ,-:",Iy'\ .J ..;...;...;.j \Ii ~ '&1 \11 .Jl \I :...l.:-'> J\j loB : r-LJ ~ '&1 J.... '&1 J.,....J J\j 
. «)~\ ~I t.. ..;~I Jl"~ d->" 

(3) J!.)~ .)I..iJI.j .)1-ty 4.)L-..U1 ~.)~ .)I.:;,.,.jSD :r-LJ ~'&I ~ '&1 J.,...J J\j 
• «~I '&1 0~ "~J '&1 .)~ '0""')1 
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sont legers sur la langue, pesants dans la balanceet preferables pour Ie 
clement: «GIoire aDieu et louange a lui» et «Gloirea Dieu Ie 
majestueux» , 

Rapporte par les deux cheikhs et Tirmidhy, 
2 - D'apres Abu Hurayra (que Dieu l'agree) d'apres leprophete (que 

la benediction et la paix de Dieu soient sur lui): «Gloire aDieu; louanges 
a Dieu; pas de Divinite autre que Dieu et Dieu est Grand», Pour moi est 
preferable de toute chose sur laq;uelle Ie solei! se leve». 

Rapporte par Muslim etTirmidhy, . 

3;. D'apres Abu Dhar (que Dieu l'agree): Le Messager de Dieu (que 
la benedictionet la paix de Dieu soient sur lui) dit: «Ne te rapportai-je les 
paroles preferables pour Dieu? Je dis: Oh Messager de Dieu, rapporte
moi.. II dit: «Les paroles preferables pour Dieu sont: «Gloire aDieu et par 
sa Louange je glorifie», . . 

Rapporte par Muslim et Tirmidhy. 

Et <<les paroles preferables pour Dieu (a lui l'omnipotence et la 
majeste)>> signifie ce que Dieu a du pour ses anges: «Gloire a mon seigneur 
et par salouange, Gloire a mon seigneur et par sa louange», 

4 - D'apres Jaber (que Dieu l'agree) d'apres Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) : Celui qui dit: Gloire aDieu 
Ie Majestueux et par sa louange je glorifie» un palmier est plante pour lui 
au paradis.o) 

Rapporte et authentifie par Tirmidhy, 

5 - D'apres Abu sa'id, Ie prophete (que la benediction et la paix de 
Dieu soient sur lui) a dit: «Multipliez des actes pieux evalues apres la 
mort»; On dit: 0 Messager de Dieu, lesquels? II dit: «Dieu estgrand; il n'y 
a point d'autre divinite qu' Allah; Gloire aDieu; Louange a Dieu, II n'y a 
de force ni de puissance qu'en Dieu». 

Rapporte par Nasa'y et Hakem qui a dit: sa chaine est authentique». 

(1) 	 ..r;Si 4lllJ 4111 '::l).Jl '::lJ •.J.l w.IJ ,41 0~ J.,;1 0'Jn :r-LJ ~.wl J...:> 41 J.J-"J Jt..; 
. . «~I ~ ..::...J1lt J! '-;-""1 

(2) . u4:.J;.1 .; .J..;...; .J -.:........'; .~J ~I 4111 <>~ JI,;..:.r-» :rLJ ~ 41 J..... 41 Jr"J Jli 
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6 - D'apres Abdullah (que Dieu I'agree) d'apres Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui): «J'ai rencontre Ibrahim Ia 
nuit ouje me suis dirige vers Ie ciel';il m'a dit: 6 Muhammad transporte 
mes saInts a ta communaute, lui reveIant qu'au paradis Ie solest bon et 
I'eau est douce; que Ie paradis est plan, etendu et large et sesplantes sont 
les formules: «GIoire a Dien», <{Louangea Oieu»,«II n'y a point de 
di¥inite qu' Aliw» et «Dieu est Grand»(1), . 

Rapporte par Tirmidhy et rabar§.p.y et iis ont ajoute:"«II n'y a de 
force ni de puissance qu'en biew). 

7 - Chez Muslim: LeMessager de Dieu(que la; benediction et Ia paix 
de Dieu soient sur lui) dit: Les paroles preferables pour Dieu sont quatre 
peut importe par Jaquelleon commence «GIoire a Diem>, «lounge a 
Diew>, «II n'y point d'autre divinite qu' Allah» et «Dieuest Grand», (2) 

8 - D'apres Ibn Mass'oud (que Dieu l'agree) Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient Sl,lf lui) a uit: Celui qui lit les deux 
derniers versets de la sourate «Al Bakara» cela lui suffit pour sa nuit»(3). 

Rapporte d'apn!s Bukh§.ry et Muslim. 

C'est-a-dire: remplaceles prieres nocturnes executees dans cette tiuit.; 
Ia et on dirait c;a lui protege des maladies et des catastrophes de cette nuit 
Ia. ' 

•• p 	 , 

9 - D'apres A~u Sa'id (que ;Dieu I'agree): Le prophete (que Ia 
benedictionet lapaixde Dieu soient sur lui) a dit: «E~t-iLincapapie ppur 
vous de n~citer Ie tiers du Qoran en une seule nuit? ili~PJsel:ait.incalPable 
et ils dirent: «6 Messager de Dieu, Iequel de nous Ie peut». Le prophete 
(q ue la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit: «souiate:«Dieu 
l'unique l'absoIu» esHe tier~ duQoran»; (C'est..;a-dlre sourat Ikhlas). 

(1) ..f-" ~f:-.>yii ~ 4 ;Jw v. <.in! U:l ~IA~» ;r-LJ~'&I J..a '&1 Jy ) JIJ 
':J J ,4 ~.4J..IJ 41 0~~1J- .:Jt" .:.>l...::i Yll ~UI "-!.i.c 4 ~;:JI "-::k 41 0i ~..r.>-\J r)W1 

, ,(,r.S'i :&1) 41 ':J 1.J! 
(2) 	 ,.11 ,)~,: ,.:•.i..~..ft:~ ~~ '1 (:'!)41 J! i)\.5JI..,...,..1» : r-LJ ~ '&1 j.P 41 J y ) JI.,; 

. . '., ,«,.r.Si 41J 4..I!1 ']/! .d!']/,J ,..u ..4.J.1J 

(3) 	 <.i)~ .IJ ) «.\.;;AS ~ <i ,.All 0)r-,;'-10-" ~\.I'~ i} 0-"» :rLJ"~ afJ..a4\dr-) JI,; 
. ." '~J 
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Rapporte par Bukhary, Muslim et Nasa'y. 

10 -D'apres Abu Hurayra: Le Messager de Dieu (que la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui) dit: «Celui qui dit: «Il n'y a point d'autre 
divinite qu'Allah, lui seul,a lui nul associe, a lui la royaute et a lui la 
louange tandis qu'il est capable de tout», cent fois en un jouf,ceci lui est 
equivalent a liberer 10 serviteurs, 100bienfaits lui sont ecrits; 100 malfaits 
lui sont effaces; ceci lui est un talisman contre Ie satan pour ce jour-Ia 
jusqu'a la nuit et personne ne se comporte aussi bien que lui saufcelui qui 
a dit plus que ces formules-la»(I). 

Rapporte par Bukhary, Muslim, Tinnidhy, Nasa'y, et Ibn Maja. 

Muslim, Tirmidhy et Nasa'y ont ajoute:«Celui qui dit Gloire aDieu 
et par sa Louange jeglorifie». Ses malfaits diminuent meme s'ils etaient 
comme l'ecume de Ia mer». 

Le Merite de Demander Ie pardon de Dieu 

D'apres Anas (que Dieu l'agree): j'ai entendu Ie Messager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieu soientsur lui) dire(2):«o fils 
d' Adam, chaque fois que tu M'invoque et tu Me pries, Je te pardonne ce 
que tu as fait de peches- ~a ne Me donne pa~ de peiIte: 0 Fils d'Adam, 
meme si tes peches atteignent les nuages et tu Me demandes pardon Je te 
pardonne e! ~a ne Me donne pas la peine; 0 fils d'Adam, meme S1 tu M'as 
invoque et tu as des peches qui remplissentle monde entier et tu M'es 
venu sans que tu sois polyth6iste alors Je te confere du pardon ce qui 
remplit Ie monde entier». 

(1) 	 .J ,.J..!.l:~ ~ oJ.>.J.&1 ~l.Jl ~ JI.,; 0-"» :JI.,; rL.J~'&1 J...<> '&1 J"...).)1 ".r...;Jb \oJ.i I.JS" 

.J ~.J ,,,:,,u).r:.s J..u:..J..::..,;\s 'OJ" ~L.o r>.! ~ '.r....lS ~..,.:. JS ..;... Y'.J ~I.J.J .!.lUI 

J.>1 ..;..~ t.J '~J> ..!.\.l~ ~>.! .)~I 0-" ij.r- .J .)IS.J ,~ ~L.o ~ ~.J ,4.;...;... ~L.o 
.:r.1.J ..;L...:J1.J i..?.L.rJl.J r-L--.J(.j)~1 ol.J) «..!l.l,) 0-" rsi J.- J.>i~1 4~ .\.:::- U: J....iU~ 
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(2) 	 L..!.l.,;l rJ.:r,1 41 :J~~.J ~'&I j..... '&1 J."....) ~ :JI...i..:",s. '&1 ~J...,.....1 cr 

.L.-lI.)\.:s. .!.4,,;,) ~} r.)j ~\ t,. ,~4i~.J.!.l:..o.)\S L.o";'" ..!.\.l..;..p~! ~y.J.J ~.)y 
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~apporte ,par Tinn.idhy et il dit; C'est un hadith bon et garib. 

'D'apres'AbdulIah bin Abbas (que Dieu les agree):Celui qui persiste a 
demander Ie pardon de Dieu, Di~u Ie soulage de ,son chagrin, Ie dissipe de 
SQn souci.et, lui donne a' subsi~ter d'ou il ne tientpascompte. 

Rapported'apres Abu Dawfid,Nasa'y, Ibn Maia et Hakem selon une 
chaine authentique. . 

La Multiplicite du «Dhikr» et ses formules 
1 - D'apres Jouayra (que Dieri l'agree); Le Messager de Dieu (que la 

benediction et la paix de Dieusoient sur lui) est sorti de chez elle puis 
revenu apres la: matinee et elle etaii toujours assise. Alon .il dit: tu es 
encore a l'etatque je fai laisse? eUedit:Oui. Le prophHe dit: Lorsque je 
t'ai laisse j'ai dit quatre formules trois f6is, si eHessoni Il1esurees avec tout 
ce que tu as dit. Elies seront equivalente:Gloire aDieu et 'par sa Louange, 
au nombre de ses crees, au contentement de son arne, a la pesance de son 
trone et a l'encre de sesparoles». 

Rapporte d'apres Muslim et Abu Dawfid. 

2- Le Messager de Dieu{que la benedictionet la paix de Dieu soient 
sur lui) entra chez une femme qui dit «Gloire a Dieu» en comptant de 
pierres. 

II dit: «est-ce que je tedis ce qui est plus faCile et meilleurque 9a» et 
illui a dit:«Gloire a Dieu» au nombre de ce qu'il,a cree qans Ie ciel 
«Glolre aDiem> au nom'bfede& 'qu'l! cree' sUr tette: «G16itea Diem> au 
noinbre de ;ce'qt.19J acr~e; «Dieu est Grimd)} egh~ement «Louahgesa 
Diem> egale11!ent;.«II n'ya,point<;l~. divinite autre 9Jl'Allalm,egaiement «11 
n:y a de force 'ni de puissance qu;~~Diem> egalement:'Rapporte par 1es 
compilaterlrs ues«Slinans» et Hakem. 

Considere comme authentique selon la condition de Muslim. 
, - ,'>--.-- ~ - --~ 

3 - D'apres)bn 'Omar {que piellies ag!:~es), Ie Message!, de Dieu 
(que.1a benedJ£tiol1 et la pai:(( de pieu $oientsllr lui)JetLf a rapporJequ'un 
des serviteurs d~ Oieu a dii: 0 DIeu, a toi, la louange comme i1 faut qU'elle 
soit; pour la rnajeste de ton visage, et la grandeur de ta puissance. Cela a 
ete diffidle potir les 'deux anges etIls n~o:rif passu cOm:nlent I'ecrire: 

~ . . 
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Alors its ont monted.ans Ie cieI et ils ont dit aDieu: 6 Dieu ton 
serviteur a dit une expression que nous n'avons pas su comment l'ecrire? 

Dieu dit: «Qu'estcequemon serviteur a dit?» Ilsdirent: Ila dit: 6 
Dieu a toi Ia Iouange comme 11 faut qU'eIle soit, pour la majeste de ton 
visage et la grandeur de ta puissance. Dieu leur .dit: «Ecrivez-Ia tel que 
mon serviteur I'a dite et quand ilme'renconfre je lui en recompence». 

Rapporte par Ahmad et Ibn Maja. 
,- _l 

Compter Ie «Dhikr» sur les Doigts est meilleur que, Ie Chapelet 
~, 

. 1- D'apres Buthayna (que Dieul'agree): Le Messager qe. Dieu, (que 
la benedicti~net l'apaixde Dieu. soient sur lui). dit(l):. «Vous~devez dir~: 
«Glojrea Diem>~ «II, p'y a point de divinite;tl,1,tre qu' Allall» ey«Saintete a 
Diem>" et nesoyez pasd~straites po~rOJlblier.«La (;leme:t;tce ~ .piem). 
Tet;l8:zles(doi:gt§PQ,ur c{)mpter~c'8:stqu'ilsseront. responsables et 
interroges}~. 

Rapporte par les compilateurs de «Sunnan» etHakem' selon une 
chaine authentique. 

2 ~ Abdlfllah biq 'Omar (.que Di~u l'a.grce)\·a dit: J'<livule Messager 
de Dieu (q¥ la b§ne~iction etla paixde Diell soie,nt s,urlui) compterles 
«Gloires aDiem) sur sa main droite. 

Rapporte par Jes compilateurs des;«Sunnan». 

l'intimidation de s'asseojir dans une seanc~ sans pratiquer Ie 
«Dhikn> de Dieu et la demande dela priere sursonprophete 

(que la benediction etlapaix de Dieu soientsur lui) 
D'apres Abu Hurayra: Le Messager de Dieu (que la b6n~diction et la 

paix de Dieu soient sur lui) a dit(2): «Chaque fois que les gens s'assoient 

(I) J:4:.II" ~~~I :r-1-" ~'&I J....> '&1 JJ-"J Jli :..:.Jli Lp..&1 ~J'.r.-! If' 
",:""-l.l,,J «.;..~" I.;..':1)J-t 0i'~J.ol;"'::I~ iJ...w.IJtI-)1·~·fo 'i" I~..I.A::lIJ 

.. . ~~ rS6l-lJ .;-I' 

, (2) I~ t" ~ .&II".?~ t i..w...r.,t..w \..oj :JlJ~J ~ '&1 J.... '&IJ.,....J iJ! "flY' \:-Ii ;y

o -.?.l..;l' .I"J «.i..l:Al1 ry. or-""" ~ iJlS ':11 ~..r.J1 j&
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dans une seance sanspratiquerJe «Dhikr»de Dieuet la priere sur son 
prophete (que labenediction et la paix de pieu soient sur lui), its auront 
de Ia peine au jour de Ia resurrection.» 

Rapportepar Tirmidhy selon une chaine bonne. 

Ahmad Ie rapporte de cette mailiere: chaque fois que lesgens 
s'assoient dans uneseance sans pratiquerle«Dhikr»de~Dieu, cette seance 
est defectueuse; chaque fois qu)m homme marche dans un chem~nsans 
pratiquer Ie «Dhikn>de Dieu alors i1 aura Ie vice;chaque foisqu'un 
homme se met dans son lit sans pratiquer Ie «Dhikr» de Di~u ea lui 
I'omnipotence et la majeste) alors it aura Ie vice, et dans un autre recit: 
alors ils auront de Ia peinememe~ s'ils entrent Ie paradis pour Ia 
recompense. 

Dans Ie livre (<Path' Allam»: Ie hadith mentionne qu'il faut pratiquer 
Ie «Dhikr» de Dieu et Ia priere sur son prophete (que Ia benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) dans la seance, surtout en expliquant Ie vice 
par Ie feu ouia peine;c'est que'Je supplice ll'est appliqueiqu'en negligeant 
un devoir ou en commettant un acte interdit .. 

Et son.explication qu'ilfaut pratiquerle «Dhikn>jdeDi~et lapriere 
sur son prophete (que Ia benedictioBJetla paix desDieu soient sur lui) 
ensemble. 

Le «Dhikr» de Dieu pour "expiation 

d'une Seance 
D'apresAbu Hurayra:Le Messager de Dieu (que1a benediction et Ia 

paix de Dieu soient sur IuiJiHt(l): «CehIiquis:>issitdansune seance 
d'ebruitement et avant des'en ailer dit: «Gloire aDieu et par son louage 
je glorifie, j'atteste qu'il n'y a p~intdedivinlte autre quetoi, je demande 
pardon et refuge aupres de toi, . Dieu luipardonnera cequ1il "avait dit dans 
cette seance». 

(1) .)1 J:i JUt .J:,;J ~ ;5J \...4:. ~ if! ; rl-'J ~ 4\ J....o 4\ J"""'J Jti : Jti ".r.J'" y,! \/" 
'11 	 --4l1 ,":"ylJ !l~i '1.::..;\ '11 .ul'1 oJi ~1 _!l.J....-.J ~I .!l;~ :~ if' r~ 
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Ce que dit Celui qui ca~omine 

Son frere Musulman 
On avait rapporte d'apres Ie prophete (que la benediction et la paix 

de Dieu soient sur lui) qu'il a dit(l): «l'expiationde 13. calomnie d'une 
seancec'est de demander lepardo,n de Dieu pour celui que tu as 
calomnise et dire: ~i~ur, pardonne-moi etpardonne-lui». 

La doctrine choisie c'est que demander pardon de Dieu pour Ie 
calomnise/et citer ses actes dignes d'eloges,sufiit d'expier la calomnie sans 
besoin de lui informer ou demander son pardon. 

L'invocation 

1- L'ordre d'invoquer: 


Dieu ordonneles gens de l'invoquer et Ie supplier etilleurpromet de 
leur accorder et realiser leur demande. 

1- Ahmad etJes.c()mpilateurs,des «Sunnans» ontrapporte d'apres 
Nu'man bin Bachir que Ie Messager de Dieu (que la benediction et la, pa~x 
de Dieu soientsur lui) a dit(2): «L'invocation est I'adoration», puis il a 
recite: (InvQquez-moi, J'exaucerai vos demandes,ceuxqui refusent de 
m'adorer par orgueilentrerout t~tebasse: eu·enfer.) 

'" /' • I" ~// -:'J~ ./,..- -"\",', ~/ ~ )-~-::.." /"" ,.~..\ 'f\ 
E

M • -:;·""t ~. )0'''\).. 
~ <..J~I") r--- u..,-~ ~,)~ ~ ,. U~?.J ~~ ~ 	 .... ~.)"., 	 ~~ 

2 - Abdul-R~a9 a (aPPofte d'apres ~EI-Hasan: Le,s compagnons du 
Messager de Dieu (que fa benediction et la paix de Dieu soient sur lui) lui 
ont demande: «Notre Dieu,ou est-in»,alors Dieu a revele: 

(Si mes serviteurs te questionnent SUl' m~i, dis-leurs que je suis pres 
d'eux, je reponds al'appel de ceux qui n'impIorent) 

,'" Z~~\~.\(l.I~1 ~....~'.~~.i z.~~..:;~.~ .;..,)~-:iUt:::: I~(}.~ .... If. c.::..: :..;;r- • -;:.. --r~" u::- ~..... ", .. ' - L.J,.. 
3 -Tirnydhy et ,Ibn Majaont rapporte d'apres Abll Hurayra: Le 

(1) 	 ~I ~I J.,z <91J. ~ 01 ~I o;lA$' ~l» :Jli .;\ rL) ~ 41j.P -r.JI.<f' !.?); 
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prophete (que labenedictioll et la paix de Dieusoient sur lui) dit(l): «II n'y 
a pas de chose aussiveneree pour Dieu quel'invocatioft», 

4 - Tirmidhy a rapporte que Ie Messager de Dieu (que labenediction 
et Ia paix de Dieu soient sur Iui)adit(2): «Celui qui se rejouieque Dieu (Ie 
plus haut) exauce sademande aux moments critiques etaffligeants, qu'il 
multiplie I'invocation aux moments aisw), 

5 - Abu Ya'la a rapporte d'apn!s Anas d'apres Ie prophete (que Ia 
benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) de 'ce qu'il rapporte d'apres 
son seigneur (a lui I'omnipotence et la majestei3

); «quatre natures: une 
pour Moi une pour toi, uneentre mOl et toie! uneentre toi et mes 
serviteurs, celle qui me concerne, consiste a ne pas m'assoder un autre; 
celle qui t'appartient consiste a te recompenser les bienfaits celle qui est 
divise entre moi et toi: consiste at'accorder tes demandes alors que celle 
qui est divise entre toi etmes serviteursconsiste aaccepter pour eux ce 
que tu acceptes pour toi-meme», 

6- Et iI,est etabli d'apresleMessager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient, sur lui)(4): «Celui qui n'invoque pas Dieu sera 
banni», 

7 - D'apres 'Aicha (que Dieu l'agree): Le Messager de Dieu (que la 
benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) dit(5): La prudence ne 
remplace pas Ie destin et I'invocation est utile pour ce qui s'est passe et ce 
quLn'est pas encore passe; quand Ie malheur tombe, I'invocation s'y 

(1) 	 .ill ~ i.;Si ~~ ..,..) :Jli rLJ .y,41 J.... c.r.J! ZJi : 0.r'...r' ~t ~ ~L. wh til..rJl tSj,) 

, «~1s-.u1 If" 

(2) 	 ..d.L.:.!I.J.:s...J JW .Itl ~ '.:;i .,;.. If"I : JIi ';""j...;,J .y, 41 ..:..I",t.... 4.it :~ til..rJl tSJ') 

, «~l>-)I ..j ~1s-.u1 ~ ~.?JI-, 

(3) 	 : JL.,a.;. e:ui» :t.k--' r~,) ~ ....JJ!. l...:i rL-' .y, .It! J.... ~I~ ..,..;T ~ ~L..; Yo! tSJ') 

~H..t; ,tS.)Y> ~-' ~~a..l>\-'J ~J ~ 4t •..l>bJ .'..!.U o.l>-I"" 'J * o..l>l" 
~~~ .J-.:! .;:.II lot" .y, ~? r.>- If" ~ W..!.ll ~I lotJ ,~ ;. !l.,.:..; 'j,J 

.. ..;~ ~; lo ~ .?).; 'tiJY> ~" ,~ .)1 lot" ,,'-!l=:-)l1 .}-' ~1s-.J1 
(4) 	 ~ «.y$. ~ '&1 J~) If". : rL-" ~ 41 J..<o ~ "::"";',J 

(5) 	 ,,),.Ij 0-",).,L,... ~ 'ji :r-L" ~'&I J....o'&1 J.,.....') J\j :..::.J\j ~ '&1."...,,) ~\.&. iY 

.1",) ,«....\.:A.II iY- Jl ZJ~ ..1s-..u1 .~ J.r.J ~'>l:J1 ZJ\.J ,J~ rLcJ Jy Lc, ~ ~1s-..uI" 

, JL:....)l1 ~ :JI.i" rSlJ..l" i)1..Jal1" Jr.J1 
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heurte et ils continuent a se battre tous les deux jusqu'au jour de la 
resurrection». Rapporte d'apres Bazz;t,. Tabaniny et Hakem selonune 
chaine authentique. 

8 - D'apresSalman Farisy (que Dieu l'agree);le Messager de Dieu 
(que la benediction et la paixde Dieu soient sur lui) a dit(l): «Rien ne 
repousse Ie destin sauf !'invocation, etrien ne prolonge la vie sauf Ia 
piete». , 

Rapporte par Tirmidhy suivant un hadith bonetgharib~ 

9.,. Abu 'Awana et Ibn Hibban ont rapparte: Le Messager de Dieu 
(que la oonedictionet la paix de Dieusoient sur lui) dit(2): «Si l'un de vous 
invoque Dieuqu'il aggrandit la demande carrienn'est grand qu~Dieu». 

IT - Les Decenses d'invoquer: 

L'invocation.a des d6cences qu'on gait prendre en consideration, 
citpns-Ies: 

1 -Chercher Ie licite:Hafez bin Mardawlya a transcrit d'apn!s Ibn 
'Abbas: J'ai recite ce verset chez Ie prophete (que benediction et la paix de 
Dieu soient sur lui). 

(0 vous lesgens,nourrissez vons de Ce qmest bon etlieitedans la terre) 

,.( \" :' ~. .:Nl· \£. r'~ -' QI ('!-,\:L l... . 
'" .:;> ~4 "" ~ I..Y' ~ ~'7' 

Alors Sa'd bin ·Abu waqas se leva et dit: 0 Messagerde Dieu 
demande aDieu d'exaucer mes invocations. II dit: (, Sa'd,quand la 
convoitise est bonne, alors I'invocation est exaucee; par celui qui tient 
l'ame de Muhammad entre ses mains, celui qui avale 1a bouchee illicite 
son inv()cation n'est pIps exaucee pour quarantejours, et Ie serviteur dont 
la chaire pous~e de I'illicite et I'usure, alors renfer s'en charge». Dans Ie 
livre «Musnad» de l'Imam Ahmad et livre «Sahih» de Muslimd'apres 
Abu Hurayra: Le Messager de Dieu (que la benediction et Ia paix de Dieu 

(1) "..~..ul )11 "WI.)f-)l> : JL9 r-L-.1 ~ Jil j..=o . Jij J J-'.) .;\ -.;.p '&1 ~.) ":/'".)t4l1 .;LJ.... if 
• .~;' ~ ~.h- Jli.1.~.i.;:.I1 01.1,) «.;:-II )11 ~I J ..l.;~ 'lI.1 

(2) 	 ~)I ~ rS..1>-i ~.) \';11 : JI.,; r-L--,Y;Jilj..=o Jil JJ-'.).;t :.;y.. .:r.b~ly yl 1S.1.)

«"..r Jil if ~L..::: 'lI ";\,9 
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soien.f sur lui) dit(1): «oLes gens, Dieu· estbon'et n'accepteqtte ce qui est 
ben, et Dieu a ordonne les fide]es ce qu'ilaotdonne aux Messagers et dit: 

(6 prophetes, nonrrissez vous avolonte des fruits de la terre et pratiquez 
les boones reuvres.Je connais tOlltes vos aWon&) 

L~ ~ 5):~ L:..,. ~1'~.J'.;' i:t.;r" ,·/~'I\ ~ i"v "')~I\ (-!l£h~~ r-7 ~ '-J"" .., ~!J .... ":., D! ~ ~J '1: .. ,? 

et il dit: 
(6 croyants,nourrissez-vousdes aliments que Dieu vous octroie) 

L.t(.!:,,' (; ..;:.'<'b. \~L i "'.' '\;. ,,-: j, (~t:;).,"< r"""'.J.) "';;' O! ~ I.J-" ..:..J." "1-!. r 
Puis it mentionna 1'hornme qui pro!onge spn voyage,enchevele, cendre, 

dont les aliments sont illicites,ses habits,eqa nounitu~e de meme il tend les 
bras au cie]: 0 Dieu, (, pieu: pomment exauce-ton-~es d~mandes». 

2 - Se diriger vers la Qibla s'il est possible, c'est que Ie prophete (que 
labenediction etlap~ix de Dieu soient sur lui) sortit boire, il invoqua, bu 
et se touma vets la Qibla. 

3 ""Observerles,momentsvertueux et les conditions honoceuses 
comme Ie jour de ' Arafa, Ie mois de Ramadan, Ie jour de Vendredi, Ie 
demier tiers de la nuit et Ie point de jour; lors de la prosternation, la pluie, 
entre l'appel a fa ptiereet l'appel:i son'execlltion, la rencohtre:des armees, 
la crainte et la tendresse. " 

A - D'apres Abu Umama: on a dit: 0 Messager de Dieu, Ia.quelle des 
invocations est exaucee? I1 dit: «Celle dite au dernier tiers 'de la nuit et 
apres ·lesprieres perscrites». 

Rappo.rte'parTirmidhy seion 'une ch.aIne de tninsmission 
authentique. .,. . , , 

, B ~{D'apn!s Abu Hurayra Ie prophete(que la benedictionet la paix 
de Dieu soient sur lui) a dit(2): «En prostemant Ie serviteuf est plus proche 

(1) 	 Lr.i 4» :rLJ ~ .wI J-" .&1 JyJJli :Ji.! ;':ToY' ':Ii·</, r1-~J .v-trL.)f1 J.:,......j 
~I t;.\£.t :J\.U '.:r.L)1 ~ .,...\ ~ ~,;11 .,...i '&1 .)!J ·«~)11 ~ )1 ~ ..1l1 .)1 ..,..WI 
. I'lL~ i~"-;.~ .~~<"' .tt (":'-:b;l... r :JU ...."(W~ ~r"; <J~-:::"l"~. 

," 
~ 

!:"
...f.J'1'- t:.", ~!J ,... '> ~ (~~ J 	 ... \'.;:.. i1"~t. ,- (-'II~ , o~· ~ 

'-5J.i:-J il? ~J 'il?.......J...J ,~t ~t.,A-J1 J.:1.;~)I.?~ ~ :~~S; ~ <;f.:f 

. .!.Ull ",:",~..;t; '''':'''J 4 '9J ~ :~L......lI·Jt~~..l...-!,rl)-l; 

(2) 	 IJ?\.; '..l.::-L.,.; Y'J "!J.:r .t;.J1 ~~ \... ",:",)i»: JlirLJ ~ '&1 J...:> -r.JI .)\ 0f-Y' ':Ii </' 

.rL .IJJ (~ "':"'~ .)1 ~ ~~..I.l1 
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de son Dietl, alprs multipliez l'invocat~ondans cette position,certainement 
vos demandes vont etre exaucees». 

Rapporte par Muslim. 

A ce sujet il y a beaucoup des «Hadith» repandus dans les pages des 
livres. 

4 - Lever les mains au niveau des epaules. D'apres ce que Abu Da
wild a rapporte d'apres Ibn Abbas: La demande d'une affaire consiste a 
lever les mains au niveau des epaules; la demande du pardon consiste a in
diquer par un seul d~igt; l'invocation consiste a etendre les deux mains, on 
a rapporte d'apres Malek'Biil Yassar que Ie prophete (que la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui)' a dit(1) : «Quand vousdemandeza Dieu, 
adressez vers lui lespaumesetnon pas lastlrface des mains». 

De memeon a rapporte d'apres Salman que Ie pr:ophete (que labene
diction et Ia paix de Dieu soient sur lui) a dit: Votre Dieu (Le plus Haut et 
Le plus Benis) est Modeste et genereux; Modestedevantson serviteur 
qu'll ne lui rend pas les mainsvides.» 

5 - C~)lnmeIwer par «Louanges~ Diew>, «Gloires a Diem>, «Hommage 
a Diem>, et prier pour Ie prophete selon ce que Abu Dawfid, Nasa'yet Tir
midhy ont rapporteet authentifie d'apres FudlaBin 'Oubayd que Ie Messa
ger de Dieu (que Ia benediction et la paix de Dien soient sur lui) a entendu 
un homme qui irtvoque dans sa priere sans renqre la Gloire a Dieu Ie plus 
Haut, etsans prier sur Ie prophete,a1orsil dit:, «Depec.hecel~i-ci» puis il 
l'appela et lui dit; «Quand on invoque, on commence par eloger puis on 
prie sur Ie. prophete (que labenecliction et la p~ix de Dieu soeint sur lui) en-
suite on invoque Dieu ce qu'on veut.» ' 

6 - La presence du creur, la manifestation du besoin et de la 
supplication pour Dieu (a Luil:omnipotence) l'abaissement de la voix 
entre l'attenuee et la sonore: 

Dieu,(Le Phis Haut) dit: 
", '.' . -:.' 

(1) 	 '1., ,p.J~ .)LL; '&I~L I~l& : JI.i r-L., ~ '&1 J..a .wi J~.:r. ..!.llL.. t.r' ~-:JJ 
, ".«I.AJ~ o}w 
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',£.. .,r , -:'11'::". /~'" ....~" 1:,:.'" ".r.~ ..:'i'" -;;.~ /_. ~ .....~ .".....,..... l.. 
~ )L..... -1!.Ii'.) 4JI.o e:.,!J'. \ c..!~:J,.. !.J ~."""""" ~• ..:J r-;,. ~_ ... ;.. -~- ~ ,..... '.J 

(Etdans ta priere, ne recite pas avoix haute, et ne la fais pas basse non 
plus, mais cherche un chemin intermediaire) 

et II dit: 

/, l-':~ji ~ '" ..:j ~\ ~:i!: '{~~ ~t'~" 1"';il...::.:...t", ~ '" ~ =' ~ r:'.J '>'" r 
(Invoquer Votre Seigneur avec humilite et en secret, II n'aime pas les 

transgtesseurs; vraiment!) 

Ibn Jaryr a dit: La supplication c'est obeir aDieu, la crainte c'est Ia 
soumission du coeur et la verite sure que Dieu estJe Seul.et Ie Seigneur, 
entre vous et lui sans proc1amer l'hypocrisie. 

Et dans les deux livres«Sahih» d'apres Abu Mussa AI-Ash'ary: Les 
gens ont hausse la voix en invoquantalors Ie ,Messager de Dieu (que la 
benediction et lapaix de Dieu soient sur lui) a dit: 0 les gens, abaissez la 
voix, c'est que vous n'invoquer ni un Sourd, ni un Absent, mais vous 
invoquez «Qui entend Tout» et «Qui voit Tout», celui que vous invoquez, 
est plus proche de VOllS que Ie cou de votre monture. 0 Abdullah Bin 
Qays, ne t'apprenai"'je pasune expression des tresors du paradis? II n'y a 
de force ni de pouvoir qu'en Dieu.» 

Ahmad Bin Abdullah Bin 'Omar a rapporte que Ie Messager de Dieu 
(que Ia benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit(l) : «Les cours 
sont comprehensifs et il yen a qui comprennent plus d'autres, et quand 
vous invoquez Dieu -0 les gens- invoquez Ie en etant sur qu'il va exaucer 
c'est qu'll n'exauce pas la demande d'un serviteur qui invoque par un 
creur negligeant.» 

7 • N'invoquer pas pour unpeche ou une rupture d'un lien de 
parente, car Ahmad Bin Abu Sa'id a dit que Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: Tout musulman qui 
n'invoque Dieu (a Lui l'omnipotence et la majeste) pour un peche ni une 

(1) ~.J 'Y) "":,,.,.wl» :Jli rL.J ~ <till J..... <till Jj-J.)1 ~ .J. .JJ! ..y:. Y'...I.I-l ..s.JJ 

¥ 	~ '1 .;~ ,~~;r4 .).P.Y' ~IJ •.,.lLI,; - .r\;.l\ \.r.1_'&1 r-=JL Il~ ~ 0" r./Ji 
. -.)it; ~~ ~ .lP.) 
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rupture d'un lien de parenj.e, alors Dieu lui accorde une de ces troi:-. 
natures:'i>u bienIlluiaccotde son invocation Ie plus vite possible, ou bien 
IlIa lui ganie,jusq o'au jourde'la resurrectio1l1; ou bien11 Ie protege -d 'un 
mal semblable.» ,'- ., 

Ils dirent: «Alors nous multiplions l'invocation?». «Dieu multiple 
toujours plusquevous.» replig.ua-t-il. 

8 - Ne pas trouVtf~ lent ra.ccordde Dieu,~ ~elQn ce qlle Abu D;hvud a 
rapport6 d'apres Abu Hurayra que Ie Mes~agei de Q.ieu Jqlle la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dii{l) , : Dieu exauce'vos 
dema1).des '~uand vousne voushatez pas a dire: no us nvonsinv6quemais 
Dieu ne nous a pas exauce,}), 

9 - Invoquer en s'assurant que Dieu va exaucer comme Abu Dawud a 
rapporte d'apres Abu 'Hllrayra quia ditqueleMessager de Dieu (que la 
benediction et lapaixde Dietl soient sur lui} adit(2):«Ne direz pas: 
Seign:eur, pardonne moi si Tu veux, Seigneur accorde moi ta mise-deorde 
sl Tu veux, soyezsur de Taffaire,'ce n'est pas depJaisant.» ' 

1 0 - Chaisir les parol~sparfai tes comme:. Dieu, donne nous une 
bienfaisance aumonde d'ici bascomme~ la vie del'au deli, et preserve 
nous du supplice du feu.» C'est que leprophetr (quelabenediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) a prefere invoquer par les paroles parfaites et 
non pas d'alltrcs. 

Dans Ie livre «Sunam>.d;Jbn ¥wa: Un hommevlnt'chezJe,Messa.ger 
de Dicu(que 1<;1 beneqiction et)apaix de Dieusoient sur lui) et dit: 0 
Messagerde Dieu! Laqu,elle des invocations ~sUa meilleur.e? Il.dit: 
«Demand~JaDieu la gnice et'1a bon~e sante"a 1a vie d'ici bas cQil1me ~ la 
vie de l'au dela.» Puis l'homme vint Ie lendemain et Ie surlendemaiil et lui 
demanda lameme questionet leprophetelui repUqua lameme reponse, 
puis ,Ie Mcssagend;e Dieu (que la benediction etki pa:ixde Dieu soient sur 

(I) :J~ ''-'~ t L-, rSJ>.'J'~~»:J\.i r-LJ ~ 41 J..... ~101 iifi..r'" -,J.\ Y ~L. .IJ.) u. 
.«J~ ";"'y:' 

(2) 	 rDl :r5J..>.1 J~ ~II : Ju'r-1-"J ~41 ~ 41 J:.,......)0t 0f-.r"'9! Y ;'J.Jb -,",1.1)) U 

.«J o.?-- '1 4.i)j ~L11 r;.) '~01~) ~\ ,~0\ J ~l 
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lui) dit:«Si tu as la grace et Ia bonne sante a la vie d'ici bas comme a la 
vie de l'audela alors tu as reussi.» et dans ce livre: Le Messager de Dieu 
(que Ia benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit(l) : Le serviteur 
n'invoque une invocation meilleure que celle-ci: «Seigneur, je Te demande 
la bonne sante a la vie d'ici bas co.i:mne a la vie de l'au dela.» 

11 - Eviter l'invocation contre soi-meme, contre ses parents et contre 
ses biens. 

D'apn!s Jaber, Le Messager de Dieu (que la beneaictio:t;l et la paix de 
Dieu soient sur lui) a dit(2): N'invoquer pas Dieucontre vous-meme, 
contre vos fils, contr~vos d()mestiques et contreYj)s piens, peut-etre c'est 
une heure de grace de Dieu{Le plus Beniefteplus Haut) alors elle sera 
exaucee.» 

12 - Repeter J'invocation trois fois: 

D'apres 'AbduIt'ah Bin Mas'ud, Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) lui plaisait d'invoquer trois 
fois et de demander Ie pardon de Dieu trois fois. 

Rapporte d'apres Abu Dawfid . 

. 13 - Quand on,invoque pour les autres qu'on commence par soi
meme: Dieu (Le PluS Haut) dit: 

,£.. • (' ~i.. ~ ~ ...,.. -<' ~ll;,/:'~'" d ... :, e"~ 
"\ ~t-;' ~~, ;.1""'..-J ~~,.. 

( Seigneur, pardonne-nous, :ainsiqu'a ceux~ I10S fures quinous ont 
devances. dans la foi) 

D'apres Ubay Bin Ka'b: Le Messager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) invoqriait pour lui-meme d'abord quand il 
voulait invoquer pour autruis. 

(1) 	 :,:r J-..4S1 ¥I Lr. y~ ~y::',:r \.. : JLt r-LJ~ 41 J.;.:>. '&1 J..,....)~I"-':-\.. -:r.'.:r- .,i 
.,.~;.--:JIJ t,;;..Ll1 .) iil,;WI ..!.lILI vi ~I» 

(2) 	 'rS::.'J) ~ yJ,j 'JJ ,~i ~ yJ,j'JJ :JLtr-LJ ~.dI1 J..... AI, J"""J ~i.r.4- \r 

l+.-i ~ ~L..... JWJ.!lJ~ 41,:r l..,.ul"; 'J ,~l..tAi.~ lyJ,j 'JJ .~.1.>- ~ yJ,j 'J., 
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Rapporte d'apres Tirmidhy par une chaine de transmission 
authentique.. 

14 - Essuyer Ie visage par les mains apres I'invocation et dire 
«Louanges a Diem>, «Gloire a Dietl» etdeniander Ia benedicition etla 
paix de Dieu pour son Messager (que Ia benediction et la paix de Dieu 
soiemt sur lui). 

On a rapporte l'essuyage du visage par les mains d'apres des 
«Hadiths» de differentes manieres ettoutes sont faibles. lfafez imlique que 
tous ces «Hadiths» sont assez bien. 

L'invocation du pere, du jeuneur, 
du 'voyageet de I'opprime 

Ahmad, Abu Dawud et Tirmidhy ont rapporte par une chaine de 
transmission assez bonne que Ie prophete (que labenediction et la paix de 
Dieu soient sur lui) dit(l) : «Trois invocations sont exaucees et certl;lines: 
l'invocation du pere, l'invocation du voyageur et I'invocation de 
l'opprime.» 

Tirmidhy a rapporte par une chaine de transmission assez bonne: Le 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit(2) : «Trois 
personnes dont l'invocation est exaucee: Le jeuneur quand il rompt Ie 
jeune, l'Imam equitable et 1'invocation de 1'0pprime, Dieu I'eleve au;.dessus 
des nuages et ouvre pour eUe les portes du ciel, et dit: par Ma Gloire Je te 
donne la victoire meme plus tard.}) 

Lfinvocation du frere poursonfrere aI'abscence 
I - Muslim et Abu Dawud ont rapporte d'apres Safouane Bin 

Abdullah (que Dieu I'agree): Je suisarrive a la Syrieet j'ai visite Abu 
Darda chez lui mais je ne l'ai pas trouve. J'ai trouve Umm Darda', eUe 
dit: Veux-tu faire Ie pelerinage cette annee? Je dis: Oui. EUe dit: invoque 

(1) 	 ..:...Iy ., ..!J:;CJ : JLi r-i-J .y..... .d!1 J....> ~I .:,t 0-> ~ -,?.L?IJ "JJI.,~iJ .l...?-t uJ.J 

. 'r)1al1 .Y"J JUI 0Y"J ..I.l1)l .y., :~~ '1 ..:...4~ 

(2) 	 rJ:> ~t..,..J1 :r-ry " .,:)'1 ~')\.;» :JI,; rl--J ~ 41 J.... .r.J1.)i :~~ -,?.l..?1 uJJ 

:'";-')IJfoJ HUt '";-'1y,l 4J &J rU1 J"; 41 Lt-J.J! r.,..u;J.loY"J J.,Wlrl.o)'IJ 4~ 
•«<fl.'- ~ .,J., ..!.l,;.ri-~ i).rJ 
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pour no us du bien, c'est que Ie prophete (que la .benediction et lapaix de 
Dieu soient sur lui) disait: «L'invocation du musulman pour son frere en 
son abscence est exaucee, c'est que pres de sa tete il y a un ange mandant, 
achaque fois qu'il invoque pour son frere en son absence, l'ange mandant 
dit: Amen, et je t'invoque pour toi de meme. 11 dit: rai sorti au Souket 
j'ai rencontre Abu Darda et il m'a raconte d'apres Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient slir lui) Ie meme hadith. 

2 - Pour Abu Dawud et Tirmidhy, Ie prophete (que la benediction'et 
la paix de Dieu soientsur lui) dit(l): «L'invocation la plus vite exauceeest 
celle d'un absent pour un autre». 

3 - Et ils ont rapporte d'apres 'Omar: J'ai demande la permission du 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) pour faire la 
'amra il m'a permis et dit: «0 frere invoque pour nous». 'Omar dit: «cette 
demande me vaut Ie monde entier». 

Peu de ce quicomporte Ie de~ut de l'invpcation pourvu qu'elle soit 
accordee: 

1;. D'apres Burayda, Ie Messager de Dieu (que Ia benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) a entendu un homme dire: Seigneur j'aUeste 
qu'it n'ya point de divinite autre que Toi l'Ullique, l'Absolu. 

Alors il dit: «Tu as demande conseil aDieu par Ie nom Ie plus 
majestueux que quand II est demande conseil, II donne, et quand II est 
invoque n accorde».: 

Rapporte et authentifie d'apres Abu Dgwftd et Tirmidhy. 

Mundhiry a dit: Notre Cheikh Abu Hassan Maqdisy dit: Sa chaine 
de transmission n'est pas refutable et ace sujet iln'y a pas un «hadith» 
d'une chaine de transmission aussi borine. 

2 - D'apres Ma'adh Bin Jabal que Ie prophete (que la benediction et 
Ia paix de Dieu soient sur lui) aentendu un homme dire: 0 Dieu Ie vimere 
par excellence, alors il dit: Ton invocation est exaucee, demande ton 
besoin». 

(1) ~\.i. .~.).Y' ~6:-i ~u>.ul trh .:JLi r-L., ~ .41 J...=> ~I ~l :c.i.L..rJI., .).,.,1.) y'''J 
.•~t;J 
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Rapporte d'apres Tirmidhy eti! dit: il est bon. 

3 - D'apres Anas: Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui) est passe par Abu'Alcha (Zald Bin Samet Zurqy) 
prier et dire: 0 Seigneur,je t(fdemande car tuas la louange, point de 
divinite autre que" toi:o Miseri,cordieux supreme; 0 creat<:mr des cieux et 
de la terre: 0 Dieul~y~nere par ~xellen(;e; o vivant; 6 Absolu. AIors Ie 
Messager de Dieu (quela beneaiction et la paixde Dieu soient sur lui)·dit: 
«Tuas demanrle<::onseil a Dieu parson nomJe plus Majesttieux que 
quand 11 en est invoque, il accorde; et quand il en est demande; il donne». 

Rapporte d'apres Ahmad et d'autres. Hakem dit: authentique selon la 
condition de Muslim. 

4 - D'apres My.'awiya: J'ai entendu Ie M.essagerde Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur luQdire(l) : Celui qui invoquepar 
ces cinq formules. Dieu lui donne tout ce qu'il lui demande conseil: II n'y 
a point de divinite autre qu'Allah, Dieu est grand, Lui seuI; a~ Lui nul 
associe aLui la royante et aLui la louange tandis qu'll est capable de 
tout il n'y apointge divinite autre qu'Allah, it n'y a de force ni de 
puissance qu'en Dieu», 

Rapporte d'apres Tabarany par une chaine de transmission assez 
bonne. 

Les Invocations lors du Matin et duSoir 
Les invocations du matin sont entre l'au,be et Ie leve du soleH, et les 

invocations du soir entre l'apr~s-midi et Ie coucher du solelI. 

1 - Muslim a rapporte d'apres Abu Hur~yra que Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) adit(2): «Celuiqui invoque la 

(I) 	 ~ ,~I.;...w.s:lI~"JJr.\.$:..)V-» :J~~j~4\J.P.il1 J..,....)~ :Jl,;~JL......:Y" 

.0J ~I .0 ,.0 ~~ '.J •..i>-J 41 "J!.0l '.J ~:.r:S14Ij ~4\ '.Jl.J! "J : .tks.1 "Jl ~ 41 J~ 

.)L.:....k I)I~I .IJ) «4,-! '.J! •..,; "JJ J.".... "J j 41 '.Jl ,;Jl '.J 'r...Li ....r- J.S J.s- Y'J J.......:l-! 

.(r> 

(2) 	 : ~ '-.r:>j ~ '-.r:> Ju .:".-J : Ju rLJ ~ 4\ J.... .r.JI .)1 •.r.-.r'> ':'.1 (f' r-1-- iSJ) 

"i Jl>- t..J!A JU..i>-l "Jl'~\...{J....U44..l:lJ1 f.J'!..i>-i.;...4 f .oy4St.. .~J 41.)L:...:
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matin et Ie soir «Louanges aDieu et par sagloire» ~e:(lt fois,;;tJprs, ~u jour 
de la resurrection,personne n'a aussi bienque lui sauf celuiqui a invqque 
comme lui ou plus». . - ... 'I 

2 - On aencorerapport6d'aptes Ibn Mas'ud: Quandilfaisait soir, Ie 
prophete (que IaN benediction et la paix -de Dieu soient sur lui) disait(l): 
«C'est Ie soir et la royoute est pour Dieu, Louanges aDieu, iln'y a point 
de div:injte autre qu' Ail:1h, luiseul a lui nul as,sa,qje, a lui l~ royaute et a lui 
la Louange.tandis gu'll est capabl~ de tout. Seigneur je te dem~nde Ie bien 
de cette .ouit et Ie bien de celle qui, suit et je;cherche ta protectioncontre Ie 
mal de cette nuit et Ie mal de celle qui ~;uit Seignellr je -cherche ta 
protection contr~ Ia paresse ct, Ie mal de la vieillesse; Seigneur jecherche ta 
protection contrelesupplice du, f~u et Ie suppli~dt:( 181 tqmbe. ELquand 
c'etait Ie matin il disait encore cela: c'estle matin et Ja royoute est pour 
Dieu». 

3 -Abu D§.wild a rappQrte d'apre.s Abdull:1hBin Habib: LeMessager 
de Dieu(que la benedictionet lapaix de D~soient sur lui) <lit: «Dis». Je 
dis: 0 Messager de Dieu gu'.est c~ que je dis? IlrepQu,d: «Dis: Dieuest 
I'Unique)l (Dis;. Je me refugieaupresdu ~eig!!eurdes gens) 

~ ~ 1S:1-~r~-.~~ 
..!~ .. ''-:;1''\ .,r -!-"1 i.~;)..
'T(~;,U;:UJ YX,)yl V"T 

et (Dis Je me i,efugies aupresdc£reaiepr). 

quand il faisait nuit et quandil faisait.jour, trois [oi8,)ls te protegent 
de tout.» 

Tirmidhy a dit: c'est un hadith bon et authentique_ . _.. 

4 - On a rapporte encore d'apresAbu Hurayra: Ie prop!H~te (que la 
benedietidn e-t lapaix die Dieu 'sO'lent sur lui) apprenait. a ses 

(1) ~l.Jl ~ ,.\JJ ~IJ...u.!.ill! ~IJ\.:..:-..<i ;Jl,; ~ll.)l ~1015 :.JLi;,r-- Lii if <.iJ.J 
:.t.. ';j L. .;.. ...!.ULi '-;:"'J' r.';; f..r: JS ~Js- .jAJ ..LJ.I.J~~I ,.J :J .~~ .. '~ ·o..l:>-J .&1 

. J-SJ1.r~~yi ,-:",yd.,.b..J....: L..,3J a"D1.h,} L. r- ~ ~ .lriJ 1.o>..J....: L...r;>-J a"D1 
- :L.a.:i ..!.U~3u ~\ l~lJ 'r.A-l1 ..j '-;:"'Ih" )ui.j '-;:"'lh (.rA' ~ ;,'yl '-;:"'.J .;.s;Jl • r"J 

.«..u ~1 ~iJ ~1 
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compagnons(l): «Quandle matin apparait a I'unde vous, qu'it dis.:: 
Seigneur, grace atoi c'est Ie jouret grace atoi it fera nuit, grace ,\ toi on 
vit et grace atoi on meurt et vers toi Ia resurrection; et quand c'est Ie soir 
qu'il dise: Seigneur, grace a toi il fait nuit et grace a toi il fera jour grace, 
aToi on meurt, et vers Toi la destine» Tirmidhy dit: c'est un hadith bon 
et authentique. 

5·- Dans Ie live «Sahih» de Bukhary d'apres Chaddad Bin Aws 
d'apn!s Ie prophCte (que Ia benediction et la paix de Dieu soient sur luii2

): 

Vinvocation maitre du pardon: Seigneur, tu es mon Dieu, point de 
divinite autre que Toi, Tu m'acree et je suis ton serviteur, je garde Ta 
parole et Ta promesse tant que je peux, je cherche Ta protection contre Ie 
mal que Tuas cree, jereconnais Ta grace accordee amoi, et je reconnais 
mon peche pardonne-moi, personne ne pardonne autre que Toi, celui qui 
dit cette formule Ie soir et meurt Ie soir meme, entrera Ie paradis et celui 
quidit cette formule Ie jour et meurt Ie jour meme, i1 entre Ie paradis». 

6 - DansIe livre du Tirmidhy d'apn~s Abu Hurayra que Abu Bakr 
Siddiq a dit:au Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui): Consulte-moi d'une formule que jediseIe matin et Ie soir, 
i1 dit: «Pis; Seigneur, savant de }'invisible et du visible, createur des cieux 
et de la terre, Seigneur de. tout et souverain de tout, j'atteste qu'il n'y a 
point de divinite autre que toi, je cherche ta protection contre Ie mal de 
moi et Ie mal de satan et son piege, je cherche ta protection pour ne pas 
commettre Ie mal contre soi ou Ie commettre contre un musulman. 

Dis-Ie Ie matin et Ie soir et Iorsque tu te couches. 
Tirmidhy a dit: C'est un <~Hadith)} bon. 
7 - Dans Ie livre de Tirmidhy encore d'apres 'Othman Bin'Afran: Le 

(1) 	 rS..\.o-i C"""'t 1;)1' :J~,,,,!b....,..,1 ~':>IS rLJ ~ 4b1J-.:t ..r.J1.:>i 0..rJ' l"tt Y L.a..i i.$JJ 
:JA:.U ..,.-.1 1;)l.J •J..,...:.:JI 4ll.J •..:...,.....;..!.LJ ~.!.4J ~I ..!.4J ~1 ..!.4 ~I ; JA:.U 
0-> ~~ ; i.$.1.?1 Jli (~I 4ll.J ..:..""'; ..!.4J .I.:.....i ..!.4J ,~t ..!.LJ ~i ..!.4 ~1 

.c::-
(2) 	 .:>1 JUA::.....~I..l:--» ;JL; r-LJ ~ -ilIi J...> -r.-" ~ ;,J"Jt of. .)I~ ~ i.$J~I ~ .)J 

:;-",,1 ,~I L. !l..l$.JJ!l..l.f.i" ~ I,;IJ !l-Y' I,;tJ ~..:..:\ ~l.Jl ~ l"tJ":":\ ~I :J~ 
~1 ":"'.tijJl A ~ ~~ J pU..r.'~..ill ~y'IJ ,~~..ill ~y'iJ ~ L. r- \.r"..!.4 
J"o-.) .....Jo!..;..:..w ~..J:> 4Jli \.r"J ,~I ~.) 4\"';..:..w ~ ..J:> .JU 4.r' . ..:..:1 

.«~I 
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Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui)O) 
dit:«Chaqueserviteur qui dit, chaque matin et chaque soir: Au nom de 
Dieu avec lequel rien ne uuit ni sur la terreni dans Ie ciel, lui J'Audiant et 
l'Omniscient, trois fois, alors aucun mal ne lui atteint.» 

Tirmidhy a dit: c'est un «Hadith» bon et authentique. 

8 - Dans ce livre encore d'i;lpres Thawban et d'autre, Ie Messager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit(2): Chaque 
serviteur qui dit, chaque matin et chaque soir: J'accepte Dieu comme 
Seigneur, l'Islam comme religion et Muhammad (que la benediction et la 
paix de Dieu soient sur. lui) cpmme prophete, Dieu lui doit la 
satisfactiom>. II di!: c'est un «H!1dith» assez bien et authentique. 

9 - Dans Ie livre de Tirmidhy d'apres Anas: Le Messager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieusoient sur lui) dit(3): Celui qui dit Ie 
matin et Ie soir: Seigneur je te t6moigne ce matin et je temoigne les 
porteurs de ton trone et tes anges et tout Ce que tu as cree que tu es Dieu 
et point de divinite autre que toi. Toi seuI; a toi nul associ6;et que 
MlJ.hammad est ton servite.ur et tOn Messager; alors Dieu d6livre Ie quart 
de son corps .du feu; et celu! quidit cette formule deux fois, alors Dieu en 
deIivre la moiti~ de son corps; et celui quila dit quatre fois Dieu en 
d6livre Ie trois quart de son corps et celui qui la ditquatre fois Dieuen 
d6livre tQut Ie corps». 

_ 	 • J. • 

10 - Dans Ie livre «Sunnan» de Abu Dawftd d'apres Abdullah Bin 
Gpanmlm, Ie Messager de Dieu {que Iaqeneqiction et Iap;:lix de Dieu 

(1)· c.~ Jfo. ¥;:,.. lAD :r-LJ ~ 4\ J-..o 4\ J"""J JU.)t..U-. <r..)L....:; (f ~i<.?l...;J\.) 
Y'J ~L-.l\ ";'lJ ....,;,J·yl ~~..r- 4..0....0<1 e:: ~ 'l<.?jJj 4\ r <.u}.JS ..L..J i~ JS 

'~J .:.r-~..b- ~.fl1Jli~"-?~ ~1..r".!.1~ ~\ c;-J\ 
(2) 	 :~i I.~!J ~ I.J::'>- JI.i 0"1 :Jli rl-J ~ 4\ J...o4\ J.,...,J. .)i •.d-J .)4; ..r~L.yJ 

iJ->" ~~ JUJ «~.r...)\ 4\.~ u....')LS <~~ ~J ~.) \,")\....),4J 4) 44~) 
.~ 

(3) 	 : ~Jl~ I.J::'>- JU ,J-'.» : JU rl-J~ 41.J...o 41 J;}:'"J ~\ ~\ (f ~1 <.?l...;J' .;J 
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sOlent SUr 'lui) adit(l):«Seigneur, lebietifait quej'ai re9u ce matin Oll 
n'importe~lequelrletes crea'filres a re9u, estgdice a Toi, Ttl es Ie seul it 
Toi nul as~o6ie, a Toi Ia lclllange eta Toile mh6i; 3.10r8'il accomplit Ie 
merci de son jour,et'celui qui dft fa memeformule Ie soil', alors il 
accomplit Ie merci q~ son soir». 

11 - I?ans les livres «Sunnan» et «Sahih» de Hakem d'apres Abdullah 
Bin 'Omar: Le MessagerdeDieu (que lil benediction etla paix de Dieu 
sorent sur lui) ne s'arr6tait pas de'proconcer ces formules Ie soir'et Ie 
matin: Seigneur,je Te demandela bonne. santedains III vie d'ici-bas et 
danslt? monde'de I'au-dehi: Seigneur je Te demandi;de pardon et 1I:dJonne 
sante dans rna religion; ma-vie, mespatents' et mes biens, Seigrleur, derobe 
rna nudite,calme Illes mdhlents de peutSeigneur,garde ce qui est entre 
mes mains.::e qui est p.erriere moi, a rna droire, a llla gauche ~t au-dessus 
de moi et je cherche laprotectiondeTa Majeste po1).r ne pas etre sllrpris 

;. • 	 ,. ..' ';.' " .f' 

etne pas ~tre assasine»~ 
Waki' adit: c-a-d par un~fondrem~nt. 

12 - D'apres Abdul-Raliman Bin Abu Bah, i1 a dita sonpere:6 pere 
je t'ecoutais invoquerchaque matin: Seigneur accorde mOil.lne bonne 
sante; Seigneur accorde moiun Ouie sain: Seigneur accorde <moi une vue 
saine; il n'y a point de divinite autre que Toi»,tula repetes trois fois 
chaque matin et trois fois chaque soini il dit:Tai entt~ndu IeMessager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) invoquer par ces 
formules,et j'aime garder sa tradition», 

Ibn Sunny a rapport6 d'apn~s rbn 'Abbas: Le Messager de Dieu (que 
la benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) dit(2): {(Celui qui dit 
chaque matin: Seigneur, c'est Ie matin et je suis dans un bienfait, en. bonne 
sante et protege grace a toi, accomplie la bienfaissancepour moi, donne 
moi la bonne.sante et ton protege.a la vie d'ici-bas et dans Ie monde de 

(1) 	 ,J;:> JlJ \.r :Ju rLJ ~'&I J-.... 41 J.J-".J.)1 :rw,.:r. ill1 ~ ~ ')Jb \A1<..r-'; 
.J..J.\..!ll ,..!ll 4~ "l !I..b-J ..±.oJ ~ :r ..b-~ Ji .t.......; :r \A C7""i L. ~I» : ~ 

,«-.::1.:1 ~ (.).)\ J.U ~~ .!1.\~ JI.i :rJ .....Y. ~ (.).)i..w ,~1 .!1.\J 
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rau-deht, trois fois Ie matin et Ie soir, Dieu lui doH la realisation de son 
invocation» . 

On a rapporte d'apres Anas que Le Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Est-ce que vous etes 
incapable d'Hre comme Abu Damdam»? ils dirent: () Messager de Dieu, 
qui est Abu Damdam? il dit: «Chaque matin, il disait: Seigneur, je te 
consacre'mon arne et rna dignite~~. Alors il n'injurait pas celui qui l'injure, 
ne tyranisait pas celuiqui Ie tyranise et ne frappait pas celui qui Ie frappe. 

On a rapporte d'apres Abu Darda (que Dieu I'agree) d'apres Ie 
prophete (que la benedictionet la paix de Dieu soient sur lui)(l): «Celui 
qui dit chaque matin et chaque soir: Dieu me su,ffit point de divinite autre 
que lui enlui je me confie, ~uiest Ie Seigneur du tr{)ne Majestueux, sept 
fois Dieu lui preserve de ses soucis dans la vie.d'ici-baset dans Ie monde 
de rau-deht 

On a rapporte d'apres Talq Bin Habie: Un homme est venu chez 
Abu Darda et dit: () Abu Darda, ta maison est bntlee. I1 dit: Non elle 
n'est pas brftlee. Dieu(a lui l'.omnipotence et la Majeste) nepeut pas me 
causer cela-grace ades formules que j'ai entendu du Messager de Dieu 
(que la benep.iction etla paixde Dieu soientsur lui)dire:celui quiles dit 
au d6but du jour aucun malheur ne l'atteint jusqu'au soir et celui qui les 
dit ala fin du jour aucun malhellr ne l'atteint jusqu'au matin: «,Seigneur, 
tu esmon Dieu, il n'y a point de qivinite autre que toi,je me confie a toi, 
tu es Ie Seigneur tu tr{)ne Majestueux, ce que Dieu Ie veuisera, ce que 
Dieu ne veut pas, ne sera jamais; il n'y a de force nide pouvoir qu'en 
Dietl Ie tout-haut, les tres grand; je sais que Dieu estcapable1ie tout et 
que Dieuest savant de tout; Seigneur, je chercheta protection c~ntre Ie 
mal de moi meme, Ie mal de toute monture que tu tiens au front;" Dieu 
guide au bon chemin. 

Dans d'autre version il a dit: ~<allons-y» et il se leva et ils se leverent 
avec lui, arrivant ala maison, ils ont trouve que toutce qui l'entour etait 
bnlle et la maison n'etait pas atteinte. 

(l) ~;;rJS .j J\j .J..-D :J\j r1-.1 ~ 41 I..>L..:> ~I Y ~ 41 -rPJ ~b)JJl v,i Y ,-?.1J 

..:Ar t::::' •~1 ';.."...Jl '-:'J .Y".1 ..::.J.s.".; ~ .y" '11 ....11 '1 41 -r--- :~.~.1 .~ 
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les -invocations lors du sommei I 
Bukhary rapporte d'apn!s Hudhayfa et Abu Dhar (que Dieu les 

agree): Quand il se mettait au lit, Ie prophete (que la benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui)disait: «Au nom de toi Seigneur que je vive et je 
me,urs.» Quand il se reveillait, il disait:«Louanges a Dieu qui nous a 
ressuscite apres qu'il nous a mis a mort, vers lui la resurrection.» .. Dans sa 
tradition, il mettait sa main droite sous sa joue et disait: «Seigneur, 
protege-moi de ton chatiment Ie jour ou tu n::ssuscites tes serviteurs» trois 
[ois, puis il disait: Dieu, Seigneur des cieux, Seigneur de la terre et 
Seigneur du trone majestueux; notre Seigneuret Seigneur de toute chose, 
fendeur du grainet dunoyati:, celui qui a fait descendte la Thora, 
l'Evangile et Ie Coran; je cherche ta protection contre Ie mal de tout 
mechant que tu tiens au front, tu es Ie premier etrienn'est avant toi: Tu 
es Ie demier et rien n'est apn;!s toi, tu esfl'Exterieur et rien n'est au-dessus 
de toi, tu es Invisible et rien n'est au-dessous de toi, paie notre dette et 
enleve-nousJde lapauvrete.» Et'il disait: «Louanges aDieu qui nous a 
alimente, abreuve et qui nous asuffi des besoins, qui nous a abrite, 
combien de gens qui sont insuffisants et inabritants.» 

De meme chaque nuit, quand il se mettait au lit i1 ralliait ses paumes, 
y soufflait, puis recitait les Sourates: «Dis: lui, Dieu est uniqlle»,»Dis, je 
cherche la protection aupres dUSeigneur de la fenH!)}, «Dis, je cherche la 
protection aupres du Seigneur des hommes», puis if passait les mains sur 
ce qu'il peut des parties de soil corps, en commens:;:mt par la tete, Ie visage 
puis ce qui reste de son corps, il [aisait tela trois fois. 

En outre il ordonne l'allonge de dire: «Au nom de toi SeiRneur q:ueje 
mets mon cote, grace atoi que je l'enleve, si tu tiens mon ,ame, aie pour 
eUe la misericorde, et si tu la livres, garde-la comme tu gardes tes 
adorateurs pieux.» 

Il dit a Fatima: «Dis: «Gloire a Diem> trente fois, «Louanges a 
Diem>, trente [ols, «Dieu estgrand» tr~ntequaJre fois.» 

Ainsi il a recommande de lire l'invocation deja citee: «Seigneur, 
createur des cieux et de la terre, etc.», comme il a enjoint de lire Ie verset 
de «Kursi», et il informe que celuiqui Ie lit, Ie Seigneur lui accorde un 
ange gardien. 

D'autre part il dit a AI-Bara': «Si tu veux te coucher, fais tes 
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ablutions comme pour la priere et couche toi sur ton cote droit etdis: 
Seigneur, a toi j'ai livre mon arne, vers toi j'ai tourne mon visage, a toi j'ai 
confie mon affaire, a toi j'ai remis mon dos par amour et par crainte, il 
n'y a de refuge ni d'abri de toi qu'aupn!s de ioi, je crois a ton livre que tu 
as fait descendreeta ton prophete que tu as envoye» puis i1 dit: Si tu 
meurs, tu meurs en gardant tabonne nature, et qu'elles soient les 
dernieres paroles que tuprononces.) 

l'invocation lors dureveil 
Le Messagerde Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur 

lui) a enjoint Ie reveillantde dire: «Lotianges a Dieu qui m'a redo nne 
I'ame, qui m;a donne Ia sante de mon corps et qui m'a permis de lui 
invoquer.». 

Quand ilse reveillait,il disait.;«Iln'y a de Dieuque toi, Gloire ~ Toi, 
o mon Dieu je te demande pardon de ~on p6cheet je te ·demande ta 
misericorde; MonDieu enrichis-moi par la connaissance et ne m'egare pas 
Ie creur apres que tu m'avais guide, accorde-moi une misericorde de ta 
part, tu es toi Ie grand. Donateur.» 

D'apres une chaine de transmission authentique,il disait: «Celui qui 
se reveille tracasse dans la nuit et dit: «11 n'y a point d'autre divinite 
qu'AlHih,. Lui seul, a Lui nul associe,' a Lui la royaute ,et a Lui la louange 
tandisqu'll est capable de tout, louanges a, Dieu, il n'y a de force ni de 
puissance qu'en Dieu, puis il dit: «0 mon Dieu, pardonne- moi», ou il 
invoque, alors son invocation sera exaucee, s'il fait ses, ablutions rituelles 
et prie" alors sa priere sera acceptee.» 

l'invocation en cas, du reveil en sursaut, 
de I'insomnieet de la SQlitude 

D'apres 'Omar Bin Chu'ayb, d'apn!s son pere, d'apresson grand
pere, Ie Messager de Dieu (que la bene<iiction et la paix de Dietl soient sur 
lui) dit: «Quand qUe1qu'un de vous se reveille en sursaut, qu'il dise: <de 
cherche laprotection des paroles parfaitesde Dieu contresa coIere et sa 
punition, contre Ie mal de ses serviteurs, et eontl'e les seductions des 
diables et leur presence», alorsils ne lui font pasdu mal. 11 dit: Ibn 'Omar 
apprenait cela a ses enfants quandils atteignaientla puberte,quand a 
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ceux qui ne l'ont pas encore attenue, il ecrivait ces paroles sur une piece de 
papier et l'accrochait a leurs cous.)}. 

Ce hadith a une bonne chaine de transmission. 

D'apres Khalid Bin AI-Walyd(que Dieu l'agree), il a eu l'insotnnie, 
alors Ie Messager de Dieu(que la benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) lui dit: <de vais t'apprendre des paroles, si tu les dis; tu dormiras, dis: 
o Dieu, Seigneur des sept cieux et de tout ce qu'ils ombragent, Seigneur 
des terres et de tout ce qu'ell~sportent, Seigneur des demons et de tout ce 
qu'ils egarent, so it mon protecteur contre Ie mal de tous tes creatives, que 
quelqu'un d'eux ne se precipite pas contre moi ou qu'il ne m'en veut pas, 
ta protection est puissante, ton hommag~ est majestueux, il n'y a de Dieu, 
autre que toi, ou, pas de Dieu que toi.» 

Rapporte par AI-Tabarany dans «Alkabir» et «1'Awsat)} selon une 
bonne chaine de transmission, mais Abdul-RahmaI1 Bin Thabit ne 1'a pas 
entendu de Khalid, AI;.Hafez, AI-Mundhir l'ont aussi rapporte. 

Tabarany et Ibn AlsunlfY rapportent d'apres Albara' Bin Azeb: 
Qu'un homme se plaignait au Messager de Dieu (que la benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) de la solitude pendant la nuit, alors Hlui dit: 
«Dis: Gloirea Dieu, Ie souverain, Ie saint, Seigneur des anges et de 
l'esprit, tu asvenere les cieux et la'terre par la puissance et Ie pouvoir 
absolu.)} Vhomme 'les ditsalors Dieu lui fait disparaitre ce sentiment de 
solitude .. 

Ce que ditet faitcelui qui'reve de ce qui Ie deplait 
1 - D'apres Jaber (que Dieu l'agree) Ie Messager'de Dieu(que la 

benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit: «Quand quelqu'unde 
vous reve d'une vision qUi le deplait, alors qu'il crachea son cote gauche, 
trois fois; qu'it demande 'Ia ptote'ctionde Dieu contre Ie diable banni et 
qu'il couchesur l'alltrecote.» 

rapporte par Muslim, Abu DaWud, AI-Nasa'y eUbn Maja. 

2 .. D'apres Abu Sa'id Al-khudry, ila entendu Ie prophete (que la 
benedictionet la paix ,de Dieusoient sur lui) dire: «Quand quelqu'un de 
vous reve d'unevisionqui Ie plait, alo'rs elle est de Dieu~ qu'ildise: 
«Louanges aDieu», et qu'it raconte ce qu'il avu. Et s'jJ reve d'une autre 
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vision qui Ie dbplait, alors fUe estdti diable,tfu'il ctremaIlde"la protection 
de Dieu contre son mal eLqu'ilne la racontea petsonne,alofs dIe ne lui 
fait pas du mal.» ' 

Rapportepar.:qrmid.hy qui a dit: cehaditb.est bien et authentique. 

~'invocatiol1 .. dite q~and on po~~el':habit 

I - Ibn Alsunnyrapporteque: Quand'il porte une iobe~ nne chemise, 
une capeou un turban, Ie Messager de Dieu (que Ia benediction et 18' paix 
de Dieu soient sur lui) dit: «Seigneur, j~ te demandedem'accordeJ son 
bien et Ie bien grace a lui on l'a fabrique et je demand~ ta protection 
contre son mal ~t It;mah<;a,gse,par sa,fabri~ation~> 

;:2 -D'apres IbnAnas, Ie prophete (que Ia'benedittion etla paix de 
Dieu soien't' sur lui) dit:'«Celili qfui porte une:rtouvelle robe etdit: 
'«Louanges a Dieu,selui qui m'a revetu de cela et quime l'a' attribue sans 
force de nioi ni de puissance~), aIorsDieu'lui pardonne ses peches, et il est 
preferable de dire: «Au nom de Dieu» c'est que toute chbsequ'orin'y 
commence par «Au Nom, DeJlie}l» es,tincoPlplete., 

"' ' . , t ,'-' _', - , f .; " \W' 

L'rrlVocation dite quandonporte une nouv~U~~obe. 
1 -. D'apn!s Abu Sa'id· AI-khudry,le Messagerde Dien (sur luila 

benediction et la paix de Dieu) disait quatid il portait! .une nouvelle robe 
(un turban ou une chemise): «Au nom de Diem} puis dit:«Seigneur, 
louanges atoi, tll m'enas revetup 8: toije demande sollfbien.et Ie bien pour 
lequel i~ est fabriqtiCet je demande ta protection contre son mal et Ie mal 
pOUT leque1 il est fabriqu~.>} .1 "". ,. ' 

Rapporte par Abu Dawud et Tirmidhy qui l'a consid€m!comme bon. 

2 - Tirmidhy a rapporte que 'Omar a dit: J'ai entendu Ie Messager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dire: «Celui qui 
porte'une nouvellerobeet dit: Louangesa Dieu, celui qui ro'a vetu de ce 
que je cache rna nudite et de ce que je'ro'empare dans rna vie. puis il 
donne l'allcienne comme aum6ne aupauvre alors il est en:gardeet a 
l'egide de Dieu (a lui l'homniage et la majeste),quoiq'u'il est mort ou 
vivant, i1 est sur "Ie sentierde Dieu.» . " 

211 


http:sollfbien.et
http:Rapportepar.:qrmid.hy


Ce qu'on dit quanti on porte une nouvelle robe 
1 - Sel.on une chaine authentique, apres qu'il1ui ait d.onne a p.oTter 

une Khmisa (r.obe r.ouge .oU n.oire dec.oree des marques) Ie pr.ophete (que 
la benedicti.on et la paix de Dieu s.oient sur lui) dit aUmm KhaJed: «rape
Ie et use-Ie». Les c.ompagn.ons disent: <<les robesnlpent et Dieu Teste Ie 
successeur.» 

2 - En .outre Ie pr.ophete (sur luila benediction et la paix de Dieu) a 
vu 'Qmar(que Dieu l'agn!e) porter une n.ouveUer.obe, al.ors illui dit: 
«P.orte de n.ouvel habit, vis I.ouable et meurtcomme un heureux martyr.» 

Rapp.orte par Ibn Maja et Ibn Sunny. 

l'invocation en cas dudeshabillage 
Abu Dawud rapp.orte d'apresAnas que Ie Messager de Dieu (que la 

benedicti.on et la paixde Diell. s.oient sur lui) dit: «P.our cacher ce qui est 
entre les yeux des djinns et les' nudites des fils d'Adam, l'h.omme 
musulman,en otant se~ habits, d.oitdire: Aun.omde Dieu, yelui que p.oint 
de Dieuque lui.» ' . ' . 

l'invocationdite en sortant de chez soi 
1. - Abupa~ud rapp.orte d'apres Anas que Ie Messager de pieu (que 

la benedicti.on et la paix de Dieu s.oient sur Iii) dit: «Sortant de chez lui, 
celui qui dit:.Au N.om de Dieu, je place mac.onfiance en Dieu, il n'y a de 
f.orce ni de puissance qu'en Diem>, .on lui dif~ «Tu es satisfait, gardeet 
guide» et Ie demon s'ecarte de lui,. a tel p.oint qu'ildit a un autre dem.on: 

. «C.omment tu fais'd'un h.ommequi est satisfait,garde et guide?». 

2 - Danss.on livre «EI-Musn.ad» Ahmad a rapported'apres Anas: 
«Au N.om de Dieu, je cr.ois en Dieu, je cherche la pr.otecti.on aupres de 
Dieu, je place rna c.onfiance en Dieu, i1 n'y a de force ni de puissance 
qu'en Dieu.» . . .. 

Qe hadith est b.on. 

3-Les compilateursdu«Sunam> rapportent d'apres Umm Salama: 
«A chaque foisqu'iLs.ortait de })hez m.oi~ Ie Messager .de Dieu (que la 
beneclicti.onet"lapaix de Dieus.oient sur lui) levaj,tses yeuxvers Ie ciel et 
dit: «Que Dieu me garde d'egarer .oU d'etre.eglue, de br.oncherou d'etre 
br.onche de tyranniser .oU d'etre tyrannise, d'ignorer .oU d'etre ign.ore".» 
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Ce hadith est bon et authentique. 

les invocations dites quand on entre ala maison 
J - D'apres Jaber,Muslim a rapportedans sonsahih: J'ai entendu Ie 

Messager de Dieu (que la benediction et 1a paix de Dieu soient sur lui) 
dire: Quand l'homme entre 9ans sa maison et nomme Dieu (Ie plus haut) 
ason entree et en se mettant a table, Ie demon dit aux autres: «Pas de 
demeure pour vous ici ni de repas.» Et s'il entre sans nommer Dieu (Ie 
plus haut) ason entree et en se mettant atable, Ie demon dit aux autres: 
Vous avez ici la demeure et Ie repas. 

2 - D'apres Abu Ma.lek;Al:.Aeh'ary, Abu D;1wud dit dans son livre 
«Sunan»: Le Messager de Dieu (que 1a benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) dit: «Quand un homme entre dans sa maison, qu'il dise: 
«Seigneur, je te demande Ie bien de I'entree et de la sortie, c'est au nom de 
Dieu qu'on est entre et au nom de Dieu qu'on est sorti, en Dieu, notre 
Seigneur. qu'on place notre confiance», puis qu'il salue sa famille.» 

3 - D'apres Anas, chez Tirmidhy: Le Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) m'a dit: 6 mon fils, quand tu 
entres chez tes parents, salue-Ies. c'est une benediction pour toi et pour ta 
famille. 

Tirmidhy dit: ce hadith est bon et authentique. 

l'invocation dite quand on voit ce qui 
nous plait de notre bien 

Quand on voit ce qui nousplait, familleoubiens, il faut dire: 
«Comme Dieu Ie veut, pas de force qu'en Diem>, alors aucun mal ne 
l'aUaque, cependant attaquer par un mal qu'ondise: «Louanges aDieu 
dans tous les cas.» 

Dieu (Ie plus haut) dit: 

(En entrant dans ton paradis, si tu avais dit: «Comme Dieu Ie veut, iI 
n'y a de puissance qu'en Dieu.») 

~ ~~ -l~ 9 ~ ~T {G ~ .;Ii ~;;. a~ ~t ~)j, 
Ibn Sunny rapporte d'apres Anas que Ie Messager de Dieu (que la 

benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit: quand Dieu accorde un 
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bienfait a son serviteur, parents, biens et enfaqts; Et ce serviteur dit: 
Comme Dieu Ie veut, it n'y a de puissance qu'en Dieu, aloI:s aucun mal 
peut l'a~t'lH:l.J~rt>auf 1~ lf19ri. 

Quand lepropnete (que la benediction teJ,tpaixde Dieu soient sur 
lui) voyait cequ'iilui6gayait, il disait:«Louanges a Dieu,grace a son 
bienfait, les bonnesactions seJo,nt.» Et.quand iLvoyait ce qu'illu:i 
deplaisait,ii: disait,; «Louanges. aDieul'0ur tout», 

RappoI'te par IbnM:1ja, H:1kem dit:> «C'est un 'J1adithd'une ch~lne de 
trans1l1i§sion autheritique.» . 

L'invocation dite quand: on se regarde dans Ie mitoir 
Ibn Sunny rapported'apres 'Ali (que DletYPagree): Chaque fDis qu'il 

se regardai t darrsle iniroir, Ie prophete (que la benedictioIl et la paix de 
Dieu soientsur lui) disait~ Louartges a Dieu; 'Seigneur, comme tu m'as 
einbelli la figure, amende moi Ie caractere.) 

On apporte d'apres Anas: Quand il regardait son visage dans' Ie 
miroir, 1& prophete (que la benediction et la paix de Dieusoient sur lui) 
disait:«Louanges aDieu qu.i m'a parfaitementcn~e; qui m'a revere la 
figurecn larendan't 'belle;et qui m'a rendu musulman:» 

Ce qu'on dit quaoq ooy:oitlesgens frappes de malheur 
Tirmidhy rapporte d'apres Abu Hurayraque Ie prophete (que la 

benediction et la\pabFd~Dieb:-soleIlfsurlui}dit: ITetuillui!voit un eprouve 
et dit: Louanges aDieri qui'in'a'gard6,l5Ontte tun affliction et qui m'a 
prefere. s1fr beaucoupde C\!llxqu'il a cree, alors ,cette epreuve .ne IUif.rappe 
pas. 

Nawawy die Wfaufdire cette invocation ert confidence,de fa90n 
qu'on en tend soi-meme alors que l'eprouve ne l'entend paS 'pour qu'ilne 
souffre pas de cela. A moins que son epreuve est uncpechealors iln'y a 
pas de mal aIe laisser entendre s'il ne craint rien de cela. 

, ,-'~:-'Yi~' -:- -~." '-~ - - -"'-'~ .' 

L'invocation lors du chant du coq.. do braiment etde 

I'a!>oiement 


Bukhary et Muslimont rapport~ d'apn!s Abu Hurayr~. (que Dieu 
l'agree), que Ie prDpl~ete (que la benedictioti,et!a paix de Dieu soient sur 
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lui) a. dit: «Quandvous entendez Ie braiment des anes, demandez Ia 
protection de Dieu contre les demons, c'est qu'ils en ont vu un, etquand 
vous entendez Ie chant des coqs. lkmandez Iagrace de Dieu, c'estqu'ils 
ont vu un ange.» 

Chez Abu Dfrwuci: Qual" ,,> -:ntcndez l'aboiementdes chiens et Ie 
braiment des anes pendant la nuit. demandezla' protection de Dieu contre 
eux c'est qu'ils voient ce queivous ne voyez paSi 

L'invocatiol1 au cas ou Ie 'vent souffl~ 
Abu Dawud rapporte selonune bonne chaine de-transmission, 

d'apres Abu Hurayra: rai entendu Ie Messagerde Dieu (que Ia 
benediction et la paix de Dit!u soient sur lui) dire: Le vent est la 
misericorde de Dieu (Ie plus' haut), il apporte la misericorde et Ie 
chatiment, quand vous k. voyez ne l'insultez pas, demandez aDieu de son 
bien et demandez-Iui sa protection contre son mal. 

Dans Ie Sahih de Muslim, d'apres 'Aicha: Quand Ie vent soufflait, Ie 
prophete (que la benediction et lapaix de Dieu sorent sur lui) disait: 
Seigneur, je fe demande son bien, Ie bien dont 11 porte it Ie biim que tu as 
envoye, et je cherche ta protection contre son maI,Ie mal dCint il porte et 
Ie mal que tu as envoye. 

Cequ'on dit quand on entend Ie fonnerre 
Tirmidhy rapporte d'apn!s Ibn 'Omar: Quandil entendait Ie bruitdu 

tonnerre et des foudtes, Ie prophete (que la benediction et lao paix de Dieu 
soient sur lui) disait: Seigneur, ne nous tue pas par ta rage, ne nous 
aneantie pas par tonchatimentet pardonne-Ilous avantcela», sa chaine de 
transmission est [aihle; 

l'invocation dite quand 'on voit Ie croissant 
1 - Tabaranyrapporte d'apres AbdulHih bin 'Omar: Quand il voyait 

Ie croissant, Ie ;M,essager de Dieu (que If). benediction et la paix de Dieu 
soient surlui) disait: Dieuest grand, Seigneur, qu'il apparaisse surnous 
avec Ia securite, laroi, la paix, la resignation et l'accord. de ce que tu aimes 
et tu agrees, 0 croissant, notre seigneur et ton seignew est Dieu, . 

2 • Chez Abu D:1wud dansunhadith mursal, d'apres Qatada: Quand 
il voyait un croissant, Ie Messager de Dieu (que la benediction etla paix 
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de Dieu soient sur lui) disait: «Croissant. de bien~etde droiture, je crois en 
Dieuqui t'a Cree» trois fois, puis ildisait: .. Louangesa Dieu qui a emporte 
tel mOls et qui aapporte tel mois.» 

les invocations en cas du chagrin et de la tristesse 

1 - Bukhary et Muslim.rapporte d'apres Ibn 'Abbas: En cas du 
chagrin, Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient 
sur lui) disait: «Point de dieu que Dieu lui-meme, Ie Majestueux, Ie 
patient; Point de dieu que Dieului-rneme,Seigneuf du trone majestueux; 
Point de dieu que Dieu lui-meme, seigneur des cieux, seigneur de la terre 
et seigneur du noble trone.» 

2 - Chez tirmidhy, d'apres Anas .qtiand Ie prophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soient surlui) est tourmente d'une affaire, il 
disait: «0 Vivant, 0 Absolu, je demande Ie secours de ta misericorde.» 

3 - De meme d'apres Abu Hurayra, quand leprophete (que la 
benediction et la paix de Dieu soientsur lui) se souciait d'nne affaire, il 
levait la tete vers Ie ciel et disait: «Graces aDieu, Ie Majestueux», s'il 
aggravait son invocation il disaii: «0 Vivant, 0 Absolu.)} 

4 - Dans les «Sunnan» d'Abu Dawftd, d'apres Abu Bakra, Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit: 
Les invocations dutourmente: «Seigneur,je demari(le ta misericorde, ne 
me prive pas de ta confiance juste pour un clin d'oeil, amende-moi, point 
de Dieu que toi.» 

5. -De meme d'apres Asma' Bint.'Oumays; Le Messager de Dieu (que 
la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) m:a dit:veux.-t.u que je 
t'apprends des mots que tu les dise quand tu te sens tourmenter: Dieu, 
Dieu est mon Seigneur, jen'associe personne a lui.» Et dans une autre 
version: «Ces mots doivent etre dites sept fois.» 

. 6 - Chez Tirmidhy, d'apres Sa'd Bin Abi Wakkas: Le Messager de 
Dieu (que 18. benedictionet la paix de Dieu soient sur lui) dit: 
L'invocation de «Zi Noun» (Ie prophete «Younes») implore quand il etait 
au ventre de la baleine:Point de Dieu que toi,Gloire a toi, moi j' etais un 
des prevaricateurs», toute personne qui invoque par ces mots, Dieu 
repond a son appel. 
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Etdans un recit pour lui: Je connais des mots, Ie tourmente.qui les 
dit, Dieu lui dissipe Ie souci: les mots de mon frere Younes (sur lui la paix 
de Dieu). 

7 - Chez Ahmad et Ibn Hibban d'apres Ibn Mas'ud, Ie prophete (que 
la benedictionet la paix de Dieu soient sur lui) dit: Seigneur, je suis ton 
serviteur, fils de ton serviteur et de ta servante, mqnfront.est entre tes 
mains, ton juge s'applique sur moi~ ta destineeest juste pour moi; Par tout 
nom que tu te nom,mes,que tu as fait descendre dans ton livre, que tu as 
appris a quelqu'un de tes creatures ou que .tu as garde .chez· toi dans Ie 
moude invisible, je te demande de faire .<lu Coran Ie bonheurde mon 
cmur, la lumiere de mon esprit et la dissipation de rna tristesse et de mon 
souci.» U ne fois Ie serviteur soucieux et tourmente dit ces mots, Dieu lui 
transforme Ie souci et la tristesse en joie. 

l'invocation ditequand on rencontre 
I'ennemi et quand on a peur dli gouvernant 

Abu Dawud etNasa'y rapportent d'aptes AblJ Musa: Quand il avait 
peur des groupes, Ie prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient 
sur lui) disait: «Seigneur, on cherche ta puissance pour les dominer et on 
cherche ta protection contre:: leurs mals.}) 

Ibn Sunny rapporte que Ie prophete (quela benediction et la paix de 
Dieu soient sur lui) a dit dansune invasion,: 0 Maitre du jour de 
retribution, c'est Tol que j'adore et c'est Toi dont j'implore secours.» 

A,nas dit: «Alors j'ai YUles hOlI1IIles abattus par les an~esen avant et 
en arriere.» 

On rapporte encore d'apres Ie fils d'Omar (que Dieu les agree): Que 
Ie Messager de Dieu(que labenediction et lapaix de Dieu soient sur lui) 
dit: Quand tu aspeur d'un Sultan oud'un autre, dis: point de Dieu que 
lui, Ie patient, Ie genereux, Graces aDieu mon seigneur, Graces aDieu 
Seigneur des sept cieux et Seigneur du trone majestueux, point de Dieu 
que tol. 

Bukhary rapporte d'apres Ibn 'Abbas: «C'est Dieuqui evaluera nos 
actes, Dieu est Ie meilleur contrOleur.» 

Ibrahim (que la paix de Dieu soit sur lui) l'a ditquand on l'a jete 
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dans Ie feu et Muhammad . (que la benediction et Iapaix de Dieu soien t 
sur lui) l'a dit quand les gens lui ont dit: 

(Les hommes se soot assembles pour vous combattre) 

.£ !<- V""" ..:.i ",,-qt\ 1\J... ' "{ I"""' ~.. U:"~, i-J." 
D'apres 'AwufBin MiHek, leprophete(que la benediction et la paix 

de Dieu soientsuF lui} a payHa dettc de deux hommes,' feaebiteur lui dit 
en paftan t : «C'est Diell. quievaluera 'n\:)sllctes, Dien est Ie meilleur 
con troleur .» Alors Ie prophete (que fa benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) dit: Dieu reptoche i'incapacite mais tu dois travaiHer et 
quand une affaire te domine~ dis «C'est Dietr qui eva:iuera mes actes, Dieu 
est Ie meilleur controleur.» 

Ce qu'on dit quand une affaire nous est difficile 
. -.-".,' _-, .' .' 4 ~ 

D;apres Anas, Ibn SUlln)'rapporte: LeMessagerde Dieu (que Ia 
benediction et ia paix de Dietl s6ient sur lllOdit: Seigneur, fien n'est facile 
autre que ce que tu as rendu facile et toi, tu rends plaine Ie sol dure et 
inegale.}) 

Ce qu'on dit quand la vie est indigente 
lbnSunny rapporte d 'apres 'Omar que.Ie proplH~te (que la 

benediction ,et lapaix de Dieu sO,ient sur lui.) dit: ,«Quand la vie oot 
indigente,.qu:cst cequi vous empecb.e de dire en sortant de.la maison: All 
l10m de Dieu pour moi. rnon argent et rna religion; Seigneur, rends moi 
satisfait de ton juge, beni ce qui m'est destine pour que je n'aime pas 
}'acceleration de ce que tu as remis, ni la remise de ce que tu as accelere.» 

. L'invocation en cas de dette 
1 - Tirmidhy rapporte d'apres 'Ali (que Dieu I'agree): QU'unesdave 

dont l'affranchissement est contractuellui est venudire: <de suis incapable 
de payercet argent, aide-moL» Il dit: je va-is t'apptendredes mots que Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) me 
les a appris: quand tes dettes s'aggravent jusqu'a atteindre Ie volume du 
mont nomme «Sabr»: dis: «Seigneur, rends~moi satisfait de ton hSgal et 
loin de ton illegal et aide-moi par ta grace et ne me rend pas besoirides 
autres.»;Alor& Dieut'aidera ales aequitter. 
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2 - Abu Sa'id di};:. yn jou::- Ie M~SWtger !iff DiBu.( que la benediction ct 
la paix de Dieu soient sur lui) entra dans la mosquee, iltrouva un homme 
des Ansais qU'onappeIle'Al:m U~ama;'alors ilditiOAbu Umama~lu es 
assis dans la tn6squ6eet ce n'estpas Ie temps' de lapti~re. Ildit: «l~s 
souciset les dettes, Messager de Dieu.}> Il dit: VeuJ!:-tu que je 't'apprennes 
des rrtots, quandtu les ells Dieu te chasse l¢souti et payeiei dettes.ll 
repond: oui, Messager de Di~u.» ,«Chaque matin et chaque soir, tepliqua 
Ie prophete, dis: Seigneur: je chercheta protection contre Ie sbuci ef fa 
tristesse, contl"~)'in~apacite et la p;:treSse, contre Ialachete et J'avarice et 
contre I~ don\ill;~l1~,t: 'des,deti~s .~tJ~.(;OIltrain~e·~es h()~mes.» 11 dit: et j'ai 
fait ce qu'il in'a dit alor's Dieu m'a sotilage de mon souci et mes dettes. 

". 

Ce qu'on dit quand on est "tteint d!unmalheur ou 
quan~on est domine 

IbnS"l,1nn¥rapporte d',mres AbuHurayra: Le Messager de Dieu (que 
la benediction et la paix de Dieusoient sur lui) dit: {(SI ch<'!cun de vous 
souffre d?un~ catastrophe, meme Ie coupag~ de fiqelles de ses. souliers, qu'i! 
dise: nous sommes aDieu et c'est a Lui notre retou,v>' 

Muslim rapporte d'apres Abu Hurayra,: Le propp.ete(que Ia 
benediction et la paix de Dieu soielltsur lui) dit: «Le fort fidele, pour 
Dieu, estmeiJleur q:tle Ie faihle, etle-bien reside dans les del,lx, prends'". 
gardede Jaire cequiestlJtile pour toi, demande secoursa Dieu etne SQit 
pas inqapable.Quand tu esd@mine d'uneaffaire ne dis pas: Oh si je 
faisais Qeia, tel.ettel seront passes, mais dis: <;'estla :aestined$) Dieu, il a 
fait ce ,qu'iLavoulu.» c'est que «si» ouvre les affa.ire,sdu q.emem.» 

Ce qu' on dit en cas de doutt: 
I-Bukhary eJ Mu~lim ontIapporte d>apres, Abu Hurayr<\que le 

prophete (que la beneqiction et .la palX'de Di~]J.8oi,~nt surllli) dit: «Le 
Satan vien! al'esprit de,quelqu'un1ui dIre: QlJi acree ceci, quia cree,ceIa, 
jll;squ'a dire: qlli.a cree D~eu,·quand il aiteinfcela qu'ilcherc4e la 
protection de DleucoTltre Ie demonet qu'il se tpiseo» , . 

,-', ' " • ~ " < 

2:... Dans Ie livre «Sahih»:le Messager de Dieu (que la benediction et 
la paixde Dieu soient sur lui) dit:Les gens continuent a se demandt"r 
jusqu'au dire: Dieu a cree Ie monde alors qui a cree Dieu? Celui qui 
atteint cela q\l'il dise: Je crois,en Dieu .et s.es Messagers. 
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Ce qu/on dit lors de la colere 
Bukhary ef Muslim ont rapporte d'apres Sulayman bin Sard: J'etais 

assis avec Ie prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui), 
et deux hommes s'injuraient. L'un d'eux rough, ses veines gonflt!rent, 
alorsle prophete (que la benediction et la paix de Dieusoient sur lui) dit: 
Je connais une phrase, s'il la prononce il decolerera:«je cherchela 
protection de pieu contre Ie maudit Satan.» al~is il decolere. 

De I/ensemble des invocations duprophete 
(que la benediction et la paixde Dieu' soient sur lui) 

1 - ' AIcha dit: Ie prophete (que la benediction etla paix de Dieu 
soient. s,!rlui) preferait un en~emble des invocations. 

De ces invocations, citons cequ'onne petit pas s'en passer: 

D'apres Anas (que Dieu I'agrce): l'invocation Ia plus frequentee du 
prophete(que Ia benedicrionet lapaix deciieu soientsur lui) etait: «Oh 
Dieu, reserve-nous ala [ois, une belle part dans ce monde et dans l'au
dela, preserve-nous du supplice du feu.» 

Muslim a rapporte: lc Messager de Dieu (que Ia benediction et la paix 
de Dieu soient sur lui) visite un musulman malade, illui dit: «invoquais-tu 
Dieu' en quelquechose?»,·Le malade dit: «oui, je disais: Seigneur accordes 
moi a la vie d'ici.,bas Ie chatiment de l'au.:dela.)} Le prophete (que la 
benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) dit:«Gloire aDieu, c'est 
insupportable ou impossible, dis plutot: «Seigneur, reserve nous a la fois 
une belle part dans ce monde et dans l'au-deb!, preserve-nous du supplice 
du feu.)} 

3 - Ahmad et Nasa'y ont rapporte: Sa'd a entendu un de ses fils 
implorer: Seigneur, je te demande Ie paradis et ses chambres tel et tel, et je 
cherche ta protection contre l'enfer et ses Irtenottes. Alors Sa'd dit: tu as 
demande aDieu trop de bien et sa protection contre trop de mal, et j'ai 
entendu Ie prophete (que la benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) 
dire: «II sera des gens qui vont exagerer dans leurs invocations, il te suffit 
de dire: Seigneur, je te demande de tout Ie bien que je sais et que je ne sais 
pas, et je cherche ta protection contre tout Ie mal que je sais et que je ne 
sais pas.» 

11 out rapporte de meme d'apres Ibn'Abbas: Vne des invocations du 
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prephete (que la,benedictienet.la paixde Dieu seient sur lui) etait: Oh 
Dieu, effre-mei ten aide et n'aide persenne centre mei, seceurs-mei et ne 
sec(Jurs persenne centre mei, punis:-moi pour mes peches et n'aide 
persenne a me tremper, mentremei Ie .dreit chemin et 'faciliteJe mel et 
aide-mei centre celui qui me tyrannise, rends-mei recennaissant envers 
Tei, aide mei a T'invequer teujeurs, a etre craintif, ebeissant, 
cempatissant, a reteurner vers Tei, Dieu accepte rna penitence et 
pardenne,.mei men peche, accepte men invecatien, etablis-rnei men 
preuve, approprie;.mei la parele, mentre mei Ie ben chemin extrais-mei la 
haine du creur. 

Muslim a rapperte d'apres Zayd Bin Arqam: Je ne veus dis que ce 
que Ie Messager de Dieu (que la benedictkm et la paix de Dieu seient sur 
lui) disait: «Seigneur, je cherche ta pretection cen,tre la faiblesse, la 
paresse, la lachete, l'avarice, la vieillesse et Ie supplice de la tembe. 
Seigneur, rends-mei pieux, purifie men ame, Tu es Ie meilleur purificateur, 
Tu es men defenseuret men maitre,Seigneur,je cherche ta pretectien 
centre une cennaissance inutile, centre un creur nen craintif, centre la 
cenveitise et centre une invecatien inacceptee.» 

Dans leJivre, de Hakini «Sahih», Ie Messager de Dieu (que la 
benedictien et la paix de Dieu £.oient sur tuil.adit: «Oh gens, ·aimez-veus 
multiplier yes invecations?» . «Oui, ohMessager de Dieu».&epondirent-ils. 

II dit: «Dites: Seign~ur, aide.:.nous a t'invequer,a teremercier eta 
bien t'aci6rer.» 

Chez Ahmad, leprephete (que la benediction et la paix de Dieu 
seient surlui) a dit: que cette invecatien seit perpetuelle: Seigneur, :i Tei 
l'emnipetencc-et lev majeste. 

Chez lui encere, Ie Messager de Dieu (q~ela benedlctienet Ia paiXde 
Dieu seient sur lui) disait: «Oh! Medificateur des creurs, etablis men creur 
sur ta religien, la balan,ce est ;enueles mains du clement (a lui 
l'emnipetenceet.la majeste). II eIeve de~ genset ab~isse d:autres.» 

, ~ ~ . ' . " 

D'apres le'fi1s'·d'Omar (queDi~u les-agrees);.leMessager de Dieu 
(que la benediction etla paix de Dieu soient sur lui) disait: «Seigneur, je 
cherche ta .protec,tien cOntre I'extinction de ta grace, centre la cesse de ten 
parden, centre ta celere imprevue et centre tonexasperatien.» . , 
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Tirmidhya' nrpperte:Le prephete (qUe 1a beri~dictienet la piix de 
Dieu soientsur lui)a dit: ~<Seigheur, profite-mei de ce que tum'as appris. 
apprends-lUel ce quim'~stutiie, mUltiplie ma cennaissance, Leuauges a 
Dieu pourteute chese 'et jecherche la. pretecti6nde'Dieu bentre les gens 
de I'enfer.» ,!, '- "'. .. 

Mllslim a rappe;rte: Fatima est venue chez Ie prepli€-te (que ia 
bellcdictiQn et la paix de Dieu seientsur lui) lui demander un serviteur. Ii 
lui dit: «dis. Seigneur, Dieu des septcieux ,ecE>ieu,du trone'Maje'Stueux; 
netre Seigneur et seigneur de teute chese: qui a fait desceudre la Bible, 
l'Evangile et Ie Ceran; Fendeur du grain et du neyau, je cher,che ta 
protectien centre teut ce que TU'tiens au frent; Tu eSl~ premieret rien 
rt'est avanttei; Tu es Ie de:rnier et rien n'est apres tei; Tu es l'Exterieur et 
rien' n'es! au-dessusde tei; fu es i'Invisible rien n'est au-a~s'sus de tel, paie 
mes dettes et enleve-mei de la pauvrete.» 

Ilrapporte.encoreque Ie prophete (que la benedictieniet Ia paix de 
Dieu seient sur lui)disait: «Seigneur, je"te demande.le bon chemin, la 
piete, la vertu et la richesse.» 

Tirmidhyacensidere cemmebonet Hakem d'apreslbn 'Omar ent 
rapporte': il etait rare que le Messager de Dieu (que la benedictien :etla 
paix de Dieu seient sur lui) quitte une assemblee sans invequerpeurses 
cempagnens ces pareles: «Seig'fi~ur, accerde-neus la crainte qui neus evite 
de te deseoeir, l'eheissance qui naus mene aten paradis, la raisonnance 
qui neus aide asupperter les peines d'ici-bas, fais-neus jeuir de netre avis, 
netre :\lisien et notre resistance tant que' neus semmes vivants. Que netre 
vengeance soit centre .nes tyrans, aide-nous contre nO's ennemies, ne fais 
pas netre malheur dans netre religien, ne fais pas de cemonde netre 
grand seud ni la limite de notre cennaissance et ne denne pas Ie peuveir a 
celui qui naus est impiteykble.» 

La demande de la benediction 

.et la paix de Dieu pour son Messager 


(que la benedictionet Ja paix de Oieu soient sur lui) 

Dieu (Ie plus haut) dit: «Dieu et ses anges accerde leurs benediction 

sur Ie prophete, 0 ceuxqufcroient 'en Dieu, demandez 'que labeni:diction 
et Ia paix de Dieu s'6ient sur lui» . 
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(Oui Dieu et ses anges se penchent sur Ie prophete. Ocmyants, 
penchez-vous sur lui, et saluez-le de salutation) 

La Signification de la demande de la 

benediction et la paix de Dieu pour son Messager 


(quela benediction etla paix de Dieu soient sur lui) 

Bukhary a dit: Abu 'Alia a dit:«La benediction de Dieu sur lui c'est 

de l'eloge chez les anges et la benediction des anges sur lui c'estde lui 
invoquer Dieu.» 

Abu Issa Tirmidhy rapporte d'apres Sufyiin Thawryet beaucoup de 
savants: «La benediction de Dieu c'est la clemence et la benediction des 
anges c'est la demande du pardon.» 

d

Ibn Kathir a dit: Ie sens de ce verset c'est que Dieti (a lui 
I'omnipotence et la majeste) a indique a ses serviteurs la place de son 
serviteur et son proph~techez lui dans Ie. haut ciel;C'est qu'ill'eloge 
devant ies anges appr()ches et que les anges demandent sa b~nediction 
pour lui; Puis il a ordonne les gens d'ici-bas de demander sa benediction et 
sa paix pour lui pour que l'eIoge soit des deuxmondes, de l'au-dela et 

l ici-bas ala. fois. 

II y a beaucoup de hadiths a ce propos, citons quelques uns: 

1 - Muslim a rapporte d'apres Abdullah Bin 'Amr Bin l'As (que Dieu 
les agree) qu'il a entendu Ie Messagerde Dieu (que labenedictioil et la 
paix de Dieu soient sur lui) dire: «Celui qui demande la benediction et la 
paix de Dieu pour moi une fois, Dieu hlien accQrde u,ne dizaine.» 

2 - Tirmidhya rapported'apies Ibn Mass'ud (que Dieul'agree) que 
Ie Messager de Dieu (quela benediction etJa paix de Dieu soient sur lui) a 
dit: «Au jour de la resurrection, ·les plus meritants demon intersession 
sont ceuxqui ont· demande Je plus la benediction de Dieu· pour Moi.» 

Tirmidhy a dit: la chaine est bonne, c'est-a-dire les plus ineritants de 
son intercession sont les plus prochesde lui. 

Abu Diiwiid a rapporte-selon une chaine authentique-d'apres Abu 
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Hurayra que Ie Messager de Dieu (que labenediction et Ia paix de Dieu 
soient sur lui)i dit: ne·faites pas de rna tombe une fete-et demandez la 
benediction de Dieu pour moi c'est que je la re~ois de n'importe ou que 
vous soyez. 

3 - 4 - Abu Dawud et Nasa'y ont rappottl~ d'apres Aws (que Dietl 
l'agree) que Ie Messager de Dieu (que Ia ,benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) ~ldit: «Le,meilleur de vps jours c'est levendredi: multipliez 
vos demandes de benediction de DieupoufIl)9i ce jour hi. car elles m'y 
sont exposees.» Ils dirent: Oh! -Messager de Dieu, comment t'y sont-elles 
exposees?et tu seras pourris. Udit: '«Dieu a prohibe la terre de ponrrir Ies 
corps des prophetes.» 

5 - Dans Ie livre «Sunan» d'Abu Dawud d'apres Abu Hurayra (que 
Dieu l'agree) Selon une chaIne authentique, Ie Messagerde Dieu (que Ia 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Chaque fois qu'une 
personne me demande Ia paix de Dieu, Dien me redonne I'ame pour que 
je lui replique la demande.» 

6 .. l'Imam Ahmad a rapporte d'apres Abu Talha Ansary: un matin, 
Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soientsur lui) 
s'est leve de bonne humeur. Onluidit: Oh! Messager de Dieu, tu t'esleve 
ce matin de bonne humeur. 11 dit: oui, Dieu a lui l'omnipotence et la 
majeste m'a envoye un messager me dire: «Quand un musulman te 
demande la benediction de Dieu dix bienfaisances lui seront destinees, dix 
mals lui seront effaces, dix degres seraA-il eleve, dememe Dieu lui 
accordera la demande.» 

. Ibn Kathirdit:c'est unebonnechaine. 

7 - D'apr~sAbu Hurayra (que Dieu I'agree) d'apres Ie prophete (que 
la benediction et la paix de Dieu soient sur lui): «Celui qui se tejouie que 
ses actes soient bien quand ildemande la benediction de Dieu pour la 
famille de Muhammad qu'il dise: Seigneur, je demande ta benediction 
pour Muhammad, Ie prophete, ses femmes:les meres des fidele.s, ses 
enfants et sa descendance comme tu as benis les descendants d'Ibrahim, tu 
es Loue et Glorifie.» 

Rapporte par Abu Dawud et Nasa'y., 

8 - D'apres UbayBin Ka'b (que Dieu l'agree):quandies deux tiers de 
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la nuitpassent, Ie Messager de Dieu (que la benemctionetJapaix de Dieu 
soient sur lui) se levait et disait: .~<Oh les gens, rappelezvous Dieu, adeux 
reprises, c'est Ie premier tremblement, suivit du.deuxieme c'est la mort en 
tout ce qu'elle concerne, adeux reprises.» Je dis: 0 Messager de Dieu, je 
multiplie mes demandes dela benediction de Dieu pour toi, quellepart je 
te preserve? «Comme tu veux.» dit-ii. Je dis: Ie quart? 

«Comme tuveux c'estque si tu ajoutesce seradu bien pour toi.» 

Je dis: les deux tiers? II dit: «Cbmme tu veux, si tu ajoutes, ce sera du 
bien pour toi.» Je dis: «Que toute rna priere -soitpour toL» II dit: «Alors 
tun'auras plus de soucis etDieu tepardonnetales peches.» 

Rapporte par Tirmidhy. 

La demandede la benediction et lapaix de Dieu sur 
Ie prophete'est-elle necessaire achaque fois que J 

son nom' est mentionne 
Un ensemble de savants comme Tahawy et Hulaymy, a etudie «la 

necessite de la demande de Ia benedictioR et la, paix de Dieu sur Ie 
prophete (que la benediction et la paix'deDleus6ient sur lui)>> achaque 
fois que son nom est mentionne,et il a tireargwnent dece que Tirmidhy 
a rapporte par une bonne chatned'apres Abu'Hurayra: Le Messager de 
Dieu (que labenediction et lapaix de dieu soient sur lui) dit: «Qu~ilsoit 
humilie celui qui ne demande pas la benediction de· Dieu pour moiquand 
mon nom est mentionne: qu'il soit humilie celui dontle mois de Ramadan 
passe sans qu'il soit pardo nne, qu'il soit humilie celui dont les parents 
sont cigeS6t ne;sontpas satisfaits.de lui.» 

Un hadith d'Abu Dharr: Ie Messager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) dit: «Leplus avare est celui qui a ecoute 
mentionner monnorn sans qu'il demandic.la benediction <Ie Dieu sur 

i , -_. • • 

moi.» 

D'autres <lisent que Ia benediction sur lui est necessaire UIle seulefois 
dans une assefublee, et ce n'est pas necessaire ala suite malrpreferable. 

Dans.un hadithd'Abu Hura~'.ra: Ie Messagerde'Dieu(queJa 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit: «Dans une assemblee 

• 
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ceui quiinelappellent pas Dieu etqui ne demandepas la benediction de 
Dieu pour reur propliete sont devalues au jour de la resurrection; SiDieu 
veut-ii, les supplie ets'il veut illes pardonne.» ' 

Rapporte d'apres Tirmidhy parune chaine assez bonne. 

II est recommande d'ecrire la demande 

de la benediction et la paix'de Dieu sur 


Ie prophete .it chaque fois que sOrJ nom est mentionne 

, 0"" • '.1 J 

Les JJh~mas ont prMere demander la benediction et la paix de Dieu 
pour Ie prophete(que la benediction et la P<1ix de Dieusoient sur lui) a 
ehaque fois que son nom est eerit, mais on n'a pas un hadith pour y 
argumenter. 

KhatibJilagh<l;a4ydit: ']',ai vDquel'lmam binH(lIlb,~J(que Dieu lui 
accordesa Olisericorde) eCJ;-itsQuvent Ie 'nom ,du prQphete(q ue la 
benooiction et la paix ~ pieu.so~tsl.lrillij, sansecrire la demande de la 
benediction de Dieu pour lui. Il dit: j'ai re~u qu'ill~ demande oralement. 

"Amerl~'benediction au salilt 

Nawawy a dit: Quand on dema:nde,la benediction de Dieu sur le 
proph,cte (queJa benedictionet la pajx de Dieu soient sur lui), qU'onallie 
la. benediction au salut sansse restreindroea fun d' eux .. Qu' on ue dise pas 
~{que la benediction de Dieu soi t· sur lui» swlemen t ni «que la. paix. de 
Pieu soit sur lui}> seulement. 

Demander la benediction de Oieu pour les prophetes 

II est preferable de demander la benediction de Dieu pour les 
prophetes et les anges independamment. 

Et il est permisde demander labeIlediction de Dien pouiles autres 
gens selon l'accord des savants, eUe Messager de Dieu (que la benediction 
et la p,aix d~ Dieu soient sur lui) dit: «1edemande Ia benediction de Dieu 
pour MuhaUun,ad, .lepn;>phche, ses femmes: les meres des fideles~ etc.».et il 
n'est pas preferable de demander la benediction de Dieu pour eux 
independamIiient onne dit pas: 'Omar(sur lui la benediction et lapaix de 
Dieu). 
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La forme dela demande de labenediction . 
et la paix de Dieu pour lui 

Muslim rapporte d'apres AbuMas'ud Ansary que BashirBin Sa'd 
dit: «Dh! Messager de Dieu, 'Dieu,nous a ordonne de demander sa 
benediction pour toi, comment on fait cela?». 

Le Messager de Dieu (que Iabenediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) garda Ie silence de maniere'que nous avons regrette de poser cette 
question, puis Ie MessagerdeDieu (que Ia beneqictiQnetlapaix de Dieu 
soient sur lui) dit: «dlJe~:' ohII}5l'pD~eu, ond~,Iit~nde' ta benediction pour 
Muhammad et Ia famille de Muhammad' camme tu as benis la famille 
d"Ibrahim et 011dema!nde ta grace pour'lMunammad etta famille de 
Muhammad comme tu asaccorde tagdicea la famille d'Ibrahim,'Tu es 
Louable et"quant ala glorification est comme ~ous Ie savez . 

Ibn Maja rapporte d'apres Abdullah Bin Mass'ud (que Dieu l'agree): 
Quand yous 'p~mandez la benediction de Dieu pour Ie Messager de Dieu 
(que 13; benediction et lapaix de Dieu soient s~rlui)que.gette demande 
so'it de' bonn'e foi, c:est que ptmt et~e celresteipose dev~ntlui. ils l1+i 
dirent: apprends-nous. 11 dit: 'dites:' Seigneur que tes benedictions et':tes 
graces soientsurJe chef;4es prophetes et l'lIllamdesjntrepides, ledernier 
prophete:Muhammad ton serviteur et ton Messager l'Imam du bien, Ie 
guide du bi~riet Ie' Mess~ger de fa gra8e;Seigneur;oomie.;.lui· au JOUT de la 
resurrectionune digriheenviee par H~s ancetres; Seignenr;Denis 
Mrihamrruid etia famille'de Muhammad commetu as benis IbT~hltn et Ia 
famille d'Ibrahim; Tn es Louable et Glorieux; Seigneur, donne lagracea 
Muhammad et 1a'ramil1e de Muhammad'commet~ l'as 'donne aIbraliim 
et la famille d'Ibrahim; Tu'(~s Lowible et Glorieux. ' 

Ce qu'on di.t au.~uj~~duvoya~e· 
D'apres Abu Hurayra (que Dieu l'agree) que Ie prophete (que la 

benediction et la,paix de Dielisoiept sur luildit: <<voyC}gez aloo'vous serez 
de bonne santecqnqueriez des pays al.ors yous aurez de la (()rtune.» 

• J, " , _._..' 

Rapporte~par Ahmadet authentifie'par EI-Manawy. 

Sum.. de chez soipour un butapprecie de Dieu 
! 

D'apres Abu Hurayra, Ie Messager de Dieu (que la benediction etla 
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paix de Dieu soie~.mr lui/dit: Ala i?ort~de ~Iui q]Ji ,sor!e qe sa maison, 
deux drapeaux I'un porteparunflnge ~tJ'au.t:r;epa,r un demon, s'il sorte 
pour un but apprecie de Dieu (a Lui l'omnip~tence et Ia majeste) l'ange Ie 
suit, et it est sous sonarapeau, et i'~ccompagl1e jusqu'ason retour et s'il 
sorte';pottr un but contrarie de bieu,le demon lesuit,et il est sous son 
drapeau jusqu'a son retour.» 

Rappotte par Ahmadet Tabatahy par une bonne chaine. 

Consulter lesgenset demanderconseil aDieu 
avant de partir. en voyage . 

II convient au voyageur de consulter leshommes de vertu etles pieux 
au sujet de son voyage, a,vant de partir; puisque Dieu (Ie plus haut) dit: 
(Et consulte-Ies dans ('affaire.) et, decrivant Ies fideles, Dieu(le plus haut) 
dit: (L'affaire est objet de consultation entre eux) 

'" .Y" ,r{ oJ''';__ l.. 
• • 0 'II{ ~. ~...l}"" ~J"'!..t,.. 

Qatada dit: «Ceux qui cherchent I'agrement -quand Us consultent
sont, certes, guides vers leur affaire la plus raisonnable. 

Puis illui convient de demandercbhseil a Dieu(le plus haut). 

Chez Ahmad) d'apres Sa'd Bin. Abi Waqas(que Dieul'agree): Le 
prophete (que la benedictio ll et la p~ix de Die\l; soient sur lui) dit: 
«Demander conseil a Diell)} est du bonheur du filsd'Adam, Ia satisfaction 
de ceque Dieu a de.stine est du bonheur dufils d'!\.dam,{<ne, pas 
demanderc;onsejl aDieu» est.du malheur dufils -d'Adam, et se racher de 

; ; '" ,. - ,._. "' - .,.,' - ,- "1 . -" " ,i_' - > -. '

ce que Dieu a destine est dU1llfilheur du fils d'Adam.» 
r ., .J, ,-<,'. 

Ibn Taymiya dit: «Celui qui demande conseil au createur et la 
consultation des creatures, ti~regtgttera ja:mais.» .. o· • 

Description de ··Ia demand~ducol1seita Dieu 
Onlloit ptiet deux 'genuflexl0ns a:utt'esqaeles obligafofres, meme si 

elles sont de la s\lnlU!-tix~.oll de13~sa1utation:;.de lamosqllee.,an'importe 
quel moment du jour ou de 1a nuit, on recite dans ces deux genuflexions 
ce qu'Oti;'Yeut GU Coran;apres1a ;sourate~«f:'atihru)',.l puis onJ:0lle Dieu et 
pndewande labene,ciictionpour son Messager (que la bimediction et la 
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paix d~ Dieu SVienl suflui), puis oninvoque'Dieu'par l'invocation 

, rapportee par Bukhary. 

D'apn!s Ie discoursde Jaber (que Dieu l'agree): «Le Messager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) nous a appris Ia 
demande du conseil de Dieu. II <lit: «Quand quelqu'un est sur la pointe 

, d'une affaire, qu'il prie deux genuflexions autres que lesobligatoires, puis 
qu'il dit: «Seigneur, je te demande conseil grace a ta connaissance, je te 
demande la destine grace a ta puissance, je te demande de ton immense 
faveur, tu peux et je ne peux pas, tu sais et je ne sais pas, tu es Ie 
connaisseur des mysteres; Seigneur, si tu sais quecette affaire (et il designe 
ici son affaire) est Ia meilleure pour moi dans rna religion, rna vie et rna 
mort -ou il dit mon present et mon advenu- rends-Ia destinee pour moi 
Seigneur, facilite-Ia pour moi, puis en mets-moi plenitude de benediction. 

Et si tu sais que cette affaire est un mal pour moi dans rna religion, 
rna vie et rna mort -ou il dit: mon present et mon avenir- ecarte-Ia de moi 
et en ecarte-moi, fais que Ie bien soit destine pour moi n'importe ou il 
est.» 

Et il nomme son besoin, c-a-d il nomme son besoin quand il dit: 
«Seigneur, si cette affaire est. ..» 

On n'a rien rapporte d'authentique encre qui conceme du conseil de 
Dieu, ainsi que l'approbation de Ia repeter. 

Nawawy dit: «Apres la demande du conseil de Dieu, il convient de 
faire ce qui egaie, mais il ne faut pas s'appuyer sur un egaiement apprecie 
par soi-meme avant lademande du conseil de Dieu; plutot it faut au 
demandeur de laisser son choix tout de suite, sinon illl'est pas un 
demandeur du conseil de Dieu, plutot i1 n'est pas honnete dans sa 
demande et dans son acquis du savoir et du pouvoir et les confirmer a 
Dieu (soit loue), s'il est honnete en ceIa, alors il acquitte de Ia force ,et de 
la puissance et de son choix pour lui-meme: 

La recommandation du voyage Ie jour du Jeudi 
D'apres Bukhary : «Quand il voulait voyager, Ie Messager de Dieu 

(que Ia benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) sortait rarement autre 
jour que Ie Jeudi. 
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La recommandation de.prier avant de sortir de chez soi 

D'apres Almouta'am bin AI-Miqdam (que Dieu l'agree), Ie Messager 
de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) dit: 
«Personne ne laisse chez'ses pafents-mieux que deux rak'asqu'il effectue 
chez eux quand ildesire partir en voyage.» 

rappoxte par Tab~TY etJbn Asaker, sa chaine, de txansmission est 
MursaL 

La. recommandation d'ac(:ompagner 

. desamisetdes copains durant Ie voyage 


1 - Ahmad rapporte, d'apres Ibn 'Omat(queDieu les agree) que Ie 
prophete(quelaoon6diction et la paix de Dieu SOlent sur lui) a prbhib6la 
solitudee'est-a-dire~ x<Qu'une personne passela nuit toute seule ou voyage 
toute seule.» 

2 .;. D'apres 'OmarbinChbu'ayb, d'apresson pere, d'apres son grand
pere, Ie prophete (quelab6nooictionet lapaix de Dieusoient sur lui) a 
dit: «un seul voyageur est un demon, deux voyageurs sont deux demons, 
alors que trois yoyageurs for11}ent une caravan~.» 

',' '-' .' , - , ~ '. 

La recommandation de faire des'adieux 
. al.lX parents et auxprocQes, demander 

leur invocations et invoquer pOUleLJX 

1- Ibn Alsvnny et Ahmad rapportent d'apres,Abu Hurayra, que le 
Messagerde Di~m (que labenediction ytla narx~e Dieu sQ:ient sur lui) dit: 
«Celuiquiveut,partir en"voy~ge, q,u'il.dise ~. ceux qu'if lalsse: je vous 
laisseen gardede Dieu, celu! d,ont les depots ne se perdent jamais.».' . 

; . ," -~: - - ; . ' - 

2- Ahmad rapporte'd'apres 'Omar (que Dieul'agree)queleprophete 
(quela benedictionet la:p'ah de Diensoient sur lui) dit: «Quandon 
charge Dieu d'un depot, Dieu Ie garde.». 

3 - On rapporte d'apres Abu Hurayra, que 'Ie prophete (que la 
benedictioJ:l,et 4\paixdeDi~u sownt ~uI lui}dit:<~9uand q~elctu'un veut 
partir envoyage~ qu'il Tasse sesadieux" a ses frere-s,c c'est que'Dieu (soit 
lotIe) lui rendduhien par leurs invocations.». 

, ' . 
4 - Dans la tradition prophetique, c'est aux parents, auxamis et aux 



assistants du depart de voyageur de pronon'Cc>Lcette invocation 
memorable. 

Salem di!: Ibn 'Omar (que. Dieu les agrees). dit acelui qui veut partir 
en voyage; .viens pour que je te diseadieu, >cOmme Ie proph§te (que la 
blmediction et la paix ae Dieu soient sur lui) nous faisait adien,~cet il disait: 
<0e charge Dieu d~ ta religion, tout ce que tulaisses iei et les fins de tes 
actes.» 

Et dans un recit: quand il voulait faire ses adieux a quelqu'un, Ie 
proprrete (que la benediction etlapaix deDieusoitmt sur lui) luitenait la 
main et ne la laissait avant que celui-ei laisse, lui-meme, celledu prophete 
(que la benediction et la paix de. Dieu soient sur lui). Et ila cite Ie recit ci
dessus. .... 

Tinpidhydit: «Sa chaine est ~nne et authentique~>.? 

5 -D~apTes Anas, unhomme,Jest venu chez Ie pi6phete (que la 
benedictionet la paix de Dieu soiehtsur lui) et dit:"«Messager cie Dieu, je 
pars en voyage, approvisidnne-moi.» IFIll! dit: «Que Dieu te pardonneton 
peche.»L'hoIrimerepiiqua: «approvisionne-rnoi.>l II lui '<iit: «Que Dieu 
t'aide atrouver Ie 'bienn'importe on que tn sois:» 

. .' - . . 
Tirmidhy dit: c'est un hadith bon. 

6 - D'apres Abu Hurayra, un homme, dit: «Messager de Dieu, je vais 
partir en voyage, conseille-m()i.» IIhli repondit:Tu dois la piete de'Dieu 
(soit loue) tu d()isdire: «Dieu est grand.» achaque eminence.» Quand 
l'homme est parti, il dil: ~<Seigneur, deplie-lui la terreetfacilite-lui Ie 
voyage.» 

Tirmidhy illt: c'est un hadith bon~ 

Demander I~invocation du voyageur au pays du bien 
'OmaT. (que Dieu l'agree) dit:«j'ai demande au.prophete(que la 

benediction et la paix de Dieu soient sur lui) la permission defaire la v~site 
pieuse, alors il m'a permis et dit: «0 frere, ne m'oublie pas dans tes 
invocations.» Alors ii repondit: «Cette demande de vous m'est egale au 
monde entier.». 

Rapporte par Abu Dawud et Tirmidhy qui a dit: c'est un liadith bon 
et authentique. 
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;Les invocations en cas de voyage 
Ce que dit Ie voyageur en sortant de chez lui: 

Sortantde chez lui, il est recommande au voyageur de dire: «Au nom 
de Dieu, je pl~ce rna corifiance en Dieu, it n'y a' deforce ni de jmissance 
qu'en Dieu;q'ue Dieu me garde d'egarer,ou d'etre egare, de broncher ou 
d'etre bronch€, de tyranniser ou d'et're tyrannise, d'ignore~ ou d'etre 
ignore.»(l). 

Puis, desinvocationslnemorables, il choisit ce qu'il veut. En Y;~ihi 
quelques-unes: .. 

1 - D'~pr~s 'Abb§.s(que Dieu les agrees) il dit: Quana il voulait partir 
en voyage, Ie prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) disait: «0 seigneur, tu es lecompagnon en voyage, letuteur de la 
famille, ,0 seigneur, je cherche t~protection contre Ie .compagnon du 
voyage: celuiqui ne sert a rien, contre Je mal lors du retour, 0 seigneur, 
deplie-nous la terreet facilite-nous Ie voyage.» Etquand il voulait 
retourner, il disait:«Nouss<;numes rentres penitents, ;adora.nts, aDieu 
nous rendons lalouange.» Etquand il rentrait chez lui, i1 disait: 
«Penitence, penitence, notre retour est vers Dieu, qu'aucun peche ne nous 
perfide.» 

Rapporte par Ahmad, Tabaryet Bazzar,. selon une chaine de 
transmission fQrmee par des transmetteurs dignes de confiance. 

2 - D'apres Abdullah Bin Sarjis: Quand il sortait en voyage, Ie 
prophete, (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) disait: «0 
seigneur, je cherche ta protection contre la difficulte du chemin, contre Ie 
mallors du retour, contre la corruption apres la piete, contre l'appel de 
l' opprime et contre la mauvaise perspective de l'argentet de laJamille.» 

, Quand il'renttait, ildisait les memes paroles mais en pronoDyant: «la 
mauvaise perspective dela famille et del'argent» encommenyantpar «de 
la famil1e». 

Rapporte par Ahmad et Muslim. 

(1) 
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Ce que dit Ie voyageur en montant sur. sa monture: 

D'apres 'Ali bin Rabi'a, ildit: J'ai vu 'Ali (que Dieu l'agree), quand 
on:luia apporte une bete pour y monter, mettre Ie pied sur l'etrier et dire: 
«Au nom de Diem}, et quand il s'est assis il dit: «Louange aDieu, Gloire 
a celui qui nous a exploite cela et nOUS ne pouvons pas leconquerir, notre 
tournant est vers Dieu.» Puis, il dit: «Louange a Diem} trois fois. Puis: 
«Dieu est grand}>, trois fois:'Puis: «Gloire a toi, il n'y a de Dieu que toi, je 

. me ·suis opprime, pardonne- moi, il n'y a que toi qui pardonne les peches.» 
Puis i1 rit. J'ai demande: De quoi ris-tIi 0, prince des croyants? II repondit: 
J'ai vu Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient 
sur lui) faire ce que j'ai fait, je lui ai demande: de quoi ris-tu? 0 Messager 
de Dieu? 

«Dieu s'etonne de son servant, Repondit-il, quand il dit: Dieu, 
pardonne-moi, i1 dit: «Mon serviteur sait qu'il n'y a que moi qui pardo nne 
les p~hes.» 

Rapporte par Ahmad, Ibn Hibban et Hakem qui a dit: «c'est 
authentique selon Ies conditions de Muslim;}} 

D'apresl'Azdi: Ibn 'Omar(que Dieu Ies agree) a appris que: Quand it 
montait sur sa bete pour partir en voyage, Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) disitit: «Dieu est grand,» a 
trois reprises, puis dit: «Gloire a celui qui nous a exploite cela et vers Dieu 
nous retournerons. Seigneur, durant notre voyage,nous te demandons la 
piete et la bienfaisance nous te demandons que nous faisons ce qui te 
plait; Seigneur, facilite nous notre voyage, raccourcis-nous Ie chernin; 
Seigneur, tu es Ie compagnon durant Ie voyage, Ie tuteur de la famille; 
Seigneur, je cherche ta protection contre la difficulte du voyage, contre Ie 
mal Iors du retour,contre la inauvaiseperspeetive del'argent et de la 
famille.» Et lors du retour,il repetait ces paroles en <).joutant: «Nous 
sommes rentres penitents, adorateurs, a'.Dieunousrendons,a Iouange.» 

, .. . j ,'- - '. 

Rapportepar. Ahmad et Muslim:. 

Ce que dit Ie voyageur quand il faitnuit: 

D'aprcs Ibn 'Omar (que Dieu les agrees): Quand il faisait nuit lors 
d'une incursionou d'un voyage, Ie Messager de.Dieu(que la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui), disait: «Terre':'Dieu est mon seigneur et 
ton seigneur; que Dieu me garde de tOJ}.mal,dli mal dece qu'on trouve en 
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toi et du mal de ce qui est cree.de tout etre vivant surta surface; Dieu, je 
cherche ta prot~ction contre Ie mal de tout lion et grand serpent" vipere et 
scorpion, contre ie rn,al des habitants, dupays, contre Ie mal d'un pere .et 
so~ fils.» . . .-

Rapportepar AhmadetAbu Dawud. 

Ce que dit Ie voyageurquimd il s'installe daus une place! 

D'apres Khawia bint ll:11dm Al~Aselamiya, Ie prophete (que Ia 
Qe.nooiction et Ia paix de Dieu ,golent sur lui)dit: «Celui qui s'installe dam; 
une place etdit: je :eherche laprotection de toptes les parQlesparfaites de 
Dieu contre Ie mal de tout Ce qu'it a cree.}) Alors aucun mal ne lui arrive 
jusqu'a son depart de cette place.» 

. Rapportepar·la Jama'l:l saufBukhary et Abu Dawud. 

Ce que dit Ie voyageur quand il est en vue d'un villageou d'un.lleu et it 
veut y entrer: 

D'apres 'Ata' bin Abi Marwan,d'apres son p.ere:.Ka'h;luiajure par 
Dieu, qui a brise la mer en deux pour Mussa, que Souhayb lui a rapporte 
que: a chaque fois qu'iiest en vue d'unvillage qu'il veut entrer, Ie 
propbete (que la benooiction et la paix de Qieu soi~nt sur lui) disait en 
l'envisflgeant: «0 Dieu, seigneurdes sept cieux et detout ce qu'ils 
ombragent, seigneur des demons et de tout ce qu'ils egarent, seigneur-des 
vents et de tout ce qu'ils soulevent; je te demaride Ie bien de ce village, et 
de ses habitants, Ie bien de tout ce qu'il comporte, et je cherche ta 
protection contre son mal, contre Ie mal de seshabitants et contre Ie mal 
de tout ce qu'il comporte:» 

Rapporte par Nasa'y, Um Hibban et Hakim, qui Font authentifie. 

D'apres Ibn'Omar (que Dieu les agree): Nous voyagions avec Ie 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui), 
quand il voyait un village qu'il veut entrer, il disait: «Seigneur, accorde 
nous ta benediction» trois fois, «Seigneur, attribue-nous la nourriture de 
ses cueillettes, rends-nous aimables pour sesh-iibitants et rends ses 
habitantsaimables pour nous.» 

Rapportepar AI-Tabarani dans <<1'Awsat»selon une bonne chaine. 

D'apres 'Alcha, que Dieu l'agree: <<A chaque fois qu'il etait en vue 

234 




d'une terre et voulait y entrer, Ie Messager de Dieu (que la henediction et 
la paix de Dieu ~oient sur lui) disait: «Seigneur, je te demande de son ,bien 

\. -. , ",_ _ ;" J.Y 

et du bien de ce que tu y as rassemble et je cherche ta,prptectioncontre 
son mal et Ie mal de ce que tu y as rassemble; Seigneur,' 8:ttribue-nousla 
nourriture de ses cueillettes, rends-nous aimables pour ses habitants et 
rends ses bons habitants aimables pour nous.» 

Rapporte par Ibn Alsunny. 

Ce que dit Ie voyageur al'aube: 

D'apres Abu Hurayra: A chaque fois qu'il etait en voyage au moment 
de l'aube, Ie prophete (que la benediction et lapaix de Dieu soient sur lui) 
disait: Voila un temoin qui temoigne de notre louange aDieu et de sa 
bonne grace pour nous, nous esperons que notre seigneur soit notre 
compagnon et notre protecteur du feu.» 

Rapporte par Muslim. 

Ce que dit Ie voyageur quand if monte nne eminence, quand il descend 
une vallee et quand il rentre chez lui: 

1 - Bukhary a rapporte d'apres Jaber (Que Dieu l'agree): «Quand 
nous montions, nous disions: Dieu est grand. Quand nous descendions, 
nous disions: Gloire aDieu,» 

2 - Bukh:1ry a rapporte d'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agree): 
Chaque fois qu'it rentrait du pelerinage ou de la visite pieuse «il a plutot 
dit: invasion», quand il etait en vue d'un col ou d'un chemin accidente, Ie 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) disait: 
«Dieu est grand}), trois fois; puis i1 disait: «il n'y a point d'autre divinite 
qu'Allah; a lui nul associe; a lui la royaute; a lui la grace, Dieu demeure 
capable de tout, nous sommes rentres penitents, adorants, prosternes, a 
Dieu nous rendons grace, Dieu est fidele a sa parole, il donne la victoire a 
son serviteur et dHait les partis tout seuL» 

Ce que dit Ie voyageur en s'embarquant: 

Ibn Alsunny a rapporte d'apres AI-Hussayn Bin'Ali (que Dieu les 
agrees): Le prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) 
disait: La protection de rna communaute contre la noyade est de dire 
lorsqu'on s'embarque: Au nom de Dieu qui la fait courir et mcuil1er, oui, 
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mon seigneur est pardonneur; certes, misericordieux,» (Us ne mesurent pas 
Dieu a sa vrai mesure; Cependant, au jour de la resurrection it dendra la 
terreentiere dans sa poignee, et les cieux plies dans sa main droite: Gloire a 
lui! II est teUement plus haut que les associes qu'i1s donnent!) 

S'embarqoer dans one mer bouleuse: 

II n'est pas approuvable de s'embarquerquand la mer est houleuse. 
Un hadith pour Abu 'Umnln Al jawni dit: Quelques-uns des compagnons 
du prophete (que la benediction et la paixde Dieu soient surlui) m'ont 
rapporte qu'il a dit: «Celui qui passe la nuit dans un endroit sans cloture, 
et lui arrive un accident, il meurt, Dieu Ie desavouera, celui qui 
s'embarque quand la mer est houleuse, et meurt Dieule desavouera.» 

Rapporte par Ahmad seion une chaine authentique. 
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Dieu Ie tn!s haut a dit: .- .. 

(La premiere maison construite pour les hommes 'est celui de Bakka, 
c'est une benediction et une lumifirepour l'humanite * Terre des miracles et 
de signes sacres, c'est en meme temps d'oratoire d'Ibrahim, Quiconque y 
penetre, eprouvera une securite parfaite -.I: En faire, Ie pelerinage est une 
obligation envers Dieu pour quiconque en a la possibilite * Quant aux 
infideles, qu'importes? Dieu peut se passer de l'univers) 

Definition: 

C'est Ie fait d'aller aMecque pour accomplir Ie culte de la tournee 
tout autour du Ka'ba de la marche entre SafaetMarwa, lastation a 
'Arafat etd'autres cultes necessaires, tout en obeissantal'ordre de Dieu et 
cherchant soil agrement. 

11 estl'un des cinq 'principesrlel'IsIam, etune' obli~ation conhu dans 
la religion. 

Celui qui denie son existence efson ohfigation estcoftsidere-~comme 
etantlmecreant etApbstaL 

Ce qui est choisi par la plupart des ul~mas est que son obligatlonaeu
\'. ,..' '. - - 1 

lieu al'an six du Hegire lors de Ia revelation du verset: ..' 

(Accomplissez Ie pelerinage et I'Omra pour Dieu) 

.~ ~t;!r~ .~ ~t" :.)W '&1 JtJ 



L'ordre de I'accomplissement veut dire Ie commencement de 
l'obligation. 

Cela est affirme par la recitation de 'AIqami Masruq et Ibrahim El
Nakh'y. 

Selon Ibn-AI Qayem, la prescription du pelerinage etait al'annee neuf 
ou dix. 

Son merite: 

Le legislateur a pousse les gens aexecuter Ie' pelerimige, 011 a rapporte 
ac~P~opos;.;ce.quisui,t. 

, Le·pelennage eSt l'unedes;actes preferables: cJ' 

n'apr~s f\p,uHri~ayra, PJ) a 5i~~Ilde a~:'M~ssager;de Dieu (sur lui'la 
b6nerjctioneVI~"paix~R Dieu):: ~'J.. . .;,;; ~. 'j , ' 

Quel est I'acte prefernblec? 

~l a repongu: Croire enOieu et son ,Messager; 
, ~ ~-, ,,~ __ X'; ~_,~__ ." '" ~~ 

Ona dit: Pui~ aim~s? .. «Puis combattre pour l'amour:~e Dieu.» , 
, -~:,.." ' ',} ,~___ -; .",o.i-f-.-, , ,"-',.,. 

~, «Puis aprest»:;. «Le-Hajj accepte.» 

Hasan a dit: «II faut que Ie pelerin deteste la vie d'Ic::i,.,ba,s, ~t aime 
celle de l'au~dehL» 

• _.f 

Ie Hajj est un Jiha~: 

1- D'apresHasan Bin'Ali (que Dieules agree): Un homme estveuu 
dire au prophete (que Dieu la benediction et la paixdc'Dieu soientsur 
lui): de suishkhe etfaible. Illui .repondit: «va faire la Gllerre Sainte sans 
peine: Ie Hajj». 

Abdul-Razzak et Tabarany l'or:t rapporte. 

2 - D'apres Abu Hurayra: Ie prophete (que labenediction etla paix 
de Dieu soient sur lui) a dit: «La Guerre Sainte (Ie Jihad) du vieux, du 
chetif et deli femmeest: Ie Hajj.»(lr 

Nasa'y l'a rapporte (d'apres une transmission assez bonne). 
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3 - D'apnesAicha, elle a questionneIe prophete'(surJui la benediction 
et la paix de Dieu): Oh, Messager de Dieu, tu dis que Ie Jihad est Ie 
meilleur acte, alors n'allons-nous pasfaire Ie Jihad? Il repondit: «Pour 
vous les femmes, Ie meilleur Jihad est: un Hajj (pelerinage) sin.cere:» 

Bukhaty et Muslim ront rapporte. 
, '-, ' 

4 - EtjIs ont rapporte d'apres aicha qu'ellea dit: J'ai questionne Ie 
prophete (sur hii Ia benediction et Iapaix d~ Dieu):()h"Messager de 
Dieu, ne devons nous pas aller conquefir et Caire Ie Jihad avec vous? II 
repondit: <<.Ee meillellr ef Ie plus beau Jihad pour vaus les femmes: un 
pelerinage, un pelerinage sincere.» Aichaadit: «1enem'arreterai jamais 
d'effectuer Ie pelerinage apres avoir entendules paroles du"prophete{stlr 
lui la benediction et la paix de Dieu). 

Ie HaD efface Ies peel,t~s: 

1 - D'apres Abu Hutayra: Ie Messagerde Dieu (sur lui labenediction 
et lapaix de Dieu)adit: «Celuiquieffectue1e Hajj sans commettre des 
peches, reviendra du Hajj pur comme il etait lorsquesamerel'amis au 
monde.»(l) 

. Bukhary et Muslim l'ont rapporte~ 

2 - ' AmrBin El--'As. a dit:quand je me suis converti :ll'Islam je sui~ 
allechez Ie; ,Messager de Dieu et je llliai dit: «Etends la main pour que 
j'atteste que tu es Le Guide.» IIa contimle: il etendit lalU:;tin, lUais j'ai 
retire la mienne. II m'a questionne: «Qu'est ce qui te prend, 'Amr?» J'ai 
repondit: «A condition « Ildit:«C'est quoi?» J'fti repondit: «Que Dieu me 
pardonne.» Ilt;epon,dit: «Ne, sais :tu pa,s que l'Islameffllce ce .qui a ete 
avant lui, et que l'Hegire dktruitce,qui a ete avant eUe, etque Ie Hajj 
detruit (efface) ce qui a etC avant lui.» 

Muslim l'a rapporte. 

3 - D'apn!s Abdullah Bin Mas'oud (que Dieu l'agree), Ie Messager de 
Dieu {sur luilabimedictionet lapaix de Dieu) a dit:«Continuez :l faire Ie 
pelerinage et la visite pieuse, parce qu'its exterminent la pauvrete et les 
peches, commeon expulse la crassedu fer, deror et de l'argent. Le Hajj 
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sincere n'a de recompense que Ie paradis.»(l). 

Nasa'y et Tirmidhy 1'0nt rapporte. 

les pelerins SOllt ~ delegues de Dieu: 

D'apres Abu Hurayra, Ie Messager de Dieu (sur luila{)enooiction et 
Ia paix de Dieu) a djt: «Ceux qui font Ie pelerinage et ceux qui font Ia 
visite pieuse sont les detegues de Dieu.Sils 1'invoquent, nrepondra aleur 
invocation·et s'ils demandent son pardon !lIe leur accordera.»(2) 

Na~a'y, Ibn Maja, Ibll Khuzayma et Ibn Hibbanl'ont rapporte dans 
leur Sahih, et ils ontdit: «Les delegues de Dieu sont: Ie pelerin, celuLqui 
fait Ia visite pieuse.et Ie conquerant.» 

la recompense du Hajj est Ie paradis: 

1 - Bukhary et Muslim ont rapporte, d'apres Abu Hurayra, que Ie 
~essager de Dieu (sur lui labenediction et la paix de Dieu) a.dit: Toute 
petite faute est effacee entredeux'Omra, la recompense du Hajj sincere 
est sftrement Ie paradis.»(3)· . . ... 

2 - Ibn Jurayj a rapporte, selon une bonne chaine de transmission, 
d'apres Jaber, que Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu) a dit: «Cette maison est l'etui de l'Islam, qtiiconque se dirige vers 
eUe ayant l'intention de faire Ie pelefinageou la visite pieuse, Dieu lui 
garantit ques~I1 reprendsoname qu'il ira au paradis et s'il tentre chezlui 
il emportera avec lui une grande recompense;»(4), . 

La depense au Hajj 
D'apres Btitayda,le Messager de Dieu (surluHa benediction et la 

paix de Dieu) a dit: «Ladepense au Hajj est comme la depense pour la 

(l) 	 ~ W' ",:"y.lJIJ pi <.l~ L...r~ ,o~IJ d--' ~ 1.J""'!L;! :rLJ~·'&1 J-.t> ..hI Jr".) Jti 

.• (~l '11 ",:,,1; o')Jr.i1~ ,rh ,WIJ ",:",,".lJIJ ~...I.J...I 4- ,.r.:SJ' 
(2) P .J~I <.l!.J r-r.~l."r~ <.l1 ,'&I..u-t .;1.......IIJ c:::.~ln :rLJ..Js.i..h1 J-.t> '&1 J.".....) Jli 

. 	 .«~ 
(3) 	 .1? ~..~ ')J.r.11 d--1J ,~.\1 '.,lA$' .~I JP~I» :rLJ ~ ..li\ J-.t>, '&1 J.".....) Jli 

.«~I '11 
(4) c:::.l".. \...141I..i,... ry. c:::..J>--.:r-J .r':)l....)lI ....\s..) ~I I..i,...» :rLJ..)s.'&1 J-.t> '&1 J.".....) Jli 

.CYJ fi"~ 0.).) H.)., <.l!.J,,~I..J>.~ ~t~ <.l! ,'&1 Js> ~~ <.lIS ~."I 
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cause de Dieu: Le Dirham en equivaut sept cent.»(l) .. 

Abi Chaybata, Ahma<t et Al,.Bayhaqy 1'0nt rappoJ,"te, sa chaine de 
transmission est bonne. 

LeHajj n'est obligatoire qu'une seule fois 

Les ulemas sont d'accord qu~ l'on n'est pas oblige de repeter Ie Hajj, 
et qu'on f<lit l'Omra une,seule fois, sauf si l'on fait un voeu on doit 
l'accomplir. 

Tout cequi depasseune fois estllnactevolontaire: 

D'apn!s Abu Hurayra, il a dit: «LeMessager de Dieu nous 'a fait un 
sermon et dit: «Oh 1es gens ... Dieu vous a ordonne de faire Ie Hajj alors 
faites Ie.» Unhomme,a dit: Chaque annee, Messager de Dieu? Le 
prophthe (sur lui Ia bimedictionet 1apaix de Pieu) n'a,pas repondu. 
L'homme repeta sa question trois fois, alors Ie prophete (sur lui 1a 
benediction et la paix de Dieu) dit: «Si j~ dis: oui, alors vous serez obliges 
de Ie repeter chaque annee, et vous n'enserez'pas capable.» Puis il a 
continue: «Ne me questionnez pas sur ce que j'ai laisse tombet, vos 
anc~tres ont etl: damnesparce:qu'ilsposaient tropd~ questionse(etaient 
desobei~santsa leur prophete. 8"i je vous ordo:Q,lle de;: fairequelque,chose, 
faites en ce que vous serez capable qe faire,et sije' VOllS interdit de faire 
quelque chose, ne la faites pas.» 

Bukhary et MuslimTontrapporte. 

Ibn AbbaB (que Dieules agrees) a dit: Le prophete (sur lui la 
benediction et lapaix de Dieu) nous a fait unseflllon etdit: «Oh les gens, 
Dieu vous a ordonne de faire Ie Hajj.'}) 

AI-AqiaBiniJaberi s'estrilis deboutet dit:Chaqueannee, Messager de 
Dieu?» Le Messager de Dieu (sur lui la benedict~on et la paix de Dieu) lui 
a repondu:«Sijedis c.haqueJl.llneeal<?rsvou~!devez fair~le H~jj chaque 
annee, et vous ne'le PQurri~zpas,on faitle H~jj,'une fQls. Si quelqu~;un 
veut Ie repeter alors c'est un acte vblont3.ire~)}' , , 

(1) 	 ~~~JJ.lI:~IJ:-:--.j U4.:Jrs~l.j U4.:JID :r-L--'~ ~I J...<> ~IJ:""'J JIJ 
. i.:..li....C 
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Ahmad, Abu Dawd, Nasa'yet Hakem l'ontrapporte. 

Onpeut faire Ie Hajj tout de suite ou al'aise 

Chafi'y, Al-Thawry, Al-Uza'y et Ahmad Bin AI-Hasan sont de I'avis 
que l' on peut Taire ,II! Hajj a l'a,ise,.on J~ fait. dans ,n'i;mpode queUe periode 
de la vie, et celui qui 'se tarde a faire Ie Hajj ne commet pas un peche tant 
qu'i} Ie fait avant de mourir, parce que Ie Messagerde Dieu (sur lui Ia 
benediction et'la paix de Dieu) s'est tarde a faire le'Hajj jusqu'a I'annee 
dix, ses femmes et beaucoup de ses compagnons 1'ont fait avec lui cette 
annee la, pourtant des la s.ixieme annee Ie. Hajj etaitdevepu obligatoire. 

Si 1'0nt devrait fairele Hajj tout de suite" alorsleprophete (surlui Ia 
be~ediction~et 1a paix de Dieu) I;aurait faitsans}e retarder:} 

Chafi'y a dit:Ainsi nous 'fUmes informes que Ie Hajj est un devoir 
qu'on doit:acquitterllne fois dans la vie, des·lapuberteet jusqu'avant }a 
mort. 

Abu Hanifa., MaJek, Ahmad,quelques compagnons du Chafi'y, .et 
Abu Yusof ~taient de l'avis que I'.on doit faife Ie Hajj toutcle suite. 

D'apreslbn Abbas (que Dieu les agree) Ie Messager de Dieu (sur lui 
la bem!dictionet la paixdeDieu) a dit: «Celuiqui veut Tairele Hajj, qu'il 
se depeche, car peut etre il tombera malade, ouperdta sesmoyens, ou 
tombera dans Ie besoin.» .' 

Ahmad, Bayhaqy, Thawry et Ibn Maja l'ont.rapporte. 

D'apresluiencore,Je Messager de. Dieu (sur IuUabenedictionet la 
paix'deDieu) a dit: «Depeshez-vous a faire Ie Hajj, c-a-d Ie devoir/parce 
que l'un de vous ne sait pas ce qu'illuiviendra.~> 

Ahmad et Bayhaqy ront rapp.orte,et dit::commetombermalade ou 
dans Ie hesQin. 

"Par co~sequ'ent il t<sfpreferable'desedepecher a faire Ie Hajj,et Ie 
faire desqu'on en ales riais necessaitespour 1~ faire: . 

Les conditions du Hajj 

Les ulemas se.sontmisd'accord,que, pour faire Ie Hajj, on doit 
remplir les conditions suivantes: 
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I - l'Islam. 2 - La puberte. '3 - La raison: 4 - La liberte. 5 - La 
capacit€:. 

Celui qui ne remplit pas ceS conditions ne doitpas faire Ie HaJj. 

Parce que tout cultenecessite l'Islam, la puberte et la sante d'esprit. 

Le prophete (sur lui la benediction et la paixde Dieu)a dit: «Les 
Anges n'ecriventpas les actes de ces troispersonnes: Celui qui dort 
jusqu'a ce qu'il se reveille, }'enfant jusqu'a ce qu'il devienne adulte, Ie fou 
jusqu'a ce qu'il retrouve sa sante d'esprit.» '. 

Laliberte e'st une condition necessaire pou;'fairele Hajj, :paf{~e que Ie 
Hajj est un cuIte qui prend du temps, et necessite Ia capacite,I'esclave est 
occupeaservir"sonmaltre, aifrsi'ne peut~npasfa.ire kHajj. Quant a la 
capacite, Dieu a dit: 

.. , 

.<"Quaqd est-Of! £apable defaire le.l:fujj? 
On est capable de faire Ie Hajj: 

I - Si celui'quiveutfaire Ie H:fij'\5st emb6rine'sante, s'iine'pent pas Ie 
faire a cause ,de la. vieHlesse. op d'un<.; .maladie chrrupq1J:€ ,au maligne, i1 
peut demand~ra une autre personne de 'te faire a sa place' s'il avait de 
rargent; ceci;sera delitille plus taid sousle titre de «faire Ie Hajfa 13, 'place 
d'une personne». " .. 

.4 - si la route n;estpasdangereus~, ainsi Ie peleri.\) ne doit-il pas 
craindre pour sa vie et son argent, s'i1 cralntpour sav'ie des bandits ou 
d'une epidemie, ous'il a peur q~'on lui vole s'on argent, alors il est de 
ceux qui n'.pntpils la voi~libre p().ytJaiJ..e le Hajj. 

~es ulemasetaienten d~~acc()rd, siJ'on.considere l'octtoi et Ie droit de 
passage qu' on prend du voyageur dans Ia route commeune excuse pourne 
pas faire Ie Hajj. Chafi'yet d'autres f\lrent de l'avis que c'est une excuse 

c: , ~ " • - - :, • t ,- -' ' - - . - + -." 

pour nepas faire Ie Hajj,memesi"l'on'prend peu d'argent du voyageur. 

Chez les Malikites, ce n'est pas une excu,se, sauf si l'on prejudice Ie 
voyageur en prenant de lui l'argent aplusieurs reprises~ 
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3 - 4~, Si Ie pelerin possede la monture, etl€;:s provisions . 
. -' " ,,' ." )' 

Ce qu'on veut dire par «Les provisions»: c'esHi-dire ce qui suffit au 
maintien,de son corps~ et suffit au maintien d~ ceux dont il est 
responsable, en plus des necessites elementaires, tels l'habit, l'habi!at, la 
montureet les ustensiles, jusqu'a ce qu'il fasse Ie devoir du Hajj et 
revienne de sop voyage. 

Quant ala monture, elledoit lui permettre d~aller et de'tetourm£ que 
se soit par voie terretre, maritime 6uaerienne. 

Ceci est pOur celui qui habite loin de Ia Mecque et qui ne peutpasy 
aller apieds. 

Pour celui qui habite pres de IaMecque, it Q.'a pas a remplir cette 
condition parce qu'il peut y aIler apieds. 

Dans quelques versions, Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et 
la paix de Dieu)a explique «la voie libre» par la possession des biens, 
provisions et'moriture. 

D'apres Anas (que Dieu I'agree): on a questionne Ie Messager de 
Dieu (sur lui la6errediction etc lapaixde Dieu): «Qu'estce que la voie 
libre?» 

II !l repondu: «La possession des biens et, demonture.)~ " 

Darqutny I'a rapporte,sa chaine de transmission est faible. 

D'apre.s,'Ali (que Dieu l'agre,e): Le Messagerde Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit: «Celui qui possede "les biens, les 
provisions et la monture qui lui permettent d'aller ala Maison d,e Dieu, et 
ne fait pas Ie Iiajj; alors il peutautall1m:ouriten'etantJuif ou Chretien.» 
C'est parce qtle Dieu Le Tout Haut Ii dit: ' ' 

£.1 " ~ , • ,/ " 

..~.. ~ ~! Lila; ~~ ~·~·r.r~·& U!\ll\ -Y-' fit';, .' 
(Dieu it ordonne tesgeJis de faire k;pelerinagea la MaiSon Sainte, ceux 

'qui en :soDtcapablcS')" ,,' i 

Tirrri,idhy l'arapporte, 'sa~~a,ine p6ntient 'llil~IUi~ AbduUah,,9.ui est 
mconnu. 

Les hadiths sont faibles, wais Ja plij..I1art des ulemas stipulent pour 
""", .-- ,,' .:"': '."', , , <'0 
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filire Ie Hajj Ia possession de provisions et monture pourceIl.li qui habite 
loin de Ia Mecque. Si celui-ci ne possede pas de provisions ni monture, il 
ne doit pas faire Ie Hajj. 

Ion Taymiya,a dit: Ces hadiths montrent que Ii possessIon de 
provisions et monture est la condition qui rend Ie Hajj obligatoire; 
Pourtant Ie prophete (sur lui la benediction etia paix de Dieu) savait bien 
que beaucoup de gens sont capables d.'yaIler apieds. 

Encore Dieu a dit: 

(Qui en sont eapables) 

En outre, en ce qui concerne Ie Hajj. La capacite peut etre celle 
demandee pour tous les cultes,ou plUS. Cependant, Les autres cultes ne 
necessitent pas cette condition, telsle Jefme et la priere, ainsi on a su que 
la capaGite demande est la possessiond'assez d'argentpour lecultedu 
Hajj; 

En plus Ie Hajj est un culte qui necessite Ie deplacement, ainsi i1 n'est 
obligatoire que dans Ie cas de la possession des biens provisions et 
monture, comme Ie Jihad. Dieu Le Tres Haut· a dit: 

.~ ~ 6)'/ ·t:6J4 '1 6JI ~ ~;t> 
(ceux quine trouvent pas de quoi depenser, n'ont eommis aueun peche) 

. '" & :w;j t Ll "i ~ ;+w .Jl~i t \~\/, ~I ,t: ~/}..~... r----:-;;.. .. .. ~ "...::.:...!.... lJ" '.Jr 
(de meme pour cenx qui sont vellus te demander la moutore, et to leur 

as repondu: Je n'en trouve pas pourvous) 

De la comparaison entre les deuxversets on tirela preuve. 

Dans Ie livre «Muhadhab»: Si celui qui veut fa.ire Ie Hajj trouve en sa 
possession ce qui lui suffit de biens, provisions et monture, mais il en a 
besoin parce qu'ilest endette. alorsil n'est pas oblige de Ie faire, que la 
creance so it a court terme ou a long terme; Ceci est parce que l'on doit 
acquitter ses dettes tout de suite, contrairement au Hajj, ainsi Ie reglement 
de dettes devance-t-ille depart pour faire Ie Hajj; D'autre part Ie temps de 
regler la creance a long termeva venir,et si I'on depense'tout ce qu'on 
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possede;auvoyage du Hajj, on va se trouver dansl'incapacite de regIer ses 
dettes.. 

Or, si queIqu'un a besoin de I'argent pour acheter un habitat, ou s'iI 
avait besoin d'un servaI).tp,our service, i1 n'est pas oblige de faire Ie Hajj. 
Dememe s'il voulaif se marierpour n.e pas c9mmettrele peche, Ie mariage 
devance k Hajj,parce qu'on ne peut pas,differer Ie mariage. S'il abesoin 
de l'argent pour Ie commerce d~quel i1 obtient l'argentnecessaire a son 
maintien, il n'est pas oblige de' faire Ie Hajj parce qu'il a besoin de cel 
argent, et c'est comme I'habitat et Ie servant, d'apres Abu-El-Abbas Bin 
Sarih dans Ie «Mughni»: «Si I'endette a de I'argent ce qui lui suffit pour 
reglerse,s dettesetfaire Ie Hajj, il doit Ie faire. Si I'endette se trouve dans 
la difficulte de regIer ses dettes, il n'est pas oblige de f<rire le HajJ.» . 

Chez Ie,S Chafites, si lJnhomme offre a un autre les frais du Hajj 
(comme donation) sansrienen re~anche, ce dernier nedoit pas !'accepter, 
parce que s'il accept~ceGi i1 sera reconnaissa,nt envers ~et homme"el la 
reconnaissance estlourde a porter, sauf si Ie donateur estle fils qui offre.a 
son pere ce qui lui est necessaire pour faire Ie Hajj, dans ce cas il n'y a pas 
de reconnaissance et Ie pere est oblige de faire Ie Hajj. 

Les Hanabiltes om dit: Si un homme ~ffre a un autre les frais du 
Hajj, ce dernier ne sera pas capable de fa,ire Ie Hajj a,vec I',argentd'un

" ,+ '. - . - - -- '.-" --. " 

autre et il ne Ie doit pas, me me si Ie donateur est son fils ou un parente, 
que Ia d0nation._soitune montl,lfeqesprovisions ou de l'argent. 

5 .. S'il n'y apas'ce qui empeche Ies gens,commelaprison ouIa peur 
d'un monarque tyranniqu~ qui empeche les gens de Ie faire. 

l' ellfaul?etl' esclave., quLf()nt Ie Hajj 
Ils ne sont pas obliges de Ie fai'Fei'tnaiss'iHde font~ 11 estaccepte 

d'eux, mais ~ci ne serapas.~lJ.ffisantsi .leur. situatjonyhange. 

D'api~~s Ipn Abbas {que D.ieu le§ agre~)Je pro}3bAte (sur lui Ia 
be!1ediction et hhPflix de Dieu}a dit.;«Tout enfant quiJait IeI-Iajj,Pl1is 
devient adulte .d.oit I~.r~p~~er. ToW esctavequi fait.h; Hajj puis ,on lui 
accorde sa libert~ doi!Je repeter.» 

Tabarany l'a rapporte. 

AI~SajbBiI1Z~~d adit: «Mon pere.afait avec le.MessageF de Dieu 
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(quela benediationetJapaixde Dieu soient"sur lui) Ie. «pelerinage 
d~Aqieu», j'avaisalorsseptans.» 

Ahmad, Bukhary et Tirmidhy l'ont rapporte, eli! a dit: {(Les ulemas 
se sont-mis d'ac~ord,que: Venfant qui fait le Hajj avant de devenir adulte 
doit Ie repeter quand iUe devient, et l'esclav.e qui f~it Ie Hajj enetant 
encore esclave~:loitle rep6ter si on lui accord~saJiberte, et s'ilen est 
capable. 

D'apres Ibn Abbas (que Dieules agf(~es): Une femme amontre un 
gar~on au Messager de :[)ieu (que la b~neaiction etta paix de Dieu soient 
sur lui) etle questionna:«Est-ce qu'il peut faire'leHajJ?»;IlIu.i":a tepondu: 
«Oui et tuauras> la tec0mpeRse.~> 

Jaber (que Dieu l'agree) a dit: «Nous avons fait Ie Hajj avec Ie 
Messager de Dieu (sur luila benediction etla paix de Die.u),desfemmes 
et des enfants nous accompagnaient; nous avons.:fait la «Talbiah» et jete 
les pierres ala place des enfants. 

- ~~;-' ~ 

Ahmadet Ibn Maja ·l~ont rapporte. 

Cependant si l' enfant peut discerner '(Ie bien dn mal),il fait1ui~meme 
l'Ihram etlesrites (dupelefinage),s'il ne lepeutpas alors celui qui a la 
charge de f'enfant fait la «Talbiah» asa place, taitlestours et la'demarche 
(Sa'i) en Ie portant, se tient avec lui a Arafat et jette les cailloux a sa 
place. 

Une foisJ'enfant devient adulte avant de se tenir aArafat ouetant a 
Arafat (il peut continuer) ainsi Ie cas pour l'esc1ave qu'o!l affranchit. 

Malek et Ibn Al-Mundhir ont di1: Ceci ne leur suffit pas, ils doivent 
repett:r l'Ihram, parce que PIhram a ete fait volontairement, et il ne se 
trouve pas en obligation. 

La femme qui fait Ie pelerinage 
La femme doit faire Ie Hajj, comme l'homme doit Ie faire, si eUe 

reniplit les conditions deja citees, mais on stipule en plus que la femme 
doh etre accompagner de son mad ou d'un homme. de parente qui ne peut 
jamais l'epouser (Mahram). 

D'apf(~s Ibn Abbas (que DieuJes agree): l'aientendu Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) dire: «Un homme ne doit 
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jamais .etre seul avec une femme,.sauf sielleestaccompagnee d'unhomme 
proche qui ne peut jamais l'epouser, et la femme ne doit jamais voyager 
sans un «Mahram».» 

., 

Alors un Homme s~est leve et·a dit:«Oh, Messager de Dieu, rna 
femme est partie faire Ie Hajj, et je me ~mis enregistre pour fairetel ou tel 
raid, alors illrii a rtSpondu:«Vas-y faire Ie Hajj avec ta fethme.» 

Bukhary et Muslim l'ont rapporte. 

Yahya Bin Abbad a dit: Vne femme des habitants qe laville EI-Raya 
ccrita Ibrahjm AV"Nakh'y: «Ie n'ai pas fait le.Hajj,et j'ai. assez d'argent, 
mais je n'ai pas un Mahram, alors Illui a ecrit:. ,«Tu es deceux qui n'ont 
pas la voie libre pour faire Ie Hajj.» 

Abu Hanifa et sescompagnons, AI-Hasan, AI-Thawry, Ahmad et 
Ishaq voient que cette condition est necessaire., 

AI-Hafiz a dit: Chez les chafites la condition 4e l'escorte d'un mari, 
d'un Homme qui ne peut jamais epouser la femme, ou des femmes en qui 
on a confiance,est necessaire. On, a dit: «Dne s~ule femme pour qui on 
fait confiancesu,ffit.» Eton a ditencore, dans uneversion rapporteeet 
corrigee dans «AI-muha4hab»: «Eile voyage seule si la route est sans 
danger.» 

Tout ceci est obligatoire pour faire Ie Hajj et la visite pieuse. 

En outre dans «Sublll EI-Salam»: «Dne comite d'Imams ont dit: La 
vieillepeut voyager sans Mahram. 

Cependant «C,eux qui permettent la femme de voyager saris mari ni 
Mahram, si e11e est en bonne' compagnie, ou si la route n'est pas 
dangereuse, Ie permettent parce que Bukhary a rapporte, d'apres Abdi Bin 
Hatim: «I'ctais chez leM~ssager de Bie.u (sur luila benediction et la paix 
de Dieu), un Homme est venu chez lui ,se plaindre de pauvrete, puis un 
autre nomme est venu se plaindre del'insecurite du chemin. Alors Ie 
prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit:<~~Abdi, as~tu vu 
AI-Hayra (un village pres de Al-koufa)?«I'ai dit: je ne l'ai pas vu mais j'ai 
entendu parler.» II dit: «Si tu vis longtemps, tu auras la chan~ede voir res 
palanquins partir en voyage de Al-hayra et faire Ie tour de la Ka'ba, ne 
craignants rien sauf Dieu.» 
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De meme les femmes du prophete .(sur lui la benediction,et lapaix de 
Dieu) ontfait Ie Hajj, quand'Omar leur donna}apermission ala derniere 
fois qu'il fait Ie Hajj, et it a envQye 'UthmanBin'Affan et 'Abdul
Rahman Bin 'Aouf pour les accompagner: 

'Uthman appelait: Personne ne.s~approched'ellesj.ni'lesregarde. Elles 
etaient dans les palanquins poses sur Ie dos des chamelles. 

D'autre part si la fetnmecontredit et fait Ie Hajj seule, sans mari ni 
Mahram pour l'accompagner, son pelerillage sera, apcepte. 

::?., ' , " , ,.',__ '1 -- - ~: :, -: ~; 

Dans «Subul Al-Salam»: Ibn Taymya a dit: «Lepelerinage de Ia 
femme sera accepte ,sans l'e$c~rte d'un Mahfam, et s'ilne se trouve 
personne capable de l'acc0ntpagnyr.» 

La conclusion: Si ceux qui ne sont pas obliges de faire Ie Hajj, etant 
incapables, pauvres, invalides, n'ayant pas la voie libre, ou Ia femme sans 
Mahram, yeulent faire Ie Hajj(se prennent la peine de f~ire Ie Hajj), leur 
peIerinage sera accepte. 

En plus il y a ceux quifontdebonnes actions de bonne foi, comme 
ceux qui font Ie Hajj sur pieds, eti! f aceux qui onfcommis une faute 
comme celui qui'cherchea gagner l'argetltpour faire Ie Hajj par la 
mendicite, et la femme qui fait Ie Hajj Sans Mahram. 

Cependant il est accepte, parce que la capache est complete, et si 
quelque chose de mauvais sepasse, ~lle attaque Ie lpA>yen et non pas Ie but 
voulu. 

Dans «EI-MughIlY»: Si celui qui est incapableprend la peine de faire 
Ie Hajj sans provisions ni monture, son pelerinage sera valide. 

Prendre lapermi&sion du mari 
II est preferable que la femme prenne la permission de son mari pour 

aller faire Ie Hajf(1e Hajj dbligatoire, pour la premiere fois), s'il Ie lui 
petmet, elle part, et s'il ne Ie lui petmet pas, elle part sans sa permissIon, 
parce que l'hommen'a pas Ie droit d'empecher sa femrhe de faire Ie Hajj 
(la premiere' f()Is) car c'est un culte obligatoire, et on fit! doit pas obeir a 
une creature et desobeir au createur. Ell~feta bien de se depecher a faire 
Ie Hajjpour liberer sa conscience, et elk ferabien de ne pas retarder la 
priere', et son marine peut pas l'en empecher, ainsi Ie cas si elle fait Ie 
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voeu-de,fairele Hajj,car c'est aussi une obligati.onc.omme Ie Hajj imp.ose 
parl'Islam.Quant auHajj:v.olontaire (qui'n'estpap pour la premiere fois), 
Ie mari a Ie dr.oitd'empecher sa femme de partir. 

Al-Darqutny a rapp.orte d'apres Ibn 'Oinar (que Dieu Ies agrees) que 
Ie' Messager; de Dieu (surlui la benooicti.on et lapaix de Dieu) a dlt, d'une 
femme qui a de I'argent et un mari quine>lui 'permet pasde faire Ie Hajj: 
«E1Ie ned.oit pas partir sansla permissi.on de son mari.» 

• . ~' :< . " 

Celufqlli meiJrt avant de faire Ie Hajj 
Si quelqu'un nieurtavant de taire Ie Hajj imP.ose parr:Islam, .ou s'i! 

avait levcieu de faire lelia1)' avant de'mourir;'sontuieiir (hetitier)d.oit 
d.onner de s.on argent les frais du v.oyage du Hajj ~une 'pers.onne p.our 
Hl.l'ellef(;l$e le,ljajJa Ia p~ace duderunt,e~plusil doitreglerlesdenes du 
defunt. s'il en avaitlaisser. 

D'apres Ibn Abbas (queDieu .. l'agree),une femme deluhayna est 
venue chez Ie pr.ophete (sur lui la benedicti.on et Ia paixde Dieti) et1ui a 
dit: «Ma mere a fait Ie vqe:u de [aile ie.Hajj, mais eUe a mOl\ruavan1: de Ie 
faire, est-cequeje fais Ie Hajj a sa place?~>",lllui dit: «Qui, fais-Ie, si t(1 
mere avaii laisse des dett@s, ne les aurais-tu pas regIer? Reglez les d~ttes de 
Dieu, nmerite Ie plus l'acquitteInent,» 

Bukhary l'a rapp.ortk. 

De ces par.oles on c.onc1ut que l'.on est.oblige de faire Ie Hajj ala 
place du dUunt, qui l'eut demande .ou pas, parce que r.on d.oit regler les 
dettes en t.ous Iescas, ainsi p.ol,lf c~qui restentde 4r.oits financieres, 
c.omme I'expiatiQn, l'aumone et Ie v.oeu. 

Ibn Abbas, Zayd Bin Thabit, Abu Hurayraet AI-Chafi'y furent p.our 
cet avis, et .on d.oittirer les frais duHajj de leur ciipital. 

C'est evident que l'.on d.oit enlever la s.omme d'argent necessaire p.our 
Ie Hajj avant d'enlever la s.omme d'argent necessaire p.our regler les dettes 
envers une pers.onne, meme si les biens (argent) laisses par Ie dUunt ne 
suffisent pas aregler les deux s.ommes, c'est parce que l'Qnd.oit acquitter 
les dettes envers Dieu avant t.out: 

. Malek adit: On fait Ie Hajj a la place d'un defunt si ce dernier l'avait 
demande. S'il ne l'avait pas demande, .on ne Ie fait pas, parce que Ie Hajj 
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est un culte qui a besoin d'un effort corporel, ainsi ne peut on pas 
remplacer quelqu'un a Ie faire. Sile defunt avait demande qu'on fasse Ie 
Ha.ij asa place on use seulement Ie tier du capital. ' 

Faire Ie pelerinage aJa place d'unepersonne 
Celui qui etait capable d'aller faire Ie Hajj puis devint incapable, a 

cause d'une maladie oud"urie vieiUesse,doit demander a une autre 
personne de faire Ie Ha.iji sa placeparce qu'il neJe peut plus} son cas est 
comme Ie cas du defunt dont quelqu'un d'autrele falt asa place. 

AI-Fadl Bin 'Abbas a rapporte: qu'une femmed:e Khath'am a dit: 
Oh, Messager de, Dieu, Dieu a impose Ie Hajj ases:'3.dorants, monpere est 
un vieil homme et ne peut plus se tenir sur la chamelle (pour faire Ie 
voyage), devrais-je faire Ie Hajj asa place? II repondit: «Oui». C'etait au 
pelerinage d'adieu. 

Lacomite l'a rapporte. 

Tirmidhya dit: ilest bon et authentique. 

Tirmidhy a dit encore-: «on a rapporte d'apres Ie prophete (sur lui 1a 
benediction et la paix de Dieu) plusieurs hadiths authentiques a ce 
propos.» Les comRagtlonS dupropi}ete (s-ur lui la "benediction et la paix de 
Dieu) et d'autres-~i)'ntdel'avi8qti;9n fait le H~jj.(rla place du defunt. 
Ainsi que Thawry, IbnEr-Mubarak, Chafi'y, A:hniad'et Ishak. 

Malek a dit: Si Ie defunt avait de.Ill<l:nde qu'on ffisse 1~ Ha.ijasa place, 
on Ie fait. 

Certains ont pernirs qu'onfasse Ie Hajj Ala place -d'un viv<lnt, si ce 
dernier est viemCou absoluinent incapable dele faire~ ain.s1 ontdi! 
Mubarak et'chatl'y. . . . 

' ..," . 

On conclutduhadith qUe 1a femme peut fairele:Haii' alaplace d'un 
homme ou d'une femme etl'homme peut f<lire le..Hajj ,a 1a pla,qe d'un 
homme ou d'une femme, rienne contredit ceci: '- . 

Si I'invalide est gueri 
Si l'inv~lide est ,gueriVapres que son representant eut fait Ie. Hajj,a,sa 

plac~, il n'a pas aIe n!peter par lu(meme: . , - - -. .' .-
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Certains ulemas ont dit: Ceci ne suffit pas (ildoit repeter le Hajj lui 
meme), parce que c'est clair que sa maladie n'etait pas incurabfe, et c'est 
la fin qui importe. 

Ibn Hazm a prefere Ie premier avis. II a dit: Si Ie prophete (sur lui la 
benediction .et la paix de Dieu) a ordonne qu'on fasse Ie. Hajj a la plac~ de 
celui qui ne lepeut pas, ni au dos d'l!ne monture ni a pieds, et s'il ait dit 
que les dettes envers Dieu seront regles de cette fa90n, alors les dettes sont 
sans doutesacquitteset1'homme n'a plus a repeter Ie Hajj par lui meme. 

Sans doute on n'a pas arepeter ce qui a ete fait, on ne peut pas dire 
que l'onest oblige derepeter Ie Hajj s'il n'y a pas un texte en ceci, et i1 n'y 
a pas. 

Cependant si l'on doit repeter Ie Hajj, Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) l'aurait bien eclairci, comme Ie vieil 
homme peut recup6rer assez de force pour morite! au dos d'une monture. 
Et comme Ie prophete (sur lui Ia benediction., et la paix de Dieu) n'a rien 
dit alors on ne doit pas rendre Ie Hajj obligatoire a nouveau aprcs avoir 
fini de Ie faire. 

La condition imposee it celuiqui fait 

Ie Hajj ala place d'un incapable 


La condition imposee a celui qui fait Ie Hajj ala place d'un autre est 
d'avoir deja fait Ie Hajj pour lui meme. 

Ibn Abbas (que Dieu les agrees) a rapporte que Ie Messager de Dieu 
(sur lui la benediction et la paix de Ditm) aentendu un homme dire: <de 
suis a votre ordre pour faire Ie Hajj a la place de Shubruma, ilI'a 
questionne: «As-tu fait Ie Hajj pour toi-meme?» Il repondit: «Non.» 11 dit: 
«Faisle Hajj pour·toi-meme puis fais Ie a la pla~de Shubruma.». 

Abu Dawud et Ibn Maja I'ont rapporte aussi. 

Bayhaqy a dit: C'est une attribution authentique. 

Ainsi disent la plupart des ulemas: qu'une personne ne peut 
absolument pas faire Ie Hajj a la place d'une autre avant de Ie faire pour 
elle-meme, qu'elle en soit capable ou pas. 
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..C~I~iquiJait, ~e H~jj par,~e qu'iI > a. fa~t 
levoeu del~,faire et. n'.a.pas encore fait 

Je Hajj impose par I'i,slam 
Ibn'Abbas et 'Ikrima ont consulte, que celui qui fait Ie Hajj pour 

acquitter un voeu qu'it afait·ei n'a pas encore fait Ie Hajj impose par 
l'Islam, c(;lCi ,lui Sera suffi~ant. 

Ibn 'Omar a donne sdnopinion legale,qu'il doit commencer par Ie 
Hajj iWP9se par I'Islam puis acquitter son voeu, 

II ne doifjamais y avair un homm~ musulman 
capable de faire Ie Hajj et ne Ie fait pas(Saroura) 

D'apres Ibn Abbas (que Dieu les agrees): Le prophete (sur lui la 
benediction et Iapaix de Dieu)' a dit: «II nedoit ja~ais y' avoirl,m homme 
musulman capable de faire Ie Hajj etne Ie fait pas». 

AhIIlad,et Abu Dawud l'ontrapporte. 

Khataby a £lit: Le mot Saroura (En Arabe) adeux sens 

Le premier sens: l'homme qui ne fait pas Ie coit et se voue au celibat, 
comme Ie monachisme chez leschretiens: 

Le deu'Xiemesens: L'homme qui n'a pasfaitle Hajj. 

En ce sens: dans Ia religion islamique un hpmme capable de faire Ie 
Hajj doit Ie faire, parce qu'il ne doitjamais y avoir, dIms I'islam, un 
homme qui peut fairele Hajj et ne Ie fait pas. 'Cehii qui dit que l'homme 
capable de faire Ie Hajj·et ne leJaitpaspoudui-meme, ne doit pas Ie faire 
alaplace d'un autre,siappuie-.sur ceci,pouraffitnier son avis; 

II condut que celui qui n'a pas encore fait Ie Hajj, s'il se met aIe faire 
a laplace d'unautre, leRaiiseraconsi~r.e;poufrui~;:et i1 p.esera plus 
Saroura;;AinsLf!taitl'avis,deAl;.Uza'y;Chafi'y,~Ahmad, Ishaq. Malek et 
AI-Thawry ont dit: c'est l'intention sur Iaquelle il fait Ie Hajj qui,cQmpte. 

~es ulem;ts qui con.siderent la. ra,ison, etaient de cet avis, on a 
,rapporte ced d'apres AI-hasan Al-Basry, 'Ata' et Al-Nak'y. 

-' 

EOlprl1nter'de l'ar~erWpour'faire Ie Hajj 

Abdu!\ah Bin Abi Aoufaft dit: FaT questionne'le'~essager de Dieu 
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(sur lui la benediction etla paix de Dieu)'a propos de l'homme qui n'a pas 
fait Ie Hajj paice qu"il n'a pas' hlrgeht 'necessaire, est-ce qu'il peut 
emprunter l'argent poui-~aller le'faire-? Ii repondit: «Non». 

Faire Ie Hajj avec I'argentmal ac:quis 
Le Hajj sera accepte meme si l'argent est mal acquis,niais chez 1a 

plupart des ulemas ce peIerin a commis unpeche. ' 
,~t "'~. ,_ ( • 

l'Imam Ahmad dit: Le Hajj ne sera pas accepte, etc"estplus:veritable 
parce que Ie prophete (sur lui Ia benediction et Iapaix de Dieu) a dit: 
«Dieu est bon etl1'acl:epteque cequi yst bon.>~(l)'" j 

Abu H'urayra a rapporte que Ie prophete (sur lui la'bbnecii~tion et la 
paix de'Dien) a QiF:' «Si l~p~lerin:part pout faire Ie riajj avecd.e'l'argent 
bIenacqriis 'et s'instalie' slit laselleet appelle: «OIl'Dieu, atcepte mon 
pelerinage, un ange l'appellera du'ciel etluidlra:' «Tbftfiniettx pourtoi, 
Dieu accepte ton pelerinage ·parce queJesprovisio,nse:t ta monture 
proviennent d'un argent bienacquis, ton pelerinage est sincere et exempt 
de toute faute (peche) et s'llpart pour faiiele Hajj avec de I'argent mal 
acquiset s'installe.sur lasqIleetapp.elle: «Oh Dieu,;accepte mon 
pelerinage», un ange l'appellera duciel.eUui dini: Tant pis pour toi,.Dien 
n'accepte pas ton peleri.nage_,parce qlle tes provisions. et t3.: monture 
proviennent d'un a:rgent\;;al'~cqui~: ton pelerinage esipl~in de fautes 
(peches) et-sansaucune recornpense.»(2) . . 

II e~tprerera1:>le d.'3.:l1er faire' ~e Ha.ij audos. d'un~.montut;e ou it pied.s?
. d" 	 .' i -~ ~ ,~., ---: -- . I - - ~ ",' , 

Al~Hariz,adit datlsleJivre~<Al-Fath): Ibn Ail-Mundhir a dit: On a 
ete desa,:;cord s'il est preferable d'aller [aire Ie Haj}au dos d'une monture 
oua pieds. 

La plupart cles'ulemas ..etait de Favis qu'il est preferable d'6tre au dos 
d'une montureparce que Ie prophete;~sur luilabenediction ef lapaix de 

(1) 	 ·«~';/l ~ ':I ~.4i fli) :r-LJ ~ ~I ~ '&1 J..,....J Jii 

(2) 	
:.s.)l.:.ij.;JI.j.u;.J e::PJJ ~~ t.;.6- [,t.L., if \.;}» :rLJ ~ ~I J..... ~I J..,....) Jli 
~J J~..!.\.:.lo..IJJ .. J~!l.,\lj4:~J~ :~L....J',0-"~L:... (ji.)L; ~~I~ 

~f ,)L:,.. •.,l; .~ :(ji"w ,;-1'.) "-4-J t!''; ;j·.:-i!--I u..i.:J~E';'- I';J., 'J::)." ~JJr.' 
'- . .«.)Y.-t. .r.f JJjt. ~J rl.i"" ..!.\.::.aA;J rl.i"" .!l.,lj .. 4.t...... ':IJ ~ ':I :~WI 
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Dieu) faisait ceci, car on peut mieux ainsiinvoquer et implorer Dieu, et 
c'estplus avantageux. 

Ishaq Bin Rahawiya etait de l'avis qu'il est preferabled'aller apieds 
parce que c'est plus laborieux. 

On peut· dire: ced differe selon les caset les personnes. 

Bukharya rapporte d'apres Anas (que Dieu l'agree): que Ie prophete 
(sur lui Ia benediction et lapaix de Dieu) a yu un homme qui s'appuyait 
sur ses .deuxt;i1s pour marcher. 

II dit: «Qu'est-ce qu'il a?» On repondit: «Ii a fait Ie voeu d'aller a 
pieds». Alors il dit: «Dieu se passe bien de la torture que celui-ci se fait.» 
et ill'a ordonnede monter au dos d'une monture. 

Faire Je commerce et:iouer,deSlmontures 
tout en faisant je.Hajj 

II n'ypas mal ace que Ie peterin fait,~u commerce, loue des montures 
et gagne de l',lfgent, tQut enfaisantles ritesAuHajjet 'Omra. 

Ibn Abbas a dit:«Audebut les gens.Jaisaient Ie commerce aMina et 
A~afat, au marche d;~ <<dh,~ EI-Majaz», au. moment du Hajj, 'puis ils ont 
craigne de vendre apres qu'ils ont faitqhr~; 

Alprs Dieu Ie Tout Haut a revele ce verset: 

• .l.:.~" ••,'i: .. ' .~ ::;i~. -;:-...;: .. ~ 1\.2';'. ~",,=.:r;;. .... :I~"'t'r---"tJ ~. . ~ u C· '~'--':-::"~1' 
(vous n'avez aueun peehe si vous eherehez pendant Ies mo'is de 

pelerinage, afair~ Ie, .~ommeI;:~) 

Bukhary, Mus!im et Nasa'y l'ont rapporte. 

D'apres Ibn Abbas encore,Dieu a rev~lgce verset: 

(vous n'a'vez,aucun peche) 

parce que <<les gens. ne faisaient plus ducommerce aMina»,alors 
Dieu les a commande de faire du commerce apresqu'its aient quitte 
«Arafat». 

Ahu.Dawiid l'a rapporte., 
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D'apres Abu UmamataAI-Taymy, il a ditaIbn 'Gmar: Jesuisun 
homme qui loue des montures aux pelerins. Des gensm'ont dit: .«Ton 
pelerinage n'est pas acceptable.)}~ 

Ibn 'Omar l'a questionne: Ne fais-tu pasl'Ihnlm, la Talbiah et les 
tours autour de la Maison, et ne quittes-t-q pas Arafat et tu tediriges vers 
Mina, et nelances tu pas Al-Jimar (Ie diable par les cailloux)? II adit: «si, 
repoIldis-je». Alors il dit: «Done iori peletillage est acceptable, un homme 
est venu chez Ie prophete (sur lui la benediction et hlpaix de Dieu) et i1 a 
pose la meme question. II ne lui a repondu jusqu'a ce que Dieu ait reve1e 
ce verset: 

.~c.~.~.~~ 
(Vous n'avez aucun peche) , alors Ie prophete (sur lui la benediction et 

la paix de Dieu).lui ..ademallde de'venir Chez lui etlui adteeeverset, et lui 
a dit: «Ton pelerinage es(acceptable;» 

;., Abu Dawild etSald Bin Mansburl'ont rapporte, Al...Hafidh AI
Mundhir a dit qu'il ne connaissaitpas Ie nom de Abu Umama. 

Enfin d'apres Ibn Abbas (que Dieu les agree) unhomme l'a 
questionne: Je loue des Inontutesa cesgens etje fais lesrites (du Hajj) 
avec eux, est-ce que j'aurai recompense? Ibn Abbas a dit: Qui 

.~~ .d\' ;- ~r iP? Ii: .A.. ~ ~J1.fj1}..
~"t '" ~ !J~ "'~ ~I.J'" 

(Ceux-a..,nHa reeoJJlpenseite ce qu'ilsont fait; Dieu regIe les comptes 
rapidement)· 

Cette tradition est rapporte par Bayhaqyet Darqutny. 

le pelerinag~ du Messager,de Dieu 

(sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
Muslim a rapporte: Abu Bakr Bin Abj Shaybata et Ishak Bin 

Ibrahim nous ont rapporte, d'apres Hatim, AbtiHakr a clit:Hatini Bin 
Ismail-Al-:Madani nousa rapporte, d'apres Ja'farBinMuhammad, 
d'apres sonpere~ il a dit 

«No us sommes entres chez Jaber Bin Abdullah i1 etaitaveugle, (que 
Dieu l'agree), alors i1 a demande les noms de ceux qui sontenties chez lui, 
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amon tour j'ai dit: Je suis Muhammad Bin Ali Bin· Husayn, j'etais jeune. 
Sur ce il a pose sa main sur ma tete et ila deboutonne mon plus haut 
bouton puis monplus bas bouton et il a mis sa main sur ma poitrine, puis 
dit: Sois Ie bienvenu, fils de mon frere, pose la question quetu veux. Alors 
je l'ai questionne. Ensuite ce fut Ie temps de la priere, il s'est mis debout, 
envelopped'un ti~su qui ne se tenait pas sur ses epaules acause de sa 
petitesse, son vetement etait accroche aJ.! porte -, ma,nteau acote de lui. 

Et il a dirige la priere, puisapres, j'ai dit: Parle-nousd,upelerinage du 
Messager de Dieu (sur lui la blmedictionet la paude-Dieu). Aloes il aJait 
Ie nombre neuf avec les doigts puis il a dit: Le Messager de Dieu {sur lui 
la benediction et la paix de Dieu)etait reste rieufans sans faire Ie 
pelerinage. Puis a la dixieme annee, on a informe les gens que Ie Messager 
de Dieti (sur lui la benediction et la paix de Dieu) voulait faire Ie Hajj 
cette annee la, alors beaucoup de gens sont venus a Ia Medine, tous 
voulaient faire Ie pelerinage comme Ie Messager de Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu). 

Nous sommes partis avec lui, arrives a Dhu AI-Hulayfa, Asma', la 
fiIle de 'Umays Muhammad Bin Abu Bakr, a mis un enfant au monde. 
Elle a questionne Ie Messager de· Dieu (sur lui la benediction et la paix de 
Dieu): que dois-je faire? . II a repondu: «Lave-toi et empeche I'ecoulement 

/ ~ , 

du sang aI'aide d'une etoffe bien serree, et puis faisl'Ihram.» 

Le Messagerde Dieu a fait la priere dans la mosquee puis i1 est 
monte sur Ie dos de saehamelle ({AI"'Qaswa'», quand nous sommesentres 
dans Ie desert, j'ai regarde autour de moi, la foule des gens s'etendaient a 
perte de vue autou~ du prophete{sur lu~ la benediction et la paix de Dietl), 
lesuns e.taient aJ.! dos des montures, les.autres marchaient asa droite, a sa 
gauche, ~pres lui, eUe «Coram> se revelait Sllf lui,e(n savait bien son 
interpretation, et nous faisions tous les actes qu'il faisait. 

Au debut ila commence a dire la Talbiah a voix haute: «Me voila a 
vos ordres mon Dieu, Tu n'as pas d'associe au Rp),aume, toute la Iouan~e 
et Ie Royaume sont a Toi, Tu n"as pas d'associ(: et il a cpntinue a dire la 
Talbiah. 

Jaber (que Dieu I'agree) continue: Nous avons l'intention de faire Ie 
pelerinage seulement. Nous nesavons pas la visite pieuse. Quand nous 
sommes arrives. avec lui.a Ia Maison, il a touche Ie: «Rukn»- (pilier), puisil 
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a marche apas acceleres trois tQurs, et a p~s lentsles quatre tQurs (qui 
rest~nt), ensuite il s1est dirige vers la place d'Ibrahim (que lapaixde Dieu 
SQit sur lui) et il a cite: «AdQpter dQncPQur lieu deculte Ie lieu QU 
Ibrahim se tint deooUb). 

. '" I.o{ ~~ ..." ~.\ \.i1.\ iir}..
"'t ..,-- ~J.f; ~ ~ 1) ... 1)1' 

(Faites de la Placed'Ibrahitti un oratoire) 

"Puis fe prQphete (sui'lui la: benedictiQnet lapa.ix de Dieu) s'esttenu 
entre la plaCe d'Ibrahim et Ia MaisQn. 

Illisait aux deux Raka's pJ:"opres aJa, tQur: 

et ' 

(Dis: 0 mecreants) 

Puis il est revenu vers Ie RWcn et l'atQuche,d~ ;nQqveau, ensuite iLest 
sQrti de «14 PQrtede Safa~> versla;coJMned.e·AI.,.saf.l,.. 

Qual1d 11 s'est apprQche de' AI-sala,' il a cite: 

.,,{ ~.:, ~. -;-:"'.... \·.'....(.4:...\\ ~\).., "\ ... If;' V! ,!J~lJ '. ,.1' 

(Safa et Marwasont parmi lesemblemes de Dieu) 

11 a cQmmence parce que Dieu aciteau premier lieu,Safa, ira 
escalade lacQlline jusqu'a ce qu'il aitvu.la MaisQn, et a dit: <<II n'ya Dieu 
qu'Albiha lui Ie royaumeetia IQuange;rlpe1it tQutfaire, il n'y aDieu 
qu'Allah,'il a garde saprQmesse, aSQutenu son setviteur, etabattu seul 
les partis.», 

Rnsnite it a fait des invQcatiQns puisil a repetecette forimile trQis 
fQis, sur ce ilest descendu Vers «Marwa». Qti!!ndilest arrive au fQnd de la 
vallee, il a commencela demarche (AI-Sal'), et quand il aesca.iade la 
cQlline, il a marche a pas lents. Quand il est arrive a «Marwa», il a 
etIectue les memes actes.qu'il a fait sur Ja col1i~ de «sam», 

Quand son fQur s'est arrete a «Marwa», Ie prQphete (sur lui la 
benedictiQnetIapaixde Dieu) a dit:« Sije me trQuve dansl'avenir dans 
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une teUe situation, je n'appotterai pas d'offrande et je l'aurar fait une 
visite pieuse. Celui d'entre vous qui n'a pas avec lui uneb6te asacrifier, 
qu'il defasse son Ihram, et qu'il en fasse une visite pieuse.» 

Alors Souraka Bin Majek Bin Khath'am s'est mis ,debout et i1 a 
questionne: Oh, Messager de Dieu, pour cette annee seulement ou pour 
toujours? Le Messager de Dieu(sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
joint les doigts et a dit:«L'Omra est entree dans Ie Hajj adeux reprises, 
non seulement pour ces deuxeprises mais pour toujours.»(l). 

Quand 'Ali est arrive de «Al-Y am an» , apportan f des betes asacrifier 
pour Ie prophete (sur lui la bfmediction et la paixde Dieu), il atrouve que 
Fatima (que Dieul'agree) etait de ceux qui ont defait leurlhram, eUe 
avaitmis desvetements colcires et du «Kohl», il adesapprou~ie ceci, alors 
eUe a dit: «Mon pere m'a ordonne de Ie faire.)}' , 

Par consequent 'Ali disait en 'Iraq: Je suis a1l6 chez Ie Messager de 
Dieu (sur lui la bimediction et la paix de Dieu) pour reprocher aFatima 
ce qu'elle a fait etpoursavoir du Messager de Dieu (sur luila benediction 
et la paixde Dieu) si ce qu'elle amentionne 'est vrai, je lui ai dit que j'ai 
desapprouve cela: II a dit: Elle adit la verite, ellea dit la verite, qu'est-ce 
que tu as dit en faisant l'Ihram (en declarant I'intention de faire Ie Hajj)? 

Il a dit: «Oh, mon Dieu, je ferai tout ce que ton Messager fera.» 
repondis-je. , 

II adit: «J' ai les betes asacrifier avec moi, done no us ne dHairons 
pas l'Ihram.)}. ' 

Cependan t, l'ensemble des betes asacrifier apportees de «Al-Y aman» 
pour l~, prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) etait cent betes. 

Par suite, tous les gens ont defait }'Ihram et coupe les cheveux et les 
ongles, sauf Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) et ceux 
qui avaient des betes asacrifier avec eux. 

Quand ce fut Ie jour de «Tarwya» (Ie geme jour du mois Dhu Al
Hijja), ils se sont diriges vers Mina et ils ont dit «La Talbiah», Ie Messager 
de Dieu (sur lui Ia benediction et Ia paix de Dieu) a pris sa monture.pour 

(1) 
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Mina, et il y a fait les prieres du Midi, de l'apresmidi, du coucher du 
solei!, du soir et de l'aube. 

Puis i1 a attendu Ie leve du soleil et a demande qu'on lui etablit une 
tente a Namira. 

Alors Ie MessagerdeDieu (sur lui la benediction et lapaix de Dieu) a 
continue son parcours. Quraych a cru que son tour va s'arreter au «Al
Mish'ar Al-Haram», comme elle faisait au temps de Jahiliah. Le Messager 
de Dieu (sur lui la benediction et la paixde Dieu) adepasse AI-Mish'ar et 
il estarrive a Arafat. I1 a trouve que ron lui a etablit la tente a N amira, il 
y est reste jusqu'a la decHnafson du soleil, puis a ordonne qu'on selle sa 
chamelle «AI-Qaswa' «, ainsi i1 est descenduau fond de la vallee ou il s'est 
dresse au gens, il a dit 

«Vossangs et vos biens sont sacres comme il est ce jour ci dans ce 
moi ci dans ce paysci; Certes tautes les affaires du Jahilya sont sous mes 
pieds, tout sangcoulea l'epoque du Jahiliya est negligeet Ie sang de Ibn 
RabFa Bin Hareth est Ie premier sang neglige,toute usure du Jahiliyah est 
prohibee.etla premiere usure prohibeeest celIe de 'Abbas Bin 'Abdul
Muttaleb. CraignezDien dans vosrelations avec les femmes: Elles doivent 
ne jamais laisser entrer dans vos maisons d'autres hommes ou des 
personnes que VOUS halssez, si e1les forit ceci,Trappez les sans' faire ~u mal, 
vous devez leurs acheter des aliments et des habits de bon coeur, j'ai laisse 
parmi vous ce qui vous preservera de cs'egarer, 8i vousgardez 'SeS ordres: 
Le Livre de Dieu, et quand Dieu vous questionne de ce que j'ai fait, que 
disez vous? 

Ils ont dil: Nous attesterons que tu as rempli ton devoir ef que tu 
nous a conseille, ila dit: en pointant son indexvers Ie ciel, en designant les 
gens:Ohmon Dieu, sois temoin,mon Dieu sois temoin, it a repete ceci 
trois fois. 

Puis it a appele a lapriere et s'estmisa faire l~ priere du midi, puis 
celIe dbl'apresmidi, it n'a pasl~isse detempsentreiesdeux prieres (illes 
afait ensemble), puis ila monte Al-qaswa', arrive a «AI-Mawqif», Ie 
ventre de sa chamelIe a touche les rochers, et il s'est tenu sur son mont, en 
se tournant vers la Qibla. 
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II est reste hi-bas jusqu'au coucher du soleH, et la disparition des 
derniers rayons. 

Puis Ie Messager de Dieu. a continue son chemin, il tirait sur Ie licol 
de Al-qaswa' de fa~on que sa tete touchait presque Ie bordde la selle, pres 
du cou, il faisait un signe au gens avec sa main: «Oh les gens, soyez crume, 
soyez crume,» a chaque fois qu'il atteigne un mont, il hlcha Ie licol un peu 
pour permettre asa chamelle d'escalader, puis 11 est arrive a AI-Muzdalifa 
au i1 a fait la priete du coucher du soleil et du soir, il aappele a Ia priere 
une seule fois pour les deux prieres et i1 n'a pas glorifi6 Dieu entre les 
deux prieres. " 

Le Messager de Dieu s'est couche jusqu'a l'aube, une fois apparaitre 
l'aube il a appele Ies gens ala priere. . 

Ensaite i1 a monte Al-qaswa'. Quand i1 est arrive a Al;..Mish'ar AI
Haram il s'est tournevers la Qibla et il a invoque, proclame sa grandeur 
et attestesonunicite. 11 est reste deb out jusqu'a ce que ,1ac1arte devint 
plus intense. 

II a repris son chemin avant Ie lever du solei!, a pas rapides. AI-Fadl 
Bin Abbas qui avait de beaux cheveux et qui etait un bel homme ala peau 
blanche. Quand Ie Messager de Dieu (sur lui labenediction et Ia paix de 
Dieu) a mis sa main en face duvisage de AI-Fadl qui a toume son visage 
de I'autre cote pour regarder des femmes qui passaient, alors Ie Messager 
de Dieu (sur lui Iahenediction et lapaix de Dieu) a mis sa main en face 
duvisage de AI-Fadl pour l'empecher de les regarder, arrive a Muhassar, 
il a derive un peu et i1 a pris Ie chemin du milieu qui mene a AI-Jamrah
AI-Kubra, arrive a AI-Jamrah qui se trouve pres d'une arbre et i1Ianya Ie 
diable par sept cailloux, enprononyant Ie Takbir a chaque caillou, du 
fond de la vallee, s'en alIa a la place ou on egorge les betes., en egorgea 
soixante trois et demanda a 'Ali d'egorger ce qui est reste des betes et en 
partagea son offrande avec 'Ali, puis it ordonna qu'on enleve un morceau 
de viande de chaque bete et qu'on Ia cuise dans un pot, et ilsont mange 
de sa viande et ont bu de sa soupe. 

Entin Ie Messager de Dieu (sur lui Ia benediction et Ia paix de Dieu) a 
monte AI-Qaswa' pour deferIer 18. Maison sacree ou it fit Ie tour de 
L'Ifada, il a tit Ia priere du midi aIa Mecque. 
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Puis il est arrive au puits de Zamzam ou i1.a trouve les gens de 
Abdull-Muttaleb en train d'en prendre de l'eau, alors i1 a dit: «Prenezde 
l'eau avec les sots, Bani Abdul-Muttaleb, j'aurais bien voulu Ie faire 
d'autant, mais jecrains que les gens n'accourent et vousempechent de 
prendre de l'eau j alors iis luiontdonne un sot eti! en a bu. 

Les ulemas ont dit: Ce hadith est magnanime et plein de signification 
et des regles. Le juge 'Ay~d 'a dit:Jes gens ont trop parle de ce quece 
hadith contient d'instnlction.Ab'li:Bakr Bin AI-Mu:o,dhir a tire dece 
hadithcentcinquant~ sortes d'instructions, etiladit: s'il afait plus de 
recherche, il en aurait tire a peupres Ie double de ce nombre. 

Ils ontdit: Ceci montre aussiqu'il est de la Sunnaque la femme 
nouveau accouchee et la femme qui a ses menstrues et d'alltres, se lavent 
pour faire l'Ihram. Elles empechent I'ecoulementdu sang par une etoffe 
bien serreeet leur Ihr;am sera valable;il mo.ntre aussi qu'on faiH~Ihram 
apresunepriere (obligatoireou en .plusvolontaire), et qu'on hausse la 
voix endisant la Talbiah, etil est preferable de selimiter adirela Talbiah 
que Ie prophete (sur lui la b€mediction et la paix de Dieu) a dit. Si 1'ont y 
ajoute queIque chose, ceci ne fait rien, parce que 'Omar a ajoute: <de suis 
a tes brdres, Tuesplein de Grace et de Faveuf,je suis a Tes ordres, je Te 
crains etj'espere 'que Tu me pardonnes.» .. 

En .plus le.pelerilldoit aller.enpremi~r lieu ala Mecque pour qu'il 
fas.se Ie Tour del'Arrivee, toucher AI-Rukn. (la pierre noire) ava,nt de Taire 
le.lour, et marc.her apas~ac~eIeres;les trois premiers tours, c-a~dite 
trottiner;puis il marehe<1p'as.:Q.orrnaux (Ients) (commedl en a l'habitude), 
et il doit alIef a~aplace de IbFaijim OU doit~eiter: 

(Faites de la ptace'd'Thrahitu un oratoirej 

Puis lIse .tient entre (<it J}lace d'Ibrahim et)aMaison Sacree,ctfait 
deux Rak'as, ala premi~e ilrecite, aprt3S «AI-Ratih.a», S~)Urat:€ «Les 
Mecroyants», et a la deuxieme il recite,apres «AI-Fatiha», Sourate «AI
Ikhlas». 

Le hadit~ montre que lepeIerin touche la pierre noire quand il sort 
comme ill'a fait a son entree. 
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Les uleIflas ont convenu: qU,eto,u,cher la pierre noire est de la Sunna, 
- '- ," ~ - -'.~ - ,. 

ct que Ie pelerin do it faire la demarche apres Ie tour et il commence du bas 
de la colline de AI-Sam. et ill'escalade et se tient en haut, se toumant vers 
la Qibla, en louant Dithi' et eill'invoquan.ttroiS'fois~ puisil rtufrchea pas 
acce.1eres au,' fond '\Ie la vallee. on appelle ceci: «entre les deux lignes»; on 
doh marcher a pas accetere~ les sept tours et nonseulerp.entles trpis 
premiers tours comme l'on a fait au Tour d' Arrivee, et lepelerin escalade 
aussi la colline de «AI-Marwa» comme il a'escalade «AI-Sala»et if loue 
Dieu et L'invoque. Ainsi se'termine'savisite,pittuse. ' ' 

S'ilsetase et,raccourcit les che-veux, ildefait alors son:Ihram, 

Arnsi ontfaitles' 90mpagnons du prophete(siir; lulia bene~lidtron et 
Ia paix'a{Dieu) parceiqu'il fe~r a ordOrin6de a~faire I'Ihnlmet de §e 
contenter~dec1a visitepietise; '; 

Sr Ie pelerin'~~utJaire Ie 'peIerinage 'enplus de la' visite~pieuse,il ne se 
rase pas et ric raccouic1tpas; les chiNeux, et ifhedefaii pas l'Ihfam, puis 
au jour de AI-Tarwya(8eme jour de Dhu AI-Hijja), celui qui'VJutTaire Ie 
Haj}fefait l'Lhtamqu'il:a derai~a,lasuhe>de savisitep'ieuse, et,part avec 
ceux qui veulent faire Ie pelerinageetda'visite pieuse,v,orsMll1a;Uest dela 
Sunna q;u'il,,fait.,a M,inilcinq. Rri~re~€;td'y,passerJa, np,it(lanQ.it dugeme
jour de dhli'AI-Hijja).·, . ,',.,' .,' , "' 

II est de la ;Sunq,~:~ncoJ;e qu'iL ne sOTt;pas ,de fyiinale, jour de Arafat 
qU'allres Ie I~ver (hi's~lei{et qu:i1q,'e~t~~ «Naf~» qu'apr~s l~~oU"cher du 
soleil et apr~s qu'it aitfait les prierc,Sgu Mi<A,efde; 1'~apr~'~U1i4i, parce que 
Ie prophthe (sur lui la benedi~tion" et Ia paix de Dieu) afait paus~e a 
Namir,i'qnise trouve horsdtiinontde Arafat.'Iln~esFpas entre'cfu'apres 
lesdeui prieres; ., , '~. ' 

~ Ji: ~_, ' 

II est de la Sunna encore de prier bCnevolemententre les deux prieres 
obligatoires etque l'Imamfait' uifsermon1lU geilS'lavanide fairela priere. 
Cest I'up d~ serm0pseQ;r:nwan<leSt~R.p~lerin.age, 

Vlm~m dit Ie creuxieme serdioncoinmahdeau7eme jbur de dhu AI
Hijja, afa'Ka~a, apres la· pH~re dtimidLl:etroisieful! setmon"aujourdu 
«Sacrifice» . 

Le, quatfleJ1l~, Ie jour OU les pelerins quittent Minapoufla'MeCq'ue. 

Enqutre'le hadith cQntiyntdesr~gle,set des convenances, comme 
~. >,.~ " . . . - • - '.:" '. --'.' • -.' ,.,' ..' " 
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Qu'on part vers la place d'Ibrahim apn!s qu'on ait fait les deux 
prieres. 

\ 

Qu'on se tienta Arafat, de preference sur une monture. 

Qu'on se tient sur les Rochers a la place ou Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) s"est tenu, ou pres d'eUes. 

Qu'on se toume vers la Qibla. 

Qu'on reste la-bas jusqu'au coucher du solei!. 

En setenant la-bas Ie pelerin se met a invoquer Dieu, levant les mains 
en face de son buste. Et quand Ie soleil se couche, i1 quitte sa position sans 
faire de bruit efil oraonne les gens d'en faire autant si on l'obeissait. 

Quand Ie pelerin arrive a «Muzdalifa», it. descend de sa monture et 
fait la prieredu coucher du soleil et du soir ensemble, on appelle a la 
priere une seule fois pour les deux prieres, sans fairedes prieres benevoles 
entre les deux. 

Les ulemas se sont mis d'accord qu'on fait les deux prieres ensemble, 
mais ils ont ete en desaccord sur la cause de ceci. 

On a dit: Dieu Ie veut ainsi c'est un rite, et on a dit: parce que Ies 
gens sont en voyage, donc Ie voyage en est la cause. 

II est de la Sunna aussi de passer la nuit a «MuzdaI1fa». Tous sont 
d'accord que c'estunrite, mais an n'est pas d'acco"rd si passerla nuit est 
obligatoire ou c'est de la Sunna seulement; 

De meme il est du Sunna d~ faire la priere de, l'Aubea «Muzdalifa» 
et de partir en suite vers «AI-Mish'ar AI-Haram» et de se tenir la-bas en 
invoquant Dieu. 

Se tenir a «AI-Mish~ar Al-Haram» est un des rites. 

Puis Ie pelerin continue son voyage quand l'aube point~ arrive au 
fond de la vallee «Muqassar» ou il acceh~re l~ l?as en la travers ant parce 
que c'est la place ouJe courroux de Dieu a frappe les gens de l'elephant, et 

- j - .' 

on ne doit pas s'y attarder ni y rester. 

Quand Ie pelerin arrive a AI-Jamplh (Jamrah AJ-'Aqaba) il descend 
au fond de la vallee et lance Ie diable par sept cailloux, chaque caillou a Ia 
dimensiondu grain de la ferre, en disant Ie Takbir avec chaque baillou. 
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Ensuite il va sacrifier une bete, s'il en a,puis il se rase. Sur ce il 
revient ala Mecque et fait Ie tour de AI-Ifada,qu'on appelle Ie tour de la 
visite. Apres ceci it peut faire tout ce qu'illui a ete interdit de faire tant 
qu'il etait dans l'Ihram, it peut meme faire Ie coit. 

Mais s'il a lance Ie diable aJamrah AI-'Aqaba sans faire ensuite Ie 
tour, alots tout lui serait permis sauf Ie coit. 

C'est la fayon seion laquelle Ie Messager de Dieu (sur lui la 
benediction et Ia paix de Dieu) a effectue Ie peIerinage. Celui qui fait Ie 
pelerinagecomme lui suit sonexemple et obeit a sesparoles: «apprenez de 
moi Ia fayon d'effectuer vos cultes.»(1). Les hadiths qui portent sur Ie 
peIerinage du prophete (sur lui Ia benediction et la p~x de Dieu) sont 
authentiques. 

Voici les details de ceS actes et I'avis des ulemas, et la doctrine de 
chacun d'etix sur chaque acte du pelerinage. 

les temps et les lieuxou on doitfairel'lhram 

Les temps de l'Ihram 


Ce sont les temps en dehors.4esquels riel). des actes du pelerinage ne 
sera valable Dieu Ie plus Ha~t a pre~ise ces temps: 

f". of.' I 'ifII .~ - ". ' Jt'~ .,.,~-'t r"l .".. ~(.'~.",• .. . h .""\...411 ~\.... .IIi ·l:,s;. ~ ....~ iiJ J ~,. -".., v; "" "it ' .. 

(00 vous demaode apropos des mois lunaires, dis: CeuI sont pour 
determiner le temps aux g4tDS d. pour determiner le.peJenoage) 

et il a dit: 

~ ~;~ ;.:J~ii' 
(Le pelel'ioage se fait dans des.mois determines) 

c'est-a-dire on fait les actes du pelerinagependantdes mois preas. 

Les ulemas sont d'accord que'les mois du pelerinage sont: «ChawaI» 
et·«Dhu Al-Qu'da». 

(1) 
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_I1sont_~te ~n desaccord sur «Dhu AI-Hijja» s'il,~t desmois 4u peleri
nage ouseulement les dix:p.remi~rs jours?; 

Ibn 'Omar, Ibn Abbas, Ibn .. Mas'ud, .1es.~a~afiies, les(:;hafl,'y~t~set 
Ahmad etaient pour Ie deuxieme ~vis, MaIek etitit pour Ie pr~m1er aVis. 

Ibn Hazro etait de l'avis de.Jvlalek, e.t ila elit: Dieu leplJls Haut a &t: 

~ ~):: ~.~J~ 
,.(]j'es:moiS,·determ,in~s)et~'apasdit deq~ mois, et ~npeu'de i.'aut~e 

mois. 
" 

Et encore, onlancelescailloux dans AI-Jamrnh, 'c?estundeS actes du 
pelerinage, effectue au l3eme jours de «Dhu AI-Hijja», et otf fait Ie tmiI' 
de L'Jfada" c'est un des rit\!~ 4u.Hajj, touta,u long du mOl de ,«Dhu AI
Hijja» (sans desaccoi-d), donc' c'est plus yahl'bleque Ie nombre de·mois soit 
trois. .,.' ". '.,;,.",~,,~,., ":, :, 

Ils sorit lesaccord'surles act~s qu'oh effe2tu~"apI'es l'6gorgement des 
betes, celui qui dit 

qtie'tolit le'n'iois cdeI)hu iAI';Hijj~{,~sf paftt1i~fds'teinps 'pr&~is~spour Ie 
Hajj, a dit: Ie peIerin n'a'p'a~a: tRire"Uiie offra:ride s">"rls'attarde.","i 

Et~luiqui dil: smut' letdfx premief'S:',~ours sont parmi les temps 
precise,s,aJ\~t: lepeleri~ ,d,qit f~r,f!,uI}~,9fJran4~· >; ", 

Faire l'IhraRf?p6ui.Ie'perennifg~"'valltles. mQiS preeises'Pour ie'Jaire' 

Ibn Abbas, Ibn 'Omar, Jaber et Chafi'yy: etaient de l'avis: que 1'0n ne 
peut pas faire l'Ihra;m pour faire Ie pelerinage que da.ns les mois precises. 

Bukhary et Ibn 'Omar (que Dieu l~s agre~t ont dit:, Les mois du 
pelerinage sont «Chawal», «Dim Al:':Qu'da» et Ie'S' dix ptemiefs jours de 
«Dhu Al-Hjjja». Ibn Abbas (que Dj~ul'agr~e)a dit: jl est;de 1a Sunna 
qu'ou"ne fait l'Ihram pour faire Ie Hajj que dans les mois du Hajj. 

Ibn Jarir a rapporte d'apres Ibn 'Abbas (que Dieu I'flg~ee)ce qui suit 

Dne personne ne peut porter les habits de l'Abbis pour Ie pelerinage 
quepen4ant l~s mois detennines du pelerinage. 

- '~- .... 
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Les hanafites, les malekites et Ahmad trouvent que la sacralisation 
avant les mois du pelerinage est valide mais halssable. 

Chawkany a trouve Ie premier point de vue plus 'probable que Ie 
second, il a dit 

Ce qui renforce Ie fait que la sacralisation est interdite avant les mOls 
de pClerinage c'est que Dieu {Gloite a lui) a consacre pourles actes de 
pelerinage des mois bien determines. En fait, 1a sacralisation est un de ces 
actes. Celui qui pretend 1a ya1idite dep:~t acte avant Ie pe1erinage doit 
presenter des preuves. 

LesMiqats 

Les 1ieux fixes pour la sacralisation sont les lieuxou Ie pe1erin et celui 
qui veut visiter les 1ieux saints portent les habits de l'Ihram. 

II estinterdit au pe1erin ainsi qu'au visiteur des Iieux saints de 1es 
traverser sans se sacraliser. Le Messager de Dieu (que 1a benediotion et la 
paix de Dieu soient sur lui) l'a montre 

II a determine pour 1es habit~nts de la¥edine, de Dha1-hulayfa 
(situee 8.450 krn au nord de 1a Medine). 

Ii a fi~~spour les habitants des paysE1-Chal?1 Ie Miqat de «1uhm» 
(situee a 187 km au nord ouest de la Mecque). Ce lieu est proche de 
Rabegh situee a 204 km de 1a Mecque. Rabegh est devenue Ie Miqat pour 
les pelerins d~Egypte, d'El.:.Cham et pour tous ceux qui 1a traversent et ceci 
apres 1a disparition des signes de Juhm: 

Et Ie Miqatfixe pour les'habitantsde Najd est (~arn A1-Martaze1 (une 
montagne qui donne sur 'Arafat, situee a 94 kmde l'Est de 'lit 'Mecque). 

LeMiqat, des habitants du Y~men est Y~am1a}ll (montagne situeea 
54 km au sud de la Mecque). 

Le Miqat determine pour les peler:ins irakiens est Dhat'irq (situe au 
nord Est de 1a Mecque a une distanBdde 94 km). 

Ces heux sont les Miqats que Ie Messager de Dieu (que la benediction 
et la paix de Dieu scient sur lui} a determine, et ces Itetixsont pour tous 
ceux qui 1es parcourent, soit pour les habitants de.ces directions la, i:ioit 
pour ceux des autres ditections. ' 
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Et on note parmi ses paroles: «ces lieux sont pour eux et pour tous 
ceux qui les traversent voulant peleriner ou visiter les lieux saints» c'est-a
din~ ces liellx sont pour Ie peuple de cespays determines et pour ceux qui 
les traversent 

Meme s'il n'est pas de ce§ direc~ions determinees, il peut s'y sacraliser 
s'il s'est rendua la Mecque ayant pour objectif accomplir les actes de 
pelerinage. 

En outre, celui qui est a la'Mecque et veut peleriner, la Mecque et ses 
maisons sont les lieux determines pour la sacralisation. 

Cependant celui qui veut visiter les lieux saints, dOlt depasser les 
limites de la region de la sainte mosquee dont Ie Tan'lm forme l'une de ses 
bomes. 

Et celui qui estentre Ie Miqiit et 1a Mecque, son Miqiit est samaison. 

Ibn Hazm a dit: celui dont la traversee ne passe pas par ces lieux, i1 
peut se sacraliser la on it veut, sur terre et par mer. 

Se sacraliser avant d'arriver au Miqat 

Ibn AI-Mundhir a dit: Les ulemas se sont mis d'accord que celui qui 
s'est sacralise avant Ie Miqiit est considere en etat de sacralisation; Est-ce 
reprehensible? 

On a repondu que oui puisque les compagnons d:u prophete (que 1a 
benediction et 1a paix de Dieu soient sur lui) ont dit 

Le Messager de Dieu (que Ia benediction et 1a paix de Dieu soient sur 
lui) a fixe «Dhal-hu1ayfa» pour Ies habitants de 1a Medine, alors il faut 
effectuer «AI-IhliiI»(l) dans ces lieux, i1 faut refuter Ie manque et Ie 
supplement, si Ie supplement n'est pas prohibe, au moins Ie fait 
d'abandonner cet acte est meilleur. 

l'lhram 
sa defmition 

c'est I'intention d'effectuer l'un des deux actes suivants: Ie pelerinage 

(1) AI·lhliil: c'est elever la voix en prono~ant: 0 mon Dieu me voici repondre aTon appel. 
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ou Ia visite pieuse, ou bien 1'intention de les effectuer tous les deux 
ensemble: c'est un principe pour les paroles de Dieu Ie tres Haut: «et 
pourtant que leur a-t-on prescrit, si ce n'est de vouer it Dieu un culte 
exclusif et sincere.» 

,/. ~ Cill ~ ~ ~\i 1::1. ~\ !...~~ t/~"( ~!L .... , ~.. -... J. j~ ~r 

(lis n'ont ete ordonnes que d'adorer Dieu sincerement) 

et les paroles du Messager de Dieu (que la benediction et la paix de 
Dieu soient sur lui): «Les actes ne valent que selon les intentions et chacun 
aura la recompense de ce qu'il a decidee.» 

On a deja defini la nature de !'intention et d~cideque Ie coeur est son 
domaine. 

Kamal Ibn AI-Hammam a dit: Les transmetteursn'etaie~t pas au 
courant des actes depelerinage du Messagerde Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu), L'un d'eux a rapporte,Ul'a entendu dire: 
j'ai l'intention de faire la visite pieuse ou j'ai l'intention de faire Ie 
pelerinage. 

Ses principes 

l'Ihram a des principes qu'il faut respecter, on cite parmi eux les 
suivants 

1 - La prep rete 

Elle se realise par: se rogner les ongles, raccourcir les moust~ches, 
s'epiler les aisselles, se raser Ie pubis>lair~Jes ablutions au se lotionner qui 
est meilleur. En plus, i1 faut peigner la barbe et les cheveux. 

Ibn 'Omar (queDieuies agree) a dit 

II est de la tradition prophetiquequ'une personne, voulant se 
sacraliser ou se rendre ala Mecque, se lo-tionne. 

Cette tradition est rapportee par AI-Bazar et par Darqutny et Hakem 
quil'a authentif1e. 

D'apres Ibn 'Abbas (que Dieu les a.grees) Ie Messagerde Dieu(que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) adit . . . 

«La femme accouchee et la femme qui a ses menstrues se lotionnent 
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puis se sacralisent. Elles accomplissent tous les actes mais ne tournent 
autour de Ia Ka'ba qu;apres leurs purifications» 

Ce hadith est rapporte par Abu Dawud et Tirmidhy qui l'a considere 
bon. 

2 - Ne pas porter des habits cousus et mettre les habits de }'Ihram 
formes de deux pieces d'etoffes 

L'une couvre1a partie superkureertlaissant la H~te nue etl'autre 
enroule la partie inferieure. 

J, ' 

II faut que ces habits soient de couleur blanche parce que Ie blanc est 
la couleur"preferee chez Dieu Le TresHaut. . 

Ibn 'Abbas (que Dieu l'agree) a dit: «Ie Messager de Dieu (que la 
benedictioIf et ta-paix de Dieu soient sur lui) ainsique ses compagnons, 
apres avoirmisles pieds sur terre; sont alles se -parfumer et mettre les 
habits de l'Ihram.» 

Bukhary a rapporte ce hadith. 

3 - Parfumer Ie corps et les habits, meme si ses traces demeurent apres 
la sacralisation 

On a rapporte d'apres 'Aicha que Dieu I'agree: «Comme si je voyais 
l'eclat du parfum dans la raie des cheveux du Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) lorsqu'il etaiten etat de 
sacralisation.» 

Bukhary et Muslim l'ont rapporte .. 

Ils ont rapporte aussi d'apres 'Alcha: <de parfumais Ie Messager de 
Dieu (que Ii benediction et la paix de Dieu soient sur lui) pour la 
sacralisation avant de. mettre les habits de l'Ihram ainsi que pour quitter 
l'Ihram avant de tourner autour de la Ka'ba.» 

De meme, eUe a dit: «No us partionsavec Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) ala Mecque, nous mettions 
du musc sur nos fronts lors de la sacralisation. Le musc coulait sur nos 
visages, Ie Messager de Dieu (quela benediction et la paix de Dieu soient 
sur lui) Ie remarquait et nenous interdisait pas.» 

Ahmad et Abu D§wfid ont rapporte ce hadith. 
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4 w· Prier deux rak'a durant lesquelles on decide l'Ihram 

Dans Ia premiere on recite apres la sourate de Fatiha <<les infideles», 
. et dans la seconde' lasQurate de «EI-Ikhlas». 

Ibn 'Omar (que Dieu les agrt~es) a dit: Le Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) executait deux rak'a a«Dhil
Hulayfa». 

Muslim a rapporte cette tradition. 
La priere obligatoire est suffisante, aussi cettepriere dispense celle du 

salm de la mosquee. 

les types de l'lhram 
II y a 3 types de sacralisation 

1:, Qinin(l) . .2 - T~attu'(2) . 3; wlfr<id(3) 

Tous les ulemas se sont convenus al'unanimite que chacuh·deces 
types est permis. ! . 

,Alclia(que'~Dieu l'agree} a dit: «NUllS sommes p:artis avec Ie 
Messager de Dieu (que la benediction'et hi paix de Dietl soienfsur lui) 
pour Ie pelerinaged'adiell" certainsont decide de faire la visite pieuse, 
d'alltres ont. decide Ie pelerinage ·et Iavisite pieuse. ell,lIH~me temps,:et 
d'autres ont rec1am~; le.pelerinage, Ie Message.t;:de Dieu (queJa 
benediction et la paix de Dieusoient sm lui) a decide de faire Ie pelerinage
seu!. ... . . 

• < • , • 

C~luLqui a decide de faire la visit,e'pieusea quitte l~lhram lors de son 
arrive,celui qui adecid6 lepeleri~a,ge ou,cylui qui a li~~e.pelerinag}e;et la 
visite pieuse alors i~ne quittel'Ihram jusqu'aujom de l'immolation.» 

Ce hadith.a ete rappbrte'parAhma.d,Bukhary, Muslim etMalek 

Lader-mition do Qirin 

C'est lorsqu'on decide'des le'Miqat' de taire Ie pelerinage et la visite 
picuse ensemble. 
i " ';; , c,. 

(\) Faire I 'Omra avec Ie pelerinage en meme temps, 
(2) Faire lepeietin'age et l'Omra separl 
(3) Faire Ie pelerinage tout seul ou I 'Omra tout seul. 
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On dit au moment du Talbyah: «0- mop. Dieu, mevoici repondre ,! 
ton appel.en executant Ie pelerinage et la visite pieuse.» 

En outre, ceci oblige Ie sacralisateur de demeurer dans l'etat de 
sacralisation jusqu'a ce qu'il acheve tous les actes du pelerinage et de la 
visite pieuse. 

au bien Iorsqu'on decide la visite pieuse, et on lui ajoute Ie pelerinage 
avant de faire Ia tournee de la Ka'ba. 

La dermition du Tamattu' 

At-Tamattu': C'est faire la visite pieuse pendant les mois de 
pelerinage, ensuite peleriner pendant l'annee de I'execution de Ia visite 
pieuse. 

On l'a nomme Tamattu' parce qu'on profite de l'execution des deux 
actes pendant les mois sacres et dans la meme annee, sans qu'6n retourne 
a notre pays. 

Et parce que celui qui est en etat de Tamattu' jouit apres avoir quitte 
l'Ihram de tout ce que celuiqui n'est pas en etat d'Ihram jouit entre autre 
la portee des habits, Ie parfum, ... etc. 

En outre, la qualite de Tamattu" est: de decider a partir du Miqat la 
visite pieuse seulelllent, et de reciter lors du talbyah: «0 mon Dieu me 
voici repondre aton appel en executant la visitepieuse.» 

Et ceci necessite que Ie pelerin demeure en etat de sacralisation 
jusqu'a ce qu'il se rend a la Mecque, en suite il tourne autour de la Ka'ba, 
et il se deplaceentre Safaet Marwa, it coupe les cheveux ou il les 
raccourcit, puis it quitte l'Ihram: ilenIeve leshabitsde l'Ihram et il met 
ses habits d'habitudeet iI accomplit tous les actesinterdits parl'Ihram 
alorsil decide de.faire pelerinage ala Mecque. 

On a dit dans Ie livre du «Fath» seion Ia doctrine de lac m,!jorite des 
ulemas: Le Tamattu' c'est lorsqu'une personne lie Ie pelerinage a la visite 
pieuse dans unmeme voyage pendant les mois sacres durant la meme 
annee et que la personne execute en premier la visite pieuse et qu'elle soit 
mequaise. 

Dne fois, l'une de ces conditions n'a. p~s ete respectee;on n'est plus en 
etat de Tamattu'. 
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La·defmition.de I'Ifrad 

l'Ifnid, c'est Iorsque celui qui veut pelerinerdecide des Ie Miqat 
d'executer seulement Ie pelerinage, il dit au moment du Talbiah: «Omon 
Dieu, me void repondre a ton appeI en executant ie pelerinage.» En outre, 
il demeure en etat de sacralisation jusqu'a ce qu'il termine les actes du 
pelerinage, ensuite il peut faire la visite pieuse s'il veut. 

Quel e~tle culte p~ef~rable 
Les ulemas se sont misen deS;aCcord a. porpos du cuIte preferable. 

Dans Ia doctrine des Chafi'ites: l'Ifdd et Ie Ta:mattu' sont meilleur 
que Ie Qiran.C'est que dans ces deux cas on accomplit touts Iesrites du 
Hajj et 'Omra. Mais dans Ie Qiran on execute Ie Hali seulement. 

Quant a la difference entre Tammatu' et Jfrad il y a deux'avis: L'un 
dit que Ie Tamattu' est Ie meilleur,l'autre dit que FIfrad est Ie meilleur. 

En outre, selon les Hanafites: Le Qiran est meilleur que Ie Tamattu' 
et l'Iffrad, etle Tamattu' est nieilleurque l'Iffrad. 

Cependant, les Malekites ontdit que l'Ifrad est meilleur que Ie Qiran 
et Ie Tamattu'. ) 

Enfin, les Hanbalites ont dit que Ie Tamattu' est meilleur que Ie Qiran 
et l'lfradet c'estl'avis Ie plus facile aux gens, etleMessager de Dieu (sur 
lui la benediciton et la paix de Dieu) l'a fait et abrdonne ses compagnons 
de Ie faire. 

Muslim a rapp.orte d'apres '1\.ta" 1'ai entendu Jaber Bin 'Abdullah 
(qlle Dieu l'agree) dire: n9us: les compagnons du~Muhammad (sur lui la 
benediction et lapa.ix de Dieu)- avons fait la Talbiah pour Ie Hajj seui. 
Alprs Ie matindu 4eme jour de Dhi-Al~Hijja Ie prophete (sur lui la 
benedicti.on et la ,paix de Dieu) ,nous a ordonnede defaire l'Ihramet nous 
a permis de faire Ie cOlt.. 

Cinq jours avant'Arafat nous avons eu la permission de coucher 
avec nos femmes,aiors nous all ames a 'Arafat suintants. 

Ensuite, Ie prophete (sur lui la benedicitionet la paix de Dieu) nous a 
adresse: «Vous connaissezbien que je.suis plus pieteux que vous,plus 
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sincere et plus craignant Dieu, et si je n'avais pas apporte les offrandes 
avec rnoi, j'aurais defait mOIl Ihram. 

Et si je me tr()uve au futurdans la menie ·situation je ne les apporterai 
pas. defait{(s votre Ihram.» . 

Alors nous avons defait l'Ihram et obeL 

- -, ¥- - ,,, - - . 

La permission de rendre·I'lhramgeneral 
. (sans'preciserle'cas) 

Celui qui neprecise pas-'son Ihram ayant l'intention d~accomplir 
l'ordre de Dje,u".sans nommerle genr~.d'Ihramqu'il,va faire car ilignore 
ses details, son Ihram est valide. 

Lesv:lemas ont dit: 8'H faitlaTalbiah comlTle le~ autres et n'a pas 
mentionne par la langueni parcour Ie g~nre, son Hajj(,!st valide et il 
garde les conditions du genre qu'ill'a choisi apn!s. 

Le tour de celui quLveutfairelepelerinage 

et la visite pieust:ensemble de celui qJli veut faire . 


fa visite pieuse seulement, celui qui habite la ~ecque 

ne peut faire que Ie pelerinage seul ~t l'Omra seule 


D'apres Ibn J,\1i>,bas, on i'a questionne sur (celui qui fait Ja visite 
pie use et reste a la Jv.1ecque pourfaire Ie pelerinage), 11 adit: Les 
Muhajirah, les Ansar, et les fem~es du prophete (sur lui la benediction ~t 
la paix de Dieu) ont prononce la «Talbialm au pelerinage d'adieu, et nous 
l'avons fait encore, quarid noussommes arrives alaMecque, Ie Messager 
de Dieu(sur luilabenedictionetlapaix de Dieu) adit: «Paites seulement 
la visite pi'euse ehiefaites votre Ihramsauf ceilx~qui"'oilt des betes a 
sacrifiee, nous avons fait Ie tour de la Maison ef(\e'«Safa) et «Marwa», 
puis nous avons fait Ie coilet p·orte les habits·,etila.d:it: «Ceux (;}ui ont 
des betes a sacrifier ne doivent pas defaire leur Ihramavant deles 
sacrifier.» Puis it nous a demande, ala veHle de Al-Tarwia (gerne jour de 
Dhu Al-Hijjah) de declarer l'intention de fairele p~lerinage (de dite Ia 
«Talbiah»). Quand nous avons termine de faire les rites noussommes alles 
faire Ie tour delaMaisollde sara et Marwa, ainsi est terminenotre 
peil!rina.ge et nous devons sacrifier des betes, comme Dieu l'a rnentionIle: 
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(que, quiconque jouit d'une vie normale, entre Pomra et Ie pelerinage, 
envoie une offrande qui lui soit faxile, s'il ne trouve pas qu'iljefine trois jours 
pendant Ie pelerinage, et septune foisrentre) 

Alorsils antfait Ie pelerinage et la visite pieuse ensenlble en urie seuIe 
annee, Dieu a reveIe ceci dans son livre et dans la Sumui de' son prophete 
(sur lui la benedictionetIa paix de Dieu), et l'a autorise au gens qui 
n'habitent pas la Mecque, Dieu Ie J:res Haut a dit: 

,.;, ~fq ~i c; 't:::' -'{:t ~f"~ J ,'" ~~J.,'
"' ~:..r-~;.. ~ ~ ~ 1 Y~ .P 

(C'est pour celui qui n'a pas de familIepafmi les voisins de la Sainte 
Mosquee) 

Les mois du pelerinage que Dietl a precise sont: ({Shawal», «Dhu Al
Qa'da» et «Dhu Al-Hijjah» celui qui fait Ie Tamattu' aucours de ces mois 
doitjeuner ou sacrifier une Dete. 

Bukhary l'a rapporte. 

1 - De ceci on tire que les gens'qui habitent la Mecque ne font pas la 
vi site pieuse puis Ie pelerinage, ni les deux a la fois, mais its font Ie 
pelerinage seu! et la visitepieuse seule. C'est I'avis de Ibn Abbas et Abu 
Hanifa, parce que Dieu Ie plus Haut adit: 

d!. tr.r:"J\ ~i c; 't::: ~ ~¥/ J ,".1 . ~~~ ~ -t? .... > ~ ,. ~ 1 ~ /' r 
Ils se sont mis en desaccord sur la definition de «ceux qui se trouvent 

ala Mecque». 

Ma.iek a dit: Ce sont les citoyens de la Mecque, .ainsi a dit Al-A'raj, 
AI-Bukhary etait de cet avis, Ibn Abbas, Thawus et une comite d'ulemas 
ont dit: ce sontles gens qui habitent Ie Haram(l), 

AI-Ha.fiz adit: c'est evident. 

Chafi'y a dit: c'est celui dont les families habitent avant la region qui 
necessite l'abregement de la prit!re, 

(1) Le mot arabe Haramindique la Ka'ba, Ia mosquee sacree et ses alentours. 
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Ibn Jarir fut pour cetavis. 

Les hanafites ont dit: c'est celui dont la famille habite aIa Mecque 
apres les lieux precises pour faire l'Ihram. 

Ce qui importe c'est ou ron habite ni d'ou on vient. 

2 - Ceci indique encore: que celui qui· fait la visite pieuse et reste ala 
Mecque pour faire Ie pelerinage doit faire Ie touret Ia demarche pour la 
visite pie use en preniier lieu 

en faisant ceci i1 n'ya pas afaire Ie Tour de l'Arrivee, qui est celui du 
saIut, puis il fait Ie tour de l'Ifada apresde se tenir aArafat,et fait Ia 
demarche apres ceci encore. 

Quant acelui qui veut faire la visite pieuse etle peIerinage ensemble 
seIon les ulemas, illui suffit de faire les actes du pelerinage, it fait un 10ur 
et une demarche pour Ie pelerinage et Ia visite pieuse, comme celui qui 
declare son intention de faire seulement Ie pelerinage; 

1 - D'apres Jaber (que Dieu I'agree), il a dit: «Le Messager de. Dieu 
(sur lui Ia benediction et la paix de Dieu) a declare son intention de faire 
Ie pelerinage et la visite pieuse (au moment de l'lhram), et ila fait un seul 
Tour et uneseule d.emarche pO\lr les dellX.» Tirmidhiy l'a rapporte et il a 
dit qu'il est bon. 

2- D'apres Ibn 'Omar, Ie Messager de Dieu (surlui labenediction et 
la paix de Dieu) a dit: «Celui qui declare son intention de faire Ie Hajj et 
l'Omra (iU moment de l'Ihram, ilIui· suffit de faire un seul Tour et une 
seule demarche.»{l) 

Tirmidhy l'a rapporte et il a dit: Ce hadith est authentique et Gharib. 
AI-Darqutny l'a transcrit et il a dit : Ie peterin ne derait son Ihram 
qu' apres avoir fini de faire Ie pelerinageet la visite pieuse. 

3 - Muslim a rapporte:. qu~: Ie Messager .de Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit a ' AIcha: «ton tour de la Maison, et 
entre sara et Marwa te suffit pour ton peterinage et ta visite pieuse.» 

Abu Hanifa etaitde l'avis que Ie pelerindoit faire deux tours et deux 
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demarches. Mais Ie premier avis est preferable gn1ge ases preuves. 

4 - De ceci on tire encore que celui qui fait l'Omra puis Ie Hajj et 
celui qui fait les deux ensemble doivent sacrifier des betes, au moins une 
bete, celui qui n'en a pas doit jeiiner trois jours durant Ie pelerinage et 
sept quand il retourne chez lui. 

n est preferable qu'il jeiine les trois jours au cours des dix premiers 
jours de Dhu Al-Hijja avant Ie jour de Arafat. 

Des ulemas ont dit que l'on peut les jeiiner au debut de. Shaw§J, 
parmi ceux ci: Thawry et ~ujahid. 

Ibn 'Omar (que Dieu les agree) prCfere que Ie pelerin jeiine avant Ie 
8eme jour de DhuAI-Hijja, Ie geme jour, et Iejour de Arafat. S'il ne les 
jeiine pas to us ou un oudeux avant la fete, il les jeiine aux jours de AI
Tashrik (les trois jours qui suivent Ie jour de l'egorgement des betes), 
parce que 'Aicha et Ibn 'Omar (que Dieules agree) ont dit:«On ne do it 
pas jeiiner aux jours de AI-Tashriq,sauf celui quin'apas sacrifie des 
betes.» 

Bukharyl'a rapporte. 

Si Ie pelerin n'a pas jeiine au cours du pelerinage, ildoit les faire 
apres rentrer chez lui. 

Quant aux septs jours, on a dit:llIesjeiine quandil revient dans son 
pays, et on a dit:quand il revient ason caravane. 

Seion ce dernier avis, Ie peIerin peut jeiiner ces jours au cours du 
chemin (de retour). Mujahid et 'Ata' furent pour cet avis. 

Le pelerin n'est pas oblige (ne doit pas) jeunerces dix jours 
successivement. 

Des qu'il fait I'Ihram i1 doit faire Ia«Talbiah». 
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Son statut 

Les ulemas ont etc d'accord que la «Tatbiah» est obligatoire. 

D'apes UmJll Salama {qiIe Dieu i'agree), ~l1e a dit: J,'ai entendu Ie 
Messager de Dieu (sur lui Ia benediction et la paix de Dieu) dir.e:«Oh, 
famille de Muhammad, celui qui fait Ie pelerinage, qu'il dise la «Talbiah» 
avoix haute.» . 

Ahmad et Ibn Hibban l'ont rapporte, 

Les ulemas ont ete en desaccord sur son statut et son temps, et sur Ie 
statut de celui qui s'attarde adire la «Talbiah». Chafi'y et Ahmad furent 
de I'avis: que,c'esldeJaSunna, et qu'il est preferable qU'Qll la dit en 
faisant l'Ihram. 

Si queIqu'un declare SQP. intetttioll de faireles rites et ne dit-pas la 
Talbiah, son Ihram sera valide et il n'a pas asacrifierdesbetes, parce que, 
selon leur avis, l'Ihram se fait du moment qu'on declare l'intention de 
faire Ie pe1erinage. ' 

Leshanafites sont de l'avis:que la «T9-lbiah», ou cequi la remplace 
en sens comme la louangede Dieu et l'offrande de betes, est une condition 
necessaire pour l'Ihram, si quelqu'un fait l'Ihram sans dire la «Talbiah» ni 
louer Dieu et sans (emporter des beteSpour 'les'sacrifier) fai·re une 
offrande, son Ihram ne sera pas valide. 

Ceci est base sur: que l'Ihram chez eux est constitue de la «Talbiah» 
accompagne d'un des actes du pelerinage. 

S'il declare son intention de faire l'Ihram et fait l'un des actes du 
pelerinage, comme louer Dieu ou declarer son intention avoix haute ou 
emporter des betes pour les sacrifier sans dire la «Talbiah», son Ihram 
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sera validemais il dpit sa,crifierulle.bete p(;lrcequ'il n'a pas prononce la 
«Talbil:!h». .c:; 

L'avisdei'Malek est Ie plus repandu: que la «Talbiah» est obligatoife, 
et que celui qui ne dit pas, ou qui la ret aide et ne 1a joint pas a l~Ihram, 
doit sacrifier une bete. 

Sa forrnuIe 
M41ek a rapporte, d'apres Ibn,'Qmar(que Dieu les agree): que la 

«Talbiah» duMessager de Dieu (sur lui la bem!diction et 1~ paix de Dieu) 
etait: «Oh mQn Dieu, je sms a tes oI,dres,Tu n'afl pasd'assoeie dans 'TOIl 
Royaume, toute la IOllange et Ie R,oyaume sont a Toi, Tu n'as pas
d'associe.» ::;. . .... ..' . t . 

Nafi'a dit: Abdunah'Bin~Oriiat (que DiwldFagtee)y ajotitait 

«.Gh, mon Dieuje suis.a tes ordres,touUebifm esteIitre. Tes mains, 
et on se dirige dans tout besoinet acte "em ToL» .. 

Les'ulemasdnt prefeiFqu'on se liniite<i}fa «Talbiah>idu :Messager de 
Dieu (sur lui l~\behedrction et lapaix!(fe:Dieu) ef1Isontete en desaceord 
sur Ie fait d'yadditionner quelque ch~se. 

,L~ plupa~t,4~~: 1lIe1l}~s~9t~i~t;!.1!:s;t'j' pa~ ,;1f; mal aradd,ition~er 
quelqtlechose~~omtP:e l'()!lt faIt Inn '<?m;a.f~t!es comp~~9,t;ls? l~, prophe~e 
(suiluila ~eIledicti6b etla.paix de l)ieuJ les 'a:;entenduset iin'arien dit. 

• ", , ;';;....~ . ; ~'." , , : y , ,,: " - • ',- " ..,- " " , - .' 

Abu Dawfid et AI-Bayhaqy l'ont rapporte...: ' 

Malek et Abu Yussif ont coIistdere cbmme haissablehffait qu'on 
aj.oute des ter.mes sur la Talbi,ah dJ.l Messager4e .Qieu {sur lui Ia 
b~ne4~ciiQn.Gt 1~~pafX de Dieu). . ~. ...' . . ., " ., . 

~ , \', ". - , ,

:.. Son merite' 

1 - Ibn Maja a rappo~t6d'apr~s J~ber (que Dieu i;~gree)qu'il a dii: Ie 
Messagerde Oieu(surlui Ii benedrctiOlH~t la1>aix'deDieu) a:dit:«Si un 
pelerin fait l'Ihram et passe sa journee <i dire la «Taroiah» jusqu'au 
~oucher du sQI€(il, ~lors; ses p<iches,!\eront ,erface$;.~ it redevjenqra pur 
comrne il etait;1ejq!lf de:,~a naissapce.»(l). . 

(1) 	 ~lS. ':11 4~' '-:";.!?..s::4 Y.J! ~rJi! r.rL.» :r1--' ~ .&'~.&) J.".....) Jli 
.. . . • '.' '.«...I.G.u-, L.S .)W ~j.) 
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2 - D'apres Abu Hurayra: Le Messager de Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit: «Tout homme dit la «Talbiah» a 
hautey-oix, aura la meilleure recompense.» On adit: «Oh, prophete, est-ce 
Ie paradis?» II a repondu: «Oup>. 

AI-Tabarany et Sa'd Bin Mansour l'ont rapporte. 

3 - D'apres Sahl Bin Sa'd: Ie prophete (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) a dit: «Tout Musulman dit la «Talbiah», les pierres, les 
arbreset les cailloux, a,sa gauche et a sa droite la disent avec lui, jusqu'a 
ce que la terre loute entiere la prononce.» 

Ibn Maja, AI-Bayhaqy, Tirmidhy, et Hakeml'ont rapporte. 

n est preferable de prononcer la «Talbiah» ahaute ~oix 

., 1 - D'apres ZaydBin Khalid, leprophete (sur lui la benedcition et la 
paix de Dieu) a dit: L'ange Jibril (sur lui la paix de Dieu) m'est apparu et 
Dl'a dit: «Ordonne tes compagnons dehau~ser lesvoix en disant la 
«Talbiah», parce que c'est un des rites imposes dans Ie Hajj.»(l) 

Ibn Maja, Ahmad, Ibn Khuzayma et Hakem Font rapporte. 

2 - D'apres Abu Bakr (que Dieul'agice): on a questionne le Messager 
de Dieu (sur lui la benedictionet la paix de Dieu): Quel pelet-jnage est le 
meilleur? II a repondu: «Celui dans lequel on dit la «Talbiah» aha~te voix 
et on sacrifie les hetes.» 

Tirmidhy et Ibn,Maja l'ontrapporte,., 

3 - D'apres Abu Hazim, ita dit: «Quand les co'mpagnons du 
Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) faisaient 
l'Ihram, ils ne s'arretaient pas de dire la «Talbiah» ahaute Yoix, si que, a 
la tombee de la nmt, leurs voix etaient enrouees. 

La plupart des ulemas .ont prefere de dire la «Talbiah» ahaute voix, 
pour ces hadiths. . 	 . . '.. . ., 

MaJek a dit: «Celuiqui dit la Talbiah)~ ne hausse pas la voix dans Ia 
mosquee mais ilIa dit de fayon a I'entendre Iui-meme et lapers6nne qui se 

(1) 	 r-t=,.".....i 1~.r.li ~"-tJ" :J1.Ai i~' ~ (.k;:·,:" t).\.::-I :rLJ~ '&IJ...> .&1 JJ-"J Jlj 

.«ct-I ;I.....Z ~ y-\i ~4 
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trouve derriere lui, sauf dans la mosquee de Mina et la mosquee Sacree, il 
hausse la voix, eeci est pour les hommes. 

4 

Quant a la, femme, eUe. se fa~t ~Melldre elle-II).eme et la personne qui 
la suit et elle ne devrait pas haus~r la voix plus que ce degre. 

'Ata' a dit: Les hommes haussenties voix, mais la femme se fait 
entendreelle-meme et ne hausse,pas la vo'x. 

Les moments 00 nest preferable de prononcer la «Talbblh» 

Il est preferable .de pronoIicer la «Talbiah}} aux moments suivants: 
quand on monte sur urie montureetquand on en descend, quand on 
escalade un mont, ou quand on descend dans une vallee, quand· on passe 
par un chevalier, apres chaque priere et aux aurores. 

Chafi'y adit: je prefere qu'onla dise a tout moment. 

Son temps 

On commence a lil prononcer des qu'on fait l'Ihramjusqu'au moment 
ou on lance Ie diable par lescailloux a Jamrah Al-Aqaba, Ie jour du 
sacrifice desbetes, on !;'arretede laprononcer apres qu'onjette Ie premier 
eaillou. 

Le Messager de Dieu a continue a dire la «Talbiah» jusqu'a ce qu'it 
ait atteint la Jamrah. 

AI- Jama'a (une co mite d'ulemas) l'a rapporte. 

C'est l'avis de AI-Thawry, les hanafites~Chafi'y et la plupart des 
ulemas. 

Ahmad et Ishak ont dit: «Le pelerin continue a prononcer Ia 
«Talbhih» jusqu'a ce qu'ilait lance (te diablea) tous les jamatahs, pUis i1 
s'arrete de la dire. 

Malek a dit: Le pelerin continue aprononcerla «Talbiah»jusqu'au 
coucher dusoleil du jour deArafa;~, puis ils'arrete, c'est ~n ce qui 
concerne Ie pelerinag~.. Quand a celuiqui fait la visjtep~use, il continue a 
prononcer ~a «Talbiah» jusqu'a ce q"\l'iltoucJt,ela pierre Noire., 

D'apre Ibn Aboas(que Dieu Ies agree): Ie'proph{He(surlui la 
benedictionet la paix de Dieu) s'arretait de prononcer Ia «Talbiah}} dans 
la visite pieuse quand il touchait la Pierre Noire. 
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TirmidhyJ'a n.~,pporte. 

II est preferable de prier 'pou~ fe prophete 
(surfuila~'benedictioneti la paix de Dieul 

j~etd'invoqueYDieu 

AI~asim Bin Muhammad BirrAbu'B'akr ii'dit:Hest·preferable que 
Ie pelerin apres qu'il finisse de'Dire la «(Talbiyah» pri~poude prophete 
(sur lui la bene:<\iction et <M:pa.~df: pieu). 

QVcandle prophetQ (~i1uila ~nedictionet la)paix<;le:Uieu) finissait 
de <il,ireJ~ «Talbi(\.b», i1 invoqll~it X)ieuet.demandait son,panion etsol1 
assftntiment, ~t solJicitait,sa PfQ~ction (contrele::;,geij.s). 

AI-Tabarany et d'auttes ront riipporte. 

Ce qui est permis au pelerin (qui a faitl'lhram). 
1 - Se laver et changerson vetement et (Ie tissu qui entoure sa taill,e) 

. ~ - ~.. . , ,; - _:... t 

,;IbrahiJl1,AI-Nakh'y a. ait: quanp ~o.s cOlllP~gnons,ar;ri;va~~nt au. puits 
de Maymun".,iIs se layaient ~trr~.~ttaieut leuJ:~;I»ei11e,ur~:ha,bits destines 
pour l'Ihram. 

IhnAllb,as.(q.~Dieu.l'agreeJ~dit: qu'il~t entre al!~,bl\ins a Al
lahfa et il a deja fait l'Ihram, on lui a dit: CommenteJ)tres-tuJes.~<l-jp.set 
tu es dans l'Ihram? n a repondu: Qieu n'a pas besoin de notre salete.» 

"',4:' . '1 .-- ,,' ,,' " ',. ~ 

D'apres Ja!?er(queDieu,l'agree), il a dit: Celuj qui est dans l'Ihram ' 
se laveedavesoh vetemen£' .. ", ' 

,p'apr~es.,Abdllllah Bin, Hanin: que Ibn.1-bbaset AI-Mansur Bin 
Makhnlnia se sout nlis>'end~saccord '~, Al..Abwa', ibn Abbas..a dit: Celui 
qui est danShliram se' lave la'tete'; AI-Mansura elit: Non,iln,~ ~e lave pas 
la tete. II a dit: Alors Ibn Abbas m'a envoye chez Ibn Ayub Al-Azari, je 
l'ai trouveentrain de se laver stIt un pUits, et t1avait'unvetement noue 
sur 1a tete, je I'ai salue, alors ifa qUe'stfonne: qui est-ce?J'ai repondu: je 
suis A>bdullah Bih' Hanin, -Ibn Abbas m'a ellvoye chez toi pour te 
questionner: >Comment Ie Messagerde Bien{sur hH la b~nedictionet Ia 
paix dt? D~eu~oi~nt sur lui}sel~vait-i!: qli~nd il et<;lit dans qhram,? alors il 
a 6te J~veteIllent :de'§fUete,et j'ai ¥u',&on. cra~ei ila dit l'hoI1¥l1,e:YeI"se de 
l'eau sur sa tete, et il a verse • .de 1'.ea:usuI; sa tete, ensuite i1 a .. pas&e les 

, 00. ,,.. \ "- ". __ ~_ _ - - - ~ 
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mains sur toute sa tete et il a dit: J'ai vu Ie prophete (sur IuUa benediction 
et la paix de Dieu) Ie faire de cette fa90n. 

Les ulemas,l'ont rapporte, sauf Tirmidhy. 

Bukhary a ajoute dans un recit: je suis revenu chez les deux et je leur 
ai rapporte ce qu'il a dit. Alors AI-Mansur a dit a Ibn Abbas: Je ne te 
controverserai plus jamais. 

Chawkany a dit: Ce recit montre que celui qui est dans l'Ihram peut 
se laver en frottant la tete par sa main. ' 

Ibn Al-Mundhir a (lit: Les uiemas<ont.convenu que l'on doit se laver 
pour eliminer l'impurete, et ils ont ete en desaccord surce qui reste. 

Malek a rapporte dans «AI-Muw~tta'~)".d'l}pres Nafi': que Ibn 'Omar 
(que Dieu les agree) ne se lavait pas la tete en etant dans l'Ihram, sauf s'il 
ayah fait des reyeS erotiques. 

Malek a rapporte encore: qu'il est haissable que celui qui est dans 
l'Ihram couvre sa tete. 

On peut utiliser Ie savon et tout ce qui elimine la salete, comme les 
feuilles des arbustes de Nabes' et la plante de guimauve (qui nettbie bien la 
tete). 

Chez les Chafites et les Hanbilites, il est permis de se laver avec du 
savon parfume, et de brosser les cheveux. Le prophete (sur lui la 
benediction et la paix ae Dieu) a ordonne 'Ai'cha: .5<deno,ue tes cheveux et 
brosse. les» ... '. '.' '.1 " ' 

. Muslim l'arapporte. 

Nawawy a dit: denouer et brosser l~s cheveux sont perrriis a'celuiqui 
est dans l'Ihr;am, a condition de ne pas epiler .les c1}.e;v:e.ux.. Mais.il est 
haissable de ~e"brosser sans excuse,et iln;y apas' d~ mal,a ce, queJe 
peIerin porte ses bagages sur sa tete.' 

2- Porter des pantalonscQurts , 

Bukharyet SaId Bin Mansur ont rapporte, d'apres Aicha: qu'elle rte 
voyait pas de mal a ce que celui quiestdans l'Ihram pprte des pantalons 
courts. 
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3 - Couvrir Ie visage 

Chafi'y et SaId Bin Mansur ont rapporte, d'apres AI-Qassim, que ce 
dernier a dit: 'Uthman Bin 'Afran, Zayd Bin Thabit et Marwan Bin AL
Hakem voilaient leur visage quand its etaient dans l'lhram. 

D'apres Tawus: Celui qui est dans l'Ihram voile son visage pour se 
proteger contre la poussiere et les cendres. 

4 - Porter· des chaussons (pour fa femme) 

Abu Dawud et AI-Chafi'y ont rapporte, d'apres 'Aicha: que Ie 
Messager de Dieu (sur lui labenediction et Ia paix de Dieu) a permis aux 
femmes de porter des chaussorts. 

5 -Couvrir latete enoubliant (que c'est interdit) 

Seion Ia regIe des Chafiitcs : il n'y a pas de mal si Ie pelerin couvre sa 
tete ou porte sa chemise enoubliant qu'it ne Ie doit pas. 

'Ata' a dit: il n'y a pas de mal, Ie pelerin demande Ie pardon de Dieu 
Le Tout Haut. 

Les Hanafites ont dit: it doit fai~ sacrifier une offrande. 

Ainsi est-on en desaccord si Ie pelerin oublie et met du parfum, ou s'il . .
Ignore ceCl. 

Les Chafites se basaient sur: qu.e l'ignorance ou l'oubHe sont une 
excuse qui exempte Ie pelerin de se racheter toutefois qu'it fait une chose 
interdite, sauf si c'etait une chose qui cause un degat comme Ia chasse, 
ainsi pour se raser et couper les ongles a fait ceci sera detaille dans un 
chapitre apart. 

6 - Appliquer des ventouses, percerles abces, extirper une dent, et 
couper la veine 

II est sur que Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et Ia paix de 
Dieu) a applique des ventouses au milieu de sa tete quand i1 etait dans 
l'Ihram. 

Malek a dit: II n'y a pas de mal ace que celui qui est dans l'Ihram 
per~e les abces, bande Ia biessure, et coupe Ia veine si c'etait necessaire. 
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Ibn Abbas (que Dieu Ies agree) a dit: Celui 'lui est dans.I'Ihram 
extirpe sa dent et perce l'abces. 

Nawawy a dit: Si celui qui est dans l'Ihram veutappliquer des 
ventouses sans necessite, et si pour faire ceciil doit couper ses cheveux, ce 
ne sera pas licite. 

Et s'il ne lui faut pas couper lescheveux, ceci serapermis, chez la 
plupart des Ulemas, Malek a deteste ceci. 

D'apn!s AI-Hasan: Ie pelerin doit faire une ranyon, meme s'il ne 
coupe pas les cheveux. 

Si c'etaitnecessaire, Hluies,t permis de COl,lper les cheveux, mais il doit 
faire une ranyon. 

Ceux qui considerent Ie sens apparent, ont dit que Ie pelerin fait une 
ranyon seulements'ilcoupe les cheveux. 

7 - Se gratter la tete et Ie corps. 

D'apres 'Alch~: (que Dieu l'agree):on l'a questionne 8i celui qui est 
dans l'Ihram 'peut s~ gra:iter 1a peati? Elle a repondu: Oui: Qu'il se gratte 
comme i1 veut. 

Bukhary, Muslim et Malek l'ontrapporte. 

Malek a ajoute: si mes mains etaient ligotees, je fUe sera}s gratte avec 
les pieds. 

Dememe c'estl'avis delbn 'Abbas, Jaber, Said Bin Jubayr, 'Ata, 
IbralIim, et Al:':Nakhi'y; . . , 

8,9 - Se regarder dans Ie miroir et humer Ie myrte (ou les plantes 
aromatiques) 

D'apres Bukhary, Ibn A~bas (que Dieu les agrees) a dit:. Celui qui est 
en etat d'Ihram peut humer les plantes aromatiques, peut se regarde dans 
Ie miroir, et se ttait'er'eu mangeant de l'huile dedubeurre fandu; 

D'apres 'Omar Bin Abdul-'Aziz: il se regardait dans Ie miroir et 
nettoyait ses dents meme s'il est en etatd'Ihtam. 

Ibn AL-Mundhir adit: Ies Ulemas ont con.venuque celui qui est ~n 
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etat d'Ihram peut manger de l'huile, de la grailsse etdu beurre, mais il ne 
doit pas mettre du parfum sur son corps. 

Les Hanafites et Les Malekites ont deteste que Ie pelerin reste dans 
un endroit ou iI, ya des odorants, qu'il ait l'inte:ntion de les humer ou qu'il 
ne l'ait pas. 

Chez les Hanbalites et les Chafi'ites: s'il a l'intentionde les humer, 
ceci lui sera interdit, s'il n'en a pas l'intention, alors il n'y a pas de mal. 

Les Chafites ont dit: illui,est permis de s'asseoir chez Ie parfumeur a 
un en droit, car il n'a pas l'intention de mettre du parfumou d'humerles 
odorants. Ce pendant i1 est preferable qu'il evite ceci sauf si c'etaitdans 
unendtoit proche de Dieu, comme s'asseoir aupres dela Ka'ba qu'on est 
en train d'y brftier de l'encens. Ceci n'est pas detestable parce qu'on est 
proche de Dieu dans cette position. 

En outre il peut porter Ie parfum dans un tissu:ou dans un flacon et il 
ne doit payer comme ran90n. 

10,11- Porter un sac it monnaie serre autour de la taille pour que celui 
qui est dans l'Ihram ypreserve son argent et l'argent des autres, et porter 
une bague au doigt. 

Ibn Abbas (que Dieu les agl'ee) a dit: Il n'y a pas de mal ace que 
celui qui est dans l'Ihram porte un sac a' monnaie: et unebague au doigt. 

12 - Mettre du Kohl. 

Ibn Abbas (que DieJlles agree) a dit: celui qui est dansl'Ihra)1l peut 
mettre n'importe queUe sorte de Khoh s'il est atteint d'ophtalmie, ,tant 
qu'il ne met pas du Kohl seulement pour s'embellir et sans etre atteint 
d'ophtalmie. 

Les Ulemas ont convenu qu'i! est permis de mettre du Kohl 
seulement comme traitement et non pas comme ornement. 

13 - Se, ~ettre it l?ombre d'une ombrelle, d'une tente, d'un toit ou de ce 
qui leur ressemble. 

Abdullah Bin 'Amir a ditJe suis sorti avec 'Omar (que Dieu l'agree). 
Au cours du chemin il etalait Ie tapis sous un arbre et s'asseyait ason 
ombre. II etait en etat d'Ihram. 
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Ibn Abu Chayba l'a transcrit. 

D'apres Umm Husayn (que Dieu l'agree): J'ai fait Ie pelerinage 
d'Adieu avec Ie Messager de Dieu (sur lui Ia Benediction etlapaix de 
Dieu); j'aivu Usama Bin Zayd et Bilal, Pun guidait la chamelle du 
prophete (sur lui la Benediction et la paix de Dieu) et l'autre Ie protegeait 
par sa robecontre la chaleur, jusqu'a ce qu'it aiflance Ie diable aJamr
AI-Aqaba. 

Ahmad et Muslim l'ont transerit. 

'Ata' a dii: Celui qui est dans l'Ihram peut se mettre a l'ombre et se 
proteger du soleH, du vent et'de la pluie. 

D'ap.res Ilrrahim AI-Nakhi'y: AI-Asuwad Bin Yazid a mis une 
couverturesur sa tete pour se proteger de la pluie, et it etait en etat 
d'Ihram. 

14 - Se tein~~ave~ de lah~ne 

Les Hanbalites edisaietttqu'ilestpemis acelui qui est dans-PIhram, 
qu'il soit un homme ou une femme, de se teindte avec de lahenne; a 
n'importe queUe partie du corps, sauf la tete. 

Les Chafi'ites ont dit: l'homme etant en etat d'Ihrampeutse teindre 
avec de la henne toutes les parties de son corps, sauf les mains et les pieds, 
illui est interdit de les'teirtdre sans necessite, et il ne l"appHque pas sur sa 
tete. 

D'autre part 0Q,.1\- detes#que la femme etant en etat d'Ihram se 
teigpe avec de la h~nh6, ma,is sielle esten de~il: II lui estinterd~t de se 
teindre avec de la-henne. En plus il lui est interdit encore de se tatouer la 

"> i.,. " " '_ '" .; " 

peau, meme si eUe est en deui!. 

L,es hanafites et lesMalikites ont dit: Celui q:uiesten etatd'Ihram est 
interdit, de se teindre Jvee de l(lhenn~dans n'iIllPorte quepepar~h.: RU 
corps, qu'il soit un homme ou une femme, parce que c'est une sorte de 
parfum, etc'est InterditpourceluFqui estd~ris-' PIhnim d'(5ri'mettre:' 

D'apres Khawla, la fiUe de Hakim, d'apres sa mere: Ie prophete (~ur 
lui Ia be:nediction et la paix de Dieu) a dita UmSIama: «Ne'mets pas du 
parfumquand tu es enetat d'Ihram, et ne touche pas lahenne,c'estdu 
patfum. . 
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15 - Frapper l'esclave pour Ie punir. 

D'apres Asma, la fille d'Abu Bakr: nous sommes sortis avec Ie 
Messager de Dieu (sur l"\.Ji la benediction et la paix de Dieu) pour faire Ie 
pelerinage. Quand nous sommes arrive a Al-' Arg, Ie Messager de Dieu 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) est descendu de sa chamelle, et 
nous sommes descendus. ' Aicha s'est assise aupres du Messager de Dieu 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) et je me suis assise aupres de 
Abu Bakr. 

Le Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) et 
Abu Bakr avaient partage les memes bagages. Le serviteur d'Abu Bakr se 
chargait de ces bagages. Abu Bakr a attendu l'apparition de son serviteur. 
Une fois apparu, it n'avait pas de monture avec lui, alors Abu Bakr Ie 
questionne: ou est la monture dont tu en as charge? II a repondu: je l'ai 
egaree hier, Abu Bakr a dit: Une seule monture et tu l'egares? 

Et il s'est mis a Ie frapper, Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction 
et la paix de Dieu) souriait et disait: «Regardez cet homme qui est en etat 
d'Ihram que fait-il» 

Le Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
n'ajoute rien a ceci. 

Ahmad, Abu Dawiid et Ibn Maja l'ont rapporte. 

16 - Tuer les mouches; les insectes parasites et les fourmis. 

D'apres 'Ata\ un homme l'a questionne sur les insectes parasites et 
les fourmis qui rampent sur lui pendant qu'il est en etat d'Ihram, est-ce 
qu'il peut les tuer? II lui a repondu: Debarasse-toi de tout ce qui est 
etranger. 

Ibn Abbas (que-Dieu les agree) a dit:II n"y a pas de mal a ce que 
celui qui est ~n etat d'lhram tue les grandes et petites insectes parasites. 

En outre celui qui est en etat d'Ihram peut debarrasser les montures 
des insectes parasites. 

D'apres 'Ikrima, Ibn Abbas l'a ordonne de debrasser les montures 
des insectes parasites,meme etant en etat d'lhram. 'Ikrima a hal ceci, 
alors illui a dit: «egorge-la». IIl'a egorgee. Alors illui a s dit: «Tant pis 

288 



pour toi te rends tu compte combien d'insectes parasites tu as tue en 
regorgeant?!» 

17 - Tuer les cinq animaux nuisibles et tout ce qui peut causer du mal 
a.,x gens. 

'Aicha a dit: Le Messager de Dieu (sur lui Ia benedictionet Ia paix de 
Dieu) a dit: «Celui qui est en etat d'Ihram peut tuer ces cinq animaux qui 
causent du mal: Ie corbeau, Ie milan, Ie scorpion, Ie rat, et Ie chien 
enrage.(l) 

Muslim et Bukhary 1'0nt rapporte, et it a ajoute «Ie serpent». 

Cependant les Ulemas se sont mis d'accord que l'on ne doit pas tuer 
Ie corbeau des champs qui est un petit qui mange les grains. 

Le mot chien enrage englobe tout animal qui fait mal et peur aux 
gens, et les attaque, comme Ie lion, Ie tigre, Ie leopard, et Ie loup. 

Parce que Dieu a dit: 

~":'~11. ~ '" (..ff -:" .. ~:l;;. ~;' ~.("Q\ ..tr ~j ~ ~ 11 i~C: .;t~).,
ut'-""!'"' _:>~ t'9~ \J! ".~ ("'- I.J"'; t.J" r ~ .7 

~~~~ 
(lIs t'interrogent sur ce qui leur est permis dis: Vous sont permises les 

choses excellentes, ainsi (lue ce que prennent les betes de chasse que vous 
avez dressees, en tant que vous les avez dressees pour la chasse, vous ne 
faites que leur apprendre, ce que Dieu vous a appris) 

Les Hanafites ont dit: on'V:dritseulemenf ditelb dhien ennfge et Ie 
loup. 

Ibn Taymiya a dit: Celui qui est en etat d'Ihram peut tuer tout ce qui 
fait du mal aux gens, corinne Ie serpent, Ie scorpion, Ie rat, Ie corbeau et Ie 
chien enrage. 

De memeil pent se dHendre contre les gens et les betes, meme se 
battre avec celuiqui cherchea Ie voIer: ,.. 

Le prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a dit: «Celui 
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qui est tue en se defendant contre celui qui veut vole son argent est un 
martyr, celui qui est tue en se defendant est un martyr, celui qui est tue au 
nom de la religion est un martyr, et celui qui est tue en defendant sa 
famille est un martyr.»(l) 

D'autrepart: Si les puces et les poux Ie piquerent, il se debarasse 
d'eux, et il petit les tuer. 11 n'y a rien a ceci. Sedebarasser d'eux et 
preferable ales tuer. 

S'il a ete attaque par des betes il ne doit pas les tuer etant en etat 
d'Ihram, comme Ie lion et leleopard, s'illes tue, il ne doit pas payer une 
ranc;on a l'encontre recompense selon lesparoles des Ulemas. 

Les interdictions de f'lhram 
• Dieu a interdit celui qui est en etat d'Ihram de faire les actes suivants 

1 - Le colt et tout ce qui y mene, comme les baises et les caresses 
erotiques, en plus l'homme ne doit pas parler it la femme a propos. 

2 - Faites des fautes et commettre les peches qui rend leur auteur 
desobeissant aDieu. .. 

3 - ,Se quereller avec les compagnons, les serviteurs et les autres. 
" .. ~-	 -~ }~~ - -, . ;'-,,' 

Ces choses sont jIiterdites car DieuJe tout haut a dit: 

,£. :~i\ . J/I."/,J~ ';:rth ~, -:-:') ~I::·.:-.'l·;\ ,4' . -:':' ,:'-:1.. 
~ ~ <J,.~" oJ.} ...:...J~.:J.j ..:A.,; ~ f:7 ~ ~.J ~7' 

(Le pelerinage touche les mois .bien.connus. S'y decide-t-on? AIo.rs, plus 
d'epouses, plus de perversite, plus de dispute, pendant Ie pelerioage) 

-.,;t::- ~. • 

Bukharyct}v1U¥i~ti~:{(il.~~l?,gq~te'\i~r~l?l5s ~b,! Huray;£a.:, que Ie 
proph~te (SUI: lui labelledictionet h,Lpajx'<.ie Dieu) a dit.: Celui qui fait Ie 
pe1erin~ge sans taire Ie ~oil ni dire des-'inju~es,i1reviend~ pur, sansaucun 
peche, comme Ie jour oo..~sance:»..(2). 

4 ~'Porter les habit~ ccmsus, cO~r)<l\Gh~~~se, Ie ca,ban, Ie caftan" les 
pantalons, Ie turban, Ie' tarbo~che et' t~l!t ..Ct:.. q~'onC'met slii la tete . 

'.• ~ci;'~ '.:·.'!':t~ft,:,'*·r· 

(1) 	 ,~..,....; .....) I.JJ') ~ 0-"J '~J+i JL.. 0J') ~ .:r-»:r-LJ~ 4rJ.,.> 41 J)-"J Ju 
.«..\.:P'J+' ~7:'jj"J:i'O--J ,~J+'~.) I.JJ') J:i 0-"J 

(2) .itClt~~ ~Y~0-" C::-J ~ t~~.r- tJ r::: 0-"» :rLJ ~ 41 j..P 41 JJ"""J Ju 
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II est encore interdit de porter I'habit teint avec des matieres 
parfurnees, et il est interdit de porter les souliers. 

D'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agree): Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a dit: «Celui qui est en etat d'Ihram ne 
doit pas porter de chemise, de turban, de caban, de pantalons, ni d'habits 
teints avec desmatieres parfumees (comme la plante des Safrap), ni de 
souliers, s'il ne trouve pas de sandales il coupe ses souliers de telle fa90n 
qu'ils soient au dessous de ses talons»(l). 

Bukhary et Muslim l'ont rapporte. 

Des Ulemas se sont mis d'accord que ceci conc~rnel'homme 
seulement. 

Quand ala femme, ces chases ci ne lui sont pas interdites. Elle peut 
porter tout ceci, il lui est interditseulement de porter l'habit teint avec des 
matieres parfumees, la voile, et les gants,parce que Ibn 'Omar (que Dieu 
les agree) a dit: «Le prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a 
interdit les femmes qui sont en etat d'Ihram de porter les gants .et la voile, 
et les habits teint avec des matieres parfumees (tel Ie Safran), eUe peut 
porter ce qu'elleveut des habits en sOle, cblores et teints avec du 
carthame; elle peut porter des bijoux, des pantalons, une chemises, etdes 
souliers». 

Abu Dawftd, AI-Bayhaqy et AI-Hakem l'ont rapporte. 

Ses transmetteurs· sont mentionnee dans Ie «Sahih». 

Bukhary a dit: 'Aicha a porte les habits teint avec du carthame et elle 
etait en btat d'Ihram, elle a dit: la femme en etat d'Ihram nemet pas de 
voile ni d'habit teint avec des matieres parfumees (comme Ie Safran). 

Jaber a dit: Je ne trouve pas que Ie carthame est une matiere 
parfumee. 

(1) 	 '1J ~.r.ll '1J ,L.L....JI '1J ,~I r.rJ.1 ..r-:-Lt '1. :r-LJ ~ .dll J....> .dl\ J.".....> JLi 

if J4-i l,.;~ 1 ..... b;;:I ••.:,:.W ~ '1i '11 #1 '1J ':'Ipj '1J <.J"JJ --- 4; '1J 'J.JI,.,-ll 
.«~I 
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'A~cha ne voyait tien de mal ace que la femme, en etat d'Ihram, porte 
des bijoux, une robe noire, de;shabits lC?ngs et dessouliers. 

D'apres Ahmad et Bukhary: le.prophete (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) a dit: «La femme qui est en etat<l'Ihramne met.pas de voile 
ni de gants»(l). ' 

, Ceci mohtre que la femme en etat d'Ihiam est interdite de couvrir Ie 
visage et les mains. Les Ulemas ont dit: si eUe oouvre son visage par 
quelque chose, oed ne fait rien. 

Elle peut abriter son visage au regard de l'hommepar uneombrelle 
ou ce qui ressemble. Si son visage etait tres seduisant, eUe do it Ie cacher 
des regards des hommes. 

'Alcha a dit: «Les cavaliers passaient aupres de nous quand nous 
etions avec Ie prophete (sur lui la oonedictionet la paix de Dieu). Nous 
etioRs en ,eta,td'Ihram. Quand i1 'arrivaient Ii notre hauteur, nous 
abaissions les voiles sur nos visages, etquand its fiOUS depassaient, nous 
decouvrions nos visages Ii nouveau». 

Dawftd et Ibn Maja l'ont rapporte. 

Parmi ceux quiont encore ete de l'avis que les femmes peuvent 
couvrir leurs visages; 'Ata', Malek, Al-thawry, Chafi'y, Ahmad et Ishaq. 

L'homme qui ne trouve pas I'habit propre au pClerinage 

(un tissu enroule autoutde la taille),ni des sandales 

Celui qui ne trouvepas l:hapitpropre,au :r>elerinage ni des sl:mdales, 
peut porter ce qu'il trouve en sa possession. 

D'apreslbn Abbas (que Oieu Iesagree): quite p~ophete (sur lui la 
benediction etla paix de Dieu)a prononce ull sermon aArafatt.et i1 a dit: 
«Si Ie Musulman ne trouve pas l'haDit propre aupelerina.ge, il peut p()rter 
des pantalons, et s'ilne trouy,e pas d,es sandales, i1 peut porter des 
souliers»(2) ." . , . , 

(1) .«~\ ~ ':JJ <.t.,r.lI.t}1 ~ ':J» :~J.ys. 41 J-... 41 JJ-''; JLi 

(2) .:,.:L..;..l.:f. f <.rJ <~ J..JI.J'""" J..:,;-JJ 1,;lj1..l.:f. f <.rJ :r-LJ ~. 41 J...:> 41 J.".....,,; JIJ 
.«~~.J,;;-JJ 
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Ahmad, Bukharyet Muslim 1'ont rapporte. 

Ahmad a rapporte, d'apres 'AmrBin Dinar, que Abu AL-Cha'tha' 
lui a raconte d'apres Ibn Abbas (que Dieu les agree) qu'il a entendu Ie 
prophete (sur luila benediction et la paix de Dieu) dire, dans son discours. 
«Celui qui ne trouvepas l'habit propre au pelerinage, mais trouve des 
pantalons en sa possession, qu'il p()rte les. pantalons,~ et s'il ne trouve pas 
des sandales et trouve des souliersen sa possessi9n, qu'il potte les 
souliers». 

J'ai dit: et i1 n'a pas dit: qu'illes coupe? il a repondunon., 

,Ahmad etait de l'avis, qu.e celui qui est en etatd'Ihram peut porter 
des souliers et des pantalons s'il ne trouve pas des sandales et l'habit 
propre au pelerinage, sans rien y changer, en se basant sur les paroles de 
Ibn 'Abbas, et il n'a pas afaire une ran~on al'encontre. . 

Les Ulemas etaient de l'avis: qu'illui faut couper les 80ulierset les 
rendreplus bas que les talops pourcelui qui ne trouve pas des sandales, 
parce que les souliers coupes seront comme les sandales cornme l;indique 
Ie hadith de Ibn 'Omar, deja cite, OU il a mentionne qm: celui qui ne 
trouve pas des sandales coupeses soulietset les rend plus bas que les 
talons. 

Pour les hanafites: celui qui ne trouvepas l'habit propre au 
pelerinagedoit dechireret decoudte les pantalons. S'illes porte tel qu'ils 
sont, il doit faire une ran((on a l'encQntre. 

MaIeket Chafi'yont'dit:Je ne decoupe pasles pantalons etHles 
porte tel qu'ils sont. Il n'a pas de ran~on a faite; et c'estpa'rce que Jaber 
Bin Zayd a rappporte, d'apres Ibn 'Abbas (que Dieu le~~jagree) que Ie 
prophete (sur lui lal;>enedictionet la paix ,de Dieu) a dit: «S'il ne trouve 
pas des sandales qu'il porte lessoulierset qu'illes coupe et les rendeplus 
bas que les talons». 

Nasa'yJ'arapporteselon nne chaine authentique. 

S'il porte les pantalons et trouve ensuite l'habit propre au pelerinage, 
ildoit les enlever. ' 
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S'il ne trouve pas l'habit propre au pelerin~ge, il ne porte de chemise. 

5 - Se marier ou faire marier quelqu'un, en etant mandataire ou ayant 
une puissance paternelle. 

Le contrat du mariage sera illicite, sans aucun effet U~gitime. 

Seion ce qU'ont rapporte Muslim etautres, d'apres 'Othman Bin 
'Afran, quele Messager de Dieu(sur lUi la benediction et la paix de Dieu) 
a dit: «Celui qui est :en etat d'Ihram ne se marie pas, ni ne fait des contrats 
de mariage et il ne fiance pas.»(l) 

Tirmidhy l'a rapporte, sans mentionner: <me se fiance pas», et i1 a dit: 
un hadith bien et authentique: Les compagnons du prophete (sur lui la 
benediction et lapaix de Dieu) suivaient ced, Malek, Chafi'y,Ahmad et 
Ishaq etaient de cet avis. 

Cependant, s'ille fait, son mariage sera illicite. 

En outre, ce qu'on a mentionne, que Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) s'est marie avec Maymuna pendant qu'il 
etait en etat d'Ihram, coritredit ce que Muslim a rapporte: «qu'ils'est 
marie avec ene apres avo!r defait son Ihram. 

Tirmidbya dit: ils se ,sont endesaccord sUFle.mariageduprophete 
(sur lui la benediction et la paix de Dieu) de Maymuna, parce qu'il s'est 
marie avec elle en chemin vers la Mecque, certains ont dit: il s'est marie 
avec eUe quand ii n'etaitpas,encore enetat d'Ihram; On a su de son 
mariage quand il etait enetat et d'Ihram, et ill'aepouseeen.chemin. 

Les Hanafites etaient de l'avis cille celui qui e'si en etat d'Ihtam peut 
conclure un contrat de.mari~g~, parce que nhram ne prise pas 1a femme 
de sa conformiteetonpeut oonciure'le contratmais il e$t interdit de faire 
Ie coi't,et Ie cOlltrat sera valid.e dansce cas. ' . 

-; . I' ,- ': ", ',< \,._< -_:-'"~ ," .' _',,< 

6c-7 - Se rognerlesonglesetseraserles cheveux ott lescouperide 
r';·nJ>0rte qnellefayon,quece soittescheveuxde lateteaud~un autre 
menbre, parce que Dieu a dit: 

(1) 
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(~t ne rasez pas ,VQs tetesque l',()ffrande n~ai,t a~t.eint son lieu 
d'immolation) 

Le~ lHema£ se,sont mis d'accprd quec~luiqui est en etat d'Ihram ne 
1:, ~,- -_ - ; _ .~_. j 0 _~, ,'" _ -' - • _ _ - ',. '_ '. • '_, _ 

doit pas cou:per;lesongle!i, sans excuse. SL.sQn ongle e,8t casse, il peut 
l'enlever et il n'a pas afaire une ranyon al'encontre. 

II peut se raser.les cheveux s'ilyavaitun mal a,ee qu'ils restent, il 
doit faire une recom:pense, sauf dansle cas. d',eIimiIlerl~s eils,ear iis 
causentdumal;i celu! qui est en etat d'Ihram, et iJ ne doit pas faire. une 

. Dieu Ie plus Haut a dit: 

Ai Il: ..~ .:t .:: ..." :f " • ~.... -: ;~. ;.'i .:t 1-: _-:: ~ ....~ ;..~~ 
• "'I:: ~ JI P..l..,.J J11~ U! ~~~\; V! ~.)I 'Lf/. Jl ~$I"',~ qt.,oJ"? 

_ -. " "..; -'. ~ . - ~ -, 

(Si cependant l'un d'entre vous ~tmalade ou~uf(re d'lII,le aff~ction de 
la tete qu'il se rachete, alols par des jeunes ou par une aumone ou par des 
offrandeS) ,. 

'..,- . - , ~' . '-~' ~ 

~,.·~Mettre dup~rfum sur l.'habit .2U, s,ur le.corp!\,q~ 9csQit un 
homme ou une femme. 

, k . - '.~ .~~,,;: . ,," _ -i_ 

D'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agree), 'Omar: a hume du parfum 
quipro"enait de Mu'a\\riyaqui etaiteIletatd'Ihram; AIm's Hlui a dit: 
retburne eUave toi, parceque j'ai' Bntendu Ie Messagerde Dieu (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu)dite:' «ie peletin est echevdeet ne met pas 
de parfuID;»(lJ. 

Al.;Bazzar l'a rappotte selotr uile chruneauthentique.' 

U; Message~de Dieu (sur lui hI b6:riedfction eqapaiide Dieu) a,dit 
encore: «Lave-toi du parfum que tu as mis.» Ila illt eeci atrois reprises. 

D'autre part si eelui qui est en etat d'Ihram meurt, on'ne met pas sur 
soneorpsdupaTftimquand ollIe hive ni surs;on cereuei1;parce-que Ie 
prophete (sur lui la bimedictionet lapai-x de Dieu)adit,ence qui 
coneerne celui qui :pleurt et it est en etat d'Ihrarp. 

«Ne patftmiez pas sa teteefne lui mettez pasdu parfum. Hsera 
ressucite Ie jour deiessrecfioh en disant.laTalbiah.» 

(1) .. 
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II 'n'y a rien a ce que I'odeur du parfum qu'il a mis Sur son corps ~u 
sur son habit avant de devenir en etat d'Ihram reste un peu. - .. ' 

Il petit hurner les plantes eflesfruits qu'on ne fait paspousser pour 
son parfum; comme la pomme ette coing, qiti ressemblent'aux plantes 
qu'on n'en extrait pas du parfum. ' . 

Quand au statutde celul (Iont, un peu de parfum avec lequel on 
parfume laKa'ba, colle sur ses habits d'Ihram, Said Bin Mansour a 
rapporte, en ce quiconcerne ceci, d'apn!s Salih'i3in Kisan; qu'ila dit: J'ai 
vu qu'un peu du parfum avec lequel on parfume Ia Ka'ba etait colli au 
vetement de Anas Bin Malek, et il etait en etat d'Ihram, alors il ne s'est 
pas lave du parfum. 

De meme il a rapported'apres 'Ata' qu'ila dif: il ne se 'lave 'pas du 
parfum, etil'rfapasde~ranyona fruro. "2 

Chez les chafites, celui qui touche expres auparfum avec. Iequelon 
parfume la Ka'ba, ou Ie parfum se colle a lui et it ne se lave pas tandis 
qu'llen est capable, a fait du mal et doit faire une ranyon a l'encontre. 

9 - Porter un habit teint avec une matiere parfumee 

Les ulemas se sont misci'accontsur l'interciiction d.e.pprter I'habit 
teint avecl,we,1'l1atiere ;parfun;tee pou~ celui qui est e~etat d'Ihram. 
L'habit doitet~elaver afm ,que rodeur disparaisse. 

D'apres Nafi'y, Ibn 'Omar (que Dieu les agree) a rappolte, que Ie 
prophete (sur lui labenediction et Ia'ipa~xpe Dielf) a dit: «Neportez pas 
un habit teint avec des matieres parfumees (comme Ie Safran), avant de Ie 
laver;.» n veut dire en etatd'Hiram. 

Ibn 'Abdul-Ber et AI-Tahawy l'ont rapporte. 

II esthai'ssable a cellJi qqi ,est un exemple de Ie pqrte,r,depeur que les 
gens porteIltce qui. est interdit,c-a-dire .l'haqitparfume. 

Malek a rapporte d'apres Nafry: qu'ila entendu Aslamleserviteur 
de 'Omar Bin.Al-;Khattah,~n !raindedire a Abdullah Bin 'Omar: que 
'Omar Bin AI-Khattaha.vu Talhata Bin 'Uqaydi~llah. mettre un habit 
teint et i1 etait en etat d'Ihram, 'Omar l'a questionne: qU'est ce que c'est 
que cet habit teint, Talha? Talha a repondu:ce n'est qu'un habit teint en 
acre rouge. 'Omar a dit: les gens vaus suivent, vaus les guides dans les 
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faits. Sf un ignorant a vu cet habit, il antai( dit: Taiha Bin 'Ubaydillah 
portait des habitsteintsenetat d'Ihram. Neportez pas, vbusles guides, 
ces habits teints. 

Si on met de lamu~cade~.ouce qui lui .ressemble, dans-l~saliments ou 
les breuvages,de telle fayon qu'il ne,change pas Ie gout, la couleuret 
I' odeur, il n'y a pas de ranyon afairede la part Jie celui qui est en ~tat 
d'Ihram etqui en·wange. 

Si l'odeuI' persiste, alors' s'il en mange' il doit faire une ranyon, chez 
les chafites. . i ~ 

. Les Hanafites op.t dit:jl n'a paS afaireune;ranyon parce qu'il n'ya 
pas l'intention dese,ohoyer. 

10- Chasser des animaux 
• r -.' 

Celui qui est enetat d'Ihrampeut pecher de lamer etmanger des 
animaux et fruits de Ia mer. . '.. 

Mais i1 lui est interdit de chasser les animaux, en les tuant, les 
abattant, ou en participant asa chasse soit par les indiques, les montres 
ou autres. 

Cependant illui est interdit de casser les roufs des animaux terrestres, 
et illui est interdit de les vendre,ou -les acheter ou de trairelelaitde ces 
animaux; 

La preuve de cet avis etleverset. que qUe Dieu Ie Tout Hau.t adit: 
. ,'.. 


'--!'~ ~ .:J''''./ .t'..'f~ ~.,,/ 
~ 

~~\~-:':U'" -ti ~ ,.'\~/ =".'1\ {.w:;:;; 
' 

·.et".. t1}..
...- ~. ~ (""":"" t.r-' JU _ ~~:'" /-to ~.f"""';' _ ,. ~ IJ""):? 
,. . _' ~ ... i ," .:' ' - tt . ., '" t:-"" 

~'..i"'" 

'(Ii vous est permis la pecJleet les fruits des mers, ainsi pour les 
caravaneS~ae memeiI-vous est interdiHit eliassetant q1lcvous etes en etat 
d'Ihram) 

11 - Mang-erdes animaux chasses (des gil~iers) 

I1 e,st interdit aceIui,qui est en etat dJhram de maJ;lger des animaux 
terrestre's chasses, pour lui OU par'sa'participation. ' ' . 

Bukhary et Muslim on'! rapporte,d'apres Abu Qatad'a: que Ie 
Messager de Dieu (sur lui la beriediction et 1a paix de Dieu) est parti pour 
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fain~le pelerinage, qn 1'a accoIIlpagne,il a d~misionne unepartieQatada 
etaitparmi,eux, et leur, ~,<iit: prenezle9hemin ducote de,Ia mer, et nous 
nous retrouverons.» 

lIs ont-pris ce chemin, en route, ils ant-taus fait l'Ihram sauf Abu 
Qatada;'quandils,,etaientenroute"iisont vudeszebres, Abu 'Qatada en a 
chasse Un, alors' Us sont d'escendus etils ont. mange de sa chaire, etllsse 
sont demandes: nous mangeons de la chaire d'un animal chasse efnous 
,&ommes en etat d'Ihram.,J\lorsnous avonsp,Qrte avec nQ}Js,~ qui, en reste 
de chaire. Quand irs mit rencontre Ie Messager de Dieu (surlui la 
benediction et la paix de Dieu) ils ant dit: Oh, Messager de Dieu! no us 
avons fait Flhram al'horrnis de Abu Qaiada,::quandnous avonsvu les 
zebres, i1 en a chasse un,nous sommes descendus et notrsavons1l1ange· de 
sa chaire, puis nous nous sommes poses la,qu~sti(;)n: est7:,ce.que nous 
pouvons en manger en etant al'etat d'Ihram? alors nous avons emporte ce 
qui en n~~He. II a dit: «Est-ce que 'que1qri'un de '~6us lura dernartde de Ie 
chasser au l'a indiqUtW II repondirent: non. II a' dit:~<Marige~ dime ce qui 

, .en reste.}). 

If peut manger de la chaire d'un gibier s'il ne l'a pas lui-memechasse, 
on ne 1'a pas chasse pour lui, au s'il ne l'a pas indique. 

AI-Muttalib arappOc17ted'apres Jaber· (que Dieu l'agreey:que Ie 
prophete (sur lui 1a benediction et 1a paix de Dieu) a dit: «Vous pouvez 
manger des animaux teqestres chasses en etatd'Ihram sivous ne les avez 
pas chasses par vous-mem~ ousi on ne 1"a pas fait pour vous.» 

Ahmad et firlnidhy l'ant rapporte. 

J':::ertains<ulemas scmt de Tavis qu'il niY"a pas, de tn,a! ace;que c,elui qui 
est en etat d'Jhram.m~1,lge del'anima1chasse p~r autruiet non p~1?.our 
lui. 

Chafi'y a dit: c'est Ie meilleurhadith jamaiscite ace propos. 

Ainsi ant ditAhmadet Isnaq,MIDek et Iapiupart des u1emas.. 

S'ilJe chasse 11li-meme ou si on Ie chasse pour lui, c:est interdit, que 
ce soit av.ecs& permission au sans sa ~rmission. 
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En outre si queIqu'un Ie c~asseet n'avaitpas I'intention de Ie donner 
a un homme qui est en etat d'Ihra~, puis. illui en offrede sa chaire ou il 
Ie lui vend, cel.ui qui est en etat d'Ihram peut en manger. 

D'apres Abdul-Rahman Bin 'Uthman AI-Taymy: nous sommes sortis 
avec Talha Bin 'Ubaydillah, ,et nous etions en etat d'Ihram,on nous a 
offert des oiseaux Talha etait endormi, certains de nous ont mange et 
d'autres non, par piete et de peur qlle ce soit interdit. 

Quand Talha s'est reveille, il a approuve qu'on en ait mange et il a 
dit: Nous Ies avons manges avec Ie. Messagerde Dieu (sur lui la 
benediction et Ia paix de Dieu). 

Ahmadet Muslim ont rapporte cette tradition. 

D'autre paa ii y a d6s H~dithsqui iriterdisemt acelui qui est en etat 
d'Ihram de manger de 13:. chaire d'un an.Imal chasse, comme ce qu'a 
rapporte AI-Sa'b Bin Jathama AI-Lay thy: «Qu'il a offert un zebre au 
Message! de Dieu (sur lui la benedictionet la paix de Dieu) quand il etait 
aAbwa.' ou Bawadan, Ie Messager de Dieu (sur lui labenedictionet la 
paix de Dieu),arefuse Ie present, mais qlland il a vu qu'illui a blesse·le 
creur,jl a dit: «Nous l'avons refuse parce que nous sommes en etat 
d'Ihram.» 

,IbnAl-Qayw et#t de cette doctrine et il a dit: ce qu'on a rapporte 
d'apres les compagnons indique ce dettlil. 

Le statut de celtli cpricolllll1et I'une-tes iqterdictioQS d~l'IPralp 
,_ / • i.' .", _- ~ • '. " > - ~ ,;J ' . 

Celui qlli a une excuse et se tirou,ve.da~s .1(1 n,ecessite de.commettre 
une de~ choses interdltesen etat d~Ihr~ni,ai'hormis, de, coit, conim~ raser 
les cheveux, porter des habits cousus, se proteger de la chaleur, et runsi de 
suite, doit abattre une bete, ou donner a manger asix pauvres,chaque 
p(l~vre un, de~ mud, ou jeuner trois jours . 

. Il a Ie choixentre ces troischoses. 

Le pelerinage et la visite pieusene seront pas invalides'sion commet 
des choses interdites en etat d'Ihram, sat.Rl~colt.. 

D'apres:t:\bdukRahman Bin Abu Layla, d'apr~s Nil.i'b Bin .'Ujrah, 
durant son installation a Hudayb.~yah: lemessag~rde Dieu(sur luUa 
benediction et Ia paix de Dieu) est passe par lui et lui, ~dit.: ·«Les poux 
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dansla tete te catlsent du mal»'. n a dit: OUi. Alors Ie prophete (sur lui Ia 
benediction et la paix de Dieu) lui a dit:· «Rase-toi Ia tete et offre'une hete 
al'encontre, ou jeurie 'trois jours, ou donne amanger asix pauvres trois 
muds de dettes . 

. Bukhdry, Muslimet Abu Dawfid l'ontrapporte. 

n a rapporte enC;ore: les poux ont attaque ma tete,j'etais avec Ie 
Messager de Dieu (sur lui Ia benediction et Ia paix de Dieu) al'annee de 
AI..;Hudaybiah, j'aieupeur deperdre la vue cicausede cesinsectes; alors 
Dieu (LeTresHaut) a revelc ce verset: 

,.( EM .1 .,:"./ ..~ '" • 1!".. ~ '-: ....., :t" -: t:. ~.:7 ~,..;}., 
"\ ~ Jl ~J...,.oJl i~ ~. ~~ 4.~b ~ lS.)l aft Jl .~~ :~ .wl!. {)-I7 

(Sicependant Pun d'entre vous ~st mal~de on souffre d'une affection de 
la tete qti'il se rachete,alors parde's jeiinesou par une aumone oUPar des 
offrandes) 

LeMessager de Dieu m:a appele chez Iuiet m'a dit: «Rase-toi la tete 
et jeune trois jour, ou donne Ii mangers. six pauvres une capacite de 
mesure de rasin sec, ou offre une bele Ii l'encontre; <de me suis tasela tete 
etj'ai sacrifie unehete. 

Chafi'y a dit que celui qui n'a pas une excuse doh payer Ia meme 
ran~on que celui qui a une excuse, Abu Hanifa adit qu'it doit sacrifier 
une bete, s'il en etait capable, ainsicite. .' 

Ce qu'on a rapporte ii propos de couper q~elques cheveux. 

D'apres 'Ata, it a dit:si celui qui est en'6tatd'Ihram epiIelrois 
cheveux' et plus, it doit sacrifier une bete. 

Said Bin. Mansur l'arapporte. 

Chafi'y a rapportc d'apres lui: qu'il a dit s'il epile un cheveu it doit 
donner un mud, s'il epile deux cheveux,alors deux muds,s'il epUe trois 
cheveux et plus, il doit sacrifier une hele. 

Le statut de s'appUquer une·pommade 

Dans Ie livre «EI-Musawa» : si on applique de Phuile pur ou du 
vinaigre pur sur n'importe quel organe, on doh sacrifierune hete selon 
I'avis de Abu Hanifa. 

300 



.Selon L'avis des, Chafites: sion-applique une pompiande non 
parfumee sur les cheveux ou la barbe, on doit payer a l'encontre une 
ranyon. Mais on ne Ie doifpas si onl'applique sur Ie reste ducorps. 

Il n'y a pas de mal ace qu'on porte les habits cousus ou ace qu'on met 
du parfum en oubliant ou ignorant que c'est interdit 

Si celui qui est en etat d'Ihram porte des habits cousus ou met du par
fum ignorant que c'est interdit ou oubliant qu'il est en etat d'Ihram-il ne 
doit pas· faire une compensation. 

D'apres Ya'li -Bin Umaya: Un homme est venuchez Ie Messager de 
Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu) a AI-Ja'rana, it portait un 
Kaftan et parfumait sa barhe et sa tete. II adit: Oh, Messager de Dieu, 
j'ai fait l'Ihram pour faire Ia visite pieuse, et je suis comme tu vois, Alors 
il a dit: «Elimine Ie parfum, et enievele Kaftan, et fais dans la visite 
pieuseles memes actes faits'dans Ie pelerinage». 

Les Ulemas l'ont nipporte, sauf Ibn Maja. 'Ata a dit: s'Hmet du par
fum ou porte les habits cousus, ignorant ou oubliant que c',est interdit, il 
ne doit pas faire une compensation. 

Bukhary l'a rapporte. 

,Ceci differe de I'acte,de ((haSser,un a}limal,ignorant ou oubliant que 
c'estinterdit, car il·doit.dansce casfaire une ranyon et al'enconlre du 
biencha,sse. On doit garantir l'argent Qll'on soit;ignorantou au courant, 
oubliant ou Ie faisant expres, comme on garantis l'argent desge"ns. 

,le pel~rinage s~ra invalide si l'on fait le,coit 
'.Ali, 'Omar et Abu Hurayra (que Dieules agr6e) ont donne leur 

opinion legale en ce qui concerne un homme quia fait Ie colt avec sa 
femmeet ilsetaienfen etat d'Ihram'pouifaire le1pelerirtage.Ilsont dit: its 
contirnient leur chemin'et terminent lep'elerinage,'pnisiis doiveIit Ie 
repeter-et sacrifier ,une b~te. 

Abu AI-Abbas AI-Tabary a dit: si celui qui est en etat d'fhra:tn fait Ie 
c()lt ayant dede~aire l'IhraPI ~ prerpiere fois, son pelerinage,sera invalide, 
que ce soit avant de se temr a Arafatt ou apres. 
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Ildoitcontinuer Ie pelerimige, et sacrifierune bete, puis Ie repeter. 

Si la femme etait en etat :d'Ihram, elle continue Ie pelerinage puis Ie 
repete. 

Elle doit sacrifier une bete, selon l'avis de la plupart des ulemas. 
, --, '- - - - -; -. 

Certains ulemas ont et6 de I'avis qu'ils doivent sacrifier une seule 
bete, et c'estl'avis de 'Ata. 

AI-Baghawy a dit dans «Sunna» : c'~st I'(;},vis Ie plus repandu de 
Chafi'y, Ia rans:on que l'homme doit payer s'il fait Ie colt en etat d'Ihram, 
est la meme qu'ildoit payer s'il Ie fait en etat de jeune aum()is de 
Ramadan; Quandl'homme et la femme continuentleurchemin, its se 
separent de>peur qu'ilsr.e repetent 1e cOllune denxieme fois .. 

S'il ne pent passacrifier une chameiIe, il sacrifie une vache, s'i1 ne Ie 
peut pas alors if sacrifie sept brebis, s;il ne Ie peut pas, i1 evalue la 
chamelle en argent, et achete p~r l;aigentdes aliments et Ies offre aux 
pauvres, s'il ne Ie~eutpas il doit jeuner unjour contre chaque mud. 

Les ulemas qui'tienntnt la raison en consideration' ont dit:s'il fait Ie 
colt avant de parvenir a Arafat, son pelerinage serainvalide et i1 doit 
sacrifier une brebis, ou sept chamelles, s'il fait Ie colt apres de parvenir a 
Arafat, son pelerinage ne sera pas invalide et il doit sacrifier unechamelle. 

Si celui qui fait lepelerinage et la vi site pieuse ensemble execute Ie 
coitildoit payer la'm:eme rans:on imposee aceluiqui fait Ie pelerinage 
seul, puisil repeteles deux et il doit sacrifierla betequ'on sacrifieau 
lOeme jour de Dhi AI-Hijjah. 

En outre si on fait Ie colt apres qu'on~ait, d6f(;lit J'Ihram ala premiere 
fois Ie pelerinage ne sera pas in:valideet onne doitpas Ie repeter, selon 
I'avis de la plupart des Ult~mas. 

Certains Ulemas ont eti~.de l'avis qu'on doit repeter Ie pelerinage, 
ainsi a dit: Ibn 'Omar, AI-Hasan et Ibrahim. eton doit payer al'encontre. 

Cette ran~onsera-t-elle une chamelle au uneberbis? On a ete en 
desaccord sur ceci. 

Ibn Abbas,et 'Ata( ont ete del'avls qu'el1e sera une chamelle, ainsi 
ont dit 'Ikrima et Chafi'y. 
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L'autre avis est: it doit sacrifier une herbis. Ainsi etait 1'avisde Ma.1ek.' 

Cependant "sicelui qui est en etat d'Ihiam iah des reyeS erotiques, ou 
pense au colto,u regarde ce qui suscite son desir, puis ejacl:lle: i1 ne doit 
pas payer une ran90n, seIon l'avis des Chafitt;s. 

Et ils ont dit: en ce qui concerne celui qui touche la femme avec desir 
ou l'embrasse: i1 doit sacrifier une brebis, qu'il ejacule ou pas. 

Ibn Abbas (que Dieu les agree)etait de l'avis: qu'il doitsaciifier une 
pete. 

Mujahid a rapporte: ,Un homme est "venu'chez Ibn Abbas et lui a die 
J'ai fait l'Ihram; puis fai vu uD.e femme tres seduisante et je n'ai pas pu 
m'empecher de la desirer. Ibn Abbas rit ~uX ec1ats et lui dit: Que tu es 
libidineux? 9a ne fait rieri, sacrifie une bete et ton peterma~e sera valide. 

Said Bin Mansur 1'a rapporte. 

, 
La punition du pelerin chasseur -


Dieu Ie tout haut a dit: 


"":: , >·~·.I>rN!" / ' ..."~. r.. ,.,n d j"..I' ..... ~, I~ ,p.., '" \..1'''\'' ". J"\ (-!f-"'A.
j:.i t.. ~ "l):.i I~ f!'-~ ~~.J r.r f~ _" ~ .I ~ .. ~~ i~" 
:'tt-:' J"'" .;; ":r."" ).,'''£ It"'.:"" .'f .;"r' ':" /"." .t-.~ ., .... ""-:; ,"b..: "":1"'"~;.) ~.JI ~ ... I...A.IIO .~ .J' ~I ~ ~.a f""""': ':j.i.&; \".> ...~ ~ ~I ~ 

,., It .... ~ ",,, E." • 
).I" ,-:'",-;j'" ~» ... .J'(" .. ",. ,.·t )." ....-: ",'" .,," /.:.1....... ,.:: . "1 J....( ... :::.r(1 '/1'" 


, ,,,\,,,00Il.00>' . .J.) 'U'c, AII!J'·A,:.o·· <Ulr .. "~ ~I.I> ....". ...,... 4111 w> '!,L'v-- : ·U.J ~.J..u ""~ "..... ..,,;:.~ ".. rr,;:---. v· '". • ......... .... 


~$ 
(0 les croya'nts, netuez pas de gibier durant que vous etes sacralises, 

quiconque, parmi vous en tue deliberement, qu'il e'Omptmse,' alors ou bien 
pat quelquesbetes dutroupeau;'semblable' acequ'il a toe, -dont jugeront 
deux des votres, gens integreS,et ce sera commemie offrande que l'(jn-fait 
parvenir ala Ka'ba,(}u ,bi~J1 ,,,r uneexpiation, c,q,nourrissantdespauvres, 
oy p~r l'eqJjivalent e~Mn~ ,eela, afinqu'ilgofite la, C()nsegu~nce de son 
acte. Dieu3'Dl!rttonne ce qui est passe: mais quicoRque tecidive,~ de ceilli
la alors Dieu tirera vengeance. Et Dieu est puissant, det~nteur de 
vengeance. ) 

D'apres Ibn Kathir Pa~is de la plupart des~Ulemas, est: Celui qui 
chasse expres et -eelui qui/chasse en oubliant que :c'estititerdit feront la 
meme compensation. ' . 
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Al-:-Zuhry a dit: Le Livre aetablit Ie statut de celui qui Ie fait expres, 
et AI-Sunna indique celui qui Ie fait en oubliant que c'est interdit. 

Ceci veut dire: que Ie Coran a precise que lechasseur expresdoit 
payer une ran~on, selon ce qu'a dit Dieu Ie tout haut: 

(aft.. qu'il goute la consequence de son acte) 

La tradition du prophete et celle de ses compagnons ont precise que . 
celui qui chasse en.oubliant que c'est interdit doit payer une ran~on, 
comme Ie livre l'a imposee Ii celui qui chasse expres. 

En outre, Ia chasse causera du dommage, qui garantie peu importe 
que ce soit par oublie, Oil expres. 

Cependant Ie chasseur expres Ii commis un peche, mais celui qui 
oublie n'est pas Ii bUimer. 

Dans Ie livre «EI-Mussay» Ie verset: 

veut dire 

(qu'il compense.r alors ou bien par quelques betes du troupeau, 
semblable ace qu'il a toe) 

SeIon l'avis de Abu Hanifa: Celui qui tue l'animal.doit payer ce qui 
est equivalent ce qu'il a tue en :valeur, et deux des gens integres jugeront 
de sa valeur, la punition sera desacrifierd.e,s betes et les offrir liJa ~a'ba, 
QU donner Ii manger aux pauvres Ii l'encontre. 

Ceerveut dire, selon Chafi'y celui qui tue l'animal doit faire une 
raI1~onequivalente Ii ce qu'il atue en forme et figure, delameme race de 
la bete tuee; deux des gens dignes deconfiance jugeront de son 
equivalence. 

Le jugement de 'Omar 
D'apres Abd1.l:1 Malik Bin qarir d'apres Muhammad Bin ~irine: un 

hommeest venu chez 'Omar Bin Alkhattab (que Dieu I'agree) .etlui a dit 
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Nous avons chasse un antilope et nous etions en etat de sacralisation, 
qu'en pensez-vous? Alors 'Omar a dit aun homme assis ason.cote: Venez 
pour que vous jugiez avec moi, ils 1'0nt ordonne d'immoler une chevre. 
Ainsi l'homme est parti dire que Ie princedeScroyants ne peut juger seul 
dans une affaire d'antilope atel point qu'il a appele un homme pour juger 
avec lui; Omar a entendu les paroles de l'homme, alors ilI'a appele en lui 
demandant: Est-ce que vous recitez la sourate de la table «Al-ma'ida» il a 
dh: «non.» 'Omar lui a questionne encore: «Est-ce que vous connaissez 
l'homme qui a juge avec moi?» it a dit: «non». 'Omar a dit: «Si vous 
m'avez ditcque vous recitez la sourate du ma'ida alors je vous aurais 
frappe fortement.» 

Ensuite il adit: Dieuqu'il soit beni et exalte a dit dans son livre: 

...£. ~r ~:, t.:iA ..t-.~ J~ (i ..··.., --b.:l... 
"" ...... ~.. ~ J !J ....:,~,.. 

(dont jugeront deux des votres, gens integres) 

Celui que j'ai choisi est Abul-Rahman Bin'Awf. 

Les predecesseurs ont juge ce qui suit: une bete immolee c~ntre 
l'autruche; une vache contre chacun des animaux suivants: l'onagre, Ie 
breuf sauvageJJe bouquetin et la femelle 4u bouquetin et une brebis contre 
chacun des animaux suivants;le pigeon; l'ectopiste migrateur, Ie perdrix 
de meme un belier c~ntre l'hene, une chevre c~ntre une gazelle, un lynx 
c~ntre un lapin, un chevreau c~ntre un renard, un agneaucontre une 
gerboise . 

. Sa'id Bin Mansour a,rapporte d'apes Ibn Abbas (que Dieu les agree) 
concernant les paroles de Dieu Ie tres haut: 

(qu'il compense, alors ou bien par quelques betes du troupeau, 
semblable ace qQ'W alue) 

ILa dit:si une personne chasse ungibier, il en doh a l'echange une 
sanction. 

S'il possede la sanctibn (penalite),ill'immole et distribue sa viande. 

S'ilne possede pas la sanction, cette derniere est evaluee en dirhams, 
! 
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ensuite les derhams sont evalueseri aliments, et it jeune un jour contre 
chaque demiSa'. 

Cepenclant si la personneen~~,at de sa,?raliSfltion tue Ie gibier on doh 
Ie punir. 

S'il ,a tue un antilope ou ce qui 'lui' ressemble, iI en doit' une brebis qui 
doit etreimmole, ala 'Mecque; s'il n'en:'~rouvepas il d()itdonner de Ia 
nourrituie ;a sii pauvres p'~rsonnes; sinon il doit jeune~ trois jours. 

S'il tue un bouquetin:ou ce-qui lui ressemble, i1 endoit une'vache; s'i1 
'n'en trouve pas, il donne Ii manger Ii vingt pauvres; sinon, il jeu.ne vingt 
jours. 

S'il tue une autruche ou un onagre, ou ce qui leur ressemble, it en 
doit un1llouton. S'il n'en JfPuve pas,ildonne amanger Ii trente pauvres, 
sinon i1 jeune trente jours. 

Ibn Abi Hatem et Ibn Japr ontrapporte ce haditll eUls ont ajoute: la 
nourriture est un mud ... un mud'qui les'assouvrh. ' " 

Comment :doJl.Qer 1\: manger et cOIDID,ent jefuIer 

Maleka dit: i~ meilleur hadith:qti~ riai e~teridu conCerIlant celui qui 
tue ungibier.' '. . . ' 

Cest d'evaluer legibier qu'ilchasse, et it dit::Combience gihier coute 
d'aliments? 

Alorsil donne Ii tout pauvre un mud, quiljeiine:un'joUi" pour tout 
mud et il dit: quel est Ie nombre des pauvres qu.i ont mange? 

Si l~ nombre est 1O,1a personne jeune dix jours, meme si leur nombre 
depasse 60. . 

La praticipation ala chasse du giljier 
Si un groupe participe expresa la chasse d'ungihier,uneseule 

sanction est imp osee. 

D'apres les,paroles de,nieu Ie, treshaut: 

~;jf &:ji,~j;.;!~, 
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(qu'il compense, alors oubien par quelques betes du troupeau, 
semblable ace qu'll a tue) 

Ibn 'Omar (que Dieu les agree) rut demande a proposd'un groupe en 
etat de sacralisationqui a tue un hyene? II a dit: Immolez un belier. Le 
groupe a repondu: pour chacun de nous? il a repondu: plutot un seul 
belier pour vous tous. 

La chasse et I'abaltage des arbres ala.Mecque 
II est interdit aux gens, celui qui est en etat de sacralisation et celui 

qui ne I'est pas, de chasse! les gibiers de la Mecque, de les ~ffrauyer, 
d'abattre les arbres que les humains ne plantent pasd'habitride, d'arracher 
les plantes fraiches meme Ie chardon a l'exception du hard indien Gone 
aromatique) dont il est permis de couper, d'arracher et de ravager ... etc, 
comme l'indique Ie hadith que Bukhary rapporte d'apn~s Ibn Abbas (que 
Dieu les agree): Ie Messager de Dieu (que Ia benediction et Ia paix soient 
sur lui) a dit - Ie lour de la conquetre de la Mecque -: Ce pays est sacre, 
son chardon n'e&t pas a couper, sa vegetation n'est pas aarracher, ses 
animaux ne doivent pasetre effrayes. 

Ibn Abbas a dit: «a I'exception de Hard Indien, iis peuvent l'arracher, 
car il est utile pour les forgerons et les maisons.» 

Chawkany a dit: Qurtuby a dit: les ulemas veuh~nt dire par les arbres 
interdits d'abbattre-ceux qui sont semes par Dieu Ie tres haut, c'est-a-dire 
qui ne sont pas de la creation humaine, quant ala vegetation qui est seme 
par l'homme, i1 y a un desaccord. La majorite des ulemas a choisi la 
permission. 

Chafi'y a dit: L'arrachage de tous les genres de vegetation exige une 
sanction en contrepartie, Ibn Qudama a trouve-ce hadith probable. 

Et iis Se sont diverges en ce qui concerne la permission de l'arrachage 
dela premiere categoriede vegetation. 

Malik a dit: Pas de sanction, mais il commet un peche. 

'Ata ( a dit: II demande Ie pardon de ses fautes aDieu. 

Abu Hanifa a dit: On prend par sa valeur une offrande. 

Chafi'y a dit: Les Uleinas ont excepte l'utilisation des branches
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cassee,s, des ,arbres,abattus-qui ne~ sont'pas de lacreation hum,aine et des 
feuilles tombees. 

Ibn Qudama a dit:Hs ont dit aT,unanimite qu'il estpermis de 
prendre tout ceque l'hon;1me .semeaJ~ Mecque, de legumes, de 
plant~tion, d'hume, et, il peut lesg;trder et lesarracher. 

Dans Ie livre «EI-Rawda-EI-Nadiya»: La personnequi n;est pas en 
etat de sacralisation ne doit rien ni dans les gibiers de la Mecque ni dans 
ses arbres:'al'ex~tion liu p6ttie. . 

Quand acelui qui est en etat de sacralisation,s'il tue up. gibier il doit 
executerIa sanction 'que Dieu(Le Grand etLe Puissant) a precise. 

II ne doit riendans les arbresde la Mecque puisqu'iln'y a pas de 
preuve qui Ie renforce . 

. On rapporte d'apres Le Messager de Dieu (que la benediction et la 
paixde Dieu soient sur lui): « On doit sacrifier une vache aTechangedu 
grand arbre'coupe.» 

Cependant il n'y a pas de preuves qui renforcent ce qu'on rapporte 
d'apres certains predecesseurs. 

En effet il n'y a pas desimultaneite entre l'interdiction de tuer un 
gibier et d'abattre les arbres et l'obligation de la sanction ou Ie paiement 
de la valeur. 

L'interdiction sert dans sa verikla prohibition. 

La sanction et Ie paiement de la valeur ne sorit obligatoires que par 
preuve. 

Enl n'ya de preuve que les paroles de Dieu Ie tres haui: 

~ 
f.

/J,.,. "~1' .l."~ i:r.~.~}... ~ if" r-'!J ",-~: J: 

(ne tuez pas de gibier pendant que \!.ons,e.tes::sacra~)· 

Dans ce verset, lasanction seule. estmentionnee, ii n'y a rien (l'autre 
qui est obligatoire. 

les f,rontieres de laMecque 
L'enceinte sacree dut;emple de la Meque a des fronti~.fes qui 
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entourent la Meque, et des indices qui sont dresses dans 5 directions .. 

Ces indices sontdesroches d'un. metre de hauteur dresses sur les 
cotes de laroute. 

Au Nord, Altam'im qui est a 6 Km de la Mecque. 
Au Sud, Adah qui e~t a 12 Km de laMecque. 
A l'Est, (Ji'irana) qui est a 16 Km dela Mecque. 
Au Nord-Est, la vallee du Nakhle qui est a 14 Km dela Mecque. 
A l'Ouest, Chmaysi qui est a 15 Km de Ia Mecque. 

Muhib EI-Din El-Tabary a rapported'apes'Zuhry d'apres 'UbaydlUih 
Bin Abdullah Bin 'Utbata: Ibrahim a dresse Ies roches de l'enceinte sacree 
du temple de la Mecque comme Jibril (sur lui la paix)lui a indique. 

Puis ces roches n'ont pas ete touche jusqua l'arrive 'de Kussay qui les 
a renouves. 

Puis ils n'ont pas ete touche jusqu'a I'arrive du Messager de Dieu 
(que labenediction etla paix soient sur lui) qui a envoye, a I'anneede Ia 
conquete, Tamim Bin Khuza'i qui les a renouve. 

Ensuite ilsn'ont pasete.touche jusqu'a l'arrivee de 'Omar qui a 
envoye quatre personnes de Quraych: Mahrama Bin Nawfal, Sa~id Bin 
Yarbu', Huwaytib Bin 'Abdul 'Ezza, et Aphar Bin 'Abi 'Awf quiles. ont 
renouvele; 

Enfin Mu'awya les a reIiouvele et ct de~n{er a ordonne ensuite 
Abdul.:.Malek de la fain~ aussi. 

L'enceinte sacree de la Medine 
Cpmme les gibiers et les arbre~de l'~t;lceinte sacreed~laMecque sont 

intouchables, c'est Ie caspourceux.,(le l'enceintesact:~e de la MMine. 

D'apres Jaber BinAbdUllah (que Dieu l'agree): LeMessager de Dieu 
(que la benediction etla paix soient·surlui) a dit: «Ibrahim a declare la 
Mecque sacree et inviolable, et moi je rai fait pour la MMine, ses arbres 
epineuses ne doivent pas etre chaSSeS}}(l) . 

(1) 	 ~'l ~'l.ft Lo ~.ll.\":;"""r-';lJ ..s:..ir- r-:"".r,l .:>lJ :rLJ ~ 411 J...o4l\ JJ""'J Jl,; 

.«t.....\::-P.)~ 'lJ ~~ 
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Muslimarapporte ce hadith. 

Ahmad et Abu Dawud ont rapporte d'apres 'ALi que Dieu l'agree 
d'apres Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix soientsur lui) a 
propos de la Medine: II est interdit que sa yegetation soit coupee, il est 
interdit que ses animaux soient effrayes, ses objets trouves ne doivent pas 

• ;. ... ,F 

etre pris que par celui qui les a declares, II est interdit aun homme de 
porter une arme pour une bataille, il est interdit qu'un arbte soit abattu, 
mais il est permis aun homme denourrir sonbetail>}(l) . 

Dans Ie hadith sur Ieque1 on s'est mis d'accord: «La Medine est 
illicite (inviolable) entre les deuxendroits 'Ir athore». 

D'apres Abu Hurayra: Le Messager de Dieu (quelabenediction et la 
paix soient sur lui) a declare illicite l~ lieu qui .s'etende entre les deux sols 
rocailleux couverts de pierres noires de hi Medine, il a rendu une distance 
de douze miles autour de la Medine un endroit defendu». 

la Merline se trouye entre 2 soles rocailleux:celuLde l'Est et ,celui de 
l'Ouest. 

la stiperficie de l'enceinte sacree est d'environ12 miles qui s'etende de 
'Ir a Tnore. 'Ir estune mont'agne presdu"Miqat, et Thoteest une 
montagne pres de'Uhud du cote du Nord. 

Le Messager de Dieu ~ permis aux habitants de la Medine d'abattre 
les arbres pour en' servirconime laboureuse etainsi de suite cOllcern~nt 
tout-ce qui est indispensable aleur vie, et illeur a permls de couper les 
herbes qu'ils ont besoinpp,urnourrirleur ~e!ai!.~." 

En ou'tre ~hm:ada tappor-te' d'apesJaber Bin Abdulian que Dieu 
l'agree:le,Messager em Dieu(que la benedictionet la paixsoient surilli) a 
dit:., «Elle es~jllicite entIe•. se~ deux sols t:p~a,iUeux ainsique Joule sa 
reserve.' ~e~ arbres, ne doivent pas etre abatt\lS .mais lesanimaux peuvent 
en nourrir». 

(1) ~.l..i::J.j ':IJ lA...I~ A ':IJ lA':>\.>-~ ':I» :(~..1l1 -,t) rLJ~'&1 J.....AlI J"-J Jli 
.)i':li.~ ~ ez.)1 ~ ':IJ JI:.il c.'>I-J1 ~ ~~i J:-) ~ ':IJ 4: .)ut J.. ':Ii 

. . .«.~~)I~ 
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Ceyi estt;nc()ntradiction av~c l'enceinte .sacree de Ip. Mecqueou les 
habitants. tr0Il:vent leur sqffisance. 

Quand al'enceinte sacree de la Nledine, leS'habitants ne trouvent 
qu'ils peuvent s'e.npasser. 

Concernant III chasse des giblers del'enceinte sacree de la Merline et 
l'abbatage de ses arbres, il n'y en a pas de sanction, cependant un peche 
estcommis. 

En effet, Bukharya rapporte d'upres Anas que Dieu I'agree: Le 
Messagerde Die'll (que labenediction eHa paix soierit Sur lui)' a·dit: «la 
Medine est une enceinte sacree, de cet endroita cet endroit, ses afbres ne 
doivent pas etre.abattus, aucune action .illicite y advienne, et. celui qui en 
execute une, Dieu, le~ anges e'Hdusies gens'Ie maudisseni». '. 

Enbut!~e,celui quittouve d~s pkities d'arbres co~pees, ita dr()it de 
les prendre. 

D'apres Sa'd Bin AbiW~~as(qu~':Oieurairee): i1 se dldge~it vers 
sonpalais a 'Aqiqguaftd H 'ttouv~u~ bsclave qui.coupa ou gaula up 
arbre, aloes il 'a pris ses l}j~ns:tJne~ foisSa'dest revenu,les parents de 
resc1av~ sortt veAu~chez lttiet ill'o~t dem:1hd8 de rendfe aleur fils ce qu'il 

, t ," ,"

a pns. 

11 a dit:'ADieu ne phiisefJe nefends pas ce,que Ie Messager de Dieu 
(sur lui III 'bertedictiofi et la paix de Dieu) IIi'a donne. Et il a refuse de leur 
repondre.' . . 

Muslim a rapporte ce hadith. 

Abu DaWfrd et Ha.kerri ont rapporte: Le Messager de Dieu (que la 
benediction et lapaix soient SUT lui) adit: CelUi que vous voyez, chasser a 
l'interieur de l'enceil1te,vous avez Ie droit de:prendre ses biens comme 
butin.lIs ont~authentirw.ce hadith. 

,"- l 

Existe-t-ilune autre enceinte sacree? 

Ibn Taymya a dit: Dans Ie monde entier, il n'existe pasd'encBhtes 
sacrees, ni Ia mosqueeqe Jerusalemni autre, sauf ces 2enceiptes~ et rien 
que ces deux sont nommesenceintes sacrees. 

En fait ce queJes ignorants appellent enceinte s<\cret; .de Jerusalem et 
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enceinte sacree'du Khalil et autres, ne sont pasdesenceintessacrees, - et 
ceci a l'unanimite des musulmans. En effet; a l'rinanimite, letempie de la 
Mec(}ue est la seu~e @pceipte sacree. 

Quanta la Medine, eUe possede une enceintesacree chez les Ulemas 
etceci est meptionne abondammentdans les h,adiths du; messager de Dieu 
(que la benediction et lapaixspient SUI lui). ,.,. . 

Les musulmans ne se sont pas disputes a propos d'unetroisienie 
enceinte sacree a l'exception deWuja', une valle aTa'ef. 

, '''' ' ~' " "::: ' " ': .. 
Cettevallee estpqur c~rtains ~ne enceinte sacree, et pour la majorite 

des Ulemas eUe nel'€;stpas. 

La pr~feran,~~ del.a Mecque ~ur 'fa Medine 
La majorjte. des Ulemas trpuveI}t .quela Mecqueest meilleure que la 

Medine.·· . , .. , '.', •. ,,' '" .... '" 

D'apres ce qU'ont rapporte et authentifie Ahmad IBn, Maja et 
Tirmidhy d'apres Abdullah Bill""Ady Bin .t\-14amara: II a enteridu Ie 
Messager de Dieu(que la benediction ~t Ii paix,soieht sur lui) dire: «Tl.l es 
la terrela plus gen~reuse, tu~slater#lapr6feree pour'Dieu, si je n'en 
etait p'as expulse, j'ydemeurerais pour toujours».' . 

Tirmidhya rapporte et authen~ifie d'apres Jbij Abbas (que Dieu les 
agree): Le Messager deI)ieu (quelabenerliction'eflapaix soieJilt surlui) a 
adresse la parole a laM~cque endlsant: «Que tu es'bonrie ville, que je 
t'aime la plus, si ma nation ne m'avait pas expu}se, je n'habiterais que toi». 

Entrer ala M.~(;quesan~.etre en etatde sacralisation 
II est p,ermis a ceux qw;n,e veulen t· ni ·pelerip.~r ni faire la visite pieuse 

~'entrer ala MecqlJ.~sans..etreen ~tat de saeralisatio.n;que cette entree 
soit pour un besoin qui se repete comme lebllcheron, ·ce.~ui qui taille 
l'herbe, Ie porteur d'eau, Ie chasseur, et autres ou pour un besoin qui ne se 
repete pas, commei.Jew con1metQant;'le wisiteut;'et'autres, soit-qu'il fut 
rassure ou, apeure. 

Cetavis est-Ie plus juste dan:Sles deux hadiths de Chafi'y et ses 
compagnons qui Ie considerenfcofume;consultatiori. 

·D"apresle'hadith d-e"Mus'Iim: LeMessager de Dieu (que Ia 
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benediction et lapaix soient sur lui), esfentrea -la' Mecque portant un 
turban noir sans ~tre enetat de'sacrallsation. '. ' ...' 

D'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agrees):)l s'est retourne d'un certain 
chemin et esteiltre a laMecque sans q1.i'ilsoit tn etat de sacrallsation. 

D'apres Ibn Chihab: II n'y a pas de mal d'entrer a Ia Mecque sans 
etre' en etat de sacralisatiofl. 

Enfin Ibn Hazm a <lit: Entre ala Mecque ~sans etreen.etat de 
sacralisation est permis. . . 

Parce· que·la Messager, de Dieu (que: labenediction. et la. palx soient 
sur lui) a fait Ie,S Miqats pour ce,ux qui les trayersent~youlant Ie peleringe 
ou Ia visite pleuse~ et non pas pour ceux qui ne vyulent; nipel~rinage ni 
visite pieuse. . .. 

, . , . 

Dieu Ie tres haut et son prophete'(quelabenediction etla paix sur 
--lui) n'ont pas limite I'entree de la Mecque aceux qui sont en etat de 

sacraIisation. ' 

Cequiest preferable pour entrer a 
laMecqueet I'enceinte sacr.ee. 

Il est preferable pour entter laMecque de: 


1 - Se laver (prendre un bain pour se purifier). 


D'apres Ibn 'Omar (que les agree), il se lavait pour entrer la Mecque. 


2 - Passer la nuit a Thitiwa dans Ie cote du Zaher. 


En effet, Ie prophete (que la benediction et la paix soient sur lui) avait 

passe la nuit dans ce lieu. 

Nafe' a dit: Ibn 'Omar y passait la nuit, Bukhary et Muslim ont 
rapporte cette tradition. 

3 - Y entrer de la partie superieure celle de Kida'. 

Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix soient sur lui) est 
entre de ce cote. 

Celui qui lui est possible ceci, qu'ille [asse, sinon qu'il agisse selon sa 
condition, et il n'a rien commis de peche. 



4 ~.. Qe se depec~~qr al'enceinte saCrect;apresavoir d~pose se,sbagages 
dans un endroit protege, et d'y eIH~er de.la porteJde Bani Chabya., La 
porte de paix- disant avec veneration et soumission 

6 Dieu!M;cm seigneur, paidonn~IJ1pimesfauleset ouvre-moi les 
portes de ta misericorde»." '. - . , 

5 - Sfson regard tombe s~r l'enceinte sacre~ (sur Ie temple) illeve.. ses 
mains et dit: «6 mon Dieu, accorde acette maison l'honneur,lagloire, 
l'hommage,Ia noblesse, et a~cordeles'ail pelennet·auvisiteur. 6 Dieu Tu 
es Ia Paix, de Toi est la paix, 0 Notre Seigneur saIut'nous~» 

6 - Se:diHgerverslapierre noire,l'embrasser.sans faire'debruit. 

S'il ne Ie peut pas, qil'illa touche par Ia main et I'embtasse. S'il en est 
incapable,qu'illa IIlontr~du doigt. . '.' .;; 

7 - Se mettre debout pres de lui et commencer a tourner autoUf, de Ia 
Ka'ba. 

. 
8 - Ne pas prier Ie salut de Ia Mosquee, son salut est de~purner 

autour, sauf si Ia priere prescrite a lieu, alors ill'execute avec l'imam. Car 
Ie Messager de ~ieu (q~labene:ditt~j(}J11etJa ~x ~ient6ur lui) a dit: «Si 
Ia priere a eu lieu,jlp!yj.~d(.(·ppereque cel~ prescnt~»,. 

II en est de meme s'ilapeur que Ie t~mps determine passe, .alors it 
commence a prier. 
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Sa condition 

1 - Le pelerin passe l'etoffesuperieure sous l'aiselle droite d'uncote et 
surl'epaule gauche de l'autre cote et commence son tour en s'approchant 
de la «Pierre Noire», 1a touchant ou l'indiquant du doigt tel qu'il est 
possible, en ayant la Maison du cote gauche et disant: «Au nom,de Dieu, 
Dieu est Ie plus Grand, Seigneur, je me soumets a Toi, croyant a Ton 
Livre,executant Ta promesse etsuivalltiatraditi:on du prophthe (que la 
benediction'etla paix de Dieu,soient sur lui)>>. 

2 - Commen9ant Ie Tour, illui est recommande de faire les trois 
premiers tours en se ha.1ant et en pressant Ie pas, tout en s'approchant de 
la Ka'ba et de marcher normalement les quatre tours qui restettt. 

S'il ne lui e~t paspossible de presser Ie pa~ ou de. ~'approcher de la 
Maison Sainte ~calise de i'encombrement de la foule 11 fait alors Ie tour 
tel qu'illui est possible. 

De meme, i.1 est recomrr;tand,e ,de commencer par Ie pilier yemeni te, 
d'ernbrasseria.,«Pierre Noire})'ou. la toucher au detmtde chaquetour (qui 

, , :. ' . / . , . -', '- -' , 

sont au nomprede sept). 

3 - Illui est recommande de multiplier les invocationset d'en cholsir 
ceux q!li Ie renfor.cent, SaIlS en restreindrellirepeter co qu.e disent les 
tournants. 

, '-: { , 

A ce sujet il n'y a aucune invocation determinee dont le'legist,ateur 
nous impose. 

Et ce que disent les gens a propos d,es ig"Qcations qu'on doit 
prononcer au premieret deuxiemetour n'a pas d'ongine authentique}}. 
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On n'a rien appris du Messager de Dieu (que Ia benediction et Ia paix 
de Dieu soient sur lui) a ce propos. 

En effet Ie toumant peut invoquer pour lui meme et pour ses freres ce 
qu'il veut des biens du monde d'ici-bas et de l'au-dela. 

Et voila Ia liste de ce qu'on en a re9u des invocations 

I - Quand on fait face a la Pierre noire, on dit: «Seigneur, je me 
soumet a toi, croyant a ton livre, executant ta promesse et suivant Ia 
tradition de ton prophete; Au nom de Dieu et Dieu Ie plus grand». 

2 - Commen9ant Ie tour, On dit: Gloire aDieu, Louanges aDieu, et 
point dedivinite autre que Dieu, Dieu est Ie plus Grand; iIn'ya de force 
ni de puissance qu'en Dieu», 

Rapporti': par Ibn·Maja. 

3 - Arrivant aU, pilieryemenite, on invoque(l) «Seigneur, donne-nous 
Ie bien dumonde d'ici-bas comme ala vie del'au-deia etpreserve-nous du 
supplice du feu», 

Rapporti': par Abu Dawud~t Chafj'y djapres l~ prophete (que Ie 
benediction.et la paix de Dieu soient sur lui). . 

4 - Chafi'y a dit: Chaquefois qu'on ~st ~out pret de Ia «Pierre noire», 
il est recommande de dire: «DieuestOrand»; et .~.llpressant Ie pas, de 
dire: «Seigneur, que mon p~lerinage soit apprecic!:, que mon peche soit 
pardonne et que mon bon office soit remercie», 

A Chaci'ue tour, on dit: «Dieu, pardonne, compatis, gracie ce que tu 
sais, tu esfie plus puissant et Ie plus Noble; Seigneur, donne:'nous Ie bien 
du monde d'ici-bas comme a la vie de l'au-delaet preserve nous du 
supplice du feu»~ 

D'apres Ibn'Abbasleprophete (que Ie benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) disait entre les deux piliers: «Seigneur, rends-moi satisfait de 
ce que Tu m'as accorde et benis les pour moi et que Tu accordes Ie bien a 
ma famille». 

(1) .I;I::JI ,,:,,1.1.> \:..i-,~ .}'-'1I~J ~ 1:i.J..!1 ~ t:ii 1:..!)B ;Jw \.s:;~ <)L..:l1 ~}l Jl~llj~ 

. . . ..' ~1 Jr ""1.!.l\J ~JJf~J'!' olJJ 
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Rapporte par Said Bin Mansour et Hakem. 

La recitation du Coran par Ie toutnant 

II n'est pas mal au toumant de reciter!e Coran en faisant son tour. 

C'est que Ie tour est legitime pour rappeler Dieu (Ie plus haut) et Ie 
Coran est un rappel. 

D'apres A'icha (que Dieu l'agree), Ie Messager de Dieu (que Ie 
benediction et Ia paix de Dieusoient sur lui). a dit:(l) «Ie tourautour de Ia 
maison entre Safaet Marwa etle lancement des cailloux au'jimarest pour 
rappelerDieu (a luil'omnipotence et Ia majeste).» 

Rapporte par Abu Dawud et Tirmidhy, qui a dit: c'est un hadith 
assez bien et authentique. 

Le Merite du Tour 

Bayhaqy a rapporte seion une chaine de transmission assez bonne. 
D'apres Ibn 'Abbas (qlleDieu les agt6e):Le prophete (que Ie benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui); a dit(2):Chaque'jonr Dieu revele aux 
pelerins de sa maison s,ainte cent yingt c1emences:soixante aux toumants, 
quarante aux execUteUfS de Ia ,pnere et vingt aux spectateurs». 

5 - Achevantles sept tours, it prie deux Rak'as au tombeau d'Ibrahim 
en recita-nt laparole de Dieu (Ie plushaut): «Faites'du tombeau d'Ibrahim 
un lieu destine ala priere». 

Et ainsi Ie tour s'acheve. 

Quand Ie toumant est en etat d'lfrad, Ie tour s'appelle Ie tour de 
l'arrivee, le tour du salut et Ie tour del'entree. . . 

. 
: , Et ce'n'~st ni un principe ni un devoir. Quand letoumant est enetat 

de Quan DUde ou.de ~!I!~t}y', Ie !,our est celui,de la 'Omr~. " 

(1) 	 4J\...J;-1 <rJJ oJ)IJ I.A...a.lI 0:::J 4~~ JI.".1J1 ~WiJ::p-J.y...·41t J..a. -cilIJJ-"J Jt.; 

.leY--J. f' 41 ..;5~ ~ti; 

(2) 	 (i:,~ j.&- r.J:!JS41,J.;::» : Jti ~ ~I .:,,1 -.;,;. 41 ~J\J"~ .:r,\.:s. (.r->" ,)l:....~ ~1 ISJJ 

.(~>t:.IJ ~~J~~J, ~I.bll ~ ~J ;,sl..J '-r.~ :rl.f-I ~ 
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11 remplace Ie tour du salut et del'arrivee; et on doit continuer 
l'Omra et faire Ie parcours entre sara et Marwa. 

les Sortes du Tour 
1 - Le tour de l'arrivee . 

..,2 - Le tour de l' Ifada. 

3 - Le tour de I'adieu, et on y parlera de chacun a part. 

4 - Letour du volontariat, Ie pelerin doit profiter de l'occasion de sa 
presence ala Mecque et multiplierles tours du volontariat et les priereJ a 
la Mosquee Sainte. Car y priervaut cent mille fois la priere dans une 
autre. Au tour de volontariat il n'y a ni marche rapide ni habit a Ia 
manihe· Mosquee dans une autre due au pelerin, il est de saluer la 
Mosquee Sainte en toumant tout autour, a chaquefois qu'on y entre 
contrairement aux autres Mosquees dont Ie salut est de prier aI'interieur. 
En effet, Ie tour a des conditions, des traditions et des decences citons-Ies: 

Les Conditions du Tour 

Le tour doit avoir le~ conditions suivantes 


1 - Nepas etre en cas d'impurete mineur, nnmpurete majeur: ni 
souillure, selon ce que Ibn'Abbas (que Dieules agrees) a rapporte: Le 
Messagcr de Dieu (que Ie benediction et lapaix de Dieu soient sur lui), 
dit: «Ie tour est une priere ... maisDieu, (Ie plus haut) a permis d'en parler; 
celui qui parle, qu'il ne parle que du bien»(l). 

Rapporte d'apres Tirmidhy, Darqutny et authentifie par Hakem, Ibn 
Khazima et Ibn Sakan. 

" 	 , 
D'apres 'Aicha (que Dieu l'agree): Le Messager de Dieu) (que Ie 

benediction et la paix de Dieu soient sur lui). entra chez elle, eUe etait en 
train de pleurer. 11 dit: «Tu as eu tes menstrues»). eUe dit: Oui. II dit: Dieu 
a destine cela sur lesftllesd'Adam,applique les ·devoirs du pelerin· sans 
tourner autour de la maison jusqu'a ta purete)}. 

Rapporte d'apres Muslim. 

(1) 	 JIN.iI;:,T ~1 ...•)1..,.. J\):JIJ :J1.i rLJ ~ .iIJ...o '&1 J"""'J tJ; ~ .&1..pJ ~\s. ~ 

.~ ~1 ~ ')U ~.:rJ <r~\ C:i J>-i 
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Et d'apres elle:;«Arrive ala Mecque, tout d'abord, leprophete (que Ie 
benediction et la paixde Dieu.·sqientsurlui) a fait ses ablutions puis il a 
tourne autour de la maison». 

Rapporte d'apres lescleux cheikhs. 

Celui qui_a une so:ui11ur,e~ incessante commecelui quisouffre d'une 
enuretique ou .celle qui~o.uffre de fuite du ·sang alors il fait Ie tour, sans 
avoir aucune interdiction, comme a etablit l'accord des Vlemas. 

,lI'. 

Malek a. rapport6: Vne femme est venue consulter Abdullah Bin 
'Omar:'j'e SUtS venue faire Ie tour de la_maison; arriv.e a lacporte de,la 
Mosquee Sainte j'ai fait fuite de sang, alors 'je n'ai rentre jusqu'a l;arretde 
l'ecoulement; puisje suis venue de nouveau eta laporte de fa Mosque 
Sainte j'ai fait fuite de sang de nouveau, de nouveau je n'airentre jusqu'a 

'l'arret de l'ecoulement; ensuite je suis venue de nouveau et a la porte de la 
Mosque Sainte j'ai fait fuite de sang pour la troisieme fois». Alors 
Abdullah Bin 'Omardit>c'estcause parle satan lave-toiet serre tes 
habits, puis fais)e tour. 

c 

. 2 - Cacl}er la nudite 

Sdonle «hadith» Abu HuraYra! Avant Ie pelerinaged'Adieu et'au 
peIerinage dout 18:Messager de ··Dieu (quela oenediction et la paixde Dieu 
soient sur lui) a· ordon.neA bu . Bakr Siddiq~e le faire. il m' a envoye dans 
un groupe appe~er:parmis les ge.}1s·au Jour dli.I'immolation: aucun 
polytheiste . ne peut faire Ie peler:inage apres cette annee et personne ne 
peut tourner alitour dela Maison.» ' 

" •... , 

Rapport€: d'apres les deux cheikhs. 

3 - Que'le tout soit s¢pt courses complete~ 

S'-il manque un ~eul pas, a,n'importe.qllelle course, son toursera nul 
QUa119 it en/doute, it continue au moins jusqu'a etre cer.tain. ~es sept

;. .' " " - ,- ,---, -, 

courses. 

Et quand it en doute apres avoir t~rmine le"tour alors il n'est oblige 
de rien., . 

4 -Decornrriencer Ie tour apattir de;lai«Piefi"eNoire» et de l'y 
achever. 
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5 - Que Ia maison soit au cote gauche du toumant. 

S'il fait son tour et la maisonest a son cote droit, alors son tour sera 
nul, selon Ia parole de Jaber (que Dieu l'agree): Arrive a Ia Mecque, Ie 
Messager de Dieu (que Ie benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui). 
s'approcha de la «Pierre Noire», la toucha puismarcha rapidement trois 
courses et marcha normah~irient quatre courses de telle fa90n que la 
«Pierre Noire» est a son cOte droit». Rapporte d'apres Muslim. 

6 - Que Ie tour soit hors de la Maison 

S'il toume dans Ie «Hijn>, son tour sera mil; c'est que Ie «Hijr» et Ie 
«chadhirwane» sont de la Maison . . " -

Et Dieu ordonne Ie tour autour de la Maison et nondansla maison, 
il dit «Qu'ilstoument autour de la maison ancienne» 

~:. :'T ~t i~~r,~ .--.>~ .~ 
(et qu'iIs fassent les tours autourde I'Antique Maison). 

II est preferable de s'approcher de la Maison, s'il est possible. 

7 - Que Ia demarche soit successive: chez Maleket Ahmad un peu de 
retard sans,excuse n'est pas grave, ni un retard loin et force les Hanafites 
et les Chafi'ites disent: la demarche successive est une tradition. 

Et si Ie tour etait unedemarche avec un loin retard sans excuse, il ne 
serait pas nul et Ie toumant continue son tour comme il faut. . 

Sa'id Bin' Mansour a rapporte d'apres Hamid Bin Zaid: J'ai vu 
Abdullah Bin 'Omar (que Oieu les agrees) toumer autour de la maison 
trois ou quatre courses, puis i1 s'est assis pour sereposer et son jeune 
serviteur continua Ie tour, ensuite Abdull~h s'est leve et il a continue ses 
courses conformement a ce qu'illui reste de son tour. 

Chez les Chafi'ites et les Hanafites: Durant son tour, quand il rend 
ses excrements, Ie toumant fait ses ablutions et contiIiueconformementa 
ce qu'i! reste de son tour, et Ie recommencement n'est pas obligatoire 
meme apres une longue disjonction. 

O'apres Ibn 'Omar (que Oieu les agrees): II faisait Ie tour dela 
maison, on a appele a la priere, alol's i1 a prie avecles gens ensuite il s'est 
leve et il a continue son tour cQnformement a ce qu'illui en reste. 
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D'apres'Ata: Ausujet de celui qui faisait encore son tour et une 
funeraille se fait, Ie prophete (quela benediction etla paix de Dieu soient 
sur lui) dit: il sort pour prier pour lui puis il revient continuer ce qu'illui 
en reste. 

Les traditionsdu tour 

Le tour a les traditions suivantes 


1 - Se mettre en face de la «Pierre Noire» 

Au dehut du tour en disant: «Dieu est Grand,il n'y a point de 
divinite autre que.Dieu»: Lever les mains comme ala priere; ia toucher en 
mettant les mains sur eUe; l'embrasser sans voix; mettre la joue sur eUe; si 
cela est possible. Sinon, la toucher par la main puis embrasser la main ou 
la toucher par une chose qu'it porte puis embrasser celte chose; oti bien 
l'indiquer par une canne ou une chose semblable. 

Ace' sujet, il y a des «hadiths», en void quelques uns 

Ibn 'Omar (que Dieu lesagrees) a dit: Le.Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) se mit en face de 13: «pierre 
Noire» et la touche, puis it mit ses levres sur la «Pierre Noire» et pleura 
longtemps, alors 'Omar pleura longtemps: Le Messager dit: 'Omar, c'est 
ici qu'on verse les larmes. 

Rapporte d'apres Hakem qui dit:. parune chaine de transmission 
authentique . 

. . D'apres Ibn Abbas: 'QII\ar s'inclina sur la «Pierre Noire» etdit: Je 
sais que tu es une pierre et si je n'avais pas vu mon aimable prophete (que 
la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) t'embrasser et te toucher je 
ne t'aurais toucher ni embrasser. . 

J1. J.},: ..... /I pSJz /' /' /',.( ./,-"" ."".'1' ~\JJ.'-' •. l/'~.\:l...
"\ A.;......:>..I!..)-'o"l~. ,!J"'.J ~ . ""b ./!.AJ.?" 

(Ddemeure tres certainement dans Ie Messager deDi~.m un beau modele 
pour vous). 

RapPQr!e d'apres Ahmad et d'autres par des expressions differentes 
mais de meme sens Nafe' a dit: J'ai vu Ibn 'Omar (que Dieule~ agrees) 
toucher la pierre pat la main puis embrasser la main endisant: je n'aipas 
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omisde faire cela depuis quej'ai vu Ie Messager de Dieu (que la 
benedictionet la ]Jaix de Dieu soien! sur:lui1 Ie faire. 

Rapporte d'apres Muslim et Bukhiiry. 

Souyad Bin Ghafla a dit: I'ai vu 'Omar (que Dieu l'agree) embrasser 
la «Pierre» et dire: «I'ai<vu;leMess~ge~~4e Dieu(que la benediction etla 
paix de Dieu soient sur lui) t'en etre interressant». 

Rapporte d'apres Muslim. 

De meme d'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agrees): Ie prophete (que 
la benediction et la(paixde Dieusoient surlui')v"enait:a lamaison, 
touchaitla(Pierre»etdisait:Au ndmdeDieu et Dieu~stGrand». 

RappotteparAhmad. 

Muslim a rapporte d'apres Abu Tufayl: I'ai vu LeMessager de.Dieu 
(que Ia benediction et la paix deDieu soient sur; lui) faife Ie ;tour de la 
maison, toucher la «Pierre» par une canne puis, embrasser .Ia canne. 

Bukhiiry, Muslim et Abu Diiwiid ont rapporte d'apres 'Omar (que 
Dieul'agnSe):qu'i! a approche de la «Pierre»et I'a emhra.s'se en disailt: je 
sais que"lu 'es une pIerre'nVutile ni'ilUisible et -sije n'avais pas yule 
Messager de Dieu (que la' benediction et la paix de Dieusoient sur lui) 
t'em:bnlsser, je n'aul:l.lispas fait celi.» " 

Khatiiby a dit» Cela nous apprend qu'il faut continuer a pratiquer les 
traditions memes'if n'yeIla, pas des motifs connus ni des causes 
raisonnables. 

Et i18'font1'ratiqtter ces 'traditions meroe si nousn'avonspas compris 
leursens.. 

Mais, il est' connu, en genhal, que: emhra~ser la pierre est une 
attestation de veneration pour eUe, une grandeur ef une benediction. 

En effet, Dieit a'pr:Cfere<ies pierres aux autres, comme ii a prefere 
qqelques places et eays etcoJ;llllle Jl a, prefere ql,lelql,les nuits, j9l}rs~t mois. 

Et Ie but de tout cela est la soumission aDieu. 

Ainsi onatapporte dans quelques hadiths,ce qui est admissible aux 
esprits; possible et non pas desapprouve: «l'a «Pierre» est la Main Droite 
de Dieu sur; terre.») . 
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Ce qui signifie que celui qui lui echange une poignee de main sur terre 
aura une promesse chez Dieu, comme celle que les rois accordent en 
echangeant les poignees des mains; une promesse pour celui qui veut en 
etre partisant et, comme on frappe dans les mains des rois pour les 
proc1amer. 

Ainsi comme les servants qui embrassent les mains des maitres et des 
grands cela en est similaire. 

«Muhallab a dit: Ie Hadith de 'Omar pour repondre acelui qui a dit: 
. la «Pierre» est. la Main Droite de Dieu sur terre, par laquelle ilserre les 
mains de ses serviteurs.» 

ADieu ne plaise que Die'll ait un membre, mais embrasser la 
«Pierre» est legitime pour savoir - en vue· - l'obeissance de celuiqui se 
soumet. 

Cela est semblabe a l'histoire de Satan qui a ete commande de se 
prosterner devant Adam. 

Ainsi, on ne sait pas -avec certitude - qu'il ne reste des pierres de la 
Ka'ba qu'Ibrahim a mis de sa propre main sauf la «Pierre Noire». 

La Concurrence sur la «Pierre» 

n n'est pas mal de concurrencer sur la «Pierre» acondition de ne pas 
nuire a personne. C'est que Ibn 'Omar (que Dieu lesagrees) concurren~ait 
sur la «Pierre» jusqua saigner son nez, 

Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) a dit a'Omar (que Dieu l'agree): «0 Abu Hafs, tu es un homme fort, 
ne concurrence pas surla «Pierre» c'est que tu rtuis aux faibles mais 
quand tu trouves une place vide, touche Ia «Pierre»; sinon dis «Dieu est 
Grand» et part». 

Rapporte d'apn~s Chafi'y dans son livre «Sunan». 

2 - Mettre l'habit SODS l'aisseUe 

D'apres Ibn'Abbas (que Dieu les agrees): Ie prophc:'he (que ia 
benedictionet lapaix de Dieu soient sur lui) et sescompagnons ont mis 
leurs habits d'Ihram a «Ja'rana» irs ont mis Ie centre de l'habit sous 
l'aisselle et ils ont lance les cotes sur l'epaule gauche. 
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Rapporte par Ahmad et Abu Dawiid, et c'est la doctrine de Ia 
plupart des ulemas ils ont dit de son avertissement ceci aide amarcher 
rapidement en to~rnant. 

Majek a dit: Ce n'est pas preferable puisqu'il n'a vu personne 
s'habiller de cette maniere et ce n'est pas preferable ala priere du tour, 
selon l'accord des Ulemas. 

3 - Marcher rapidement les trois premieres courses et marcher 
normalement les quatres courses qui restent 

D'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agrees) Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui), prenant la «Pierre Noire» 
comme point de depart .et point d'arrive, a marche rapideIIlent trois 
courses et normalement quatre courses. 

Rapporte par Ahmad et Muslim. 

S'il n'a pas faitla marche rapide aux trois premieres courses,jlne Ie 
fait pas aux drenieres quatres courses. ' 

En effet, porter I'habit de cette fayon et march~r rapidemeut sont 
exclusivemerit aux hommes durant Ie tour de la 'Omar et durant chaque 
tour suivit d'une marche,eutreSafa etMarwapendant Ie pelerinage . 

.G:hez les Chafi'ites: Quand on porteI:habit d'audessous de l'aisselle 
et quandonmarche rapidementdurantle tour de rarrivee puis on marche 
apn!s alors. il n'est plus necessaire. de les rt":faire durant Ie tour de 
I'exuberance ( Ifada)meme si on.ne marche pas apres .. 

Quand a:ux femmes,ellesne doivent pas mettreI;habit SOllS l'aisselle 
puisqu'eUes doivent.cacher toutleur corps - nLmarcher rapidement seion 
ce que Ibn 'Om.ac. (que Dieu les agrees) a dit:; Les f.emmes nesont pas 
obligees de marcher rapidement aIa Maison, ni entre Safa et Marwa. 
Rapporte d'apres Bayhaqy . 

l'avertissement de la marche rapide 

Son avertissement est ce que Ibn'Abbas (que Dieu les agree) a 
rapporte: Le Messager de Dieu (que ia benediction et la paixde Dieu 
soient surlui)et s~s cbmpagn6us sont arrives alaMecque affaiblis par la 
haute temperat~re de~ «Yathreb». Les polytheistes d~rent: Lesgens 
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arriverent, affaiblis par la haute temperature qui leur cause de la peine; 
Dieu (louange alui) revela'a son prohete {que la bcimediction et la paix de 
Dieu soient sur lui) ce qu'ils ont dit, alors Ie prophete ordonne ses 
compagnons de marcher rapidement les trois premieres courses et de 
marcher normalement entre les deux piliers. Quand les autres les virent 
marcher rapidement, ils dirent aux polytheistes: ceux que vous avez dit 
qu'ils sont affaiblis par la grande chaleur, sont plus vigoureux que nous. 

Ibn 'Abbas (que Dieu les agree) a dit: Le Mes"sager ne les a pas 
ordonnes de marcher rapi4ement toutes les courses pour ne pas les 
fatiguer. 

Rapporte d'apres Bukhary, Muslim et Abu Dawild et l'expression est 
alui. . 

'Omar(que Dieu l'agree) a pense d'annuler la marche rapide apres 
que son avertissement avaitete connu et les musulmans sontdevenus 
nombreux sur terre grace aDieu, mais i1 a prerer~ garder cette regIe telIe 
qU'elle etait au temps du prophete pour que cette image soit presente pour 
les generations suivarites. 

Muhib Bin Tabary a dit: dans la religion, un tel fait peut se passer 
pour une cause, puis la cause s'annule mais son avertissement reste. 

D'apres Zaid Bin Aslam, d'apres son pere: j'ai entendu 'OmarBin 
Khattab (que Dieul'agree) dire: pourquoi marcher rapide, aujourd'hui, et 
mettre l'habitsous l'aisselIe'l Dieu a consolide l'Islamet il a expulte Ie 
polytheisme et ses partisans, mais quand meme nous avons garde toutes 
les n!gles que nousavons applique au tempsdu Messager de Dieu(que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui). 

4 - Toucher Ie piller yemenite 

Selon Ie recit d'Ibn 'Omar (que Dieu lesagree): je n'ai pas vu Ie 
prophete (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) toucher des 
places sauf les deux piliers yemenites. 

Et iI a dit: Je ne me suis pas arrete de toucher ces deux piliers: Ie 
pilier yemenite et la «Pierre Noire» depuis que j'ai vu Ie Messager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) les toucher 
activement et fortement. 
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Rapportes par Bukha,ry et Muslim. 

Eneffet le.tournant touche ces deux places grace aleur merite, rien 
d'autre. C'estque laplace noire a deux.. caracteristiques: la premiere c'est 
qu'elleetait parmi lesbases d'Ibrahim (que iapaix de Dieu soit sur lui) et 
la deuxielI).e c'estqu'elle contiellt,la «Pierre Noire» qui aete·rendue Ie 
point de part et d'arrive du tour. 

Quant au pilier yemenite, oppose, ilest encore parmi les bases 
d'Ibrahim (que la paix de Dieu soit sur lui). 

Abu Dawl1d arapporte d'apres Ibn'Omar (que Dieu lesagrees) 
qu'on lui a raconte Ie recit de 'AYcha (que Dieu l'agree): «quelques parties 
c!e Ja pierre <lppartienll~nr ala MaisOn}}. Alors '.bn 'OlIlar dit: par Dieu, je 
crois que'AYcha avait entendu ceci du Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) et je crois que Ie Messager de 
Dieu (que labenedictionet la paix 'de Dieu soientsur lui) 'ne s'est pas 
arrete deles touchermais ellesne sont pas parmi la base de la Maison 
cependant les gens rie toument pas autour que pour cela. 

Enfaitla communaute s'accorde qu'il est preferable d~ toucher les 
deux piliers yemenites et non pas les deux autres piliets. 

Ibn Hibban a rapportedans sonHvre «Sahih»: Ie prophet~ (que la 
benediciio~ et la paix de Dieu soient sur lui) <lit: «La pierre et Ie pilier 
yemenite battent les pecllCs'par·terre».,' , 

Prier deuxGenuflexion~ apres I,e lQ,ur 
C'estune traditionautcmrnant de prier deux:'Rak'as, apreschaque 

tour, au lieud'installation d?Jbnthim, ou n'impotteqilelle 131ace dans la 
Mosquee. 

D'apres Jaber (que Dieu l'agree): Arrive-a bt"Meoque, leprophete 
(que la benediction etla paix de Dieu soient sur lui). a t9urne aut our de la 
Maison sept courses etlI a recite d~.Jant la place d' Ibrahim . 

(faites du place d'Ibrahim un oratoire)., 

,i "f ~~ '" . ~-:: i ~ ~'/}.."\ ~ ~y.t .~\Z iJ!!J~\"" 

II april: derriere Ie tombeau puis il est alle toucher la «Pierre». 
Rapporte par Timlldhy, c'est ullhaditli assez bien et authentique. 
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CettetraditionCQIilpprte la recitatltinde la_sou.rate,~(Le~ in(ff:oyantS» 
apres«EhFatiha», a ..14 premiere genuflexion et la..Solitrate dkhlas» a la 
deuxieme genuflexion . 

. On.est sur gu'ilest du,comportemeqt du.Messager de Dieu (que la 
benediction et la paixd'e~~eusoiel~'t sur1lui), ~9mme Muslimet d'autres 
l'ont rapporte. 

Ces deuxgenuflex'ions:peuvent erre appllquees' a tout moment meme 
au moment de l'interdictiolL 

D'apres JubaYt'Bin Mut'im: Ie prophete (que la behedictidnet 130 paix 
de rn~ti'soient futlui)dit: ?/ Benil.Abd-Minaf;h'empechez personnede 
tauriner a~tour decette N1aisdn'etde prier a n'importtfque1moment, jour 
et nuit. 

Rapporte et authentifi~ par Ahmad, AbuD§.wud et Thirmidhy. 
, . . . 

.C'est est la,oogFrine.:de 1'.Ima;qlChafi'y.ytl'lmam ,Ahmad. 

De meme la priere faite apres Ie :tour,doit etre execuH:e a I'interieur 
de la Mosquee, Idl~esl enCc<?re~mise:arexterieur. 

Bukhary a rapporte:cl'apres.Umm$alma (qulj: pi~uJ'agree); elle a fait 
Ie tour sur une monture, et eUe n'apas prie qu'apres sa sortie. 

, c ,) ;."", 

Mcllek'arappprted'apres 'Omar (que D~~ul'agree): Haprie cescde,ux. 
genuflexions a Dhitiwa. 

auknarya dit: 'Omar (qtl~)ieq. I~~g;re~)aprie hors;,dela M,osquee. 
En outre s'il avait fait la priere prescrite apresl~.~G\lr,celah.~.i etaitegale 
aux deux genuflexions. 

C'estJa dqqt,ri~~ de.l'I:mam Ch~°fi:'Y:A1l,mad"'trl .M~lek. Les ,i!anafites 
()ntdit; Rienne· peVt remplaC¥f;cesdeux g~nuflex:ions. , 

Ie Passage devant l'ex~cuteur de la Priere dans' 
la Mosquee de la Mecque 

II est permis depri~ra~ns IaMQsquee Saihte; et les gens passent 
devant,lui,hommes e.t.femmes,sans av:ersion .. Cela est une des 
caracteristiques de la Mosquee Sainte. 

~D'apres Ka.thir Bin Mutt~l~b Bin W~d.A'a,d~apfe'S quelques-uns de 



ses parents, d'apn!s son grand-pere: il a vu Ie prophete (que la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui) p-rier derriere Benisalam-et les gens 
passerent devant lui sans barriere. 

Sufiah Bin 'Aina a dit: «pas de barriere entre 'lui et la Ka'ba». 
Rappoite d'apres Abu Dawud, Nasa'y et Ibn Maja. 

Le lourdes hommes avec des femmes 
Bukhary a rapporte d'aprt!s Ibn Jarij: 'Ata' m'a racontequand Ibn 

Hicham a- empeche les femmes de faire Ie tour simultanement avec les 
hommes illui dit: comment tu les empeches alors que les fe~mes du 
prpphete (que la benediction et la_ paix de 'pieu soient sur lui) avaient 
tournees simultanement avec les hommes? C'etait avant ou apres Ie voile? 
par Dieu,je les ai rencontre apres Ie voile? 

J'ai dit: comment se mixtaient elles avec les hommes? II dit: E1les ne 
se mixtaient pas avec les hommes.'Aicha (que Dieu l'agree) faisait Ie tour 
a. part loin des. hommes sans s'y mixter. 

Vne femme dit: Fidele Mere, alIo'ns y toucher la pierre. 

Pars-toi... repondit l'autreet ellen'est pas partie. 

Deguisees, elles sortirent la nuit, toumerent simultanement avec les 
hommes, et quand elles entrerent la Maison elles attendirent la sortie des 
hommes. 

Et la femme peut toucher la pierre quand l'entour est vide et e1le doit 
etre a. part loin des hommes. 

D'apres 'Aicha (que Dieu l'agree) qu'elle adit a. une femme: ne 
concurrence pas pour atteindre la pierre, touche laquand rentour est vide 
et quand il y a la foule dis: «Dieu est' Grana» et «il n'y a point de divinite 
autre qu'Allah» des que tu te trouves vis-a.-vis de la pierre, et ne fais de 
mal a. personne. 

.La MontlJre pour Ie Tournanl 
La monture est permise au tournant, quand it en trouve un motif 

meme s'il est capable de marcher. 

D'apreslbn '.Abbas (que Dieu les agree): Au peIerinage de l'adieu, Ie 
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prophete (que la benediction et la paix. de Dieusoient sur ·lui) a, toume sur 
une. monture en touchant la place par une Canne. 

-~" 	 , 

Rapporte d'apres Bukhary et Muslim. 

D'apre Jaber(que Dieu l'agr~e): Au pelerinaged'adic;u,Ie prophete 
(que la benediction et la paix de Dieu soient surlui) a tourne sur sa 
monture autour de la Maison et a parcouru entre Sara et Marwa pour 
qu'il soit vu pas les gens,pour voir les gens et pour que les gens puissent 
lui demander, c'estque les'gens se son~ presses autour de lui. . 

II n'esfpas preferCJbleau lepre~x de tourner 
avec les autres 

Malek a rapporte d'apres·Ibn Abu Malika: 'Omar Bin Khattab a vu 
une lepreuse qui fait Ie tour de la Maison alors illui dit:esclavede Dieu, 
ne fait pas du mal aux gens;:nerestes-tu pas chez toi~! Ellea obeit. Plus 
tard un homme lui dit: Celui qui t'a empeche est mort maintenant, ne 
sort-tu pas? eUe repliqua: <<je ne l'ai pas abeit quand il etaitvivant pour Ie 
desobeir main tenant apres sa mort.}) 

, 	 ' 

It est recommande de boire de reau <<Zamzam» 

Apres avoiraccompli Ie tour et prie deux.genuflexionsautombeau 
d'Ibrahim,. il est recommandeau tournant de boire de l'eau«Zamzam». 

On a confirme dans les deUx livres «Sahih»: que Ie Messager de Dieu 
(que Ia benediction et la paix de Dieusoient sur lui) C!bude l'eau 
«Zamzam» etdit: Elle est benie, eUe rassasie l'affame et guerit Ie malade; 
Jibrael en a lotionne Ie cou du Messager de Dieu (que la benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) Ia nuit de l'Isnl' .. 

Tabarany a rapporte dans Son livre «Kabir», et Ibn Hibban d'apres 
Ibn 'Abbas (que Dieu les agree): Ie prophete (que 1a. benediction et la paix 
de Dieu soient'Sur lui) dit(l) : l'eau «ZamzalID) est la meilleure sur la terre 
.	entiere,ellerassasie l'affame. et guerit Ie malade, M undhiry a dit:. un 
hadith d'une chaine dont les transmetteurs sont dignes deconfiance, 

(1). ~Lo ~I :Ju fi'..r.J,,:,l ;~ .&, ~~ U"'l:s-.:;:' 4?':'~ ~'''' .~I..} JIr.1J1 <>"'j 
. ..::..lZ ';'.".; ~~I i.,?.;l:.l.1 Jli .(~I .\.i..!.",'~1 rLJ...y 'rjoj I'Lo,,jJ'i1 ~",..Y 
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Les decel1Cesqu~on dait avoir en buvariH'eau «Zamzam» " 

II est recommande au buveur,loFJ de;b'oire, d'esperer fa guerison ou 
telle chose du bien de la religion et .du monded'ici bas. ~Le Messager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a dit: «Dieu 
realise Ia demaride invoqueelorsde boire l'eauZaniza1:h».· 

"D'ilpres SuaydBihSa'a: 'I'ar vu~Abdrtlliih Bin Mub~rak ala Mecque, 
it est venu~ reau zariizamet it abti une gbrgee puis ils'est mis face ala 
Ka'baetdih Seigneur, Ibn Abu Mtutly'nous a +afrported'apresMUllamad 
Bin Mukandar, d'apTesJaber; Ie Messagetde:Dreu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) d.it: Dieu realise la demande invoquee lors 
de boire l"oou"<~~am2am}),ef~eette'eif1!{je'la 'bdffi ~ur' la' soif du jour de . 
resurrection puis il a bu. ' "J';; .. 

RaPPo1?te. d'a.pnbs,Alunad par une c;liaine de transmission authentique 
et d'apresBayhaqy~ " 

DemefiIlinfapres Ibn.'Abbas (que .Dieu:les'agrees): -LeMessager de 
Dieu (que Ia 'benedictionet4a.paix de Dien soient sut lui) dit(l) : Dieu 
realise la'demande invoque lars deboire l'ean «Z.amzam». quann tu Ia 
bois demandant la guerison, Dieu te gueris;quandtu laboi&demandantle 
rassasiement, Dieu te ras~asiQ~\ qUand, tu la bois demandant 

;-,j" ,Jt;i'<., 'l<1t',".- -"'~' '; ~ - - ~-

l'etanchement de la soif, Dieu fe desaltere: . 
Cetteeau est·cieuseepar Jibrael pOl:lr donner aIsmael a hoire. 

Rapported'aptes'D~rqutnf'et Habhl1, et if aajoli'te; «quandtu la bois 
demandant laprotection de Dieu, Dieu te 

'>, - ~ 
protege.)~,
'/ , {~, t , f _ 

II estpreferable de boire atrois gorgeesde :se lourner face alaQibla, 
de bien eianoher lasoif et dire;-«Groit~aDieu»et de~repeteI;}'invocation 
d'Ibn' " Aboos.· ' 

D'apres Abu Malika: Un homme estvenu chez Ibri;Ahbas: Alors ce 
detnierlui demallda: «d"ou viens ..tu?,»;»cj~.ai ~bu ,de l'eau«Zamzam» 
,«tepliqu~t-itlbn 'Ahblisdit: E&t.;.ce quetuen as bu cOID:tneil fant?»uIl 
.dit: «Et comment eela 6 Ibn 'Abbas?». Ii dit: Quand tuen,bois, mets-toi 
face ala «Qibla);, ,rappele·Dieu,prends trois gorgeesen boisabondement 
et quand ,t.u.finis.dis:«GIoire a Diem). ' 

0) ~ft.Jl; ,~..tl.!l\A..:.·~~ft.Ji HI "':"ft, lLiJ."j .\..» :~J ~ 411 J.,A...b1 J.)-")JU 

.l~\.-..! .11 ~-' J:!l$ ~r ../'.i...bl .....1.i. .!.lWO ~~ft .JiJ ,.&1 ~\ ,~ 
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Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) a dit(l) : un'signe entre nous et les hypocrites c'est qu'ils ne boivent 
pas abondement de i'eau «Zarnzam». .. 

Rapporte d'apres Ibn Maja, Darqutny et Rakem. 

Quand ilbuvait de l'eau<<Zamzam»,Ibn 'Abbas (que Dieu les agrees) 
disait: Seigneur, je te demande une science utile, un grand bien et une 
guerison de toute maladie. 

l'origioe du puits Zamzam 

Bukhary a rapporte d'apn!s Ibn Abbas que Dieu I'agree que lorsque 
Rajar a monte la coUine Marwa quand son enfant a eu soif.elle.a entendu 
une voix eUe gardait Ie silence pour bien connaitre son ongine alors ellea 
vue l'ange creuser la terre par son aile jusqu':i I'apparition de l'eau, Rajar 
se hata pour asJembler l'eau qui continuait :i faire flux. 

Ibn Abbas que Dieu l'agtee a dit: LeMessager de Dieu (sur lui la 
benedictionet lapaix de Dieu) a dit: «Que Dieuaccorde sa misericorde a 
lamere d'Isma'el si elle avait laisse Zamzam et n'avait pas asseml?Ie I'eau 
Zamzam aurait devenue unesource. Mais eUe a bu et alIaite son enfant 
alors 1 '~ngelui a dit: ne craint pasla perte c' est ici Ia marson'de Dieu. Cet 
enfant et son pere vont Ie batif»). . 

La recolDmandatio~;d'illvoquer Dieu.;a l'eQdroit nomme Multazim 

Apres avoir,l:m de Zam?:~m il estrecommande d'invoquer Dietl a 
Multazim. 

,.:;.. 

B,~Yhaq:yarapport6 d'.apreslbnA~bas: .«, il Se mettaitentre Ie.coin et 
la porte, guardait sa position et dit: «Entre Ie coin et Ia porte du Multazim 
chacun qui guarde sa place entre les deux et invoque Dieu, Dieu lui 
donnera ce qu'il ava.it,demand6»., 

De meme ' Amr Bin Chmlyb a rapporte d'apt'esson perc'd'apres son 

(1) 	 cr. •..!.) • «r;'j (..r" ~~\' r-fi ~\.:l\.:r.:,J~' L. ~T)) :~,J +.~i J..... '&1 J"""J Jli 
' ' , . ..' . rSlll,J~) ..lll,J 4~L. 
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grand pere: «J'ai vu Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix 
de Dieu) passer son visage et sa pOltrine sur Ie mur Multazim. 

La recommandation d'entrer a l'interieur de la Ka'ba et de la chambre 
d'Isma'el 

Bukhary et Muslim ont rapporte d'apn!s Ibn 'Omar que Dieu l'agree: 
« Le Messager de Dieu (sur lui la benediction et la paix de Dieu)entra 
avec Usama Bin Zayd et Uthman Bin Talha a l'interieur de la Ka'ba, ils 
fermerent la porte derriere eux lorsqu'ils sortirent Bihil me dit que Ie 
Messager de Dieu (sur lui la benediction et lapatx de Dieu) a prie a 
l'interieur entre les deux piliers yemenites». 

De celales Ulemas ont tire preuve que l'entree a l'interieur de la 
Ka'ba et la priere dedans est une tradition. 

Puis ils ont dit: «Malgre qu'il est de la tradition prophetique, n'entrez 
pas pendant Ie pelerinage, car Ibn Abbas a dit: 0 gens entrer a l'interieur 
de la Ka'ba n'est pas des actes du pelerinage». 

Hakim a rapporte cette tradition selon une chaine authentique. 

Cependant celui qui ne peut pas penetrer dans fa Ka'ba illui est 
recommande d'entrer dans la chambre de Isma'el efd'y prier car eUe 
forme tme partie de'ia Ka'ba. . 

En effet Ahmad a rapporte selon une bonne chaine d'apres Sa'i'd Bin 
Jubayr d'apres 'Ai'cha qu'eUe adit: «0 Messager de Dieu toutes les 
femmes sont entrees dans la Ka'ba et moi non» illui dit: «Qu'on me 
cherche Chayba (qui possede les des)>> alors Chayba a dit: <<fiOUS n'avons 
pas pu l'ouvrir la nuit avant ni apres l'Islam, Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) dit: «prie dans la chambre, tes parents, 
n'ont pas accompli la construction de la maison, et la chambre est restee a 
part». 

Parcourir la Safi et la Marwa 
L'origine de sa legitimit~ 

Bukhary a rapporte d'apres Ibn 'Abbas (que Dieu les agree): que 
Ibrahim (que la paix de Dieu soit sur lui) a mene Hajar et son nourrisson 
Ismael (quela paix de Dieu soit sur lui) jusqu'a Ia Ka'ba, illes a laisses 
sous un grand arbre au-dessus de «Zamzam», a cet epoque, il n'y avait 
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personne a la Mecque et il n'y avait pas d'eau, illeur a donn~ un sac de 
dattes seches et une gourde d'eau puis il est parti; la mere d'Ismaell'a 
suivi et lui a demande: 0 Ibrahim, ou vas-tu et tu nous laisses dans cette 
vallee aride oui! n'y a personne? eUe n'eut pas 'de reponse,aiors elle lui 
dit: «Dieu t'a ordonne de faire ceci?» «Oui». repondit-il. Elle dit: «Alors, 
nous ne nous egarerons pas.» 

Dans uneautre version, elle dit: «A qui tu nous laisses'h>. «A Diem>, 
repliqua.,t-iL Elle dit: <de m'en contente.». Puis elle est rentree. 

Ibrahim s'en est alle, arrive au col, la ou ils ne peuvent plus Ie voir, il 
s'est tourl1,e,face a la Maison, il a leve les .mainset il a invoque Dieu: 
«Seigneur, j'ai laisse ma femme et mon nourrisson dans une vallee aride, 
pres deTa Maison Sainte, Seigneur, fais qu'ils appliquent la priere, fais 
que les gens apitoient sur eux, donne-leur a suhsiste.r, peut-Hre Te 
remercieront·ils.» 

La mere d' Ismael s'est assie sous Ie grand arb're, son nourrissona 
cote d'eIle. Elle buvait de sa gourde'et allaitait son nourrisson jusqu'a ne 
plus avoir ni d'eau ni du laitpour allaiterson petit. Le petit avait trop 
faim, eUe n'a paspu leregarderse debattre, alorselle a.monte la «Safa» 
- la montagne la.plus proche - puis,elle s'est toumee face a la' vall€~e pour 
voir s'il y a quelqu'un mais il n'y avait personne. Alors eUe a descendu la 
Safa, arrivee a la vallee, eUe a hisse Ie bord de sa robe et eUe a demarche 
comme une persnnne presseetraversanUa vallee jusqu'aatteindre la 
«Marwa». EUe l'a monieeregardant s'ily Iii q'uelqu'un? Mais fln'y avait 
personne. Et eUe a fait cela sept fois. 

Ibn 'Abbas (que Dieu l'agree) adit: Le prophete(que labenediction 
et lapaixde Dieu soientsurlui) a dit C'est pourquoi lesgensparcourent 
lesdeux montagnes. 

Son statut 

Les ulemasse sont diverges ausujet du statut du parcours entre 
«sara» et «Marwa». llsavaienttrois points de vue 

A· Ibn 'Omar, Jaber et 'AYcha (parmi des ccnnpagnons (que Dieu les 
agree)), MaJek,Chafi'yet Ahmad;'dans unedes deux versionsd'apres Ie 
prophete (que la benediction et lapaix de Dieu soient sur lui) ont 
considereque Ieparcours est un des principes du pelerinage. De sorte que 
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si Ie pelerin n'applique pas Ie parcours entre la «SMa» et Ia «Marwa», son 
pelerinage sera invalide et i1 ne sera plus oblige d'un sacrifice ou d'autre. 
Et ils se sont appuyes dans leur doctrine sur les preuves suivants 

I - Bukhary a rapporte d'apres Zuhry que 'Urwa a dit: rai demande 
a 'Aicha (que Dieu l'agree) apropos de la parole de Dieu {Le Plus Haut) 

«sara et Marwa sont parmi les rites de Dieu< etcelui qui fait Ie 
pelerinage de la Maison ou qui fait i'Omra, il ne lui est pas un peche d'en 
faire 1e parco:urs.» 

·1 & "'t.;.;. ~-:.: .......-;:., 1tl'J, -:" :"< ""::-, \:;1... :-:·"i'.;'~\~;'fi 1\:l. 
u ~. C. JU ~ J .' c::.:"" ~ .;ll;l", ~ OJ...,..... ~ u~,.. 

, ~~6~ 
(Safa et Marwa· soot vraimeot parmi les emblemes de' Dieu. Dooc, 

quicooque fait Ie graod pelerioage de la Maisoo ou Ie petit pelerinage, pas de 
pecl1esur lui Ii faire Ie tour de ces deux moots) 

Et j'ai ajoute: Par Dieu: ne pas faire Ie <parcours entre la «sara» et la 
«Marwa», n'est un peche pour personne.Elle a dit: 0 neveu, queUe 
inconvenante parole! Si cela est.comme tu l'as commente alors, ce ne sera 
pas un peche de ne pas en faire Ie parcours: mais ce verset a ete revele 
pour les «Ansars}}. 

Avant de se convertir al'Islam, les Ansars visiterentJe Fetiche Manat 
qu'ils adoraient au «Muchal»,et Ie visiteur se prohibalt de faire Ie parcours 
de «sara» et «Marwa». 

Convertis al'Islam, ils ont demande au Messager de Dieu (que Ia 
benediction .et la paix de Dieu soient sur lui) apropos de ceIa; Ils ont dit: 
oMessager de Dieu, nous nous etions prohibes de faire Ie parcours entre 
«sara» et «Marwa» alors Dieu a reveIe Ie versel. 

"'~' ~. ;~''''i\/ \~ ~\\ '£ \:l."'\... ;I~ ~ ~f"~ u~,.. 

(Safi et Marwa soot vraiemeotparmi les embb~mes de Dieu) 

Puis 'Aicha (que Dieu I'agree)a continue: Le Messager de Dieu (que 
Ia benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) a legitime Ie parcours entre 
les deux et personne ne doit negliger cela. 

2 - Muslim a rapporte d'apres 'Aicha: Le Messager de Dieu (que Ia 
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benediction et la paix. de'Dieu soienv sur lut) a fait .le parcours et les 
musulmans ont fait leparcours c-a",dire entre «Safa» et «Marwa»;· alors 
c'etait une tradition~"etparDieu qu'un pelerinage n:est pas considere 
accompli: pour celui qui ne fait"pas Ie parcoursentre «Sara» et «Marwa». 

3{-'n'apres'Hilbiba Bint Abh,Ta.jrah: \tne femme de -Beni-Abd-Dar
a dit: Je suis entree avec des femmes de Quraych dans Ia maison de la fa
mille d'Abu Hussayn pour regarder Ie Messager de Dieu (que la benedici
ton et hi paix. de Dieusoient sur lui) faireifepafcouts entre la «sara» et Ia 
«Marwa», son etoffe inferieure tournait autour de ses hanches a-cause de 
sa demarche ra}l.hie,etje peux. dire que j'a~ais y,lLses genoux.etje l'ai en
tend:u dire: «p'aites lepaicollfS',> Di.eu' vou~l'a ord9.Ime.» 

Rapporte par Ibn Maja, Ahmad t Chafi'y. 

4 -Comqlej,Jrestunqevoil' envers Dieuprescrit dans Ie pelerinage et 
Ia 'Omra, alorsc'est Ul) .principedesde.ll;J(;. similaire.au.lour deJa Maison. 

B - Ibn'Abbas, Anas, Ibn Zubayr, Ibn Sirine et une version d'apres 
Ahmad, ont considere que c'estune traditjonetsa neglig.ence n'ex.ige rien 
afaire. .-.. 

1 - Ils ont pris preuve la parole de Dieu (Ie plus Haut) 

(Pas de pecbesurlui afaire Ie Togr de ces deux .... ~)Ots). 

etannuler la;prohipati1im:cSur sonacteut. estunepreuvequ'il n'est pas 
ex.ige,- c'est licite. 

Et la preuve de sa legitimite est la parole de Dieu: «une des emblemes 
de Dieu», 

On a rapporte dans Ie livrcd'Abu Mas'ud et Ibn Mas'ud: «II ne lui 
est pas un peche de n'en faire pas un parcours.» . 

2 - En outre c'est un devoir numerique envers Dieu, iridependant de 
celui de la maison, alors ce n'est pasunprincipe'comme Ielancement des 
pierres. 

C- Abu Banifa, Thawry et Hassan ont considere que c'est un devoir 
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et non pas un principe, Ie pelerinage et Ia 'Omra ne s'annulent pas quand 
on Ie neglige mais dansce cas on estdu d'unsacrifice. 

Uauteur du livre «Mughni» a preferecette proposition en disant: 

I • eet avis est a priori c'estque la preuve de celui qui l'a consideree 
corinne necessaire n'rn<fique pas que Ie deVoir ne s'accomplisse que par lui 
mais que s'a necesslt6 est absolue. 

2 -: La parole de 'A'icha a ce propos estaffaiblie parl'avis des 
compagnons. 

3· Quant ala version de Bint Abu Tajrah, Ibn Mimdhir a ditqu'elle 
est rapporte d'apres 'AbditlHihBin Mu'amal qui n'est pas digne de 
. confiance. 

4· Quant au verset, il a ete revele quand les musulmans se sentaient 
coupables de faire Ie pareotirs puisque al'epoque preislamique les athees 
faisa.ient lademarche pour deux f6tiches sur «Safa:» et «Manva». 

Ses conditions 

Pour que Ie parcours soitacceptable,il faut 

1 • Qu' on Ie fait apres Ie tour aut our de la Ka'ba. 

2 - Qu'on I'accomplit a sept reprises. 

3 - QU'onie commence Ii «Safa» et l'acheve a «Marwa». 

4 - Qu'on parcoureTallee entre «SMa» et«Marwa». 

PuisqueIeMessager de Dieu(queia benOOictionet Ia paix de Dieu 
soient sur lui) a fait ceia et dit: «apprenez de moi comment aCcomplir vos 
cultes.»(l) 

Si Ie peIerin fait Ie parcours avant Ie tour ou commence a «Marwa» et 
termine a «sara» ou ne fait pas Ie parcours de I'aIl6e, alors son parcours 
ne sera pas accepte. 

La montee sur <<Safi» 

Pour que Ie parcours soit vaIabie il n'est pas necessaire de monter la 

(1) 
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«Sara» et Ia «Marwa». 

Mais Ie pelerin doifttaverser Ie chemin touti:mtier en foulant leurs 
pieds au depart et au retour et s'illui manque n'importe queUe distanceil 
ne sera pas recompense s'il ne la repete. 

Le' parcours successif 

Le parcours successif n'est pas stipule 

S'il arrive au pelerin un accident qui lui etnp€khe de continuer les 
parcours ou qu'on appyle ala priere, alors illui est permis d'interrompre 
son parcours. Termi.ne de ce qu'illui est arrive, ilcontinue ses parcours 
conformement ace qu'illui en reste. 

D'apres Ibn 'Dmar (que Dieu les agree): II faisait Ie parcours entre 
«Sara» et «Marwa» un 'bcsoin naturellui pressa, i(s'ecarta, demanda de 
l'eau pour faire ses ablutions puis se leva et continua ses parcours 
conformement ace qu'illui enTeSte. Rapporte par Sa'id Bin Mansur. 

D'autre part il n'est pas stipule de faire Ie tour de la Ka'ba et Ie 
parcours entre la sara et IaMarwa simultanemenl. 

Dans Ie livre «Mughny», Ahmad a dJt: II n'est pas mal de retarder Ie 
parcours jusqu'a sereposer ou jusq~'au soir. 

Chez 'Ata et Hasan, il n'etait pas mal' acelui qui fait Ie tour de Ia 
Maison Ie matin, de retarder Ie parcoursentre «sara» et «Marwa» 
jusqu'au soir . 

Qassem et Said Bin Jubayr 1'0nt fait, puisqu'il n'est pas necessaire de 
fairedesparcours successifs alors il n'est pas a priori ·de faire Ie tour et Ie 
parcours simultanement. 

En fait, Sa'id Bin Mansur a rapportc que Ia femme de Urwa Bin 
Zubayr «Sawda» a fait Ie parcoursentre <<Sara» et«Marwa» durant trois 
jours car eUe ctait grosse. 

La purete pour faire Ie parcours 

La plupart des savants ant considere qu'il n'est pas necessaire de se 
purifier pour faire Ie parcours entre «Sara» et «Marwa», selon laparole 
du MessagerdeDieu (quela benediction et la paix de Dieu,soient sur lui) 
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dite a 'Aicha, quand elle a eu ses regles: applique ton peierinage comme 
les autrespeleri.r;ts mais ne fais pas Ie Tour de la Maison qu'ap:.;es ta 
puri~cation .» . ... .. 

Rapporte par Muslim. 

'Aicha et Umm Salama ont dit: Si la femme.ajtses mep.s.tr~es apres 
avoir fait Ie tour de la Maison et deux genuflexions, qu'elle fasse Ie 
parcours entre «sara» et «Marwa», . 

Rapporte par Sa~d -Bin Mansur. 
. . 

Cependant it est recommande qu'on soit putifie en appfiqiIant les 
rites dupeterinage c'est quela pureteestdemandee legitimement. 

Marcher ou etre sur Ie dos d'une monturependant Ie parcom:s 
, : _ '~ ~ - _ i _ ,,! 

IIestpermis de marcher ou'''d'etre sur Ie dos .d'une monture pendant 
Ie parcours ma~s i1 est preferable de marcher. , 

Dans le Hadith d'Ibn ?Abbas (que. Dieu lesagretr) a ce propos ce qui 
indique que Ie proph~te (que la ben,ediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) a marche pendant Ie pa(cours etquand les peIe'finsdevinrent de plus 
en plus nombreux autourae lui il s'est rrllS sur Ie dos d'une ll1~nture pour 
qu'ils puissent Ie voir et Ie questionner. .. 

Abu Tufayl a demande a Ibn 'Abbas (quer Dieu les agree) : racorite
moiau sujet des p.arco:urs entre «sara» et «Mar\Va» sUf: Ie dos d'une 
monture, est-ilde la.Sunna? Ta communallte.yretend qu'il·est de la 
Sunna. 

II dit: eUe a raison et eUe a tort. J'ai dit: Que sign,ifie cela. 
: : i:~ 

II dit: Lespelerins devinrent de plus ~nplus nOInbreux autour du, 
Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soierit sur lui) 
disants: Ie voila Muhammad, Ie voila Muhammad jusqu'a ce que les 
jeunesfilles sortirent de leurs rriaisolls, et le Messager de Dieu (que la 
benediction et la'paixde Dieu soient sur lui) ne'donnait l'avantage a 
personne de sa communaute et quand les pelerins devinrent de plus en 
plus nombreux a cote de lui, il a monte sur Ie d(!)s d'une monture ~ais Ie 
fait de marcher et de parcourir est preferable. 

Rapporte par Muslim et par d'autres. 

Se mettre sur Ie dos d'une montur€Jest abominable'meme s'il est 
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permis: Tirmidhy a dit: «Dne assemblee de savants aconsidere comme 
abominable qu'un pelerin fait Ie tour de la Maison et Ie parcours entre 
«Sa[§.» et «Marwa» sur Ie dos ~:l'une monture sans excuse valable c'est la 
doctrin~ de Chafi'y. 

Chez lesMalekites, celui qui fait Ie parcourssur Ie dos d'une monture 
sans excuse valable d.Qit Ie refaire s'il y a encore du temps, et s'il rate le 
temps il doit faire un sacrifice car lamarcheest un devoir quand on en est 
capable. C'est aussi la doctrine de Abu Hanifa. En effet, ona justifie Ie 
fait que Ie Messager de Dieu (que la benediction et Ia paix de Dieu soient 
sur lui) s'est niis sur Ie dos de lalllonture par Ie grandcnombredes peterins 
qui se sont rassembU!s autour de lui. Cette excuse exige ce comportement. 

La recommandation de presser Ie pas entre les deux bornes des deux 
collines 

Ilest recommendede marcher entre «Sa[§.» et «1\tlarwa)}cxcepte entre 
les deux bornes c'est qu'on convie a marcher rapidement entre les deux, 
comme on a deja mentionne Ie reci! de Bint Abu Ta.jarah, OU on a 
rapporte que Ie prophete (que la benediction et la paixde Dieu soient sur 
lui) a fait la demarche, de fa'Yon que sonetoffe inf6rieure tournait autour 
de ses hanches a cause de sa rapidite. 

Den est de tneme dans Ie hadith deja mentionlle d'Ibn 'Abbas: la 
marche et Ia demarche rapide sont preferables c'est-a-dire Ia demarche 
rapide au fond de la vallee ehtre les deux bornes et Ia niarche dans les 
autres parts ainsi il est permis de faire la marche sans la demarche rapide. 

D'apres Said Bin Jubayr, il a vu 'Omar (que Dieu l'agree) marcher a 
pas lents entre Sa[§. et Marwaet dire: 

«Si je faisais Ia marche apas lents c'est que j'avais vu Ie Messager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) marcher, et si je 
faisais la demarche apas nipides c'est que j'avais vu Ie Messager de Dieu 
(que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui) la faire.» 

Rapporte par Abu Dawftd et Tirmidhy. 

Cela est convie seulement aux hommes .. 

Quant ala femme, on ne lui a pas con vie de faire la demarche rapide 
mais plutot de faire une marche normale. 
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Chafi'y a rapporte d'apres 'Alcha (que Dieu l'agree) : «voyant des 
femmes faire ladcmarche rapide, elle a dit: ne vous suis-je un modele? ... 
vous n'etes pas dues de faire la demarche rapide.» 

II est recommande d'invoquer Dieu apresavoir monte sur 
«Safa» et «Marwa» en se tournant face ala Maison 

II est recommande de monter sur «Sara»et «Marwa» et d'invoquer 
Dieu de ce qu'on veut en ce qui concerne la religion et la vie, la face 
tournee vers la Maisoh. 

II est connu d'apres Ie prophet~ (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui): il est sorti de la port~de «Sara», approchant de «sara», il a 
recite. 

~ ~i ;'~ ~ ~J'''i\!J/ \~ ~\ Z\ ~ 
....... i!tIo ... ~ f;. 


(<<Safa» et «Marwa».sont vraiement parmiles emblemes de Dieu) 

Je commence par ce que Dieu a commend: par «sara», it y monta 
jusqu'a voir la Maison. II tourna ver!; la Qlblaet dit: «II n'y a point de 
divinitc autre que Diem> et «Dieu est Grand», trois fois. «Louanges a 
Diem>, «it n'y a point de divinite autre que Diem>. «Lui Seul; a Lui nul 
associe; a lui la royaute et a Lui la louange. II donne lia1l1e et prend l'ame 
tandi.s qu'il est capable de tout; i1 n'y:apointde divinite autre que Dieu, 
LuLseul; Ila accomplit sa promesse. II a aide spn serviteur et II a derait 
les partis tout setil.» Puis ifa invoque et rcpete ces formules trois fois. 

Ensuite ila descend1.l a «Marwa» a pieds, yarrive, il y monta, 
regarda la Maison ~t repeta ce qu'it a dit sur «sara». 

D'apres Nafe': J'ai entendu 'Abdullah Bin 'Omar (que Dieu les agree) 
- invoquer sur «Sara» - dire: Seigneur, Tu as dit: «Invoquez moi et Je vous 
accorde» et Tu ne manques pas a Ta parole, je Te· demande -comme Tu 
m'as converti a l'Islam- de ne pas me rend~e impie jusqu'a rna mort je suis 
toujours un musulm.an. 

L'invocation entre «Sara» et«Marwa» 

II est recommande d'invoquer entre «sara» et «Marwa», d'appeler 
Dieu (Le Plus Haut) et de reciter Ie Coran. 

On a rapporte que Ie Messager de Dieu (que la benediCtion et la paix 
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de Dieu soient surlui) disait, en faisant sa demarche: Mon Dieu, 
misericordc, compati et convcrtis-moi au chemin Ie plus droit.» 

Ainsi on a rapporte d'aprcs lui: (,MOll Dieu, misericorde, compatis, 
Tu es Le Plus Puissant et LcPlus Noblc.~)~ 

Accomplissant Ie tour et la demarche, Ie pelcrin. tcrmine lesactes de 
la 'Omra, il derait son Ihram en se rasant ou en raccourcissant la barbe 
s'il est en cas de Tamattu'. Cependant,il gardeson Thram g'ilest en cas de 
Qinln et il nc dCfaitspn Ihram, 'ju'au dixieme jour du moisDhi -AI-Hijja. 

Cctte demarche rcmplace la. demarche faite apres Ie Tour prescrit si Ie 
pelerin est en cas de Qiran. 

Et il refait.la demarche unc fois apres Ie tour Al-:Ifada s'il est en cas 
de Tamattu' et nreste a1a M(~cque jusqu'au jour de Tarwiya. 

Se diriger vers «Mina» 

11 cst legitime de se diriger ""ers «Mina» au jour de Tarwiya Ie 8eme 
jour du mois Dhi-AI-Hi.tia. 

Si Ie pelerin est en cas de Qiran ou Ifrad au moufred i1 s'y dirige en 
gardant son Ihram, mais s'il est en cas de Tamattu' il retourne au Mikat 
pour faire de nouveau son lhram pour Ie pelerinage. 

Cep.endant scIon la tradition i1 met son. Ihram a la place ou il s'en 
trouve. 

S'il estala Mecque ou s'il est hors de la Mccque il met son Ihram hi 
au il est. 

Dans Ie hadith: Celui qui habitehors de la Mecque if met son lhram 
de chez lui meme les habitants de la Mccque iis Ie mettent de IaMecque. 

Ainsi it est recommand\~ de multiplier les invocations et Ia Talbiyah, 
quand on se dirige vers «Mina~i et y faire la priere du midi, de l'apres
midi, elu couchcr dusoleil et du soil' et y passer la nuit. 

Le pelerin nedoitpasen sortir jusqu'au lever du soleil du geme jour 
pour imiter Ie prophete (que 1a benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) s'iln'a pas appiique cela ou juste llne partie alors il n'a pas applique 
Ia tradition mais iln'cst dfr de ricn a]'cncontre. 
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'Aichan'est sortie de la IV!coque au jour de Tarwiyil qu'apres ic 
passage des deux tiersdel~l. 

Rapporte par Ion!vIuodhi;', 

La permission de sortir av~:nt Ie j..1ur du Tarwiyii . 

Sa'id Bin Mansur a rapportc.9 'nprcs l!asan : il sortait a,. «Minu», un 
jour ou deux avant Ie Tar1viyi:" . 

Miilck deplaisc cctte sori:i.e et deplaisedemcurer .lla Mecque Ie jour 
de Tarwiya jusqu'au soir~ an..oins que Ie temps dl~ Ja priere de vendredi ne 
parvint alors il doit y faire avant de sortir. 

Se dirig(:r vers «'At'afatt> 

II est legitime dese dirigerv-ers ({ 'Arafat» apres le lever du soleH du 
geme jour sur lecllenlin de «Dabb» en disant: «Dieu est Grand», «II n'y a 
point de divinite autre que Dieu.», «(me voila tlTes ordres Diem>. 

l\'1uhammad Bin Abu Bakr Thaqafy a dit: Partant de «Mina» a 
«Arafat». 

II est recommand6dc:' s'arrHcr d \(1\JarW;I» et de s'y laver pour l'arret 
a «Ararat». Il est recQmmande de IW pas cutrer a:'«Arafat» sauf au temps 
de l'installationapn~s Ie cOllcher du solei!. ' 

t/instaUa~ion a«Arai"lb) 

Le meritc du jour «Arafat» 

D'apres Jabcr (que Dicu l';~gr6e): LeMess,ager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soientsur lui) a ctit: Chez Dieu, aucun jour 
n'cst meilleur que les 10 premiers du Inois Dhi AI-Hijja. Un homme dit: 
sont·ils ptcferables qlie l(Jjol~rs de Jihad? n dit: Ilsscmtpreferablesque 
10 j()ursdeJih~l(F~t chez Dieu, aucunjour n'est m.eillcur que Ie jour de 
«Arafat», Dieu(Le, Plus 'Bemis ctLeJ'lus lIau.t) descend au cielle plus 
inferieuret se'vante par lc3linbitants dC'la terre devant les habitantsdu 
ciel en disant: «Regard.czi\llcs scrviteurs, ilsM-e sont,vcllusechevcs, 
poussiereux, des Ie lever du soleiI, il~ sont venus des quatre parts du 
m~nde, ilsdcmRndent Ma dem~:nce ot irs n'ont pas expcrtc mon supplice, 
au jOllr de «Arafat»Je libere Ie plUG grand nombte des pecheurs, du 
supplice du feu.» 



M undlliry a;..4itz Ce;h~dith ~strappol'te par AblJ jYa 'la, Bazzarf Ibn 
~Khuzaytl1aet Ib.nlIibbaIl;· et Jes expll!ssions ·SODt pour lui. 

Ibn Mubarak a rappotte,d~apres;Sufian:Thawry, d'apn!s Ztibayr Bin 
'Ali, d'apn!s Anas Bin Malek (que Dieu l':a..-~~~}:Lepf.9pb~te (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) s'est arrete sur «Arafat» et Ie 
soleH etaitsurle point decoucher et iladit::o' BilaI, 'demande augens de 
m'ecouter en silence.)} 

'. , .,." .·C i ' ' ' ,'. .:; . :1.' . .•. . .' . 

Bilal se leVa et dit: Ecoutez Ie Messager de Dieu (que la benedictioJ}. 
et la paix de Dieu soient sur lui), les gens ecouterent en silence. Le 
Messager dit~o reuniondegens,pieeedemment,iibi'ael {que lapaix de 
Dieu soit sur lui) m'a revelelapaixde Dieu·et Jh'a dit;:Dielf (a Lui 
l'omnipot~nce et Ja majeste) a pardonIle les;gen~jnstalles ~«Arafat»,a (EI

" ;., .'-" - __ ,,' ;J"" _ ' _.f " ,~'. 

Mech'ar EI-Haram) et i1 ganintie a leur place toutes leu~dettes. . 
. - . ",,-,' , , 

Ainsi, 'Omar Bin AI-Khattab (que Dielll',agJee) se leva et dit: 0 
Messager de Dieu, ceci est pour nous specialement't II dit: '«Ced est pour 
yous et'pourJ ceuxqui viendront apres vous jusqu'au,jour de la 
resurrection,}) Alors,'Oniar (queIDieu l'agree) dit::~<€'est beaucouple,bien 
de Die)l # c'est beau.» .. ~ 

Muslim et autres'ont'rapported'apres 'Alcha(que Dieit l'agree): Le 
Proph~te (q.m;: la):>enooictionet la paix d~Dieu·spientsur lui) a dit: «Le 
jQur de, «Araf~l,t», ~~t lejoUI(!.llquel DieqJibJ!re Je plus grand nombIe des 
pechevIS, duslfpplice duFeu.Pi~u{a Lu~ Egmnipott;nce,e,t la majeste) 
s'approc.p,e et s'en van,t.eA~yantJes an~s et.rlit:. «Que.veuIent OOllX-ci?». 

D'apres Abu Darda' (que Dieu l'agree): Ie Prophete (que i:a 
bimeqicti9net lapaixde.Dieu soient.su(Jqitadit; Le satann'est vu aussi 
meprlsant,aussfhattu et ~ussi rage qu'~~jo{ir'de·«Arafab). En.regardant 
Dieu clemencer et pardonner les grands peches. Cependant, au jour de 
Badr,sa :situation est' plus grave. OB dit:o Messagei' tie Dieu, qtfa-t-il vu 
.Iu jour de ;Baar?il<li't: n a w Jebrael commander lesanges.» ' 

Rapportepar M'alek comme Mursafet p,~ Hakem c01IlIlJ.e Maw~oui. 
~ , ,- i .j - '. .: , - - - / - _ -' .', -

Le staNt cfi.l':installatiou';·' : .. 

. Les tilemas;s1ic66raeilt:;f~instanaiion esrIe p'rincipe Ie plus, important 
du pelerinage selonce que Allhlad et h~s auteursliirli~re«SunaIi» ont 
rapporte d'apres Abdul-Rahman.Bin Yia'mur:LeMes'$ager.de Dieu (que 
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la benediction etla I>iax de Dieu soient sur lui) a ordonne :d'appeler: Ie 
pelerinage est Ie jour de ({Arafat» ceIui quiatteirlt '«Arafat» 130 nuit'passee 
a Muzdalifa avant l'aupe son devoir est applique. 

Le temps de l'installation 

Vne assembU:e des ulemaspensaitque Ie temps de I'installation 
debute du coucher du soleil du geme jour jusqu'a l'aube du lOeme jour et 
il sumt de s'y installer a n'importe quel moment de cette periodeIa jour 
ou nuit. 

Mais,s'il s'installele jour il doit Ia prolonger jusqu'apres le.coucher 
du soleil •.et s'illa fait·I~.4nuit it ne seradu de rien. 

Seion la doctrine de I'Imam Chafi'y: Ilest de Ia tradition de 
prolonger l'installation jusqu'a la nuit. 

, " 

Que signifie l'instaBatfon 

L'installation signifie: se presenter et etre an'importe quel endroit de 
«Arafat» memequ'on est endormi, eveiUe, monte, assis, couche sur Ie cote 
ou pieton, qu'on est pur ou impur comme cellequi a ses regies, 
l'accouchee oucelui qui est en etat d'impurete majeur. 

Les ulemas se desacGordent au sujet de I'installation de I'inconscient 
qui ne s'eveille qu'apres lasortie de «Arafab,. Abu Hal1ifa etMalik ont 
approuve ceci, alors que Chafi'y,Ahmad, Hasan,'Abu.Thawr, Ishaq et 
Ibn Mundhir neFont pas approuve puisque c'esfundesprincipes du 
pelerinage. 

Ainsi I'installation de'l~inconscient n'esi pas acceptede 1:1lCme pour les 
autres principes. 

Apres 3;voir transcrit lenadit4 d'Ibn Ya'mur <!~ja cite, Tirmidhy a 
dit: Sufiane Thawry a dil: P,renant comme ,appui le.hadith de Abdullah 
Bin Ya'mur chez les savants des compagnons duprophete (que la 
benediction et la paix de Dieu SOlent sur lui) et chez d'autres: celui qui ne 
s'installe pas a«Arafat» avant l'aube, il rate-alors.son pclerinage et il ne 
sera pas puni s'il revient aprcs I'aube, il considere son pele.rinage comme 
'Omra et i1 doit refaire Ie pelerinage l'annee pro chaine; 

C'est la: doctrine de Chafi'y,de Afunaaet d;autres. 
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La recommandation des'installeraux rochers 
II suffit de faire I'installation a n'importe queUe place'de «Arafat» 

puisque toute la surface de «Arafat» est accepte comme lieu d'installation 
sauf la vallee de 'Ararat, y fairel'arret ne suffit pas, al'unanimite. 

II est recommande de faire l'installationaux rochers ou pres d'eux, tel 
qu'il est possible. C'est que Ie Messager de Dieu (que la benediction et la 
pix de Dieu soientsur lui) s'est arrete acette place et il fl dit: <de me suis 
arrete ici, toutes Ies places de «Arafat» sont un lieud'installation.» 

. R.apporte par Ahmad, Muslim et Abu Oawfrd d'apres Ie hadith de 
Jaber. ' 

En fait mDnteria montagne «Rahma» et croireque s'y installe est 
meilleur, est faut et ce n'est pas ane tradition. 

La recommandation de se lotionl1er 
II corl,vie{lt de se Iotionnerpour l'installationa«Arafat». 

Ibn'Omar (que Dieu Ies agree)se 10tionnait pour I'installation, Ie 
soir de «Arafat». 

Rapportepar Malek. 

'Omar (que Oieu l'agree) s'est lotionne a «Arafatt» en disant la 
Talbiyah. 

Les bienseancesde l'installation et de i'invoca.tion " 

II faut garder Ia puretecompli~te, tourner face ala. Qibla, multiplier la 
demande du pardon, appliquer Ie «Dhikr» et invoquer pour soi et pour les 
autres ce qu'on veut dans la religion eOa vie'avec modestie crainte et piete 
en levant Ies mains. 

Ousama Bin ZaJda.Jiit:"aArafat,j'etais derriere leprophete (que Ia 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui), il a Ieve Ies mains pour 
invoquer. 

,. 

Rapporte par Nasai'y. 

D'apres 'Amr Bin Chou'ayb, d'apres son pere, d'apies son grand
pere: l'invocation"Ia plus frequente du prophete{que la .benediction et la 
paix de Dieu soient sur lui) Ie jour de «Arafat)}{etait: n n'y.a point de 
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divinite a.l\trerq1J~ Qie1.l, Lui se~d,alJ.u~nulassoei~,:,aLuila,Ioyaute et a 
Lui la Jouange, tou'! bieI) est de sa part, tandis qu'l1 est capable Q,e tout.» 

. +' .' , ' .'., !" , ~_- 0' t,,; .," '. : '~, ,_ ". ~ 

,Rapp6rte etprononceparAhmad etTirmidhy•. , 
Le pFophete(que la benediction et ia paix' cleitJieu soeinfsurllli)a 

dit: Lameilleuredesinvocatipns estcelle faiteaujourp.e <~Arafat», et la 
meilleure ,desp~rolesque j'ai~itIRoi;etJes p~ophetes,pr~eqell:t$cest: «II 
n'y a point de diviniie autre qu~ Dieu, Lui s~ul. aLui nul}~s~'ocie~a ,Lui la 
royaute et.a l--pi la l011aD:g~~anpj~qu'l1 est cafl<;l"le9~, t~,ut.» 

On a rapporte d'apresHussayn ,Bin Hasan Muruz~: J'ai demapde a 
Sufiah Bin 'UyayIia'i piopds dela meilleureYiiivoc'atiori au jour de 
«Arafat». 11 dit: «II n'y a point de divinite autre que Dieu, Lui Seul, a 'Lui 
l1ul'associe;» Je lui.dis: ;<sCest un, eIoge et Ron uneinvocation.» Alors i1 
repondit: 'Ne sais-tu pas lehadith de Malek Bin. Hareth1 C';est son 
explication. 

Je dis: raeb'nte;:'i~¥mcfi. .~. 

Mansur nous a rapporte d'apn!sMalek Bin Harethqu~l a! <iit:" Dieu 
(a Lui l'omnipotence ella majeste) dit: ,«Si l'eI,<;>gede Mon servityUf Ie 
distrait de Ma demande,'alors Je luiaccorde Ie mieux de ceq~te;~'accorde 
a ceux qui Me demande.» 

Et cela est Ie commentaire de la parole du prophete'i(~ue la 
b~nedictiop et la, paix 4eDieu soientsur lui),;d~t iI., 

Puis, Sufian a dit: n'as-tu pas su ce que Umaya Bin Abu Salta dit 
quand il est venu che~ Ab4ulhlh Bin Jad'.;ln deman<1er de. r&.rgent. Je dis: 

;;,-:n:;:\.\.<$ ..)'-- '-_'"~ __ ,' i; :',> -'C""'! ~_ ":. ~;.::_.- ,; 
«Non.» 

'bmaya a prononce quelques vers pb&t:iques 
" ;- . 

Dis-je mon besoin oume~suffit-il 
~ - , '1' _. ;',,, 1 J _. 

Votre timidite, vous avez Ie caractere timide 

Vons savezles droits,·et Votis en etes!uDe branche 

Vous avez l'extraction 'polle et la longevite 

Si quelqu'un vous vante un jour 

n lui suffit cela. 

Puis il dit:t3 Hussayn;,c~esl unep,e!;S!llUle qui se suffitde l'elQge sans 
une deman<!e. apres, Que,dis:-tu;de createur? 
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Bayhaqy a rapporte d'apres 'AU (que Dieu l'agree): Le Messager de 
Dieu(que la benediction et la paix de Dieu soeint sur l~i) a dit: 
L'invocation la plus frequente des prophetes qui m'ont precede, au jour de 
«Arafat»: «II n'y a point de divinite autre que Dieu, Lui Seul, :iLui nul 
associe, aLui la royaute et aLui la louange tandis qu'Ilest capable de 
tout, Seigneur, que rna VU;! soit convertie, que mon oule soit converti" que 
mon coeur soit converti, Seigneur, que mon arne so it engagee, que mes 
affairessoient faciles; Seigneur" je cherche Ta protection contre les 
soup90ns de l'ame,contre les affaires epares, contre Ie mal de l'impiete de 
Ia tombe, contre Ie mal de la nuit , contre lemaJ du jour, contre Ie mal 
porte par Ie vent et contre lernal des 'dangers du monde.)} 

Tirrnidhy a rapporte d'apres lui: «A l'installation, au jour de 
«Arafat», l'invocation la plus frequente du prophete (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sllr lui) etait: Seigneur, aToi la louange comme ce 
que nous disons, et mieux de ce que nous disons, Seigneur, aToi rna 
priere, mes devoirs, lIla vie, ma mort; Vers Toi est mon retour; aToi mes 
biens, () Dieu je cherche ta protection contre la torture de la tombe, contre 
Ie sOUP90n de l'ame contre les affaires epares, Seigneur, je cherche ta 
protectioncontre Ie mal porte par Ie venU; 

'·if. • 

L'installation est la tradition d'Ibrahim (que la paix de Dieu soit sur 
lui). 

D'apres Marba' Ansary: Le Messager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) dit: Soyez sur les placesdecultesdeDieu 
c'est que vous etes sur une des successions d'Ibrahim. 

Rapporte par Tirmldhy et il dit:Le ha'dith d'Ibn Marba' est un 
hadith assez bien. 

, le jeilne ide'Arafat 
11 est aftlfme que Ie Messager de Dieu (que Ia benediction et Ia paix 

de Dieu soient sur lui) a dejeune Ie jour de 'Arafatet qu'il a dit: Le jour 
de 'Arafat, Ie jour de I'immolation et les jours des tachriques sont les jours 
de nos fetes - nous les musulmans..;ilss'bnt lesjoursde manger et de 
boire.~> Et it qst affiqne d',!pres,lui}Ju'il a interdit de jeuner Ie jour de 
'Arafat a«Arafat». 

La plupart des ulemas ont prouver par des hadiths qu'il est 
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recommande de dejeuner Ie jour de 'Arafat pour que lepelerin se re~force 
pour invoquer. ~ 

Quantau jeune convoitable Ie jour de 'Arafat, il est pour celui qui 
n'est pas un peIetin a'Arafat. 

Prier Ie "midiet l'apres,;.midi ensemble 

Dans Ie hadith authentique: Ie prophete.(que Ia benediction et Ia paix 
de Dieu soient surlui)a prie Ie midi et l'apres-midi,ensemble, a 'Ararat il 
a appelealapriere, il s'est redresse et iLa fait la p:deredumidi, puis s'est 
redresse de nouveauet il a faitJa priere de l'apres-midL» 

D'apres Aswad et 'Alqama: Ii est de la perfection du pelerinde prier 
Ie midi et l'apres-midi avec l'Imam, a , Arafat. 

ibn Mundhir'a dit: les ulemas s'accordent que l'Imam faitia priere 
du midi et de I'apres-rnidi ensemble, a'ArMat, de meme celui qui prie avec 
I'Imam, quanta celui qui ne les faIt pas avec PImam, it les fait ensemble 
tout seu1. 

D'apres Ibn 'Omar (que Dieu les agree): II habitait a la Mecque, et 
quand il sortait a «Mina». il abregeait la priere. 

D'apres 'Amr Bin Dinar: Jaber Bin Zaid m'a dit: «abrege la priere a 
'Arafat.» 

Sa'id Bin Mansur a rapporte ceci. 

Descendre de 'Arafat 
Apres Ie coucher du soleil, il est legitime de descendre de 'Arafat, 

tranquillement. Le prophete (que Ia benediction et Ia paix de Dieu soient 
sur lui) s'est pousse tranquiUement, ila etreinte Ie lien de sa chamelle, de 
facton que sa tete a touche la pointe de ses bagages, et il a dit: 0 les gens, 
vous devez descendre tranquillement, Ia bienfaisance n'est pas 
d'accelerer.» 

Rapporte par Bukhary etMuslim. 

Le prophete (que la benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) 
marchait a pas lents, mais s'il se trouvait loin des gens il acceIe:rait. 

Rapporte par les . deux cheihks. 
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C'est-a-dire qu'i! marchait tranquillement pour etre indulgent avec les 
gens. Quand il trouvait uneplace spacieuse, il marcQ.ait rapidement. En 
outre, i1 est recommande de dirb «A tes ordres, Dieu», c'est-a-dire la 
Talbiyah, et d'appliq:uer Ie «Dhikr». C'est que Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) continuait a dire «A Tes 
ordres Diem>, jusqu'a jeter Jamarah El-' Aqaba. 

D'apres Ach'ath Bin Salim, d'apres son pere: je suis venu avec Ibn 
'Omar (que Dieu les agree) de 'Arafat a «Muzdalifa»,il ne s'est pas arrete 
de dire «Dieu est Grand» et «11 n'y a poirit dedivinite autre que Dieu» 
Jusqu'a l'arriveea'«MuzdaIifa». 

Rapporte parAlm Dawi}d. 

Faire la prien~ du coucherdu soleil et la prit~re du soir.ensemble Ii 
«Muzdalifa» 

Arrive a «Muzdalifa» Ie pelerin doit faire la priere du coucher du 
soleil et la priere dusoir deux Rak'as avec un seul appel a Ia priere et 
deuxappels a leur execution sans aucune priere volontaireentre les deux. 

Dans Ie hadith de ~uslim: Le prophete (que la benediction et la paix 
de Dieu soeint sur lui) est arrive a «Muzdalifa», il a fait la priere du 
coucher du soleil et la.priere du soir ensemble, par un seul appel a la 
priere etdeux a leur execution. 

Cette succession est legitime par l'accord des ufemas,et ils se sont 
desaccordes si Ie peIerin faitchaque priere a soritenips.:La plupartdes 
ulemas ont pehnis celaenpren.antapriodle comportement dupro'phete 
(que la benediction et la paix de Dieusoient·sur lui). 

Thawryet les hommes d'avis ontdit: quand Ie peIerin fait la priere du 
coucher du soleil hors de «Muzdalifa» alors, il doit fa refaire.' 

Et ils ont permis de faire la priere du midiet lapriere'de l'apres-midi 
chacune a son temps, mais cela est haissable. 

Passer la noit p.-«Muzdalifa» et s'y arreter 

Dans Ie hadith de Jaber(que Qieu l'agree): Arrive a «Muzdalifa», Ie 
prophete (que la benedictionet Iapaix de Dieu soient sur lui) a fait la 
priere du coucher 4u sol~i1 et celIe 

"-';'0 
du soir, ensuite 

; 
i1 

, 
s'est ccniche jusqu'a

-'>'"""' , _ 
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l'aube puis il a fait Ia priere de l'aube: il a monte sa chamelle jusqu'it 
arriver El-Mich'ar EI-Haram Ia ou il s'est arreter jusqu'it l'aube puis ill'a 
quitte avcl.llt Ie lever du soleil.On n'a pas affirme qu'il est reste eveiller 
pour priercette nuit-lit. 

Telle est la tradition affirmee au sujet de passer la nuit a«Muzdalifa» 
et de s'y arreter. 

Ahmad a exige de passer la nuit it «Muzdallfa» ;:lux,peIerinsetnon 
aux bergers et aux porteurs d'eau it qui il n'en a pas exige. Qijant aux 
Imams des doctrines, illeur a exige de s'y arreter et non d'y passer la nuit. 
L'arret signifie s'y exister it n'importe queUe situation. 

Les Hanafites ont dit: Le devoir est de se presenter it «Muzdalifa» 
avant l'aube du jc;mrde sacrifice. Quand Ie pelerinne, Se presente pas il 
doit sacrifie, it moins qu'il n'ait une excuse legale, en ce cas il n'est pas 
oblige de se presenter et il n'est pas dii d'une sacrifice. 

Les Malekites ont dit: Le devoir est d'arriver it «Muzdalifa» la nuit 
avant l'aube pour une duree egale it celle d'un voyage it pieds de 'Arafat it 
«Mina», it moins qu'il n'ait aucune excuse. 

Ayant une excuse, alors il n'est pas dil de s'y presenter. 

Alors que les Chafi'ites ont dit: Le devoir est de se presenter it 
«Muzdalifa», ala deuxieme partie de la veille du jour de sacrifice, avant 
l'arret a'Arafat: y rester n'est pas impose ni savoir que c'est «Muzdalifa», 
il suffit seulement de passer par elle. 

Ql;.oiqu'il sache que cette place est «Muzdaijfa»ou non. 

La tradition est de faire la priere de l'aube directement, puis s'arreter 
au Mich'ar El-Haram jusqu'a l'aurore avant Ie lever du solei! et de 
multiplier les invocations. 

Dieu (Ie plus Haut) dit: 
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chemin, quand men. qu'auparavant vous etiezdu nombre des errants. Puis, 
d'ou que les geas sortent, sortez, et demandiezpardon'aDietl. Qui, Dieuest 
pardonneur, misericordieux). 

La place-de ,l'arre~ ,'., I 

«Muzdalifa» toute ,entiere est nne place pours'arreter sauf la vallee 
, .. '. " ,~ , ' ". . ".' . -" 

«Mahssar». 

D'apres Jubayr Bin Mat'am: Le prophete (que la benediction et la 
paix de Dieu soient silr lui) a dit: «Muzdalita>~.4:oute entiereest lme place 
pour s'atreter otet-vous de la val1ee,«Ma~ssim;.' ,.'i',.;< 

Rapporte par Ahmad d'apres une chaine dont les transmetteurs sont 
dignes de confiance. 

S' arreter a «Qazh» est meilleur ' 

Dans Ie hadith de 'Ali (que Dleu l'agree): Arrive a «JamS « (les 
endroits d~ Muzdalifa) Ie Proph~t~ '(que la benedcltion et.la, paix de Dieu 
soient sur lui) est aIle a «Qazh» il s'y est arrete et dit: Voila Qazh et il est 
rarret, et t;out JamS est un arret. 

,," '';'':,- .--.~~- ,; c' 

Rapporte ,par Abu Dawiid, etTirmidhy qui4it: 11 est assez bjen et 
•• "."._ _ - .. J,. -,,', ,

autheotique. 

Les actes du jour de I'immolatioh 
Les actes au jour dei'im'iIiolation sont ex6cutes' respectivement 

On commence par lancer les pierres, en suite egorger des offrandes, 
puis se Taser et a Ili fin tourner autour de la Ka'ba. 

, Cet ordre est mentionne dans la tradition prophetique. 
, ".~ 

Le fait d'avancer l'une de ces actes et retarder l'autre est accepte par 
la majorite des ulemas. 

Ceci est selon la doctrine de Chafi'y. 

En fait d'apres lehaclith de Abdullah Bin'Amru 

Le Messager de Dl~u (qu~labenedictio~ etlapaixCte Dieu s~ient sur 
lui) s'est arrihe a Mimi durant Ie pelerinage 'Ct'adieu et les' gens lui posaient 
des questions, un homme s'est avance vers lui et dit:Messagerde Dieu, je 
n'ai pas fait attention, je me suis rase avant d'offrirlessacrifices. Le 
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Messager de Die~ (queJa bimediction et la paix de Dieusoient sur lui) a 
repondu: «lmmoles des betes et tu n'as riencommis de peche.» 

Un autre s'est approche et a dit: «Messager de Dieu, je n'ai pas fait 
attention, j'ai offert les sacrifices avant que je lance les piertes.» . 

Le Messager de~Dieu (que 1a benediction et la paix de Dieu soifmt sur 
lui) a dit: «Lances les pierres et tu n'as rien commis de peches.» ' . , 

,Abdllllah a dit: Toutefois que Ie Messager de Dieu (que la 
benediction etla paix de bieu soient sur lui) fut interroge apropos d'un 
acte qui a ete avance ou retarde, il repondait 

«Fais-Ie et tu n'as rien cOnlmis de peche.» 

Abu Hanifa trouve que si l'ordre n'a pas ete respecte et un acte a 
devance l'autre, on doit immolerune offrande «Tu n'as rien commis d~c 
pechb> aete interprete ains!: il ri;a den commis de peche mais it doit 
immoler une'offrande. 

Quitter f'lhram pour fa premiere et fa seconde fois 
Apres avoir lance Ie cai1lou Ie jour de l'immolation, apres avoir coupe 

les cheveux ou les raccourcir, tout ce qui a ete interdit au sacralisateur 
pendant l'Ihram devient permis. 

Ainsi cette personne peut se parfumer, porter les habits... etc, a 
l'exception du cOlt. 

C'est Ie fait de ~uitter l'Ihram'pourla premiere'fois. Si la personne a 
execute la toumee de l'Ifad3.(·) ~ Toute chose lui sera permise meme Ie colt. 

C'est Ie fait de quitter l'Ihram pour la seconde fois. 

le lancement sur Jimar 
L'origine de sa legalite 

Bayhaqy a rapporte d'apres Salem Bin AbiOa'd, d'apres Ibn 'Abbas 
(que Dieu les agree): Le Messager de Dieu (que labenediction et la paix 
de Dieu soeint sur lui) a dit: Qriimd Ibra:1iim (que la paix soit sur lui) est 

(*) OU Tawaf constitutif. 
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venu, Satan lui est apparu sur la place de la pierre de 'Aqaba alors 
Ibrahim a lance sur lui sept .cailloux jusqu:~ ce qu'it ait tombe par terre. 

Satan lui est apparu a la seconde Jimar, alors Ibrahim a lance sur lui 
septs cailloux jusqu'a ce qu'il ait tomoo par terre. 

Satan lui est apparu a la troisieme Jimar alors Ibrahim a lance·sur lui 
sept cailloux jusqu'a ce qu'ilait tombe par terre. 

Ibn 'Abbas (que Dieu les agree) a dit:vous lancez despierres sur 
Satan et vous suivez latradition de votre pere. 

Mundhiry a dit ce hadith, Ibn Khuzaymal'a rapporte dans son livre 
Sahih, ainsi que Hakem, et ill'a trouve authentique selon les conditions 
de Bukhary et Muslim. 

Son prinicipe 

Abu Hamid Al Ghazaly (que Dien luisoittnisericordieux) dans son 
livre Al Ihya: «Le lanceur des pierres veutde cet acte montrer 
l'obeissance, manifester l'asse,rvissement e! l'esclavage,pour la simple 
obeissance sans que I'ame et l'esprit aient Ie plaisir dans cecL 

En outre, Ie lanceur veut iIAiter Ibrapim .(que Oieu lui soit 
misericordieux) lorsque Satan que Dieu Ie maudit lui est apparu dans cet 
etat pour compromettre son pelerinage) ou l'induire en erreurpour 
commettre des peches. 

Alors Dieu, puissant et grand l'a ordonne de lancer des pierres sur lui 
pour Ie repousser et Ie desesperer. 

S'il vous vient a l'esprit: que Satan est apparu a Ibrahim et l'a vu 
pour cela. Ibrahim a lance sur lui des pierres et que Satanne va pas 
apparaitre devant mOl, sachez alors que cette idee vient,de Satan c'est lui 
qui l'a seme dans votre crour pour que vous renonciez a la lance, et pour 
que vous imaginiez que cet acte n'est pas profitable. En outre que cet acte 
ressembleau jeu,pourquoi l'effectuer? 

Repoussez Ie par l'assiduite, par Ie retroussement des manches et par 
Ie lanceme:tlt des pierres' ainsi vouS' abaissez' Satan. 

Sachez qu'en apparence vous lancez les pierres dans 'Aqaba et en 
realite vous les lancez'sur Satan .et vous Ie punissez. 
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VOllS nfaba:issez"Satan que si vous oheissez Vordre deiDieu letres 
haut ente glorifiantsans que l'ameait leplaisir dans ceci. 

SODStatut 

La majorite des Ulemas ont trouve que Ie Iancemerit sur ies Jimars est 
une obligation et nori, pas un principe et le fait de renoncer ia l'execution 
de cet acte doit etre compenser'par l'immolatidil. 

Ahllla.d, M.uslim e-t Nas.a'yont rapporte d'apres Jaber ,que Dieu 
l'agree: «J'ai vu Ie messagerdeDieJI (que;labeaedi:etion et lapaix soient 
sur lui) lancer les pierres de sa monture Ie jour de l'immolation etdire: 
«Apprenez vos actes 'de m6i,je '~e' s~ispassi Jepourrf\is p~leririer apres 
cette annee.» . . 

D'apres Abdul-Rahamn El-Taymy: Le Messager de Dieu (que Ia 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) nous a ordoimedela.ncer au 
pelerinaged'adieu des ea-ilhmx ay<;tnt la dimention~'ungrain de feve 
conune les caillouxdu;«Khadhaf}) . 

Taoaranyl'a tapporte dans Ie livre «Kabir» seion une chaine dontles 
transmetteurs sont ceux du hadith authentique. 

Quel'estie bombre des"caillotiX,·etquelle est leur nature? 

Dans Ie hadithdej~ 'cite,:Jes ,caillQux lances sont les caillQux du 
«Khadhaf». ' . . . '. ". ii' 

)/. 

Pour cela les UJemas ontp. rcfere cet av~s. 
, ~ , . 

Si on ne respecte pas ceci et on lance une grosse pierre,Ja majorite 
des Ulemas ont dit: eet acte est permis mais ha'issable . 

., ~ _ - -i • 

. Ahmad a dit: eet acte n'est acc01I1pli que si on cherche lescailloux 
selon la traditiQn4u Messager de pieu (que labenediction et la paix de 
Dieu soient-sur Jui) etconfQrmement ason ·intcI'Qiction,. 

D'aptes Sulaymari ben AI-Ahwas al~Azdi d'apres sa mere: J'ai 
entendu Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient 
sur lui) quand il etait dans la vallee, dire: «0 gens ne vous tuez pas les uns 
les autres, si vous lancez des pierres; laI;l.cez des cailloux tel Khadhaf.» .. 

}~buDawl1d a, rapporte ce hadith. 

D'apres Ibn 'Abbas (que Dieu les agrre):Le Messager de Dieu(que 
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la benediction et la paix. de Dieu soient .Sur lui) m'a dit: «Ramasses moi 
des pierres, je lui ai ramasse des cai!1oux d~~ Khadhaf, quand je les ai mis 
dans sa main, il a dit: «VOIJS devez ramasser comme ces cailloux hi et gare 
a vous d'exagercr dans la religion, l'exagcration dans la religion a fait 
perir ceux qui vou.s. ont precede». 

Ahmad, Nasa'yl'ont rapporte, sa chaine est bonne. 

La majoritc des Ulemas a prHere cet avis et cUe lui a donne la 
priorite. 

En outre les Ulbmas 1;e sont mis d'accord que Ie lancement ne se fait 
pas par Ie fer, Ie plomb, ... et ainsi de suite. 

Les hanafites ont contredit ceci et out permis la lance de tout ce qui 
est de la nature de la terre, soit des pierres de l'argile, du brique ou du 
sable. 

Parce que Ie sens de ccs hadiths concernant klancement est generaL 

Et l'acte du MessageI' de Dieu (que Ia benediction et Ia paix de Dieu 
soient sur lui) ct ses compagnons est pris a Ia priorite et non pas a la 
privation. 

Cependant Ie premier point de vuc cst plus probable; c'est que Ie 
MessageI' de Dieu (que la benediction et In paix de Dieu soientsur lui) a 
lance, des pierres ct a 9rdonnc de lancer des picrres telles «Ghadhaf». 

L'origine des Cailloux 

'Omar que Dieu l'agree ramassaitles cailloux de Muzq!llifa. 

Ainsi faisait Sa'id Bin Jubayr, ce dernier a dit: On ramassait les 
cailloux de ccttc region. Et Chafi'y l'a trouve bon. 

Ahmad a dit: Ramassc les cailloux de n'importe ou tu veux. 

Ceux sont les parolesae -'Ata' et Ibn Mundher. 

D'apres un hadith deja cite d'~lpres Ibn 'Abbas: «ramasse,.moi des 
pierres» et il n'a pas mentionne I'endroit 011 il Jaut ramasser. 

D'autre part, il est permis de lancer despierres ram asses du champ de 
lance mais cest halssable chez les Hanafites, les Chati'ites et Ahmad Ibn 
Hazem ont permis cet aete sans Ie trOl1vcr ha'issable. 
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Ainsi il a dit: lancer des pierres qu'on a auparavant lance est permis 
ainsi que Ie lanc,ement sur' la monture. 

En outre, lancer des pierr~sdeja lancees n'est pas interdit ni dans Ie 
Coran nidans la Sunna~ 

Ensuite il a dit: Si on a dit: qu'on a rapporte d'apres Ibn 'Abbas que 
Dieu l'agree que les pierres duJimar-celles qui sont acceptees s'eleve au 
ciel; et celles qui ne Ie sont pas demeurent sur terre a part cela des pierres 
auraient accumule formant une monticule barrant la route? 

Nous repondons: Oui, et ensuite? si Ie lancement ,de cette pierre ri1!a' 
pas ete acceptee pour tel, ellele fut pour un autre; un homme pourrait 
donner une aumone et Dieu ne la lui exauce pas, pourtant un autre 
donneraitcette meme aumone et Dleul'accepterait. 

Concernant Ie Iancement en montant sur la monture, d'apres 
Qudama Bin 'Abdullah: J'ai vu Ie Messager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soientsurlui) lancer Ie jamara du 'Aqaba Ie jour du 
Sacrifice sur sa 9hamelle rousse, sans la foueter et sans dire: «eloignez
vous, eloignez-vous». 

Le nombre des cailloux 

Le nombre des cailloux lances est 70 ou 49. 

Sept cailloux sont lances Ie jour du~acrifice au «Jamarat du 
'Aqaba». 

Et 21 caillous sont lances Ie onzieme jour, distribues sur les 3 jamarat: 
7 sur chacune. 

Aussi 21 cailloux sont lances Ie douzieme jour. 
. . 

De meme 21 cailloux sont lances Ie treizieme jour. 

Le nombre total des cailloux est 70. 

Si Ie lancement s'~silimitee aux 3 jours et on ne l'a p~~fait Ie 
treizieme- jour c'est petmis. 

Ainsi Ie nombre des'cailloux que Ie pelerin lance devient 49. 

Selon la d~ctrlne d'Ahmad: Si Ie peleriri lance 5 cailloux, c'est 
suffisant. 
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'Ata' a dit: s:il en a land: 5, c'est suffisant. 


Mujahed a dit: s'ilena lance 6, il n'a rien accompli. 


D'apres Sa'ld Bin Malek: Nous nous sommes retoumes du pelerinage 

accompagnant Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) certains disent: j'ai lance 6 cailloux,d'autres: j'ai lance 7, 
nous ne nous sommes pas critiques. 

Les jours de la lance 

Les jours de la lance sont 3 DU 4 

Le jour du Sacrifice, deux jours, ou bien tr()is du «Tachriq». 

Dieu Ie tres haut a dit: 
~~ 	 ;; J..e ...,;..t:l ..~~ & .,j\ 'S,I;j :::.~ J l:"_~ .. ::~. ~\~.~ /~ . "'-:i tn .'/J..

J...I .... , _ I· ~ ':I:-T.. "u-=- ...,-- # '-' iC:: 	 1! .d !ipj~ r 
"i ~\~'£I .. /1 ~ ':, 3J.;
"'( ~ q:-:.,- ~.. 

(Glorifiez Dieu pendant les jours fixes. Celui qui ne lui consacre que 
deux jours ne commet pas un peche. Pas plus que celui qui lui consacre 
plusquele delai. Mais encore faut-il queJ'un et l'autre craignent Dieu) 

Le lancement Ie jour de l'immolation 

Le temp~ choisi pDurlelancement Ie jour de,l'immDlation est la 
matinee apres Ie. lever dusoleiL 

Le Messager de Dieu (que la benedictiDn et la paix de Dieu soient sur 
lui) a lance lespierres la matinee de ce jour. 

D'apresIbn 'Abbas (que Dieu les agree), Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et la paix de Dieusoient sur lui) a fait avancerles faibles de 
ses parents, illeur a dit 

«Ne lancez Ie jamaratdu'Aqaba que IDrsque Ie SDleil seleve». 

Tirmidhy l'a raPPDnte et l'a authentifie. 

Si on l'a retarde jusqu'a la fin du jDur, c'est permis Ibn Abdul-Barr a 
dit: Les Ulemas se s'Ont mis d'acc'Ordque celui qui a lance les pierres Ie 
jDur de l'immDlatiDn avant Ie cDucher du soleil, ill'a fait dans Ie temps 
consacre a cet acte, meme s'il n'est pas approuve. 

Ibn'Abbas que Dieu les agree a dit: Le Messager de Dieu (que la 
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benediction et la paix de Dieu soient sur lui) a ete interroge Ie jour de 
l'immolation a Mina, un homme lui a dit: J'ai lance apres Ie coucher du 
soleil. II lui a repondu: «Vous n'avez rien commis de peche.». 

Bukhary l'a rapporte. 

Est-ce permis de, retarder Ie lancement jiIsqu'au soir? 

S'il y a excuse qui empeche Ie lancement pendant la joumee, retarder 
Ie lancement jusqu'au soir est permis. 

Malek a rapporte d'apn!s Nafe': tIDe fille de Safia la femme d'Ibn '
Omar s'est accouchee a Muzdalifa alors elle s'est retardee avec Safia et 
ont manque Ie lancement, eUes se sont rendues aMina apres Ie coucher du 
soleil Ie jour de l'immolation, alors Ibn 'Omar leur a ordonne de lancer Ie 
jamarat aleur arrive, ce qui est acceptable. 

Cependant s'il n'y en a pas une excuse, Ie retard est halssable, ille fait 
Ie soir, et il n'a pas a immoler une offrande chez les hanafites et les 
Chafi'ites"ei ve,rsion.4e Mruek •. d:apres Ie ha,dithdeja cite d'Ibn 'Abbas. 

Chez Ahmad: si Ie lancement est retarde jusqu'a la fin du jour de 
l'immolation, on'neJe raitpas Iesoir, mais Ule faitlelendemain avant Ie 
coucher du soleil. 

Permetfre lelancemenfaux faibles et aceuxqui 
ont des excuses apres minuit dujour de I'immolation 
nest interdit a toute personnedelancer avantminuit dudemier soir 

et ceci a I'unanimite, a l'exceptibil'des fenunes; des~jeunes, des faibles, 
ceuxquiont d,es~xcuses et lesbergers qui Ptiuvent lancer le jamarat du 
'Aqaba~'Rartir du minuit 4qjour de I'immolation. 

D'apres 'Alcha (que Dieu l'agree): Le Messagerde Dieu (quela 
benediction et la ,paix de Diel;l soient sur lui) a envoye Umm$alma Ie jour 
de I'immolation elle a lance avant l'aube ensuite elle a toume autour du 
y "'~a (Al-Ifada). 

~buDftwfid et Bayhaqy otif rappofte ce hadith, IT adit: Sa chame est 
bonne. 

D'apres Ibn 'Abbas (que Dietl les agree): Ie Messager de Dietl (quela 
benediction et Japaix de Dieu soient sur lui) a permis aux bergers de 
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lancer ... la nuit. Bazar a rapporte cehadith'<iont Muslim:Bin'Khaled 
Zunji qui est de Jaible. hadith est l'un des transmetteurs. 

c _ , , , (' -\~. - - _ '. _ • _ _ • 

D'apres 'Urwa Ie Messager de Dieui(quela benediction etla'paix de 
.Dieu soientsl:lr,lui) si~st adres~.~ Ulllm Salma le~ de l'immolation et 
r.a ordon-pede precipiter Ie tour deJ'ifada'pouL~;rriv~ra IaMecque ou 
elle executera la priere du matin carc',Ctait son tOUI:etila ~ime qu'elle 
l'accompagne. . ,'. 

Chafi'y et Bayhaqy ont rapporte ce hadith. 
~. ,; : - _~_";j, _,,,_:<;" _ "-;~~::' ,:r,: . _ _ <,..i\" ' 

D'apr~s 'Ah{ M\lkhberm'(l rappprt~ d'apres ,ASrna': elle alance Ie 
jamarat, hii <lit: on a l~nce' l~ jama~at 'pendant 'fa nuit, elle a dit: nous 
faisiohs ceia ;;U'epoquedu'Messagerde Die\t(que la benediCtion et la paix 
de Dieu soient sUi lui}. 

Abu Dawildiai.rapporte ce haditli: 
.~ ~ 

Tabary a dit: Chafi'y a tire du hadith de Umm Sa1ma ;~t celui 
d'Asma' que Ie tour de l'ifada est permis apres minuit . 

. " _ _ "'! c ~ ,. 

Jlm,Hazm f!,s,~~ign~q:ue seule~les feIllll,les s.onta\lt~ri§e,~ide lancer 
pendant la, nuit; en revanche les hommes faiblessoient-iIs, ou forts on leur 
iflteraif'cet' aCte'perldan(la buit. . ,'" " 

Ce qui Ie montre Ie hadith suivant: celui qui a une excuse a Ie dr9it de 
lancer la nuit. . ' '., , , 

Ibn Mundhir a dit: Dans la tradition prophetique, Hne faut lancer 
qu'al?re,~,Je~ev~~du sol,eil, a l,a ~a~iere,duMess~erde Dieu,(que la 
'benediction et l~ paix. de Dieu'soierit sur IuD i1 est interdit de lancer avant 
l'aube p~rceque:~elui gll:t:i~ fait conti-edina :Slipna.. 

En outre ceiuiquiJance -3, ce temps la; il n'a pas ~r repeterJ'acte, parce 
.quejene conriaispersanne'qui dit: Ce n'estpas accompli. 

Ie lancement du j~nlW:atau·,desSns 'du 'Aq~ba . 

D'apres Aswad: J'ai vu 'Omar (que Dieu l'agree) JancerJe jam.arat au 
dessus du 'Aqaba.. 

Etan a interroge ; Ata' a"ce propos,il a dit: il n'ya pas de Ilia} a cela . 
. " . ,-'" ',' . 

Sa'id BinMansour a rapporte ces hadiths. 
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Ie lancement pendantlcs 3 joors 

Le temps choisipour Ie !anccment pendanfles3 jours commence avec 
Ie declindu'soleil jusqu'au,Goucher. ' 

D'apres Ibn 'Abbiis (o,ueDieu les agrce):Le Messager de Dieu (que 
la benediction et la paix de DieTl SOkllt slU hli) a lance Ie Jimar atideclin 
du soleil, ou apres Ied6clin du solei!. 

Ahmad a r;lpporti~ ce hadith,. aillsi qu'Ibn Maja et Tirmidhy et I'a 
authentifie. 

Bayhaqya rapported',!prcs Nafe': Abdullah Bin 'Omar (que Dieules 
agree) disait: on ric lancc'pendant·te,s, 3jbursqu~avec'le, dec1in du soleil. 

Si Ie lancemcnt a ete reta-rde jusq1:l'aU soir, il esthaissable, alors on 
lance a partir du soir jusqu'au Iendemain du lever du soleil 

Leslmams des doctrinesse sontmis d:acc9rd surcela a l'~xception 
d'Abi Hanifa qui aautoriselelancement Ie troisieme jour avant Ie declin 
du solcil. 

D'apres un hadith d'Ibl1'Abbas (que Diea Iesagree):si Ie jour s'est 
leve, Ie fait'delanceret de quitter Minaestpcimis,ce hadith est taible. 

Se mettre debout ctjm:oquc~aprc8 Ie lauccmentpendantles jours,du 
Tachrlq " ,', , 

Ifest preferable de se Illettre debou'i apres lelallcement se tournant 
vcrs la Qibla, priant Dieu, faisant les louanges a Dieu, demandant pardon 
pour soi et pour les cToyants. 

Ahmad ef Btlkhary ont rapport6 eJ'apresSalem Bin'Ab<lutifth Bin 
'Omar, d'apres son pere:quaud Ie IV1essilgcr de Dieu (~rue la benediction 
et la paix de Dieu soient sur lui)lan~ait la premiere jamarat, qui suit la 
Mosquee, illanc;:a 7 cailloux, en disant~«Dieuest'grand» apres'chaque 
caillou, puis il 8'en alIa agauche au centre de la valleeou ilse mitdebout 
se tournant vers la Qibla,~lev~ntles mains 011 inY2q uant, ilresta dcbout 
pour un certain temps, puis il lan~a la secoilde par 7 cailloux en appelant 
ala priete apres·chaquelancc; ensui~e il se dirigea a gauche vers Ie centre 
de la vallee, il se mit debout se toill~nant vcrs la Qibla, eIevant les mains, 
puis il s~en aHa jusqu'a (lrriver an jamarat du 'Aqaba, illanya 7 cailloux, 
et dit «Dieu est grand» apres dlaque caiHoll, enfin il s'en aHa et ne s'arreta 
plus. 
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D'apresce. hadith, il ne s'arrete pas apres Ie lancernent des deux 
autres jamarats. 

Les Uh!mas ant mis pourceci Unorigineen disant 

Tpute hlnc~ nonsuccedee d~une autre dura,n't ce j()urla pn nes'y 
arrete pas, en revanche tOl,lte lance succeue d'lmeautre pendant Ie meme 
jour on s'y arrete. .. 

Ibn Maja a rapporte d'apres Ibn 'Abbas (que Dieu les agree): quand 
Ie Messager de Dieu ~qtie la benedictionet1a paix de Dieu soient sur lui) 
lanyait Ie jamarat du 'Aqaba it continua son chemin en ne s'arfStantpas. 

L'ordte daos Ie l~cement 

Ce qui est connu Ii propos du Messager~ de.Dieu( que la' benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui): II'a commence par lancer la premiere 
Jamarat qui suit Mina, puis la jamarat de milieu puis la suivante, enfin il 
a lance la jamarat de 'Aqaba. '

n est certain qu'il a dit: «accompl!ssez vas actes Ii rna maruere.» De ce 
hadith les trois Imams ont tire Iii condition de respecter cet ordre entre les 
jamarats et de les lancer danscet ordte, ala maniere du Messager de Dieu 
(que la benediction et·la.paix de Dieu 'soient sur lui). 

Ce qui est choi$ chez les 'hap:afites: ce~ Qrdre est de la SUllJla. 

La preference de dire «Dieu est grand» et d'inv6quer' 
avec Ie lancement de chaquecaiHou etdeinetfrecetle 

derniere entre les doigts 
D'apres 'Abdullah Bu{ Mas'ud et Ibn 'Omar (que Dieu lesagree): ils 

disaientau lancemerit du jamarat. de ;Aqaba: <((,' monSeignetir:faites que 
ce pelerinage soit accepteeet que nos pechessoiertt pataonnes.». ' 

D'apres Iorahim:ilsall'naient ent~rtdre Fhomtne en lanyani Ie jamarat 
du 'Aqaba dire: 0 mon Seigneur faitesque ce pelerinage'8oit accepte et 
que nos peches soient pardonnes. 

On lui a dit: vaus dites cela Ii chaque jama,rat? 

11 a repondu:Oui 
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D',apres ' Ata': Sivoll~1ancez,appelez ala.pl'iete,suivez lalance par 
dire: «Dieu est grand». 

Sa'i'd Bin Man~ura raIJpprte cel1ad~tA' 

D'apresle hadith d,~ Jaber que Dieul'agree chez MusliD;l: Le 
Messager de'Dieu'(que labenedictionef ja paix: de Dieu soie~{sur lui) 
dis'ait:«Dleu estgratid»' apr~slelanCemehl 'de ~h~qile caillQli~ 

II a dit dans Ie livre du «fateh» 
. ",,-~. _ .;>' ~_ ~< "",) " ,, ____ ,_,_~., ". -} !';_-~: _.: .:__ • _:. _-~_ '>:7 ,.. ;; 

On s'est mis d'accpr:~Aue celui qui neditp'~s«I?j~u est (Jrand»,n'a 
riencommis de pech~.; •. ' .. . , . . .' . . , 

D'apres Salman Bin Ahwas d'apres sa mere, cette derI\iere a dit: J'ai 
vu Ie Messager de Dieu (que la ben edictiorieflapkix tie'Dietfsoient sur 
IuD.sur: 1a. place. chI: j<J.marat,de: 'Agq.bil'!'mQnter..jSa monture, jlai vu entre ses 
'~igt'8., un caillou~,il1e laIi9a,,*les:gensJfe .font avecluL 

"~AbuDawu(la rapporfe'2e h1idiili.~·: . '<.. 
;,.

" 

Le lancement ala place d'une autre personne 

. . Ceflil ~'ui a une. excuse q:ui i;empech~ d~ la1)~er, c6in;me IiJ;I1:;tladie et 
ainsi de suite,:u;ne autr~rer~onIle,llance.,e~son~i~: ',! , • , 

J aber (que Dieu l'agree)a cli1r'nous. "<lyons pelerine av..ec leM-essager de 
Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur hli), les femmes et 
les gar~ons'nous accompagriaient, nouS"avons profi;&ii2e:ta Tal<tbia au 
nom des ~ar~olls et ona!ance en leur1J.9m. 

! : ,. _~ _ _ ' ~ _". n. __'" 

Ibn,Maja al'apporte ce"hadith. 

·Passer'la~uit.i Mina. ' 

r~sseI la nuit aMit;la, ~stun 'devoIr ~4ra,nt les3 t;luits ou bien pendant 
les nuits du'l1 et du 12',et ceci chez les3 IIn;Uns. ' .. , , 

Les Hanafites trouv~nt que dQrmir aMina es~ de la Sunna.~ 

Ibn 'Abbas (que Dieu leg, agree) a dit: Si vous lancez les,Jimars, 
passez la nuit alors Ia ou vous voulez. 

Ibn Abi Chayba a rapporte ce hadith. 

D'apres Mujahed: II n'y a pas de mal si vous passez Ie deout du soir 
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Ii Ia Mecque et sa fin Ii Mina. Ou bien Ie debut du soir Ii Mina et sa fin Ii 
Ia Mecque. 

Ibn.Hazem.adit: celui qui ne passe,pas1es nuits de Mina Ii Mina fait 
dumal et il n'a rienaccompli. 

On s'estmit d'accord que ceux qui ontdes excuses comme les 
sommeliers et les bergers iis n'ontriencommis de pehe. 

Ibn 'Abbas a demande au Messager de Dieu (que la benooiction et la 
paix de Dieu soient sur lui) la permission de dormir Ii la Mecqu€.l pendant 
les nuits de Mina parce qu'il transporte l'eau, et illui a accorde la 
permission. 

Bukhary et d'autres ont raporte ce hadith. 

D'apres 'AsemBin 'Ady: LeMessager de Dieu (que la benediction et 
la paix de Dieu soient sur lui) a permis aux bergers de ne pas passer la 
nuit Ii Mina. 

Les cOlllpilateurs desSimansonfrapportece hadith'et Tirmidhy I'a 
authentifie. 

Quand est Ie retour de Mina 

On retournede Mina a laMecqu:e avant hrcoucher du soleil, it partir 
du I2eme jour apres Ie lancement et ceci chez les trois Imams'. 

~ 

Chez les Hanafites: on retourne Ii la Mecque avantl'autre Ii partir du 
13 Dhi-EI-Hijja.", 

II est h~is&ab.lede quitter ~'€.lngroit apJie~ Ie. co;uch~KPq¥Ce que c;:a 
conterdit la Sunna,mais Hn'a rien Ii sacrifier Ii l'encontre. 

L'Offrarid~ 

~<:'est Toutbetail offert au sanctuaire dele Mecquepour s'approcher 
de Dieu PU,issa~t et Grand,. Dieu Ie tr'es haut a <lit: . . . 
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(Nous avons compte les chameaux destines au Sacrifice parmi Ies 
choses sacrees. C'est hi une decision heureuse. Prononcez Ie nom de Dieu sur 
ceuxquisont pretsa etre sacrifies. Quand ils sontabattus, nourrissez-vous 
de leur chair et distribuez-en aux humbles et aux necessiteux. ,C'est dans ce 
but que nous vous les avons soumis. Montrez~vous reconnaissants) 

'Omar(que Dieu l'agree)a dit: Offrez, Dieuaimel'offrande. 

Le Messager de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur 
lui) aoffert cent chameaux,et i1 l'a fait volontairement. 

Le Preferable 

Les Ulemas ont trouvea l'unanimite que I'offrande doitetre du 
betail, et ils se sont mis d',accord que la preference est de l'ordre suivant: 
Les chameaux puis les breufs ensuite les moutons. . ' . 

Et ceci parce que les chameaux acause de leurs os sontplus utiles 
pour les pauvres; de meme les breufs sont plus utiles que lesmoutons. 

Cependant, ils se sont diverges concernant Ie preferable pour une 
personne. 

Doit il offrir Ie septieme du chameaux, 011 Ie septiemed'un breuf ou 
bien d'un mouton? Cequi est evident est de prendre en consideration Ie 
plus utile aux pauvres. 

Le moindre accompli par Ie sacrifice 

L'homme doh offrir au sanctuaire de la Mecquecequ'il designe du 
betail. 

En fait, Ie Messager de Dieu (quela benediction et la paix de Dieu 
soient sur lui) a offert cent chameaux et ce sacrifice etait un sacrifice 
volontaire. 

Une personne peut au moins offrir un mouton, ou bien Ie .septieme 
d'un chameau ou bien Ie septiemed'un breuf; en outre Ie breuf ou Ie 
chameau peut etre offert au nom de &ept personnes. 

Jabir (que Dieu l'agree) a dit: nous avonspelerine avec Ie Messager 
de Dieu (que la benediction et la paix de Dieu soient sur lui), no us avons 
egorge Ie chameau au nom de sept et Ie' breuf au nom de sept. 
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Dieu soient sur lui} a dit: Mina est Ie lieu d'immolationet toute Mina est 
lieu d'immolation, et pendant la visite pieusc c'est Ie lieu d'immolation -
Marwa - et tous les passages etroits de la M(fcque ainsi que ses routes 
forment des lieux d'immolation ... 

La preference d'egorger Ie cbameau, ct d'immoler les autres animaux 

II est agreable d'egorger Ie chameau redtesse, la patte gauche liee, et 
ceci d'apres les hadiths suivants 

1 - Ce que Muslim a rapporte d'apres Ziad Bin Jubayr 

Ibn 'Omar (que Dieu les agree) s'estapproche d'un homme qui 
egorgeait SOIl offrande accroupie, il ;lui adi!: Mets la debout en la 
ligotant, c'es!: la tradHion de votre prophete (que la benediction et la paix 
de Dieu soient sur,lui). 

2 - D'apres labir (que Dieu agree): Le prophete (que labenCdiction et 
la paix de Dieu soient sur lui) ct ses (.~ompagnons immolaient 1'0ffrande 
dressee et la patte gauche lice. 

Abu D:1wfid,a rapporte cehadith. 

3 - D'apres Ibn'Abbas (qtie Dieu les agree) a propos du verset: 

:~. y~ ('%.$1 ~kt~~ 
(Rappclcz done sur .clles, Ie nom de Dieu, tandis qu'elles sont rangees) 

c'cst-a-dire Dressc sur trois pattes. 

H:1kem a rapportecchadith. 

Alors qu'il est agreable que les boeufs et les brebis soient immoles 
coucher acote; 

Si on a immole ce qui peut etre egorge, et sf ona egorge ce qui peut 
etre immole, on die ce n'est pas haissable. 

II est agreable que 1(1 personne -elle meme - egorge l'offrande si elle 
sait cs;orger un animal, s~noll il est charge d'y assister. 

On ne donne pas au boucher Ii! prix de son travail de I'offrande 

n n,est pas permis de donner au:bouchcli unepart de l'offrande 
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commeprix de son travail, iln'y a pas de mal de lui en donner comme 
aumone. 

IJ'apres 'Ali (que Dieu I'agree): Le Mess,ager de Dieu (q~lle la 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui) m'a ordonne de partager sa 
peau:et son bat,etm'aordonne de n"en fien donner le boueher:»et il a 
dit:.«Nou~ lu,i.donnons de chez nous,» 

D'apres Ie hadith, on deduit que la personne qui'egorge I'Mfrande 
d'un autre peut remplacer Ie pClerin et peut partager sesviandes. 

De meme il est interdit de donner au boucher une part comme 
recompense: 

,'~ J ,,; , '. . . ., fr • 

Maison lui donne Ie prix de son travail comme.Ie pr.,ouvent ses 
paroles: «nous~lui donnons de chez nous.» . 

On a rapporte d'apres Hasan: «II n'y a pas de mal si on donne au 
boucher la·peau,» 

Manger Ia viande de l'offrande 

Dieu a ordonne de manger la viande .de J~offrande disant;· . 

..{ ";A"Ji .'" t:.1T !;: ,,#W:'t"':. i .#~~}...
"'( -_. ~~ ... ..- ~~~,.. 

(Mangez-en vous-meme, et faites-en aussi un repas au besogneux 
miserable) 

Ce fait touche -d~ns son ~pparence ,. I'offrande obligatoire et 
l'offrande volontaire. 

Les ulemas musulmansse sont mis endesac.cord.a. CF propos. 

Alors Abu Hanifa et Ahmad.·ont trouve qu'il est;permis de manger de 
l'offrande du Tamattu', de celle du Qiran et de l'offrande volontaire. 
Ainsi, il ne faut manger que de celIes-ci . 

. ''',''r ,,"-,-.; 

Malek a dit: on mange de l'offrande. offert(ten raison d:un pelerinage 
invalide etun pelerinage manque, ainsi que de I'offrande du Tamattu', et 
toute sotte d'offrande, ;1. I'exception de Ia ran~on du mal et de la 
compensation de chasse. En outre, ce qu'il a prorills p()ur les miserables et 
ce qu'il aoffert volontairements'il a peri avant; 

Chez .Chafi'·y: Ilest iuterdit de manger l'offrande obligatoire dans les 
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cas de compensation obligatoire ou pour Ia chasse, Ie pelerinage invalide, 
Ie Qiran et Ie Tamattu' de meme pour celle qui fait l'objet d'un vreu . 

Alors que dans Ie cas d'une offrande volontaire, on peut en manger, 
en offrir, et en donner comme ~umone. 

La quantite de I'offrande que l'offreur peut manger 

Celui qui offre a Ie droit de manger de l'offrande mangeable Ia 
quantite qu'il veut, sans determination. 

II peut offrir ou en faire l'aumone. 

On a dit: On mange la moitie, et on donne l'autre moitiecomme 
aumone. 

On a dit: On divise l'offrande en trois parties, on mange Ie tiers, on 
offre Ie tiers, et on donne Ie tiers comme aumone. 

Se raser ou raccourcir les cheveux 
Se raser et raccourcir les cheveux deux actes que Ie Coran, La Sunna 

ainsi que l'unanimit6 ont certifie. 

Dieu Ie Tres Haut a dit: 

~I~ ~I {G wi r~1 ~I ~ ~~ ~;j\ ~1?.J ~ 6~ ~~ 
At: ~ --!' --:-::: ".,. ~ ... ~.}/ !J'I'~~. J., / .,. ..".,.)
"{~.JIua ':1 0'~.J ~y.) ~ 

(Dieu, tres certainement, realisera par la verite la vision de son 
Messager: tres certainement vous enterrez dans la Sainte Mosquee, si Dieu 
veut, en securite, ayant rase vos tetes et coupe les cheveux, n'ayant point de 
crainte) 

Bukhary et Muslim ont rapporte d'apres Ie Messager de Dieu (que Ia 
benediction et la paix de Dieu soient sur lui): «que Dieu soit 
misericordieux aceux qui se sont rases; lIs ont dit: et ceux qui ont 
raccourci les cheveux, Prophete? II a dit: que Dieu soitmisericordieux a 
ceux qui se sont rases, ils ont dit; a Prophete et ceux qui ont raccourci les 
cheveux? II a dit: que Dieu soit misericordieux aceux qui se sont rases, ils 
ont dit: a prophete, et ceux qui ont raccourci les cheveux? 11 a dit: et ceux 
qui ont raccourci les cheveux. 

Ils ont rapporte que Ie Messager de Dieu (que la benediction et la 
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paix de Dieu soient sur lui) s'est rase, et un groupe de ses compagnons 
s'estrase, etcert~insd'entre eux ont raceourci les'clieveux, 

Seraser.signifie faire disparaitre}es cheve11X par Ie rasoir ou le~ eyiler. 

Meme s'il n'y a que trois cheveux, se raser est pennis'. Raccourcir les 
cheveux signifie couper, Ia"majpriredes ulemas ..~ Sont misen desaceord a 
propos de son statut. 

La majorite a trouve que cet acteestobligatoire, et celui qui ne Ie fait 
pas est oblige en echange de sacrifierul'le bete. 

Leschafi'ites ont considere cet acte l'un desprincipes du pelerinage. 

Son temps 

Lepelerin doit accomplir cetacte apres avoir lancele Jamarat du 
'Aqaba Ie jour de l'immolation. 

S'il veut offrir, i1 serase apresl'immolation. 

D'apres un hadith de Mu'ammar Bin Abdulhlh:Quandle Messager 
de Dieu (que Ia benediction et la paix de Dieu soient surlui) a immole son 
offrande aMina, il a dit: Dieu m'a ordonne de me raser. 

Ahmad et Tabaratly ont rapporte ce hadith. 

En outre, pendant la vi site pieuse, se raser se fait apres avoir 
accomplirla marche entresaf§. et Marwa et pour celui qui veut offrir 
apres l'imtnolation. 

Ilfautqu'~n fass~cet acte al'inierielJ.r du Harampel1<;lant les jQurs 
de l'immolation chez Abu Hanifa etMalek etd'apr~s Ahmad comme 
l'indique Ie hadith precite. 

I . 

ChezCh.afi'y et Muhammad'Bin Hasan, et ce qui est comiu de la 
doctrine d'Ahmad: Se raser et raccourcir les cheveux doivent se faire a 
l'interieur dlJ.. Haram en dehors des jours de l'immolation, 

,~ , '~, ': ','. ,: 

Si on retarde Ie fait de se raseraudehi des joursdel'immoiation, ceci 
est permis. 

" "' 

Ce qui est agreable 

Il est agrea,ble dans l~ rasage de commencer par la raie droite, puis 
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celIe du gauche, en suite on se met du cot~ de laQibla,. onappelle a Ia 
priere etenfin on prie apres avoir accompli Ie rasage.' , 

Waki' a dit: Abu Hanifaa dit:j?ai commis des fautes dans 5 actes, 
seigneur quand j'ai voulu me raser, je me suis arrete chez un seigneur, je 
lui demande: combien vaut Ie rasage? II m'a interroge disant: es-tu 
irakien? Je lui ai repondu: oui? II a dit: on n'imposep'as des conditions 
quand on accomplit un acte de pelerinage. assieds-toi. Je me suis assis 
dirige vers Qibla, il m'a ainsi dit: tourne la tete. vers Ie Qibla. J'ai voulu 
raser Ie cote gauche de rna tete, il m'a dit: tourne Ia raie droite, je l'ai fait, 
et il s'eSt mis a raser et je suisreste calme, ensuite il m'a dit: appelle a la 
priere. J'ai appele a la priere jusqu'a ce que jeme suis leve pour m'en 
aller, il m'a dit: ou vas-tu? J'ai dit: je m'en vais. i1 m'a dit: pries 2 Rak'as 
avant de partir. 

Je lui ai dit: d'ou as-tu cet ordre? il a dit: j'ai vu 'Ata' Bin Abi Rabah 
agir ainsi. Tabary I'a transcrite. 

La preference de faire' passer Ie rasoir surla tete du chauve 

La majorite des ulemas ont trouve: il est agreable que Ie chauve passe 
Ie rasoir sur sa' tete. . 

Ibn Mundhir a dit: Les ulemas, de qui on retient, ont agree que Ie 
chauve doit faire passer Ie msoirsur satete. 

Abu Hanifa a dit: l'acte de faire passer lerasoir sur la tete du chauve 
est obligatoire. 

La preference de rogner les ongles et de couper quelquespoils des 
moustaches 

Est agreable pour cel1li qui a rase les cheveux ou les a coupe d'enlever 
quelques poils des moustacheset de rogrterles ongles. 

Lorsque Ibn 'Omar (que Dieu les agree) sefasait pendant un 
pelerinage ou une visite pieuse, il enlevait quelques poils.de sa barbe et de 
ses moustaches. 

Ibn Mundhir a dit: II est certain que Ie Messager de Dieu (que la 
benediction et Ia paix de Dieu soient sur lui) a rogne les ongles quand il 
s'est rase. 
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Abu Dawlld etd'autres personnes ont rapporte d'apres Ibn'Abbas 
(que Dieu les agree): Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paixde 
Dieu soient sur lui)adit: «Les femmes n;ont pas a se raser la tete, 
cependant, elles doivent raccourcir les cheveux.» 

Hafez l'a authentifie. 

Ibn Mundhira dit: Les ulemas ont agree ce fait parce que Ie rasage 
est une peine pour eUes. ~ 

Les cheveux que la femme doit couper 

D'apres Ibn 'Omar(que Dieu les agr~e): si Ia femme veut raccourcir 
ses cheveux, elle do it les rassembler au devant et en prendI;e du bout des 
doigts. ' 

,Ata' a dit: Si la femme raccourcit ses cheveux, elle coupe de ses 
extremites. 

SaId Bin Mansour a rapporte ces hadiths. 

On a dit:PourJaJemme, Ie nombre.4es c4eveux coupesn'est pas 
determine . 

. La doctrinechafi''ite a dit: il est permis de couper au moins 3 
cheveux. 

Le Tawafconstitutif (lfada) 
. Les musulmans ont agree que Ie Tawaf constitutif est un des principes 

du pelerinage: cependant au cas ou Ie pClerin g'est abstenu d~ le faire, son 
pelerinage est annule. 

D'apres Dieu Le Tres Haut: 

(Qu'ils toument autour de laMaison Antique). 

11 faut en determiner I'intention chez Ahmad. 
"' -: - - - ~.j ", -4" . ., , _ -__ -, ",' ;: 

Seton les 3 Imams l'intentiondefaire Iepelerinage y englobe. 


La majorite des ulemas trouvent que ce Tawaf est forme de 7 tours. 


Abu Himifa trouve que Ie prin~ipe du pelerimige est 4 tolirs, si Ie 

pelerin ne les a pas executes, son pelerinage est annule. 
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Alors queles Jautrestourn~essont obUgatoires; et.ne fOIment pas 
,un principe. 

Enoutre,'au cas ouJepclerin n'a' pase~ecuteces 3 tournees ou I'un 
d'eux;.il a manqu6'un devoir; aiQ.sison pelerinage n'est pas annulc mais 
doiten echange immoler une offrande. 

SOH tem.ps 

Le debut de son temps est minuit du jour de l'immolation et sa fin 
n'est pas limite chez Chafi:yet ~hIQ.ad.\:e.n outre, les femmes sont 
interdites au pelerin jusqu,.f c~ qu"il toume autoUr de la Ka'ba. 

,J.;el meilleu'r. tempSlpo~r, accomplir cetactee,stJa .matinoodu jour de 
l'irnmola\ion. 

Chez Abu Hanifa et M'il.lek:' son temps commence avec l'aube du jour 
de l'immolation. Mais ils ne sontpas misd'aecordsurletemps de sa fin. 

Chez Abu Hanifanlfayt l'exeeuter 'an'impdfte qud rriofuentthl jour 
de l'immolation, ,si pJ;llere.tarqf, it fAAt immoler lWe offrandtt. 

"''''2.;;''''-'''' " .;- ,- " ,~ -.J;; " ,'.- < ;. 

M§J1.k a dit: Iril"y' a pas de m.ar ~i on Ie retardejusqu'a 13. fin des 
jours du Tachriq mai~;le~devanceH'esftnei11ellr. 

Son tempss"~tei1dLjllsqu'ala fin de .ohi Et~Hijja, si 6tidepasse ce 
temps, i1 faut egorger une offrande et Ie pelerinage sera acceptable. 

Devancerl'If3.da poUr lesf~mmes" 

11 est agreable que les femmes devancent I'Wid§' (Ie tour' consecuti£) Ie 
jour de Fimmolatioll 8i ·ellesont peur d'avoir leurs menstrues. 

'Alcha ordonnaI'f les femmes ciej<;ie'vinc~r l'If~d:llejolu de 
l'immolation par crainte d'avoir leurs men:st~es. ," ", " 

'Ala' a rut: 'SiJa femI1le apeur d'avoir ses menstrues, qu'eile visite la 
Ka'ba avant de lancer lejam!:atet avant'd'imwoler Ie betail. 

11 n'y a pas de mal d'utiliser;unmedicamentpourfaire.disparaitre la 
menstr;uation afin ~u'on nIDssetourner autour de Ka'ba. 

Sa'j'd BinMansour~;,rapporte d'apres Ibn'Omar (gue Dieu les 
agree): II a etc interroge a propos d'une femme qui.<1 achete un 
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medicament pour fairedisparaltresesmcnstrues pourrevenir de Mina ala 
Mecque, il a approllve cedet illeur a prescrit l'cau d'Arak. 

Muhib..EI-Di,n Tabary a <iit: si on compte fairedisparaitre les 
l11enstrues<de cette maniere, oncomptc I.e faire aussi, par le dHai de 
viduite. 

Aussi iln'y a pas de mal apresde prendre un medicament pour avoir 
les mcnstrues. 

Se rendre aMuhassah 
II est certaill que Ie Messager de Dieu 

~ 

(que la benediction et 
~ 

la paix 
de Dieu soient sur lui)-quand il a quitte Mina pour se rendre ala Mecque, 
s'est arrete aMuhassebOll il a execute la priere du midi, de l'apresmidi, 
du coucher et du soir, et011il a coUchc,ulle nuit. 

En outre,-Ibn 'Omar [aisait ceci aussi. 

:Les ulcmas nesont pas mis d'a,ccord sur sa preference. 

'Aicha a dit: Le MessageI' dc Dieu (que la benediction et la paix de . 
Dieu soient sur lui) s'estarrete aMuhasseb pour faciliter son voyage, et ce 
n'est pas de la Sunna, ainsi s'y arreter revient aupelerin. 

, Khatiiby a dit: c'etait un actequ'on executait mais ensuite on l'a 
abandonne. . ~. 

Tirmidhy a dit: Les ulemas ont prefere Ie fait de s'am'!ter aMuhasseb 
sans Ie trouver obligatoir~ sauf pour cellil qui veut Ie faire. -

Et la raison dans Ic fait dcs'arreter en celieu est de remercicr Dieu 
Le Tres Haut pour cc qu'il a accord6 ason Messager (que la benediction 
ct la paix de Dieu sorent sui' lui). . . -

Ibn Qayem a dit: L'objectif du Messa.gcr de Dieu (que la benediction 
et la paixde Dieu soient sur lui) est de inontrer les rites de ]'Islam daJ;ls Ie 
lieu ou ses ennemis ont mOntre les ritesdublaspheme et l'hostiliteenvers 
Dieu et son prophete, c'etait son habitude, 

Enfin, Ie Messager de Dieu (que la benediction et la paixde Dieu 
soient sur lui) a ordol1l1cde COlasti'uire la tnosquee duTa'ef sur Ie local du 
lat et du'Iza. 



La visite pieuse tire son ()rigineen~ arabe~du mot «visite», 're q~i veut 
dire visiter la ka'ba, toumer autour d'eIle, parcourir laSafa et 1a Macura, 
aveele racoutcissement descheveux et~s ongles; 

Les Ulemasse sontmis d'accord que la visitepieuse est legale. 
D'apres Ibn'Abbas (que Dieu I'agree), Ie prophete (sur lui la 

benediction enapaiX:' de Dieu)'a dft: «La visite pieuse durant Ie mois de 
Ramadan equivautun pelerinage». 

Ahmad et Ibn'Maja l'ontrapporte. 
D'apres Abu HUnl}rra, Ie piophete (que labetu::diction et la paixde 

Dieu soientsur luij' a ait: «toute' petite faute est effacee entre'deux visites 
pieuses: La recompense du pelerinagesincere estsftrement le·Paradis.». 

Ahmad; Bukhary et Muslim l'ont rapporte~ 
On a deja cite Ie Hadith: «Continuer a faire lepelerinage et lavisite 

pieuse». 
La'repetiti~)D deJa,~site.pJeuse 

1 - Nafi' adit. au temps de Ibn Zubayer: Abdullah.Bin"Omar (que 
Dieu les agreebJ; rep~eJa yisite pieusea plusieU1:sreprises.durant des 
annees, ilIa faisait deux fois par ans . 

. 2- AH~asilll,a tiit:, 'Alch~ (que Pieul'agree) avait f,aitJa yisite pieuse 
trois fois dans une annee. On lui a alors demande: «Est-ce qu'on fa 
critiquee pour,~i? , 

~ 

11 repoIl.dit:«Dieu soH loue! critiquer la mere des croyants?!». 
Laplupart des Ulemas se sont mis d'accord sur ce point. 
Malik ti1apas aimequ'OIl'1'epetela visitepieuse plus'd~une f6is par 

ans: 
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La permission de faire Ia visite pieuse durant Ies mois du pelerinage 

II est permis pour celui qui fait la visite pieuse de la faire durant les 
mois du pelerinage sans faire celui-ci. 

'Omar avait fait la visite pieuse durant Ie mois de chawal puis il 
retourna a Ia Medine sans faire Ie peIerinage. II est encore permis de faire 
la visite pieuse avant de faire Ie pelerinage, comme 'Omar (que Dieu 
l'agree) avait fait. 

Tawus a dit: A l'epoq~e ~mteislarique les gens consideraient que faire 
la'Omra durant les mois du J~ajj '~tait leJ>lus criminel des forfaits. lIs 
disaient: «Quand Ie mois de sca.t~'r sera ~evolu, quand les plaies des betes 
ser9t;tt ~i~iltrisees ,et l~s traces dll p~l~rjnag~ S,~ront e(fa~~s, ;:tlors peut on 
ralre la"vislt~ pieuse." , ',.. . . ..... .. 0 j ' ~.' " • 

I' _ ' , ' 0 ; ~ , - .; -. ,,_~', '_; ~ - • 

L'orsque l'Islam estY~Ilu,jl ~c()p1mf;L~<te..Jes gep.sdefaire l'0lYr~ 
durant les;ploisdl;l Hfljj.;Aln~i l~O,I1fra estent~~e denslesmois riu Hajj 
jusqu'an' jour d~ la r6sUrie~tlon. ,',.., ...... ' . .' 

\ ,_, ,r, ':, - , , J' ,. -i ~_ f ." ;- -.' " _. c "', -.,L 

.. ,Le n,o};llbw4es 'Omr<is qri'a·Jaitle.:pr0p~¢~e(surJuiJa ,~enedict~on·,e.t 
la paix de Dieu): " .; J ;,f• 

c· 

D'apres Ibn Abbas (que Die~ .1~agree): l~ prophete (sur .lui la 
J;>eneqic,Hon et J'\,Pf,u, d~ D~eu),a e~f~ctue l'OIllraa quatres,reprises: 
.1'Qmra de;A1hudayb.iy~h, l'Qmra. de ka~da', la troisieme fu~;.de,/~lja'r6na, 
la quatri~meil i'ajoint.e·au grand,pe1ennage ...", . '. ", ,', , 

,._?~ -". ., -. " • - .- 0 " ~ • _. _, 

Ahmad, Abu Dawud ~t,Ibn M~a !'ont. egqlementrappor,te. Ses 
Jra,nsmett~ur,s s()nt digne de ~qnf1'!nce. 

Son statut 

Les hanafites et les Malekites disent que l'Otnia:est' uneStlnna, Jabit 
{que Dieu l'agree) oit: on aquestionne Ie prophMe (sur lui la benediction 
et la paix' de:Di'eu) 'si l'Omraestune obligation;,tl'repondit que non. 
Hadith bon et authentique. 

Chez les Chafi'itesetAhmad, l'Omra est uneobligatiort'parce que 
Dieu a dit: ' . 

(Et accomplissez pour Dieu Ie pelerinage et Ia visite pieuse) 

. , 1. ~ '~~·~W; !:lll;+~ 
."";, ~ ~!J e::- ~!Jj>" 

Et comme le Hajj est une obligaJion donc l'OIp.t;a est aussi une 
obligation. Mais Ie premier avis est preferable. L'auteur de «Fath
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AI' Alam» a dit 
«Dans Ie chapitre il y a des paroles auxquelles on ne peut porter 

aucun argument». 
Tirmidhya rapporte que l'Imam Chafi'y dit:«Iln'y a rien d'etabli 

dans l'Omra. C'est un acte volontaire.» 
Le temps fixe pour l"Omra 

Les ulemas disent qu'on peut fa ire l"Omra tout au long de rannee. 
Done on peut l'accomplit dans n'importe quel jour de l'anriee. 

Abu Hanifa considere comme haissable qu'on fasse l'Omra aux cinq 
jours suivants 

Le jour de 'Arafa, Ie jour de l'immolation, et les trois jours qui Ie 
suivent. (jours du tachriq). 

Abu Yussef, considere comme haissable qu'on fasse l'Omra tejour de 
'Arafa et les trois jours qui Ie suivent. 

Tous etaient d'accord que l'Omra est permise durant les. mois du 
Hajj. 

I ~ D'apres Bukhary, Ikrima; .Ibn khalid dit: J'ai quest~onne 
'Abdullah Bin 'Omar (que Dieu I'agree) si l'onpeut faire .1'Omra avant Ie 
Hajj, il me repondit: eel a ne fait rien, on peut faire l"Omra avant Ie Hajj 
parce que Ie propnete'(sur lui labenediction et lapaixde Dietl] l'a fait 
avant Ie Hajj. 

2 - D'aprcs Jaber (que Dieu l'agree), 'Aicha a en ses ITienstrues 
pendant son pelerinage, eUe aalors effectue tous 1M rites sans tourner 
autour de la ka'ba.LQuand elle s,est purifiee" eUe. tourna.autourde la 
ka'ba puis eUe s'adressa auprophete(sur lui la benedictioneUa paix de 
Dieu)., «Oh, Messager de Dieu., est-ce que tupars? tua,s effectue Ie 
pelerinage et {'Omra mais moi je D.'ai pu faire que Ie pelerinage~ 

Ie Messager de Dieu (sur lui la bened.ictionet la paix de Dieu) 
ordonna alors Abdul-Rahman Bin Abu Bakr d'aller avec eile jusqu'a Ia . 
regiondu «Tan'im». 'Alchafifl'Omra durant Ie rnoisde Dhi..;M-Hijja. 

Le meiUeur temps pour faire I'Omra est Ramadan comme d6ja·cite. 
Les lieux ou on doit faire l'Ihram. Celui qui veut faire I'Omra, peut etre 
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soit en dehors des lieux precises pour faire l'Ihram du Hajj deja mentionne 
soit en dedans de Ces lieux. . 

S'il Hait hors ces, lieux, it Ile peut les depasser sans Ihram .. 

Bukhary a rapporte: Zayd Bin Jubayer est alle chez 'Abdullah Bin 
Omar et l'a qustionne: d'ou devrais-je effectuer L'Ihram pourl'Omra? Il 
lui repondit: leMessager a dit que les habitants d~Najad doivent effectuer 
l'Ihram pour I;Omra de «Qarna», ceux de la Medine de «Dhu-l-hulayfa», 
et ceux de Damas de «AI-Juhfa». 

S'il Hait en de dans des lieux, i1 doit effectuer l'Ihram de sa place, 
meme s'il se trouve en dedans du Haram (a l'entour de la Sainte Mosquee). 

Bukhary rapporte que;AIcha etait alIce a «Tan'im» et y fit l'Ihram, 
et c'ctait un ordre du prophete (que la benediction et la piere de Dieu 
soient sur lui). 

Le Tour D'adieu 
On l'appelle Ie tour D'adieu car on fait ses adieux a IaSainte Maison 

dans ce tour. 

On l'appelle aussi Ie tour de depart car i1 est effectue au depart des 
peIerinsde la Mecque.Cest un touT qui s'effectlie Ii pas lents. ;. 

f ' 

C'est la derniere chose que fait la pelerin qui n'est pas un citoyen de 
Ia Mecque, quand i1 veut quitter les Heux. 

. Malek rapport~ dans son livre «Muwatta\), d'apres 'Omar (que Dieu 
l'gree): «La derniere rite est de faire un tour autourde la Maison». 

Quand aux citoyens de Ia Mecque et la femme indisposee, ils ne sont 
pas obliges de leJaire, et ne doivent pas faire une offrande. 

Ibn 'Abbas.(que Dieu les agree) dit: «II est permis que Ia femme' 
indisposee parte.» 

Bukhary et M usIim l'ont rapporte. 

Dansupe autre version, il dit: «Lespelerins sont ordonnes de faire un 
dernier tour autour de la Maison, mais la femme indisposee en est 
excusee». 

Malik et Ibn 'Abbas raconterent: Safiya, la femme du prophete (sur 
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lui la benediction ~t la paix de Dieu) a eu ses menstrue~. Quand op 
informa Ie prophete (sur lui la benediction et ,Ia paix" <;le Dieu)de cela, il 
dit 

«Est-ce qu'ellenous retient?}). II repondirent:«Ellea fait Ie tour de 
l'Ifada». 

II dit: «Donc eela ne faitrien». 

Le statut du tour D'adieu 

- Les Ulemas ~~ sont mis d'accord que Ie tour D'adieu est legale. 
D'apres Muslim et Abu dawud, Ibn 'Abbas(que Dieu les agree) dit: «Les 
pelerins quitterent la Meque de partout. Alors Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) dit: «Que personne de vous ne quitte la 
Mecque avant d'avoir fait un dernier tour autour de laMaison. 

Les Ulemas sesont mis en des accord sur Ie statut du tour D'adieu. 

Malek, Dawud et Ibn Mundhirtrouvent que c'est de la sunna; done 
on n'est pas oblige de faire une offrande si on ne l'effectue pas. Ainsi dit 
Chafi'y. 

D'apres les Hanafites, les Hanbalites et l'Imam Chafi'y: c'est une 
obligation, et sion ne l'effectue pas alors on doit faire une offrande. 

Le temps fixe pour Ie tour d'adieu 

'~e temPs c'est quand Ie pelerin aurait termine toutes les rites et qu'il 
veuille quitier la Mecque. Ainsi la derniere chosequ'il doit faire est de 
tourner autour de ~a l\.1aison(comme c'estdejei mentionne par Ie Hadith). 

Quand Ie peIerin aurait termine de tourner autour de laMaison, il 
doit voyager tout des,uite, sans s'occuper deven~e ou d'achat, et sans 
prolonger son sejqur."S'il fait une de ces choses)1 doit rep6ter le tour; sauf 
s'H as~ouvit up besoin en chemin' ou s'il achet"e l'i~dispensable comme 
l'aliment,alors il n'est pas oblige de le rep~ter garee que cela n'empeche 
pas que la dernier~ chose qu'il a fait est de tourner autour de la Sainte 
Maison: 

Ilestpreferble p~urcelujqui fait ses adieuxa)a Sainte Maison de 
reciter les paroles que Ibn 'Abbas (que Dieu Ies agree) disait: . 

. «Mon Die-g, je suis. tall serviteur, Ie fils de. tem serviteur et Ie fils de ta 
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servante tu m'as porte sur Ie dos de Iii creature que vous avez mis amon 
service; tu m'as protege jusqu'a ce que j'atteignit, grace a toi, ta Maison 
Sainte. tu m'as aide a accomplir les rites du pelerinage. Si tu es content de 
moi alors multiplies Ie sinon alors bon Dieu, so is content de moi avant 
que rna caravane ne soit loin de ta Maison. II est temps que je parte, si tu 
Ie permets et sans voulant t'echanger ou echanger ta Mais()n. 

Je ne suis pas content de te quitter ni de quitter ta maison. 

Mon Dieu fais que je reste en bonne sante, que rna foi soit infaillible, 
et que je retourne en bonne condition, que je vous obeisse tant que je reste 
vivant. 

Mon Dieu joints pour. moi les biens de la vie terreste et de lavie 
future. Tu es capable de tout». 

Chafi'y dit: «J'aime, quand on fait ses adieux a la Sainte Maison 
qu'on s'arrete en Multazim (une place entre Ie coin et la porte). Puis citer 
Ie Hadith. 

Comment effectuer Ie pelerinage 
Quand lepelerin s'approche des Mikats, il dait faire deux Rak'as puis 

porter les habits de Plhram, c'est-a dire il decide faire Ie pelerinage. S'il 
veut faire Ie pelerinage seul (Ifrad), ou Ie ptHerinage puis l'Omra seule 
(Tamattu'), ou les deux a la fois (Qinln). Porter l'Ihram est un des rites du 
pelerinage, si on nele fait pas alors ce culte nesera pas valide. -Quant a 
preciser laquene des trois sortes onveut faire, cen'est pas une obligation. 
Si Ie peierin· a decide faire Ie pelerinage sans preciser une sorte, son Ihram 
reste valide .. 

II a Ie choix de faire l'une de ses trois sorteS des qu'il fait l'Ihram, Ie 
peIerin peut commencer a reciter la tablia (c'est-a-dire: OhDieu, me voila a 
votre services; Oh Dieu iln'y a qu~ vous ... ), chaque fois qu'il monte une 
colline, descend une vallee ou rencontre des gens, ainsi qu'a la fin des nuits. 

Le pelerin en etat d'Ihram doit eviter tout acte avec sa femme, tout 
differend avec ses compagnons, et toute discussion qui ne mene a rien. De 
meme, il doit s'abstenir de se marier ou de marier quelqu'un d'autre. 

D'autre part il doit encore eviter de porter les vetements cousus. II ne 
peut pas couvrir sa tete (pour l'homme), ni mettredu parfum, ni raser les 
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cheveux, ni couper les ongles, ni chassei 'Ie's animauK, fli,cortper des.arbres 
et herbes de l'enceintesaeree une foisentre aMecque, il est preferable au 
pelerind'entrer d'enhaut,apresavoit lotionneapuitsde Dhi-Tiwa, a 
Zaher, s'illui est possible. Puis il sedirige vers la Ka'ba eH11'erttrepar Ia 
porte «Salam», tou:! entecitant les invocations pr.opre a'l~entree dans la 
Mosquee, en tenant tomptedes' bienseances. suivies et· en montrant Ia 
soumission,la rtl0uestieetla disposi1?ion absolu@s. 

Quand Ie regard du pelerin tombe sur la Ka'ba, it doit lever, les 
mains etdematider les favelfrs de Dietl, tout en cHant l"irivrication 
preferable: Puis 11 doH se diriger tout de suite vers:la'pierr:e Noire, 
l'embrasser sans faire dusO;U oulatoucher parl~mainetl'embr<}.~ser. S'il 
est incapable d'y parvenir il suffit de lui faire signe. 

Puis it se tientchausse, toutenredtant le,s illl,vocations mentionnees 
daIls les traditionset se p1et atoumer autourd~ Ka'ba. 

II est preferable que Ie peIetin accel~tele pas lIes trois premiers tours, 
et qu'il marche a pas Ients les quatreS tours qui restent. II est desirable 
qu'il touche lecoinyemenite (AI Rukn-EhYamani) et ,qu'iLembrasse 1a 
pierre Noire a chaquetour. 

Uue fois tetrtliner ses to~'rsil doits.ediriger vers Ja place d'IlJr'ahim, 
tout ep. cHant 1es paroles de Dieu: Ie tres haut: . . ~ 

I ~ • 

(Faites de Ia: place d'Ibrahim un oratoire) 

Puis il fait lesdeuxRak'aspropres 3.utour. Surqe)tse ~liri~e vers Ie 
puits «zamzam» pour boire. J~squ'a sa' satisfaction. "Ensuite il se' dirige 
vers «AI-Multazim»);etinvoqueDieu Ie tout puissant'etle tout plein de 
Majeste; pour hri accorderce qu'il veu~qes biens de la vie terreste-et -de la 
vie de,l'au de, hLPuis il tQuche l11?pjen;e,l'emhrasset;tsort de la porte 
«sara) v~rs lacolline de sara,· toute11l citallt 1es. pa~()l~ de Dieu Ie Sublime 

(Sara et Mama sontvraimentpantii leS emblemes de Dieu) 

_~~\ i~ .~ ~j;:l~. l'i~iZi, 
II escalade la collirte,dirigeson visagevers laka'ba etcite les 

invocations traditionnelles, puis il descend et marche entre lescollines de 
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sara et de Marwa, en citant ce qu'il veut des invocations. Quand il atteint 
la region qui se trouve entre les deux barnes de deux collines, il acc.elere Ie 
pas, ensuite il retourne:i sa marche lente jusqu':i ce qu'ilatteigne la colline 
de Marwa, aloTS ilIa monte, dirige son visage vers la ka'ba et cite les 
invocations. Tout ceciest Ie premier tour. 11 doit repeter ces acte~dans les 
septs tours. Cette demarche est obligatoire, selan ravis dominant, celui 
qui la delaisse toute entiere ou execute une partie seulement doit faire une 
offrande. 

> 

Si Ie pelerin fait Ie pelerinage puis I'Omra, en seliberant de son Ihram 
entre les deux .cultes, il doitraser sa tetepu raccoursir ses cheveux. 

Ainsi se tennine sa'Omra et tout ce qui lui etait illicite devientIicite. 
meme Ie coit. 

Quand au cas du Qira,n et Ifrid , ils ne derallt pas leur Ihram. Au 
Seme jour de «Dhi.El.hijja}};:le pelerin en cas de Tamattu' fait I'Ihram 
dans sa maison elil sort avec ceux qui n'ont pas defait leur Ihram VeTS la l' 
region de «Mina» ou i1 passe la nnit. . 

QuandJe·soleiI seleve Ie lendemain, Ie pelerin va'au montd'Ararfat 
et s'arrete a la Mosquee de «Namira>>'ou il fait les ablutions et fait en 
commun les prit!res du Midi et del'apes-midi ensemble avec l'Iman. II 
abrege les prieres. S'il ne parvient pas 4prier avec l'Imam. il prie seul en 
joignant et abregeant les prieres, selon sa capacite, I'installation a Arafat 
ne commence qu~a la fin de l'apres-midi. 

Alors il se tient auprt!s des Rochers. ,c'est,la place ou se tenait Ie 
prophete (que la Benediction et fa paix de Dieu soient sur lui). s'installer a 
'Arafat est l'eli~mentle plus imporant dupelerinage. 

On n'est pas oblige d'escalader Ie mont de Rahma. 

Sur Ie mont d'Arafat Ie pelerin dirige son visage vers la Qibla et se 
meta prier et implorer Dieu jusqu'au soir. Quand la nuit tombe Ie pelerin 
quitte 'Arafat et se dirige vers «Muzdalifa» ou il fait les prieres du soir et 
du coucher du solei! ensemble. Le pelerin passeJa nuit a «Muzdalifa». 

A I'aube du lendemain, Ie pClerin se tient a «AI·Mich'ar-EI-Haram» 
(une region dans «Muzdalifa») ou il prie avec ferveur jusqu'au lever du 
soleil; alors il s' en va apres avoir apporter les cailloux avec lui et il parte 
pour «Mina». 
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Se tenir a«AI-Mich'at-EL-Haram» est une obligation, si on ne Ie fait 
pas on doit faire tine offrande. 

Apres Ie lever du soleil, Ie pelirin se dirige vers AI-' Aqaba pOlir jeter 
Ie diable par septs petits cailloux, puis il egorge son offrande -s'ille peut
et il se rase les cheuveuxou les. taccourcit. Apres Ie rasage illui est permis 
de faire ce qui lui etait in~~rdit, sauf Ie co it. Ensuite it retourne a la 
Mecque, tourne autour du Ka'ba Ie tour de PHada qui est un tour 
elementaire se:mblable acelui qu'il avait fait ason arrive. 

"Ce tour s'appelle aussi letour deja visite., Si Ie pelerin,est en caS de 
Tamattu', ilIait la demarche entre Ie sara et Ie. Marwa apres Ie tour. S'il 
est en cas de l'Ifrad ou de Qiran et il avait effectuer la demarche alors i1 
n'est pas oblige de la repeter. 

Apres ce tour, tout lui est pt(rmis,we~e Ie coit. Ensuite i1 retourne a 
«Mina» ou il passe la nuil. Passer la nuit a«Mina» est une obligation, si 
on ne Ie fait pas on doit faire une offrande. .,', ~ 

Au coucher du soleH du rI~ine jour de «Dhl'-AL-Hijja>>" Ie pelerin 
jette les trois cailloux. 

II commence par la Jimarqui suit «Mina», puis celIe du milieu, il se 
tient debout apr:es les avoir jetes en citantdes.invocations. Ensuite il jette 

, ,"-, 0 - ',' ) , • 

celle de l' Aqaba .et it s'ell va sanss'arreter a.. 'AAaba. II doit·Jeter chaql.le 
Jimar par se1?ts caillo:uxavant Ie cO.l:lcher du solqiLA,u I2:eme jour it repete 
les memes actes. 

Apres ceci,le p.elerin,a Ie choix dedesc~ndr~ ..a la Mecque. avant Ie 
coucher du soleil du 12em.ejour, ou de pass~r la nuit a«Mina» et jeter l~ 

, . ';. '" ' " " -/'

cailloux Ie 13eme jour. 
, '. t.' 

Lancer les cailloux est une obligation, sion ne Ie fait p~ on;doit faire 
une offrande. 

Quand il retoU!~e a13. Mecque, si 'Ie pelerin veut r:entrer c}:tez lui alors 
il40it effectuer le to'ur D'aditfu~ Ce tour est. pbligatoire. Si Ie p61erin ne Ie 
fait pas, il doit retourner au Miqat p_ou~Jairetihram. Sinon il doit 
sacrifier un mouton. 

De tout reci on peut resumer les actes' dlJi pelerinage et'de lavisite 
pieuse l'Ihram des les lieux fixes, les tours et la demarche (sa'i); le:rasage, 
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et ainsi se terminent Ies actes de l'Omra pour Le peJerinages'ajouttent a 
ces actes: I'installation a 'Arafat, Ie Iancement des cailloux, Ie tour de 
I'Ifada, Ie passage de la nuit a «Mina», Ie sacrifice, Ie rasage ou Ie 
raccourcissement. 

Ce sont en resume les actes du peIerinage et de l'Omra. 

II est preferable de se depecher de retoumer chez soL 

D'apres Abu Hurayra, Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et 
Ia paix de Dieu) a dit: «Le voyage est plein de fatigue. On reste sans bien 
manger et boire tout Ie long du chemin. Quand l'un de vous a obtenu ce 
qu'il desirait,qu'il se dep~che de rentrer chez lui. 

Bukhary l'a rapporte ainsi que Muslim. 

LeBlocage 
Bloquer: empecher et emprisonner. Dieu Ie sublime dit 

(Si vous etes emp~~ches, alors envoyer ce que vous pouvez comme 
offrande) 

"" ... •....i1-: ,,"'~·1 1'1 ..~••{ ~I:'}..
~ 1$..I.a ~ ~I \I {~\IJ't.,. 

Ce verset aete revele quand on a empeche Ie prophete (sur lui Ia 
benedictionetla: paixde Dieu) et ses compagnons d'atteindre la Sainte 
Mosquee. On ventdire par Ia: empecher les pelerins de se tenir a 'Arafat 
ou de faire Ie tour de l'Ifada lors du pelerinage. 

Les Ulemas n'etaient pas d'accord sur la raison qui cause Ie blocage. 
Malek et Chafi'y diserent: Le blocage ne provient que d'un ennemi. 

C'est parce que Ie verset etait revele quand Ie prophete (sur lui la 
benediction et la paix de Dieu) a ete bloque. 

Ibn'Abbas dit: 11 n'y a de blocage que celui impose par un ennemi 
selon la plupart des Ulemas (parmieux les Hanafites et Ahmad. 
Cependant ·leblocageprovient de tout ce qui peut empccher Iepelerin 
d'atteindre la Maison sacree que ce soit un ennemi, une maladie qui 
s'aggrave avec Ie deplacement et Ie mouvement, une crainte, une manque 
d'argent, Ia mort en route du mari ou du parent pour Ia femme qui fait Ie 
pelerinage, ou n'importe queUe excuse qui empeche. 

386 



Ibn Masud est meme alle jusqu'acon'sfderer un'homme pique(ou 
mordu) comme etant bloque. 

On a generalisela raison dublocageparce'qu'on a considere que Ie 
verset (Si veus eteseIllpeches ... }qui a ete revele lors,du.blocage impose 
peutle depasser pourune autre raison. eet avis est plus vigoureuxque les 
autres. 

Le Bleque deit sacrifier un Meuten au meins 

Le verset est clair que celui qui se trouvebloquer doit sacrifier ce 
qu'il peut d'animaux. D'apres Ibn'Abbas (que Dieu les agree): Ie 
prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) fut bloque, alors il s'est 
rase, a coucheavec les femmeset a fait Poffrand'e. II a fait I'Omra l'an 
suivant 

Ainsi les Ulemas concluerent que celui qui est empeche doit sacrifier 
un mouton, une vache ou une chamelle, 

Malik dit: ce n'est pas obligatoire. 

L'auteurdu livre «Fath:.AL-Alam» dit: Malik a rais6ri car it se peut 
que les gens bloques n'aient pasune bete a sacrifier. 

Les betes que Ie prophete (sur lui la benediction et la paix de Dieu) 
avait sacrifiees, ont ete rapportees de la Medine pour etre sacrifiees 
,benev()lement. 

Et c'est ce que Dieu a voulu dire par' 

C'est eux qui mecreient qui veus empechent .d'a~teiodre la Mesquee 
Saint,et les betes de sacrifie qui restent attaches, d'attei~dre leur lieu 
d'immplatieo) 

Le versetnesignifie pas l'obligation. 

Lieu de I'immulation des Offrandes du Blocage 

L'auteur de «Fath-AL-Alam» dit: Les Ulemas se demahderent: Est-ce 
ql.J.e Ie prophete (surJui la benediction; et Ia paix de Di~u) a sacrifie les 
hetes ~ jour d@ huday:biah s'ur place ou ala Mosquee.Sainte? 

II est clair dans les paroles de Dieu (Et les betes de sacrifices .•;) qu'its 
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ont fait l'offrande ala placeou ils ont defait l'Ihram, en dehors de la 
Mosquee Sainte. 

On a ete en desaccordsur la place ou on doit faire I' offrande. 

Le premier avis est celui de la plupartdes Ulemas: on sacrifie labete 
la ou onderait l'Ihram, quece soita la Mosquee Sainte ou en dehors de 
1a Mosquee. 

Le deuxieme avis est ce1ui des Hanafites: on riedoitsacrifier la bete 
qu'en dedans de la.,MosqueySainte. 

Le lroisieme avis est celui de Ibn'Abbas et une commite: Si on peut 
envoyer la'betepour la,sacrifier dans 1a MosqueeSainte rin doit Ie faire,·et 
on ne peutderaire l'Ihrain' que quand la bete est sacrifiee la-bas. 

Si on ne peut pas envoyer 1a betealor$ on 1a sacrifie a 1a place ou l'on 
est bloque. . , . 

Le Bloque n'a pas arefaire ce qu'il f! Jnanqueque s'i' fait Ie Hajj 

Ibn 'Abbas (que Oieu)es a,gree). interp~tap.t lesparolcsde Dieu Ie 
Sublime (Si vous etes empecbes~•.) dit: celui qui fait l'Ihram pour faire Ie 
Hajj ou l'Omra et se trouve bloque, doit sacrifier ce qu'it peut d'animaux: 
un mouton au moins. 

Si Ie ptHerin fait Ie Hajj obligatoire, il doit repeter ce qu'ila rate si ce 
n'est pas 1a premiere fois qu'il fait Ie Hajj, ayant erfectue Ie pelerinage 
ob1igatoire, it n'est pas oblige de repeter ce qu'it a rate. 

Malik dit:le prophete (sur lui la htSnediction et la paix de Dieu) et ses 
compagnons sont venus aHudaybiah ou ils ont fait l'offrande, se sont 
rases les tetes, et ont derait l'Ihram, avant de tourner autour'de laMaison 
et avant q:ue.l'offrande n'atteigne la Maison. Le prophete n'a commande 
aucum de ses compagnons ou de ceux qui l'accompagnaient de repeter ce 
qu'ils ont manque, ni de retourner de Hadaybiah qui est en dehors de la 
Sainte Maison pour refaire I'Omra dans la.Sainte .Maison. 

Bukhdry l'a rapportee. 

Chafi'y a dit:ou l'on est bloque on fait l'offrande et on derait 
l'Ihram, on n'a pasa repeter cequ'ona inanque car Dieu ne l'a pas 
mentionne. 
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Puis il dit: parce que nou~ avons conc1u de leur paroJeque des gens 
bien connus accompagnaient Ie prophete (sur lui 1'1. benediction et la paix 
de Dieu) et que, par la suite, ces gens ont repeter l'Omra, :tnais cetains 
d'entre eux sont restes ala Medine sans necessite ni incapacite ni manque 
d'argent; Si l'ondeva.itr~peterce qti'dn;am~mque alors leprophete (sur 
lui labenediction etla paix de Dieu) leur aurait ordorine de ne pas Ie 
rater. 

Et il dit: on l'a appele «Omra-AL-qada' «et de l'instance parce ,qu'il 
y a eu une instance entre Ie prophete (que la Benedictin et la paix de 
Dieu soient surluir et Quraych,:et lion parce que f'on'doit repeter cette 
'Omra. 

La permission de stipuler ledefait (tel'Ihramune fois bloqu~
- ~ , -- " 

Beaucoupd'Ulemassonfde l'avis que lepeterl11 peut dire quandil 
fait l'Ihram qu'ille defera s'il tombe malade. 

D'apres Muslim,Jbtl}Abbas.(ql!e,~eulesaglee) a rapporte d'apres 
Ie prqphete qu'il a4ita «Dab'a»:, «f~is Ie pelerinage.et,stipille que tu Ie 
deferas ala place ou tu serais empcchee de continuer», h' 

Si on se trouve eml'ccher pour une cause ou une autre Oa maladie par 
exempl~) alorson peut d6faire l'Ihram sans faire ijneoffrllnde.,nijeilner, si 
quand on a fait l'lhram on a stipule de la defaire. 

La Parure de la Ka'ba ' 

A l'epoque anteislamique (Jahiliah) les gens couvraient la Ka'ba 
d'une parure, l'IslaIh approuva.' ceci. ".. . 

AI-Waqidy a rapporte, d'apres IsmaIl Bin Ibrahim Bin Abu Habiba, 
d'apres son pere il dit: A l'epoque preislalllique on couvrait la Maison 
avec du cuir rouge, puis Ie. Messager de Dieu (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) a cou:vert la¥aison de tissusyemenites 'Omar et 'Uthman 
l'ontcouvertede tissusEgyptiens, ,ensuite HaJaj l'a couvert de tis sus en 
soie. 

On a rapporte: As'ad-AL-Humayry etait Ie premier quia couvert la 
ka'ba. 
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Ma.lekdit:lbn' 'Omar (que Dieu lesagree-) chargeait Ie dos des 
chamelles detissuB Egyptiens, de tapis et deparures et lesenvoya.it a la 
ka'ba pour;la couvrir avec: ., 

Waqidy:a rapPQrte que IshaqBin Abu Ia'farMuhammad Bin 'Ali a 
dit: «L.es gens offraientd~s parures pour couvrirla.ka'ba. lIs chargaient Ie 
dos de~ chamelles de tis~~s Yemenites qu'ils ~~voyaie:nt comme parures 
pour la ka'ba. Puis Yazid Bin MU'awiya l'a couvert de tissus en soie. Ibn 
Zubayr. a"faitcomme lui. 

On envoy~it l~s parures a Mus'ab Bin~AL-Zu.bayer qui les envoyait a 
son tour chaque annee pour couvrir la ka'ba Ie jour de 'Achoura'. 

D'apres SaId Bin Mansur: Omar Bin-AL-Khattab (que Dieu l'agree) 
enlevait les habits de la ka'ba chaque annee et les partag~ait entre les 
pelerins qui les etendaient sur les arbres ala Mecque et se metterent a leur 
abri. 

L'embaumagede la Ka'ba. 
'Alcha (que Dieu l'agree) a dit: parfuinez la Maison ceci estde sa 

'purification. 

Ibn Zubayer a parfume tout l'interieur de la ka'ba. Chaque jour il 
brftbilt un Rati d'encens, etchaque vendredi il en brftlait deux ratls(*). 

L'interdiction de ,I'atheisme dansla Mosquee Sainte. 
Dieu Ie sublime dit e' 

(...et quiconque y commet d'ath,eisme, Nous Je ferons gouter un 
chitiment douloureux) " 

,.( rt (".j\~: 4il" i ,{ .)\.QI. w ;>.N}., 
~ ~~';' ~, " ... ~ r'" ",,' ~ ... -~ Y-:,tJAJ'f' 

Abu Dawud a rapported'apres Musci Bhi Bil:than qu'ila dit: Je suis 
allechez ya'la Bin Umaya qui ditque Ie prophete (sur lui la benediction et 
la palX'. de Dieu) a dit:c'«~a monopolisation des aliments·a laSainte 
Mosquee est un ath6isme». 

(*) Poids de 2564 grammes d'environ. 
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Bukhary a ecrit dans «La grande histoire», d'apres' Ya'la Bin Umaya 
que celui-ci a entendu 'OmarBin-AI-Khattab (que- Dieu l'agree) dire: «La 
monopolisation des aliments est un atheisme». 

Ahmad a rap porte; d'apres Ibn 'Omat (que Dieu les agree) que celui
ci est alle dire a Ibn Zubayr: «garde toibiende commetre un atheisme 
dans la Maison sacree de Dieu Ie tout puissant et Ie tout plein de Mageste, 
j'atteste que j'ai entendu Ie Messager de Dieu (sur lui la benediction et la 
paix de Dieu) dire: «Un Quralchite commettra l'atbeisme.». 

£t dans une autre version: «Un quraichite commettra l'atheisme dans 
Ia Sainte Mosquee si I'on pese ses peches et les peches des djinns et des 
humains, ses pechesne :peseront gueremoins, alors garde-toi bien d'etre 
cet homme.». 

Mujahid a dit: «A la Mecque les mauvaisactes se muitiplient de 
meme que les bons actes. 

On a questionnel'ImamAhmad: Est-ce que Ie mau~ais aete s'ecrit 
plus qu'un seulacte; 11 a repondu: Non, sauf ala Mc,cqu.e, acause de la 
saintete de ce pays. 

l'attaque contre la I(a'ba 

D'apres Bukhary et Muslim, 'Aicha (que Dieu tagree) a rapporte: 
«Le prophete (sur lui la benediction etla pah de Dieu) a dit: «Unearmee 
attaquera laKa'ba,quand elle arrivera'dans un ,desert, laterre s'affaisera 
soustoute l'armee. J'ai dit:Oh,Messagerde Dieu, .comment celaet il y a 
parmi l'armee des marcharids etdes gens qui ne luiappartient pas? II 
repondit: ~<I;.a terre s'affaisera sous toutel'armee puis toutles gens seront 
ressusches selon leurs intentions. . 

La recommandanon de voyager aox trois mosquees 

D'apres Sa'id Bin;.AL-Musai'b, d'apres Abu Hurayia, Ie propllete (sur 
lui la benediction et la paix de Dieu) adit: «ne vous dirigez que vers trois 
mosquees: La Sainte Mosquee, rna mosquee, et la Mosquee d'Aqsa Ii 
Jerusalem. . 

Bukhary, Muslim et Abu D!wftd l'ont rapporte. 
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dans une autre version: «On nevoyage que vers trois mosquees: la 
Mosquee de la Ka'ba, matnosquee, et la Mosquee.}}.~ 

Abu Dhar (que Dieu I'agree) a rappo;te: 1'a.i questionne Ie prophete 
(sur lui la benedictionet ia paix-deDiyu) Oh,Messag~r de Die!}, laquelle 
des mosquees Maitia premiere sur terre?)l.a repondu: «La Sainte 
Mosq~ee». l'aidit: .et Iluis. Ila replique. «LaMo~quee dederusalem. J'ai 
dit:etcQmbien d'anneesy-a-t-ilelltre eux? Ha repondu: 40 ans, ou que tu 
fasses la prh!re,. tue.l1auras Ie merite. 

On inc;ite avoyager versces troismosquees parce qU'elles possedent 
des avantag~s et des privileges qui n'existe nul part. 

Jabir (que Dieu l'agree) a rapporte queleprophete (sur lui Ia 
benedictionet la paix de Dieu) dit: «Dne priere dans rna mosquee est 
meilleure que mille prieres executees dans une autre, sauf dans la Mosquee 
Sainte.Unepriere dans la Sainte Mosqueeest meilleure que cent mille 
prieres executees dans une autre.» . 

. Ahmad l'a~rapporte.,c:est un Hadith Authentique .. 

D'~pres Arras Bin Malek: Ie prophete (sur lui la bCrr~~diction et\i paiX 
de Dieu) a dit: «Celui qui fait quarante prieres dans rna mosqu6e. s3:nsen 
quitter une, lui sera ecrit l'affranchissement de l'enfer et du chatiment, et i1 
sera acquitte de l'hYPocrlsH6)5. . ~;, 

Ahmad et Tahtan"y 'roni r~pporte. C'est un haditnauthen~ique. 

. Dans un autre;Hadith: <~La priere dans: la MQsquee, 4e ;JeJ:usal~m est 
meilleure que 'cinq centprieres dans.n 'importe'quelleaut:re.mosquee, &auf 
dansja SainteMpsquee.etdal"lSlaMosq~Quprophete.»..' 

Le~ bienseancesde)i~~ntree dans la Mo~quee du pr?phete et'1es 
bienseances de la visite ' 

1 • II est recom:ma.ri.de~'d?en'irer la Mosqueedu pn:fphete (sur 1ui la 
benedictipn etiapaix,q,e Dil;u)ay¥p tranquillit~, .respect, d'ett;e parfume, 
et bien'liabil1~,d'entreravec Ie pied' droit, t9ut endisant: Je sperche 
protection, aupr~s de :Qieu Ie lre$ grand, k. N;0b{e,Genereux aquile 
pouvoir6ternel, contrele diable mauciit, au nom'de Dieu; Oh MOll Dieu, 
benis Muhammad et sa famille et preserve les Mon Dieu, pardonne moi 
mes peches et ouvre moi lesportesde ta Misericorde.». 



2 .. 11 est recommande, de s'avancer en Pl"emier lieu vers Ie jardin 
honorable de la Mosquee, avec respect, et soumission. 

3 .. Quand on termine de fair~ 1a. priere, c'est-a-dire Ie,salut de Ia 
Mosquee, on se dirigevers fa tombe hQn()rable:~entoumant Ie visage vers 
elle et Ie dos ~ Ia Qibla, puis on salut Ie Messager d'e Dieu (que Ia 
Benediction et Ia paix de Oieu soient surlui) en disant: «Que Ia paix soit 
sur toi, Messager de Oieu, que Ia paix soit sur foi, toi l'elite des creatures 
de Oieu, que la paix soit sur toi, toi'la meilleure creatllrede Oieu. Que Ia 
paix soit sur toi, toi que Oieu aime tant. Que Ia paix soit sur toi, toi Ie 
Seigneur des messagers. Que Ia paix soit sur toi, tOl Ie Messager du 
Seigneur des Humains et des Ojinns. Que Ia paix soit sur toi,toi Ie guide 
des croyants. J'atteste qu'il n;ya Dieu(ll.i'AlHih et que:tu e~ son serviteur, 
son messagei, I'homtne dlgie deconfiance et I'elite'de ses creatures 
j'atteste que tu as communique Ie Message, que tu as acquitte la 
consignation, que tu asconsei}1e Ia na,tion,et que tua~mene Ia guerre 
pour Oieu comme ille faub). 

4 - Puis il marched'une coudee versJa droite et il salutAbuBalCr AI
Sidiq,ensuite ilreculci encored'tine coudee et il's~lut 'Omar-AL;'Paruk: 
(que Dieu Ies agree). . , 

5 - Sur ce il se tourne vers Ia QibIa, et il invoquepour lui meme"pour 
ses amis et freres, et tous les Musulmans, et il s'en va. 

6 .. Le visiteur ne doit pas elever Ia \foix plus que necessaire, et celui 
qui est en charge peut Ie prevenir doucement quand il eleve Ia voix. 

On confirm a que tOmar Bin..AL..K.hat~b (que Oieu I'agree) a 
entendu deux hommes clever la voix dans Ia MQsquee du prophete, illeur 
dit: si vous etiez de ce pays, je vous' auraisadministre tine bonne 
correctiori!». ' , 

7 - Le visiteur doit se garder de passer les mains sur la chambre (c'est
a-dire la tombe), et de I'embrasser. Le Messager (sur lui la benediction et 
Ia paix de Oieu) a. interdit recL . , . , 

Abu Oawiid rapporta,d'apresAbu Hurayra(que Oieu l'agree) que Ie 
prophete (sur lui la oonemction,,et la)paixdeOieu) a dit 

«Ne faites pas de vos maisons;des tombes, et ne faites'pas de rna 
tombe, une chapelle». 
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Et priez pour moi, votre priere m'atteindrabl OU que vous soyez. 

Abdullah Bin Hasan a constate qu~un homme se rendait sO,uvent a la 
tombedu prophete (sur lui 1aDenediction etla paixde Dieu) pour faire la 
priere; alors il1ui a dit: 0 tel! LeMessagecdeDieu (sur luna benediction 
et la paix de:Dieu)a dit: «Ne faites.p~{s de ma'ttimbe une chapelle ... ) et 
toi, tu ne difreres par:; des gens de l'Arldalousie». 

La recommandation demuitiplier les prieres 

dans Ie ;Jardin »(mi-

Blikhary raconta, d'apres Abu Hurayra, que Ie prophete (sur lui la 
benediction etta pai~ de Dieu) adit: «Entrex.na niaisonet ma chaire il y a 
un Jardin du paradis.Ma chaire se trouve surmon bassin». 

> , ,~. , ' • 

LareCommandation- d'aller a'ia M:osquee«Qiba'» et (l"y -fme la. pfiere 

Leprophete. (sur lui 1a b~nediction, ~t la paj~ de Qienty allait chaque 
samedi, a,cheval ,ou~peidset y faisait.deux (Rak'as). Upoussait les gens 
a fe fair~ endisant: «Cel~i qui'se purifie a sa maison pws se dirige vet'~ Ja 
Mosquee «Qiba'» et y fait la priere, aura une recompense pareille a la 
recompense' de l'~OIiira»; . . 

Ahmad, Nasa'y, Ibn Maja et Haketp 1'0nt rapporte:c'~st un hadith 
dont 1a chaine est authentique. ' .,. . 

les privileges dela Mefiine 
Bukharya rapporte, d'apresAhuHurayra (que Dieu l'agree) 'quele 

prophete (suriui hibenedichonet lipaix de Dieu) adit: «La croyance en 
Dieu rampera vers la Medine comme Ie serpent rampe vers son troU.»(l). 

Tab,ranyarappprte,d'apNsAbuHurayra, avec une chaine de 
fransmisslonassez bien, que Ie pr"ophete (sur lui la~enediction et la paix 
de Dieu) a dit: La Medine est Ie dome de l'Islain,la demeure de la foi, la 
terre de l'Hegire, (reJlligration~ des"Musulmans'de La 'Mecque vers la 
Medine), et la ou Dieua revele l'illieiteet'le licite». 
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'Omar (que Dieu l'agree) a dit: Le prix a augmente a la Medine, par 
la suite l'effort a augmente. 

Le prophete (sur lui la bimediction et la paix de Dieu) a dit: «Ayez 
patience et rejouissez vous car j'ai beni vos marchandises et vos 
ressources, mangez et ne vous dispersez pas. La nourriture qui suffit aun 
suffit a deux, celle qui suffit a deux suffit a quatre et celIe qui suffit a 
quatre suffit a cinq et six. L'assemblement est beni. Celui qui garde Ia 
patience au temps des difficultes et reste dans la societe, j'intercederai en 
sa faveur Ie jour de la resurrection, celui qui delaisse Ia societe, ne voulant 
plus d'eUe, Dieu Ie remplacera au sein de cette societe par un homme qui 
sera mieux que lui. Celui qui veut faire du mal a la societe, Dieu Ie 
dissoudera comme Ie sel se dissout dans l'eam>. 

L'avantage de mourir ala Medine 
Tabarany a rapporte seion une bonne chaine, d'apres une femme 

orpheline de Thaqif qui etait chez Ie prophete (sur lui Ia benediction et Ia 
paix de Dieu) celui-ci a dit: «Celui qui peut mourir ala Medine, qu'ille 
fait. Le jour de la resurrection j'intercederai en sa faveur s'il y meurt». 
C'est pour cette raison que 'Omar (que Dieu l'agree) a prie Dieu de 
prendre son arne ala Medine. 

Bukhary a rapporte, d'apres Zyad Bin Aslam, d'apres son pere que 
'Omar a dit: 

«Oh mon Dieu, laisse moi avoir Ia chance de mourir pour ta cause, et 
fais que rna mort soit a la Mosquee de ton Messager (sur lui la 
benediction et Ia paix de Dieu).». 

395 






397 






Le Jetine. ............................................ '...... .' .... ." ........ ,',., .. ,. 3 

-. Ses genres .... , .. ,., .. ,., ......... ,." ........ " .. " ........ , .. , .. , .............. 4 

- Le jedne du mois de Ramadan . ........................................... : 5 

- par quOl. 1 . lxee mOlS est-l'1 fi'?................ ' :~................................ 
 8. 

- Les principesdu jedne .... .;..... , ....... , ....... , ................ , ...... ,.' .. : 10 


- Qui doit jeuner? ................................ , .............. :............ 12 

- A qui est permisela ruptured aqui est due la r.an~on1:. . . . . . . . . . .. . 13 

- Les jours defendus d'etres jeunes ...................... .. ? ...."....... , .... 20 

- Defendre la continuite de jeune. ..... ..... ............................. 24 


... . r • •••••...• i ....•••.•• '.-Le jetine benevole... . .................. ,....... 26 

- Jeuner six jours de Chawal. .................... ;; .. .... . ..... .. .. .. .. . .. . .. 26 

- Jeuner dix jours de Dh~A.I-Hijjaavec l!'0'oligean:ce dejeuner Ie jour 


de 'Arafa excepre Ie pelerin.................................. \ .......'. 26 

- Jeuner Ie mois Muharram et certifier lejeunede 'Achura' avec 


un jour avant et un jour apres . ................. : ....... : ; .. .... .. .. 27 

- Le jeune de Ia plupart de Cha'ban ................... :.;....... :: ......... 29 

- Le jeune des mois sacres ... ............ ; ~ ........................ ; .. .. .. ... 30 

- Le jeune de Iundi et de jeudi. ..... . ' ..... , ... : ...... ;. co ........ :, .....c... 31 

- Jeuner trois jours de chaque mois .. ........................ : ...... , . . . . .. 31 

- Jeuner un jour et rompre au autre . .......... " ....... : ...... , . , . . . . , .' 31 

- Permission de rupture au jeilnerengage., . , .. , , .. :'. :.. , . , , .. , , , .. , . :, .,' 32 

- Les bienseances de jeune ... ........ , .. . .. . . .. ... .. ..... : '.... . .. .. .. .. ..... 33 

-Al-Suhur............................ '...': ...... ·;.'.; ...................... c'.. 33 

- L'acceIeration dela;I1.lptilre~ .... ;.' . : . .. . . .. .. . ... ;...................... 35 

- L'invocation de Dieu au moment de rupture et pendant Ie jeilne. .. 36 

-Renoncer acequi contredit Ie jeilne.. ............ , .. :, .... ; ., ....... , .:. 37 


399 




- Assiwak. , , , , , , ... , , ... , ... , ............ , .................... , . . . . . . . . . . . . . . .. 38 


Le moment auquel i1 faut entrer ala Mosquee pour la retraite et 


Ce qui est recommande·et ce qui est haissablepour,celuiqui fait 


- La Sunna desbonnes manieresenvers la maladie.i 67 


- La generosire et l'etude du Coran., .............. , ....................... 38 

- L'assiduite dans Ie culte dans les demiers de Ramadan.... , .... , . ~ " 39 

Les actes permis durant Ie jenne.. , .... , ............................ , . . . . .. 39 

Les annulations de jenne. . .. . ............. ,., .......... , ....... , .... ,.,".. 44 


Jenner les jours manques en Ramadan... , ............ , ..... ' . . . . . . . . . . . .. 49 

Celui qui meurt sans accolllplir .son jellne .. , ., , ... , . '. .,' ... , .... ',...... 50 

La nuit de EI-Qadr ................ ' .....:..... , ................. , ........ , .... 51 

- Dans quelle nuit sera-t-elle? ...... , . . .. . . . . .. . . . . . . .. . ............... :... 52 

La retralte pleuse. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ...................... ,.,.,.,',.,. ,,";.. 53 

- Sa duree .. , .................................. ,,' .. : .'..... , ... , ... , , " . , ....... , 54 

Le jenne de celui qui est en retraite pieuse .. :, ...... , ........ : ...... ,",.:. 57 


sortir d'elle ......................... , .. , ..... , ......'........ '; ..... ,... ,. '... 59 


la retraite pieuse .......................... :·.................... ~; .. " .u. 60 

Ce qui lui est permis ..... , ............ , .. ,., ..... , ......... ,: ....... ; ............ 61 

Ce qui est annule la retraite.................................... ; .;.... ;.. .... 63 

Comment acquitter la retraite ulterieurement ......... , , . . . . .. .. .... .. 65 

La V reu de se.letraite, dans,iUl¢ Mosquee ·precise .. , . ,>. ... , •. , , •..•.. ;... 66 

Les Funerailles•................ , .................... ;,' ........ , ... , ..........' ... 67 


........... .' ........ 


- La patience en cas de maladie ... , ............. " . "J • .. .... .. .. .... • .. ••• 68 

-La visite du malade.................... ; .. ' ...... ; .......,,:. C', •• : •• " ••••' • • •• 69 

- La vi site des femmes pour les hommes ...................... ~, .. ".... 71 

- La visite du musulman pour un athee..... ;, .~ ..................... ..i . ,. 71 

- La fait de se soigner ................................... ,................ : . ... 72 

- La Medecin athee ............................. ;...... ,. ................ .. , 73 

- La permission de consulter un~ fe1ll1lle... , ..... : ..................... ; .. 74 

,. Quelques invocations .............................. j. ; ........ , .. ', ..... ,. " 75 

.:.L'interdiction de porter ties amulettes ..... , .... :, .. ' ............... , ., .. ;, 76 

- L'interdiction de sortir d'un pays pestifere ou,d'y entrer........ ," c ••• ' 78 

-La recommandation de.serappeler Ja mortet de s'en appreter 


p'J-r un bon acte................ ;'.'. \ ............. )............... ;.. ..... 80 


400 




- L'abomination de souhaiter la mort. ................. ;.......... "~ .. . ... 81 


" 11 est recommande d'invoquer Dieu au moment de la mort 

et de dire la formule:·«Nous sommes tousa Dieuet aDieu 


- Les caracteristiques du lavage .. , ...... i •• :~'J. ........... 100 


- La recommandation d'avoir bonne foi en Dieu....... ; ........ , . .. .. .. 82 

- La recommandationd'invoquer Dieu pour celui qui meurt .......... 83 

- Ce qui est recommande au momentd~,1"agonie...... : ................. 84 


nous retournerons .............................................. : . . . . . .. 89 

- La recommandation d'annoncer la mort auxproches etaux amis.. 90 

- Le pleurs sur les morts..................................................... 91 

.,. Les Gemissements ............................................. :',' . . . . . . . . .. 92 

- S'endeuiller pour les morts." ......... '" .................. , . . . . .. . .. . .. . .. 93 

- La permission de preparer Ie linceul et la tombe avant de mourir.. 95 

- La mort subite. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 96 

- La preparation des morts ................................................. '. 98 

- Le hlvage des morts .......................................... i ...... ; . . •. .. 98 


.................
 

- Les ablutions par Ie sable au cas ou l'eau est inexistante .. ; .... ,.;.... 103 

- Ie linceul. ..............................................................' .'.... ; 104 

... La priere pourle defunt. .... ,............ ; , .. .. .. . .. .. .... .. .. .. .. . .. .... 108 

- Comment on effectue la priere pourle deflJnt... , ................ , ... 114 

- La position deJ'Imam par rapport a l'homme et a la femme ....... 115 

- La priere pour plus d'un defunt ................................. ;. .. .... 115 

- La recommandation que Ie nombre soitgrand............. : . . . . . . . . .. 116 

- Le Martyr ................................................................... 118 


i ..... , ••. , : .. : .... "'" 


- L'athee ............................ '.' . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .... 122 

- Celui tue pour une peine. .. ........................ 120 


- La priere de la tombe ..................................................... 123 

- La priere pour l'absent .......................... , ....,........................ 124 

- La priere pour un,moIt dans Iii Mosquee..............,::.; ............. 125 

- la priorite dans cettepriere ............................. '.,' ....... '.'" ..,. ..126 

.; Le convoi funebre. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . ... .. 127 

- Ce qui est haissable au moment du convoi....... , ... ,. i .. , ......... ;,. 129 

.,. Quitter Ie convoi au cas 011 i1 y a une abomination. , ...... ; " .. ... ... 135 

- L'enterrement..................... , ......................................:;. 136 


401 




- La construction des tombes selon"la tradition..................... ,.. 142 

- Se dechausser aux cimetieres: ... ; ...... c .............. , .•.•..•.........•. 145 

., L'interdiction de couvrirles tombes .... , ...................... : ....... 146 

- L'interdiction de b;itir des Mosquees et fairedes·Gonstructions 


sur les tombeS'..... . ................ : , .. :. .. .... .. ... .................. 146 


- L'abomination;de faire des sacrifices am: tdmbes.·· ................... 148 

- L'interdiction de phltrer les tombes et d'y ecrire... . ... . ... .. . .. . . .. .. 149 

- Enterrer plus qu'un de[unt dans une meme tombe ......'............. 151 

- Le decede dans la mer .................................. , ........... ;..... 152 

- L'interdiction de maudire les morts ..................... : ........ ~ ... '; .. 155 

":La recitation de Coran aupres de la tombe .... , ................... , ... 156 

- Deterrerla tOmbe...... , .'.: ............. ;, .. :.' .. ~ ..... ; ................... 156 

- Transporter un mort. .......................................... ;0 .... " ... 158 

- Les condoleances .......................................................... 160 

- La visite des tombes.. .. . .. .. . . . .. . .. .. .. .. .. . ... .. ..... :................. 163 

- La visite des femmes pour les tom bes.; ............ '."; .. ' ........., ..... 165 

..; La demeure des ames ... :. ; .... :.......... ; .... : ... ,... :: ......... :..... 177 

- Le Dhikr. ..................................................... '............ ; ' .."180 

• La pratique du «Dhikr» de Dieu comprend lesooeissances ... ;... 1 182 


- Recommandation de s'aS'sembler'auxseances du '«Dhikr» 


- La recompense de celuiqtd.dit: <<<pas de di"inite autre 


- te merite de dire: «Gloire aDieu; Louange aDIem'pas de 


- Ce qui ditcelui qui calomnie son frere Musulman. . .. ..... .. ...... W2 


.. La decence du «Dhikr» !du Dieu. \: ..................... /: . . .. .. .. . . .. ... 183 


de Dieu ....................................'1'..'.... ; ..... :'.........•. ;. ... 184 


que Dieu» sincerement.. ............................................. 185 


divinite autre que Dieu; Dieu est grand» .......................... 185 

.; Ie merite de demander Ie pardon de Dieu....... ;.; ................. '. ... 188 

- La multiplicite du «Dhikr» et des formules ........... " . . . .. . . . . . . . . . .. 189 

- Le «Dhikr» de Dieu pour l'expiation d~ane seamre....... \ ...... ; 191 


- L'invocation. . . .. . . . . . .. . ........................................ :... .... ... 192 

- L'invocation du pere, dujeuneur, du voyageet:del'opprimC..... : 200 

- L'invocation du frerepout· son frere a rabsence.. . .. . . . .. . .........' .. 200 

• Les invocations lors du matin et du soir. .. .. . .. ..... .. .. ..... .... ..... 202 


402 




- Les invocations lors du sommeil. ..... ". .. .. . . . . . ..... . . . .. . . • . . . .. . .... 208 


- L'invocation en cas du rev~ilen sursaut,de l'insomnie et 


-·L'invocation lors du chant dUCQq, du .braimen·t et 


- Ce qu'on dit quand on entend Ie t.o:nnerre... , 215 


.' L'invocation lors du reveil.... ... '" ................................... , ... 209 


de solitude ......................................... ;........ : . . . .. .. . .. 209 

- Ce quidit et fait celui quireve de ce qui Ie deplait...... ,. ............ 210 

- L'invocation dite quand on porte l'habit. ....... '.' ............ :.'. ,.;. .. 211 

'" I..,'invocation dite quand on porte une nouvelle robe.. . . . . .. .. . . . . . . 211 

.,. L'invocation en cas du deshabillage .................................... 212 

- L'invocation dite en sortant·des chez soL. .......................... :. 212 

-Les invocations dites quand on. entre ala maison .... :............... 213 

- L'invocation dite quand on voit ce qui nous plait de notre bien ... 213 

- L'invocation dite quand on se rega,rdedans: Ie mirek.. "'" .y, ... ... 214 

-.. Ce qu'on dit quand on voit les gens frappes de.malheur ... ; ... , .... 214 


de l'aboiement. .....................................;. ...y ... ; .•.••••......::.; 214 

-L'invocation aucas ou Ie vent ,souffle.;; ..... :...... : ... ; ........ ,~i ... : 215 


...f' .....•....•••..••.... : 

:..L'invocation dite quand on vait Ie croissant. .... '~J. ••• ,;', .•.••••• : ... 215 


- L'invocation diteq.uand on rencontre I'ennemi et quand<ln 


- De I'ensemble des invocations du prophtHe (que la 


- La demande de Ia benediction et Japaix de Dieu 

pour son Messager (que la benediction et la paix de Dieu 


- La demande de Ia benediction et la paixde Dieu sur Ie prophete 


- Les invocation eJ)'cas duchagrin et de la tristesse ..........:.......... 216 


a peur du gouvemant .......... :.... ; ... ': ...... '.. \............ ; ......... 217 

;-Ce qU'onditquand une affaire e.sLdifficile.. : ....................... ;, 218 

- Ce qu'on dit quand la vie est indigente ................................ 218 

- L'invocation en cas de dette. ............ .. . .. ... .'..... .' ... " ... : ... '" 218 

- Ce qU'on dit en cas de doute.: .......................................... .;.... 219 

-iCe qu'on dit lors de la co!€;re .. . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 220 


benediction et la paix de Dieu soient sur lui)... . . . ... ... . . . . . . . . . . .. 220 


soient sur lui). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 222 


est-elle necessaire achaque fois que son nom est mentionnee.. 223 

- Allier la benediction au saIut. ..... , ...... :..... ;.................. .... ... 226 


403 




- Ce qu'on dit au sujet du voyage ......... ; .. ; ..... , ....... , .......... : ... 227 

- Description de lademande du conseil aDieu.:. :.......... : ... , .... '~. 228 

- La recommandatiou·du voyage Ie jour du jeudi. ;. : . . . . . . . . .... . . . . .. 229 

-Les invocation en cas de voyage ................ ~ ............./.: ....... 232 

- Hajj ou Le pelerinage .. ;..... " .... ...... ..... . .. . ..... , .... ; ........ ;. 237 

- La Hajj est un Jihad............ ; ... ; ... ,:.': ... : '~";.;.:; ..... ;; .. :'..... ;... 238 

- Le Hajj efface les peches.. ;........... :.:..... .... . ............... ; .... 239 

- La depenseau Hajj ............... :..... ,' ...... ';'; ... : .. , ..... ;....... '" ,~. 240 

- Le Hajj n'est obligatoire qu:une seule,fois~ ... f;': .......... , ...... ,'. 241 

- On peut faire Ie Hajj tout: de suiteoual'aise~ .. ;, ' ........ ,.......... 242 

- Les conditions du Hajj •....................... : .. : ........................ 242 

- Quand est-on capable de:faire Ie Hajj? .......~ ...... '............. ;..... 243 

- L'enfant et I'esclave qui font Ie Hajji..... ;..... ; ... ; ... , ... , ........... 246 

- La femme qui fait lepelerinage ..... : , .. '. .. ; ... : ............... : . . . . .. . .. 247 

-Prendre la permission du mari.................................... ~, ..... 249 

- Celui qui meurt avant de faire Ie Hajj... .. ... . .. : ... '; ....... ; .. ;:. 250 

- Faire Ie pelerinage a la place d'une personne~ .. , ., ......... ;....... ... 251 

- Si l'invalide est gueri ... : ; ... ; ....... ;:....... , .... , ... ; .... , ... : , , . , , . , .. ,. 251 

- La condition imposeea celuiqui faiide Hajj ala 


place d'un incapable., ...... , ................ , .......... ,........ , 252 

- Emprunter de l'argent pour faire Ie Hajj....... :L ..... ~ ......... , ..... 253 

- Faire Ie Hajj avec l'argentmal acquis. .. . .. .. . .......... :.;.... ... .. .. 254 

- Faire Ie commerce et louer des montures touten'faisant Ie Hajj ... 255 

- Le pelerinage du Messager de Dieu ............. '; .. .:,; .: ... : .... ;. 256 

- Les temps et les Heux ou on doit faire l'IhraII1~.< ... , ....... , ..... : ... 265 

- Les Miqats .. , ......... , ... , ..... ,................. :.:, ................... i .• 267 

-L'Ihram.....'; ......-: .. ; ...... ,.... ' .......... ;;..... . ........... \ ... , .. '.... ; 268 

- Les types de l'Ihram: ....... : ... , ...... c ••.••••••• ;'; •••••••••••. , • , ••:, " ,. •• 271 

- Quel esfleculte preferable... , . ,.: , . , ;, ,. : .. , .. " . .. ". , .. ; ... , .... , . . ... 273 

- La permission de fendre I'IhtamgenetaI (sanspreciser Ie cas)..·.;. 273 

- Talbiah., .. ",.,',." ... ,', .. , .. , .. , .. ' ..... ,................ ,", ... ~.:,., ...', 278 

- Sa formule ... '." ..... , ... ; ... , .. " .... ,.,.,; ... , ......... , ... ,., .. ; ,'.:"., .'.. 279 

- Son temps ..... ,.,., .................... , ... : .... , ..........: .... ; .......... 281 

- Ce qui est permis au pelerin (qui a fait I'Ihram)., ......... :., ; ....... , .. 282 


404 




- Les interdictions de l'Ihram ........................ :................ ,., .. 290 


- La punition du pelerln chasseur .............. ;....... , ... : .... ;; . . . . . . '303 


-'Le Tour ............................................... :..................... ·315 


- Le peIerinage sera invalide si l'on fait.Ie C()it~ ......................... 301 


- Le jugement de 'Omar. . . . . . . . . .. .. . .. . .. . . .. . . . . .. . . . .. . .. . . .. .......... 304 

- La participation ala chasse du gibier .....................;............ ; 306 

- La chasse et l'abatlli.ge des arbresa laMecque.. :'........... :.; ...... 307 

- Les frontieres de la Mecque ........ :.............. '.. : . . . . .... . . . . . . . . . . . .. 308 

- 'L'enceinte sacre de la Medine ............................. .'.:............ 309 

- Entrer ala Mecque sans etre enetat de sacralisation ................ 317 

- Ce qui est preferable pour entrer a la Mecque et l'enceinte sacree. 313 


- Sa condition .................................................. :.......... i .. 315 

- Le merite du Tour........................................... : .......... , .. 317 


. .', 

-Les sortes du Tour. ......................... :............................ 318 


- La passage devant l'executeur de la prieredans la Mosquee 


- La recommandation d'invoquer Dieu a, l'endro~tnomme 


- II est recommande d'invoquer Dieu apres avoir monte sur 


- Les conditions du Tour .................. ;........................... : ... 318 

- Les traditions du Tour ....................................... : ............ 321 

- La concurrence sur la «Pierre» ............................. : . .. . . . . . . . .. 323 

- Prier deux genuflexions apres Ie Tour................................ l' 326 


de la Mecque ...................... , ....... :...................... : ... :,. 327 

- La monture pour Ie tournant. . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . ... 328 

- L'origine du puits Zamzam ................................................ 331 


Multazim.. .. ..................... ...................................... 331 

- Parcourir la Safa et la Marwa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 332 

- Ses conditions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 336 

- La monte sur Sam. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 336 

- La purete pour faire Ie parcours........................................ 337 


Safa et Marwa en se toumant face a la Maison .................. 340 

- Se diriger vers Mina.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 341 

- Se diriger vers 'Arafat.. . . .. . . . . . . . . . . .. .......... ....................... 342 

- L'installation a 'Arafat. ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 342 

- Le jeune de 'Arafat ........................................................ 347 


405 


http:l'abatlli.ge


- Descendre de 'Arafat.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 348 


- Permettre Ie Iancem~ent aux.; faibieseta ceuxqui ont des 


- Le lieu de l'immolation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . .. ~.68 


- La visite Pieuse... . .. .. .. .. .. .. . . .. .. . .. .. . .. .. . .. . .. .. . ....... ; .... ...... ~77' 


- Les actes du jour de 1'iIl1Il}.ola,tiQ!1~.; .................................... 351 

- Quitter l'Ihram pour la premiere et laseconde fois. ... . . . .. . . .. .. . .. 352 

- Le lancement sur Jimar ................................................... 352 

-Les jours de la lance ............. .. r... ., .,....... ! ......... , ............... 357 


excuses apres minuit du jour de l'immola~ioll. .. . ..... ,.......... 358 

- Passer la nuit a Mina ....................... ~ ..... , ...................... 362 

-.L'offrande.........................................., ...................;. ," .... 363 

- Les. conditiQ~§4p)'Offrande........." ................................... 366 

- Le temps de !'immolation ................................................. 368 


- Sa raser ou raccourcir les cheveux. ................. .. ............... 371 

-La Tawaf constitutif (ifada) ........... ,................ '.' .,.......... ,.. .. 374 

-'Se rendre a Muhassab ................................................ : ... 376 


- Le tour d'Adieu.. . . . . . . . . . . . . . .. .......................................... 280 

- Comment effectuer Ie pelerinage. .. .. . . . .. . .. . .. . .. .. .. .. .. .... . .. .. .... 382 

- Le Blocage.... .. .. .. . .... ........... .. .':... .. .. .... . .... '................. 386 

- La parure de la Ka"ba ......... : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . ..... '.' .. 389 

'.. L'embaumage de la Ka'ba ............................................... 390 

- L'attaque contre la Ka'ba.................................... :: ......... 391 

- Les privileges de la Medine. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 394 

- L'avantage deniourir a Ia Medine ...................................... 395 


406 





